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« Les grands talents dans l’art de faire du mal ont été les premiers qui aient frappé l’esprit de 
l’homme, ensuite ceux qui l’ont amusé ont occupé son cœur, et ce n’est qu’après un trop long 
usage de ces deux moyens de faux honneur et de plaisir stérile, qu’enfin il a reconnu que sa 

vraie gloire est la science, et la paix son vrai bonheur. » 
 

Georges Louis Leclerc, comte de Buffon, 1778 (Les Epoques de la Nature) 
 

 
‘Rag and Bone’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Introduction 
 

 La paléontologie s’attache à l’étude des êtres vivants au travers des temps géologiques, 

de leurs relations entre eux et avec leur environnement. Elle participe, avec d’autres 

disciplines, de la connaissance approfondie du contexte biochronologique, 

paléoenvironnemental et paléoclimatique de l’évolution et de la dispersion des populations 

humaines passées. 

 

 La paléontologie des Carnivores, généralement peu nombreux en termes de restes sur 

les sites archéologiques, ne permet pas toujours de faire des études détaillées sur un site et/ou 

à une période précise (Bonifay, 1968 ; Hugueney, 1975 ; Crégut, 1979 ; Testu, 2006 ; Mallye, 

2007). Cependant les représentants de cet Ordre sont présents de manière constante dans le 

paysage des homininés et peuvent donc apporter des informations importantes sur la 

biochronologie (Argant, 1991, 2009 ; Palombo et al., 2008 ; Boudadi-Maligne, 2010) ou les 

paléoenvironnements, mais également sur une accumulation ou une modification d’objets 

archéologiques. La famille des Mustelidae s’inscrit dans ce cadre. 

 

 Les modifications taphonomiques qu’occasionnent parfois les carnivores peuvent être 

importantes. C’est par exemple le cas d’hyènes qui ont établi une tanière sur le site étudié 

(Tournepiche, 1996 ; Discamps et al., 2012) ou l’action de fouissage de blaireaux qui y 

auraient installé leurs terriers (Gardeisen, 1994). Un site comportant des restes de blaireaux 

voit sa stratigraphie suspectée de perturbations, puisque ces animaux peuvent y avoir un 

impact important. C’est une des raisons pour lesquelles ce taxon fut longtemps mal considéré 

et donc méconnu en contexte paléontologique et/ou archéologique. 

 

"On sait que le Blaireau n'a aucune signification particulière aussi bien au point de vue 

stratigraphique qu'au point de vue climatique." 

Beden M., 1968. 

 

 Un travail approfondi sur l’impact possible de Meles au sein de l’ensemble 

stratigraphique concerné est fondamental pour appréhender son rôle de manière plus juste et 

ainsi obtenir des renseignements importants quant à la nature de l’accumulation des pièces 

archéologiques, i.e. si elles sont en place ou si elles ont été remaniées. Déjà plusieurs auteurs 

ont établi que cette action pouvait être très importante, certains individus pouvant déplacer 
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des objets pesant jusqu’à 25 kg et ce sur des distances parfois assez importantes (Beltrán et 

al., 1966 ; Gardeisen, 1994 ; Mallye, 2007). 

 

 Le présent travail a été orienté sur l’étude de populations pléistocènes du Sud de la 

France, qui présentent l’intérêt de s’être adaptées à un environnement méditerranéen 

changeant au gré des grandes variations climatiques du Pléistocène (Bonifay, 1971 ; Clot & 

Duranthon, 1990 ; Argant, 1991). Les sites retenus sont Saint-Vallier, la Caune de l’Arago, 

Orgnac 3, La Fage, le Lazaret, le Portel-Ouest, Villereversure, La Marche, Siréjol, la Tanne 

du Beau Prince, la grotte des frères Traversat, Tuchan, Ambrussum. La relative rareté du 

matériel est compensée par l’étendue géographique et chronologique. 

 

 Saint-Vallier est un site paléontologique de la Drôme emblématique du début du 

Pléistocène où plusieurs spécimens de Meles thorali furent mis au jour (Argant, 2004). 

 La Caune de l’Arago est une grotte qui se situe dans les Pyrénées-Orientales, dont la 

majeure partie du remplissage est attribuée au Pléistocène moyen et supérieur. Les genres 

Meles, Martes et Mustela y sont représentés (Lumley et al., 1981 ; Moigne et al., 2006 ; 

Bourgeois, 2010). 

 Le site pléistocène de La Fage comporte l’aven I, très riche en faunes diverses dont 

des restes de Mustela et Gulo (Mourer-Chauviré et al., 1975), et l’aven II qui a livré un 

blaireau et où nous avons également identifié un reste de glouton (Bourgeois & Philippe, 

2017). 

La grotte du Lazaret est située dans les Alpes-Maritimes et contient un remplissage du 

Pléistocène moyen dans lequel fut retrouvé un crâne presque complet de blaireau (Valensi, 

2009). 

 Le site d’Orgnac 3 est localisé en Ardèche et son remplissage correspond au 

Pléistocène moyen. Les « couches à Carnivores » ont notamment livré un bel échantillon de 

restes de Mustela (Combier, 1967 ; Aouraghe, 1988 ; Khatib, 1994 ; Masaoudi, 1995 ; Sam, 

2009). 

 La grotte du Portel-Ouest se trouve dans l’Ariège et son remplissage est daté du 

Pléistocène supérieur. Ce site est remarquable pour la collection de Meles : presque 500 restes 

pour une vingtaine d’individus (Delattre, 1987 ; Gardeisen, 1994 ; Mallye, 2007, Bourgeois, 

2010). 
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 Les carrières de Villereversure (Ain) ont traversé ce qui était vraisemblablement un 

réseau karstique composé de plusieurs cavités aujourd’hui disparues, dont la grotte des 

Balmes, qui a livré de nombreux restes de faunes dont du glouton (Martin, 1967, 1968). 

 La Marche est une grotte de la Vienne dont le remplissage est attribué au Pléistocène 

supérieur où furent retrouvés des milliers d’objets gravés par les Magdaléniens, dont une 

hémi-mandibule de blaireau (Pales & Saint-Pereuse, 1969 ; Dujardin & Timula, 2005 ; 

Mellard, 2006 ; Bourgeois & Delage, 2012). 

 Siréjol est un site corrézien du Pléistocène supérieur et Holocène daté aux alentours de 

30 000 ans BP jusqu’à l’Age du Fer (Guérin & Philippe, 1971 ; Philippe, 1972, 1973, 1975 ; 

Joannin, 2002 ; Colombeau, 2003 ; Mérico, 2003). Mustela nivalis y est présente. 

 La Tanne du Beau Prince se trouve en Savoie et a livré un crâne de Glouton bien 

conservé qui a été daté directement (OXA-10014 (LYON-1291) Philippe, comm. pers.) de 

9963 à 9308 avant notre ère (cal.). Plusieurs spécimens de Martes et Mustela font partie de 

cette collection. 

 La grotte des frères Traversat est située en Corrèze (Brugal et al., 2013) et a livré un 

crâne de blaireau, probablement de l’Holocène (Philippe, comm. pers.). 

 Tuchan est une grotte sépulcrale audoise dans laquelle quelques restes de blaireau et 

de Martes holocènes furent mis au jour (Bourgeois, 2010). 

 Ambrussum est une station routière gallo-romaine du IVe s. de notre ère située dans 

l’Hérault, dont l’un des puits (le PT103) a livré lors de la fouille un véritable charnier 

comportant, entre autres, deux blaireaux. Nous considérons ceux-ci comme appartenant à 

notre échantillon de Meles meles méditerranéens holocènes (Bourgeois, 2012). 

 

 Ce travail fait suite à un sujet de Master, dans lequel l’approche biométrique a permis 

de comparer les mesures de populations réalisées par d’autres auteurs sur différents sites 

d’une part, et les crânes de spécimens actuels d’autre part, et de contribuer ainsi à ce corpus 

biométrique des Mustélidés européens. Nous avons donc préparé nos protocoles de mesures 

en y incluant les données de la littérature. Nous les avons enrichies d’autres mesures qui nous 

semblaient applicables et apportant de nouvelles informations pour les objectifs de cette 

étude. Dans ce travail, nous avons utilisé en particulier des méthodes de morphométrie dite 

« classique », de morphométrie géométrique, ainsi que des méthodes d’analyses bivariées et 

multivariées. 
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 Les objectifs étaient d’une part de déterminer si ces petits Carnivores pouvaient être 

des indicateurs biochronologiques et/ou paléoenvironnementaux, comme bien d’autres 

mammifères présents dans les sites paléontologiques et/ou archéologiques. 

D’autre part nous voulions tester des méthodes pour sexer les individus. En effet, 

l’attribution d’un individu à un sexe et une classe d’âge sont les prémisses d’une étude plus 

précise, par rapport aux interprétations des résultats morphologiques et biométriques 

notamment. 

Un outil particulièrement intéressant que nous souhaitions développer également, était 

de trouver un indicateur fiable pour distinguer les Martes martes et les Martes foina, parce 

que malgré leur importante proximité morphologique, elles présentent une écologie et une 

chronologie différentes. Il est donc nécesaire de déterminer avec certitude un fossile de ce 

genre, en particulier pour le Pléistocène supérieur en Europe. 

Enfin, il nous semblait pertinent d’évoquer la nature de la présence des mustélidés 

dans un site archéologique et par suite, les relations entre ces derniers et les humains qui leurs 

étaient ou leurs sont contemporains. 
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"S'il y a dans la nature une variabilité et un puissant agent toujours prêt à agir et à 

sélectionner, comment pourrions-nous douter que des variations, utiles en quoi que ce soit à 

des êtres vivants, dans leurs relations vitales excessivement complexes, soient préservées, 

accumulées et héritées?" 

Charles Robert Darwin

 
‘Settling In’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Première partie : Généralités sur les Mustélidés 

I. Anatomie, écologie et éthologie : 

 

 Les mustélidés représentent la famille de Carnivores comprenant le plus grand nombre 

d’espèces et occupent tous les continents à l’exception de l’Antarctique et de l’Australie (ainsi 

qu’à Madagascar) (Bonifay, 1966). Le glouton ne vit qu’en haute latitude aujourd’hui mais 

occupe toute la zone circumpolaire arctique. Le blaireau (genre Meles) occupe toute l’Eurasie, 

mis à part le désert de Gobi et la Sibérie, de la Péninsule arabique et l’Inde (Do Linh San, 

2006) (fig. 3). Les autres taxons européens habitent sur la plupart des territoires de ce sous-

continent, même si ce sont des zones morcelées (Lavocat, 1966, Aulagnier et al., 2008). La 

martre, le putois, la fouine, la belette et l’hermine notamment, vivent dans des habitats qui 

peuvent se chevaucher de façon plus ou moins prononcée en fonction des paysages, altitudes 

et périodes considérées. Hormis le putois, ces espèces occupent la grande majorité du 

continent eurasien dans des niches écologiques similaires (King & Moors, 1979 ; King, 1989 ; 

Clot & Duranthon, 1990 ; Roper, 1994 ; Nowak, 1999 ; Martinoli et al., 2001 ; Ueuma & 

Tokuno, 2001, 2002 ; Virgos et al., 2004 ; Ueuma et al., 2005 ; Elmeros, 2006 ; Aulagnier et 

al., 2008 ; Masuda, 2009 ; Sato, 2013). 

 On compte actuellement 4 sous-familles de Mustelidae : les Mustelinae, les Melinae, 

les Lutrinae et les Mephitinae (bien que certains auteurs considèrent que les Mephitinés et/ou 

les Mélinés seraient un taxon paraphylétique aux Mustélidés : Campbell & Lapointe, 2010). 

Nous parlerons ici des Mustelinae (Gulo, Martes, Mustela) et des Melinae (Meles). 

 

1. Mustelinae Fischer, 1817 (les Mustélinés) 

Gulo Storr, 1780 (le Glouton) 

 

 Le glouton est le plus grand mustélidé avec 70 à 100 cm de longueur, sans compter la 

queue qui mesure de 15 à 25 cm. Il mesure de 35 à 45 cm au garrot pour une masse de 14 à 32 

kg (maxima des mâles, les femelles étant inférieures de 10% en taille et de 30% en masse en 

moyenne, ce qui donne 65 à 90 cm de longueur pour 7 à 24 kg). À noter de fortes variations 

selon les populations, notamment entre les formes européennes et américaines et selon les 

auteurs (Prescott & Richard, 1966 ; Van den Brink & Barruel, 1967 ; Burt & Grossenheider, 

1976 ; Kurtén & Anderson, 1980 ; Schilling et al., 1986). Ses caractéristiques anatomiques 
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sont proches de celles du blaireau, notamment sa silhouette, sa morphologie et formule 

dentaire (3/3I, 1/1C, 4/4P, 1/2M), bien que certains points le rapprochent du genre Martes, 

comme sa dentition et sa glande abdominale plus basse que l’ombilic. À noter cependant que 

contrairement au blaireau, le glouton porte toujours ses premières prémolaires. Celles-ci sont 

un peu moins réduites que chez le blaireau. Son pelage est long et dense, brun foncé, avec une 

bande latérale plus claire. En hiver, ses coussinets sont protégés par une couche de poils (Clot 

& Duranthon, 1990 ; Sato et al., 2003, 2009 ; Aulagnier et al., 2008). 

 On ne le trouve actuellement que dans les régions arctiques et subarctiques 

d’Amérique du Nord et d’Eurasie (complexe de faune mongolo-sibérienne). Il préfère la 

toundra en été, bien qu’on puisse également le trouver dans les forêts et les reliefs rocheux 

escarpés. En hiver, il occupe plutôt la forêt et la montagne. Rare, cette espèce est protégée en 

Scandinavie (Aulagnier et al., 2008).  

  Le glouton est un animal qui peut être opportuniste mais c’est surtout un très bon 

chasseur à l’affût. Son allure fait penser à celle de l’Ours, mais c’est un prédateur très agile 

qui exerce une pression de 37 g/cm² lorsqu’il court sur la neige et donc ne s’enfonce pas 

beaucoup, ce qui lui confère un avantage certain face à sa proie. Il peut attaquer des rennes, 

qui constituent sa principale source de nourriture hivernale, ou de jeunes élans. Son 

alimentation est composée pour l’essentiel de proies diverses ; ongulés, lagomorphes, 

poissons, mollusques mais aussi des oiseaux, des œufs, des insectes et des racines. Cela ne 

l’empêche pas d’y ajouter des fruits à l’occasion (Schilling et al., 1986 ; Prescott & Richard, 

1996 ; Aulagnier et al., 2008). 

 Solitaire à activité diurne et nocturne, en particulier pendant l’été boréal, il occupe un 

territoire d’une surface allant de 100 à 2000 km² et est capable de nager ainsi que de grimper 

avec une agilité surprenante pour son apparence trapue (Aulagnier et al., 2008). 

Martes Frisch, 1775 (les « martres ») 

 

 Le genre Martes regroupe les mustélidés de taille moyenne, à fourrure fournie et à 

tendance arboricole, possédant une glande abdominale sur l’axe ventral médian, plus basse 

que l’ombilic, en plus de leur glande anale (Libois & Waechter, 1991 ; Aulagnier et al., 

2008). 

 Ce genre présente une formule dentaire classique (3/3I, 1/1C, 4/4P, 1/2M), de type 

mésocarnivore. Un phénomène d’ovo-implantation différée est présent, avec accouplements 
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en Juillet-Août et naissances en Mars-Avril de deux ou trois jeunes par portée et par an 

(gestation “vraie” de soixante jours environ). 

 

Martes martes Linné, 1758 (la Martre) 

 

 Relativement haute sur pattes, la martre mesure 36 à 45 cm de long pour les femelles 

et 48 à 56 cm pour les mâles, avec une queue de 17 à 28 cm. Elle mesure une quinzaine de 

centimètres au garrot et une masse de 500 à 1200 g pour les femelles et 600 à 2200 g pour les 

mâles. Ces mensurations varient selon les régions et les saisons. Son pelage est brun, assez 

dense, très fourni sur la queue et présentant une zone plus claire caractéristique sur la gorge : 

la ‘bavette’, ou plastron. Cette tache est généralement jaune-orangée et arrondie, permettant 

de la distinguer de la fouine. Sa tête est assez allongée, “pointue” avec une truffe noire et des 

oreilles plutôt grandes et arrondies à la bordure souvent claire. Ses coussinets sont protégés 

par des poils insérés entre les callosités. Les griffes sont semi-rétractiles chez les spécimens 

américains et l’on note une tendance à la digitigradie. Le baculum ne dépasse pas 46 mm 

(Allen, 1982, in Labrid, 1986 ; Zalewski, 2005 ; Aulagnier et al., 2008).  

 
Figure 1 : Aire de répartition de la martre en Europe (Libois, 1983). 

 

 Comme son nom – Martre des pins – l’indique, elle occupe des forêts de résineux, 

mais aussi de feuillus ou mixtes, sur des territoires recouvrant jusqu’à 80 km². Elle aime 

s’abriter dans des creux d’arbre, reprenant régulièrement des nids d’écureuils ou d’oiseaux. 

Ce mustélidé est présent dans pratiquement toute l’Europe occidentale, y compris les 
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Baléares, la Sardaigne et les îles britanniques, mais elle n’occupe que le Nord de la Péninsule 

ibérique (fig. 1). La martre est absente en Grèce, en Corse, à Rhodes et en Crête. Martes 

martes affectionne principalement les zones boisées donc et, même en altitude jusqu’à la 

limite supérieure des arbres en montagne. Elle est fortement arboricole mais chasse également 

à terre de petits mammifères, oiseaux, insectes ou amphibiens. Plutôt opportuniste, elle 

agrémente son régime de fruits et de cadavres. Son activité est principalement crépusculaire et 

nocturne (Zalewski, 2005 ; Aulagnier et al., 2008). 

Martes foina Erxleben, 1777 (la Fouine) 

 

 La fouine est très semblable à la martre en de nombreux points, mais elle est 

globalement plus petite. Son corps fait de 40 à 54 voire 59 cm de long, hors queue de 20 à 30 

cm. Sa hauteur au garrot est d’une douzaine de centimètres et sa masse de 950 à 1500 g pour 

les femelles et de 1700 à 2300 g pour les mâles (maximum constaté de 2,8 kg, Schmidt, 

1943). Ces mensurations lui confèrent une apparence plus trapue. Le dimorphisme sexuel est 

équivalent à celui constaté sur M. martes. Relativement basse sur pattes, son pelage brun-gris 

est moyennement dense, plus foncé sur les pattes et la queue. Cette dernière est touffue, et 

présente une bavette bifide blanche à morphologie très variable, au niveau géographique et 

individuel (cf. figure 2) se prolongeant sur le haut des pattes antérieures. Ses oreilles sont 

plutôt courtes et arrondies, sa tête est large et ronde, le museau fin mais moins long, avec une 

truffe gris-rosé. Les callosités plantaires sont nues. Le baculum est plus important que chez M. 

martes et dépasse 6 cm. La P1 est plus petite (par rapport à la martre) voire fréquemment 

absente. La P3 est latéralement convexe (concave chez la martre) sur la face vestibulaire. Le 

paraconule de la P4 est moins développé. (Labrid, 1986 ; Aulagnier et al., 2008). 

 

 
Figure 2 : Variations individuelles de forme de la bavette chez la fouine (Niethammer, 1967; Heptner & 
Naumov, 1974, Stubbe 1979). 
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 Ce mustélidé occupe des habitats relativement ouverts tels des zones agricoles, 

rocheuses, montagnardes (jusqu’à 600 m dans les Vosges, 2000 m dans les Pyrénées, 2400 m 

dans les Alpes et 4000 m en Asie) mais affectionne aussi les espaces boisés. De plus, comme 

le renard, il réalise des incursions en milieu périurbain, ce qui peut provoquer localement des 

problèmes de cohabitation avec l’Homme et n’aide pas sa réputation déjà entachée. Elle ne se 

rencontre jamais au-delà du 60e parallèle. Pour la Méditerranée, on note sa présence à Corfou, 

en Crète, à Rhodes et dans d’autres petites îles, grecques notamment (Saint-Girons, 1973 ; 

Clot & Duranthon, 1990 ; Libois & Waechter, 1991 ; Aulagnier et al., 2008). 

 Essentiellement terrestre et très opportuniste, ce Carnivore se nourrit de petites proies 

comme des rongeurs, oiseaux, des œufs ainsi que de fruits et de restes culinaires humains. Il 

est en revanche totalement nocturne et ne marque pas son territoire. Il dépose ses fèces dans 

des crottoirs prévus à cet effet (Lockie, 1961 ; Delibes, 1978 ; Cugnasse & Riols, 1982 ; 

Cheylan & Bayle, 1988 ; Clot & Duranthon, 1990 ; Libois & Waechter, 1991 ; Aulagnier et 

al., 2008). 

 Jusqu’à quinze sous-espèces ont été proposées par différents auteurs, selon des études 

ne reposant parfois que sur quelques individus et sur des critères non valides, surtout à petite 

échelle, tels la couleur du pelage. Les sous-espèces M. f. alba Bechstein, 1801 ; M. f. 

intermedia Severtzov, 1873 ; M. f. leucolachnea Blanford, 1879 ; M. f. mediterranea Barrett-

Hamilton, 1898 ; M. f. syriaca Nehring, 1902 ; M. f. bunites Bate, 1906 ; M. f. bosniaca Brass, 

1911 ; M. f. altaica Satunin, 1914 ;  M. f. kozlovi Ognev, 1931 ; M. f. ognevi Laptev, 1946 

tombent en synonymie avec l’espèce nominale. Seules les sous-espèces suivantes sont 

généralement retenues : M. f. foina Erxleben, 1777 ; M. f. toufoeus Hodgson, 1842 ; M. f. 

milleri Festa, 1914 ; M. f. nehringi Satunin, 1906 et M. f. rosanovi Martinoi, 1917 (Heptner & 

Naumov, 1974 ; Libois & Waechter, 1991). 

 

Mustela Linné, 1758 (les « belettes ») 

 

 Ce genre regroupe les plus petits Carnivores, qui sont souvent des prédateurs 

véritables, spécialisés dans la capture d’un type de proies particulier. Leur dentition tend vers 

une forme hypercarnivore, à 34 dents. Silhouette typique très allongée, avec une queue très 

développée, des pattes assez courtes et un maintien du dos en arrondi (pendant le repos ou la 

marche). Ces mustélidés montrent généralement un dimorphisme sexuel important, 

notamment leur crâne avec la longueur condylobasale de celui des femelles atteignant 
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seulement 86 à 96% de celui des mâles (Youngman, 1982). Leur fourrure, fournie, soyeuse et 

uniforme, en a fait le genre le plus affecté par le commerce de la fourrure en Europe. On 

distingue trois sous-genres dans la zone qui nous intéresse : mustela, lutreola et putorius 

(Aulagnier et al., 2008 ; Harding & Smith, 2009). 

 

Mustela (Mustela) erminea Linné, 1758 (l’Hermine) 

 L’hermine mesure de 27 à 40 cm pour les mâles et de 19 à 25 cm pour les femelles, 

avec une queue de 17 à 20 cm, pour une masse de 100 à 450 g chez les mâles et 50 à 280 g 

chez les femelles (Aulagnier et al., 2008). Notons cependant que pour Burt & Grossenheider 

(1976) et Prescott & Richard (1996), la masse varie de 28 à 85 g chez les femelles et de 71 à 

182 g chez les mâles. Cette variation peut être imputable à des études sur des populations 

vivant dans des conditions très différentes. 

 L’hermine possède un corps cylindrique allongé posé sur des pattes courtes et 

prolongé d’une queue proportionnellement assez grande qui se termine en une pointe noire. 

Le pelage, en belle saison, est brun-roux sur la face dorsale et blanc sur la face ventrale, avec 

une ligne de démarcation franche et linéaire. En hiver, le pelage peut devenir entièrement 

blanc (sauf le pinceau terminal noir) dans les zones à fort enneigement. 

 Elle peut vivre dans tout type d’environnement, dans les régions tempérées à froides et 

jusqu’à 3000 m d’altitude, à partir du moment où celui-ci peut lui fournir abri et nourriture. 

On la trouve dans une grande partie de l’Eurasie ; du Portugal à la Mongolie et de la Sibérie

au Nord de l’Inde. Elle est plus rare dans la partie Sud de son aire de répartition, comme le 

pourtour méditerrannéen, la mer d’Azov et la mer Noire (Delattre, 1987). 

 Elle peut être active de jour comme de nuit et alterne donc phases de repos et phases 

actives sans rythme particulier. C’est un carnivore strict, au comportement territorial, qui peut 

capturer lapins, rongeurs et oiseaux. Les femelles, chassant des proies en moyenne plus 

petites, vont avoir tendance à les poursuivre plus aisément dans leur terrier. 

 

Mustela (Mustela) nivalis Linné, 1766 (la Belette) 

 La belette est le plus petit représentant actuel des Carnivores, avec 17 à 30 cm pour les 

mâles et 14 à 25 cm pour les femelles, ainsi qu’une queue plutôt réduite par rapport aux autres 

mustélidés : de 3 à 13 cm. La masse est comprise entre 54 et 200 g chez les mâles, entre 35 et 

130 g chez les femelles (Aulagnier et al., 2008 ; mais Prescott & Richard (1996) annoncent 38 
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à 50 g alors que Schilling et al. (1986) donnent 35 à 250 g). C’est elle qui illustre le mieux la 

relation anti-Bergmann qu’ont la plupart des mustélidés avec leur environnement, avec des 

individus petits en haute latitude et des individus qui vont atteindre la taille de l’hermine aux 

abords de la Méditerranée (Hugueney, 1975 ; Hainard, 1987). Néanmoins cette tendance est 

probablement à nuancer en fonction des régions, ce qui amènerait à une relation plus « en 

mosaïque » que véritablement Nord-Sud. 

 Sa silhouette est très proche de celle de l’hermine, proportions gardées pour la queue : 

corps cylindrique et bas sur pattes. Son pelage est également blanc au niveau du ventre et 

brun-roux sur le reste du corps, excepté une tache brune à la commissure des lèvres et des 

doigts parfois blancs. Cependant la ligne de démarcation entre les deux couleurs est 

irrégulière (hormis dans les populations méditerranéennes et scandinaves). Son pelage d’hiver 

est totalement blanc dans le nord de l’Europe. 

 Il existe plusieurs sous-espèces géographiques : M. n. nivalis, la plus petite, en Russie 

et Scandinavie ; M. n. vulgaris, de taille intermédiaire, dans la plus grande partie de l’Europe ; 

M. n. boccamela dans la zone méditerranéenne ; M. n. subpalmata (ou M. subpalmata, statut 

en discussion), la plus grande, en Égypte. 

Absolument ubiquiste, elle s’installe où elle trouve de quoi se nourrir et s’abriter. Elle 

va d’ailleurs souvent trouver les deux en même temps, car elle a pour habitude d’utiliser les 

terriers, nids ou abris divers de ses proies. La belette devient très abondante en milieu 

bocager, du fait de la profusion de proies et de leurs abris. Elle occupe des régions 

marécageuses, des prés humides, des champs autant que des broussailles (Prescott & Richard, 

1996). On la rencontre jusqu’à 3000 m d’altitude, et même en milieu semi-désertique en Asie 

centrale, elle est aussi répartie dans les îles méditerranéennes, excepté Chypre (d’où elle a 

disparu) et les Açores (fig.3). La belette est devenue commensale de l’Homme dans le delta 

du Nil. Son territoire s’étend de 1 à 20 ha, en fonction du milieu et de sa densité de proies 

(Hainard, 1987). 
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Figure 3 : Aire de répartition actuelle de la belette dans le monde (Delattre, 1987). 
 
 Carnivore stricte, elle est spécialisée dans la chasse aux campagnols, au rythme de vie 

desquels elle est liée (elle est donc active toute la journée et toute l’année, et ne se reproduira 

pas lors des années pauvres en campagnols). La belette peut également consommer des souris, 

d’autres petits vertébrés, y compris des oiseaux, ainsi que des œufs et des insectes (Cheylan & 

Bayle, 1988 ; Prescott & Richard, 1996 ; Aulagnier et al., 2008) 

 

Mustela (Putorius) putorius Linné, 1758 (le Putois d’Europe) 

 Le Putois d’Europe possède une taille comprise entre 30 et 46 cm pour les mâles et 20 

à 38 cm pour les femelles, 7 à 15 cm pour la queue, associé à une masse de 500 à 1500 g pour 

les mâles et 400 à 800 g pour les femelles. 

 Il possède un masque facial caractéristique de l’espèce, noir avec le reste de la tête 

blanc, y compris la pointe des oreilles, qui dépassent du pelage. Celui-ci est brun foncé avec 

de longs poils de jarre noirs – en particulier sur la queue, entièrement noire – et des poils de 

bourre jaunâtres visibles sur les flancs. Il y a une possibilité de confusion avec les Visons 

d’Europe et d’Amérique à cause de l’existence d’individus mélaniques, mais le putois est 

relativement plus haut sur pattes (Camby in Artois & Delattre, 1990 ; Aulagnier et al., 2008). 

 Son aire de répartition couvre toute l’Eurasie, limitée au Nord par le circum polaire et 

au Sud par la mer Méditerranée, la mer Noire et le Caucase (fig.4). 
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Figure 4 : Répartition des deux espèces de putois eurasiatiques, d’après Heptner & Naumov, 1974. La 
zone hachurée correspond à l’aire de sympatrie. 
  
 Domestiqué dès le Néolithique, probablement pour protéger les récoltes contre les Rongeurs, il 

a été introduit en tant que furet (Mustela putorius furo) sur quelques îles méditerranéennes. Le 

putois d’Europe vit à l’état naturel en milieu boisé, éventuellement en bord de rivière ou de 

marais et peut approcher les zones agricoles, même les fermes. Il se rencontre jusqu’à 2000m 

en montagne (Saint-Girons, 1973 ; Roger et al., 1988). 

 Carnivore strict de mœurs nocturnes et crépusculaires, il est solitaire et marque son 

territoire, qui  couvre 100 à 150 ha, avec ses sécrétions anales. Il consomme des lapins, autres 

rongeurs terrestres et amphibies, grenouilles, crapauds (dont il ne consomme pas la peau, 

toxique) et invertébrés (Cheylan & Bayle, 1988 ; Aulagnier et al., 2008). 

Jusqu’à sept sous-espèces sont reconnues par certains auteurs, dont la validité paraît 

démontrée pour une partie d’entre elles. Cependant il y a eu le problème de diagnoses fondées 

sur des critères de pelage et de taille qui connaissent une énorme variabilité autant 

géographique qu’individuelle. De plus, il semblerait que les aberrations dentaires ne sont pas 

rares, ce qui n’aide pas à classifier ces animaux. Nous connaissons aujourd’hui les difficultés 

qui en découlent (Roger et al., 1988)

 Il existerait une possibilité d’hybridation avec le vison, des cas ayant été signalés en 

ex-URSS (Camby, 1990). 
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Mustela (Putorius) eversmanni Lesson, 1827 (le Putois des steppes) 

 Le putois d’Eversmann, ou putois des steppes, affiche 37 à 56 cm chez les mâles et 29 

à 52 cm chez les femelles, avec une queue comptant 10 à 18 cm pour une masse de 1350 g 

(femelles) à 2050 g (mâles). Pour Van den Brink & Barruel (1967), le putois des steppes n’est 

qu’une sous-espèce du putois commun, dont la masse est comprise entre 500 et 2000 g, et la 

sous-espèce steppique serait plutôt répartie autour de 2 kg.  

 Il ressemble beaucoup au putois d’Europe, mais est globalement plus clair et avec un 

masque facial plus clair également (le reste de la tête est pâle). Son pelage, variable, évolue du 

jaune au brun-jaune, avec la poitrine, les pattes et l’extrémité de la queue sombres. Sa formule 

dentaire fluctue de 28 [3/3I, 1/1C, 2/2 P, 1/1M] à 38 [3/3I, 1/1C, 4/4P, 1/2 M] dents. Il est 

relativement grand, sa face est large, sa constriction post-orbitaire importante, ses canines et 

ses carnassières développées (Aulagnier et al., 2008 ; Kurtén & Anderson, 1980). 

 Comme son nom l’indique, il occupe des habitats ouverts comme les steppes, les 

prairies ainsi que les champs cultivés et réaménage souvent un terrier de Souslik afin de 

l’habiter. 

 Ce chasseur nocturne va passer le plus clair de ses phases d’activité à explorer son 

domaine vital afin de capturer des marmottes, sousliks, hamsters, campagnols ou pikas. Si les 

proies viennent à manquer, il se déplace (Aulagnier et al., 2008). 

Mustela (Lutreola) lutreola Linné, 1766 (le Vison d’Europe) 

 Le vison d’Europe mesure entre 28 et 42 cm pour les mâles, 31 à 40 cm pour les 

femelles, avec une queue de 9 à 20 cm de long. La masse des mâles est comprise entre 700 et 

1200 g et celle des femelles varie entre 400 et 800 g. 

 Sa fourrure est brune à reflets roux, uniforme et très dense. La seule exception est une 

tache blanche sur les lèvres entourant presque la truffe (mais ne dépasse jamais sur le haut de 

celle-ci), de façon très symétrique. Les poils de bourre sont bruns-gris et s’assombrissent, 

ainsi que les poils de jarre, sur les pattes et la queue, jusqu’à devenir presque noirs aux 

extrémités. Les oreilles sont petites, arrondies et quasiment fondues dans le pelage (Aulagnier 

et al., 2008). Les vibrisses sont bien développées, et le cou ainsi que la poitrine peuvent être 

marqués d’une ou plusieurs taches blanches, dans 10% de la population française et jusqu’à 

50% dans le reste de la zone de répartition (van Bree & St Girons, 1966). Les jeunes 
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possèdent un pelage souvent plus sombre que les adultes, il y a deux mues par an qui sont 

tardives et incomplètes (Heptner et al., 1974). 

 Le vison européen occupe tout type de milieu aquatique : lacs, rivières, étangs, marais, 

plaines humides. Aujourd’hui en voie de régression, excepté en Espagne où il semble en 

expansion depuis les années 1950, il n’occupe plus que des territoires morcelés et isolés en 

France. Cette observation est aussi valable en Europe Centrale et Orientale, zones qui étaient 

pleinement habitées jusqu’au XIXe siècle. Cette évolution démographique n’est pas encore 

bien expliquée car l’ancien commerce de leur fourrure, la concurrence avec le vison 

d’Amérique (introduit accidentellement pour remplacer son cousin européen dans l’industrie 

de la fourrure), et les empoisonnements, en général involontaires, ne paraissent pas être des 

facteurs suffisants. En rajoutant à cela la prédation par d’autres Carnivores, les maladies et les 

collisions routières, l’avenir du vison semble compromis (Camby, 1990 ; Aulagnier et al., 

2008). 

 De mœurs crépusculaires et nocturnes, ce Carnivore solitaire consomme les proies 

qu’il a à disposition dans son environnement, qui sont petits mammifères et oiseaux d’eau, 

amphibiens, poissons. Malgré sa vie plutôt aquatique, il n’a pas d’adaptation particulière à ce 

milieu, mis à part les pattes postérieures qui portent une semi-palmure. Son domaine vital 

représente 5 à 15 km de longueur de rivière, centré sur un terrier ou un « nid » de végétation, 

à proximité de l’eau (Aulagnier et al., 2008). 

 Jusqu’à quinze sous-espèces ont été décrites, parfois sur un seul individu et sur des 

critères de pelage, de taille ou de taches qui sont très variables. Il semblerait qu’une seule 

sous-espèce soit valide, du moins en France : Mustela lutreola biedermanni Matschie, 1912 

(van Bree & St Girons, 1966 ; Camby in Artois & Delattre, 1990). 

 

2. Melinae Bonaparte, 1838 (les Mélinés) 

Meles Brisson, 1762 (les Blaireaux d’Eurasie) 

 

 Les trois principaux groupes de populations allopatriques de blaireaux eurasiens 

(espèces Meles meles, Meles canescens et Meles leucurus, cf. fig. 5) auraient divergé il y a 2,9 

Ma, la population du Japon (Meles anakuma) dérivant du groupe Sud-Ouest asiatique plus 

tard, entre 1 et 0,2 Ma (Marmi et al., 2006 ; Mallye, 2007 ; Sato et al., 2009, 2012). 

En France, Meles meles est répandu sur tout le pays sauf la région parisienne et la 

Corse. Il s’agit du plus grand mustélidé d’Europe centrale et occidentale avec 60 à 90 cm de 
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longueur (hors queue, qui mesure 15 à 20 cm) pour une trentaine de centimètres au garrot. Un 

adulte pèse en moyenne entre 6 et 17 kg mais certains individus peuvent dépasser 20 kg. La 

masse dépend beaucoup de la saison et de la région d’habitat. Il semblerait qu’il y ait 

globalement un gradient Nord-Sud (voire NE-SW) des mensurations des blaireaux, ceux 

habitant dans les régions chaudes ayant des hivers plus doux ont moins de mal à trouver de la 

nourriture à l’année et sont donc plus légers avec un poids plus constant (fig. 6, 7, et Do Linh 

San, O’Mahony, Rosalino, Schockert, comm. pers.). En hiver, le blaireau hiverne, mais 

n’hiberne pas comme de nombreux autres mammifères. Il accumule alors des graisses sous-

cutanées lui servant à la fois de réserve d’énergie et d’isolation thermique (Do Linh San, 2006 

; Mallye, 2007). 

  
Figure 5 : Répartition géographique des différentes espèces de blaireaux eurasiens : Meles meles (Europe), 
Meles leucurus (Nord et Est asiatique), Meles canescens (Sud-Ouest asiatique) et Meles anakuma (Japon) 
définis par différents travaux (Wozencraft, 2005 ; Marmi et al., 2006 ; Sato et al., 2003, 2009, 2012 ; Cerro 
et al., 2010 ; Tashima et al., 2011), les traits matérialisant les frontières naturelles qui séparent les 
différentes populations. D’après Do Linh San (2006) et Mallye (2007). 
 
 
 Il possède une formule dentaire de 34 à 38 dents car les premières prémolaires sont 

vestigiales et sont souvent absentes, sans schéma particulier – c’est-à-dire qu’il peut en 

manquer une, deux, trois ou quatre, indifféremment supérieure(s), inférieure(s), à gauche ou à 

droite – et varie donc de [3/3I, 1/1C, 4/4P, 1/2M] à [3/3I, 1/1C, 3/3P, 1/2M]. Il va sans dire 

que cela ne peut donc pas être un critère de détermination et explique la profusion de sous-

espèces qu’il y eut par le passé. Lüps & Roper (1988) proposent deux explications à cela : 

d’une part la taille décroissante de l’espèce, qui s’accompagne d’une réduction des maxillaire 
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et mandibule et donc de la place disponible pour les dents ; et d’autre part le développement 

important des autres dents jugales et en particulier des premières molaires, notamment la M1 

(Do Linh San, 2006 ; Mallye, 2007 ; Bourgeois, 2009, 2010 ; Roper, 2010). 

 Excellent fouisseur, il préfère les terres arables en zones forestières ou périforestières, 

ce qui ne l’empêche pas de coloniser éventuellement un espace agricole, des crevasses, grottes 

et cavités de toute sorte, voire des bâtiments et des jardins abandonnés. On trouve également 

des terriers en montagne, jusqu’à 1800 m d’altitude, et parfois des traces d’activité jusqu’à 

2500 m (Do Linh San, 2006 ; Kaneko, 2009). 

 

 
Figure 6 : Moyennes constatées de la masse (en kg) des blaireaux et blairelles en fonction de leur 
provenance. D’après Roper, 2010. 
 

 
Figure 7 : Moyennes constatées de la masse (en kg) de blaireaux et blairelles européens en fonction de leur 
provenance. D’après Roper, 2010. 
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 Le territoire d’un blaireau mâle recouvre en moyenne 30 à plus de 180 ha, mais peut 

varier de 15 à 309 ha selon les régions étudiées (Cheeseman, 1988 ; Clark, 1988 ; Kruuk & 

Parish, 1982), ce qui est relativement faible pour un Carnivore. Cependant cette particularité 

est utile dans un contexte archéologique car sa présence au sein d’un locus préhistorique est 

alors indicatrice de l’environnement proche (Mallye, 2007). En revanche, le territoire d’un 

clan complet peut être bien plus vaste, variant de 50 à 1280 ha, en fonction de la taille de la 

population, de l’abondance de la nourriture – notamment la concentration de lombrics – et 

d’autres paramètres (Hofmann et al., 2000 ; Johnson et al., 2002 ; Rosalino et al., 2004 ; 

Remonti et al., 2006 ; Do Linh San et al., 2007 a, b ; Palphramand et al., 2007 ; Roper, 2010). 

Ce territoire compte en général plusieurs terriers ou ensembles de terriers qui sont d’étendue 

et de fonction diverses. Le plus souvent, ils sont creusés dans un terrain couvert d’une 

importante couche végétale et en pente pour bénéficier d’un drainage naturel. Chaque 

complexe souterrain possède de nombreuses entrées (entre 6 et 20), deux ou trois niveaux de 

galeries et plusieurs types de  chambres  (Do Linh San, 2006). Ces niveaux ont une 

profondeur moyenne entre 30 et 90 cm pour les galeries principales et cela peut aller jusqu’à 

1m20 ou 1m50 pour le second niveau, et même 1m90 parfois pour le troisième niveau. On 

retrouve des concentrations d’objets liées à cette organisation lorsque l’on est en contexte 

archéologique (Roper et al. 1991, in Mallye, 2007 ; Bourgeois, 2009, 2010). Il existe quatre 

types de terriers (Mallye, 2007): les terriers principaux, à entrées multiples (3 à 10 selon 

Kowalczyk et al., 2003 ; 3 à 21 selon Kruuk, 1978 ; 3 à 8 selon Henry et al., 1988), les terriers 

périphériques, à une ou deux entrées (Kruuk, 1978 ; Neal & Roper, 1991), les terriers annexes 

et enfin les terriers subsidiaires (Neal, 1977). 

 D’un mode de vie principalement nocturne, il est très rare de voir un blaireau hors de 

son terrier pendant la journée. Les deux tiers de la phase diurne sont consacrés au repos. Les 

moments où l’on peut apercevoir des adultes sont souvent l’aube, pour le retour au terrier, et 

le crépuscule, lors de la sortie, ou éventuellement des jeunes en quête de nourriture pendant le 

reste de la journée. Cette nourriture est inhérente aux ressources locales disponibles, le régime 

alimentaire du blaireau étant très variable puisqu’assez opportuniste et donc dépendant des 

saisons et des régions dans lesquelles la population concernée se trouve. Il est dit prédateur 

spécialiste occasionnel sur les lombrics. Cependant la base de l’alimentation reste identique, 

c’est-à-dire lombrics, mollusques, petits mammifères, amphibiens ou reptiles, insectes, baies, 

céréales et fruits. À ceci peuvent se rajouter divers aliments tels que des araignées, du miel, 

des tubercules ou des champignons et des reliefs culinaires d’origine humaine (Andersen, 

1954 ; Skoog, 1970 ; Kruuk & De Kock, 1981 ; Mouchès, 1981 ; Henry, 1984 ; Stocker & 
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Lüps, 1984 ; Ciampalini & Lovari, 1985 ; Hoogeveen, 1985 ; Kruuk & Parish, 1985 ; Lüps et 

al., 1987 ; Cheylan & Bayle, 1988 ; Hofer, 1988 ; Schmid & Lüp, 1988 ; Skinner & Skinner, 

1988 ; Kruuk, 1989 ; Pigozzi, 1989 ; Lambert, 1990 ; Shepherdson et al., 1990 ; Pigozzi, 

1991 ; Doncaster, 1992 ; Rodriguez & Delibes, 1992 Roper, 1994 ; Weber & Aubry, 1994 ; 

Biancardi et al., 1995 ; Martín et al., 1995 ; Roper et al., 1995 ; Roper & Lüps, 1995 ; Roper 

& Mickevicius, 1995 ; Neal & Cheeseman, 1996 ; Brøseth et al., 1997 ; Fedriani et al., 1998 ; 

Goszczynski et al., 2000 ; Del Bove & Isotti, 2001 ; Boesi & Biancardi, 2002 ; Madsen et al., 

2002 ; Marassi & Biancardi, 2002 ; Melis et al., 2002 ; Revilla & Palomares, 2002 ; Zabala et 

al., 2002 ; Balastrieri et al., 2004 ; Lanski, 2004 ; Virgos et al., 2004 ; Fischer et al., 2005 ; 

Rosalino et al., 2005 ; Do Linh San, 2006 ; Clark, 2007 ; Cleary, 2007 ; Gibbons et al., 2007 ; 

Palphramand et al., 2007 ; Roper, 2010 ; Pearce, 2011 ; Barkham, 2013). 

 La durée de vie moyenne de ce mustélidé en conditions naturelles est de 4 à 5 ans, 

avec quelques individus pouvant atteindre 10 à 12 ans. En captivité, cette limite peut être 

repoussée jusqu’à 15 ou 20 ans avec un record rapporté de 21 ans tenu par deux blairelles 

danoises (Do Linh San, 2006 ; Mallye, 2007). La mortalité est ainsi très élevée chez les jeunes 

de moins d’un an (30 à 60%, Do Linh San, 2006). En ce qui concerne la reproduction, il n’y a 

pas de période de rut à proprement parler, les accouplements se produisant généralement vers 

février-mars mais pouvant avoir lieu à n’importe quel moment de l’année (Paget & 

Middleton, 1974 ; Neal & Cheeseman, 1996). En effet chez cette espèce existe un phénomène 

nommé « ovo-implantation différée », qui consiste en une évolution de l’embryon en deux 

temps : lors d’une première phase, l’œuf fécondé évolue jusqu’au stade de blastula, puis dans 

un second temps il s’implante dans l’utérus et continue son développement pour donner 

naissance à un blaireautin en janvier-février (Mallye, 2007). 

 

II. Position taxinomique : 

 

Ordre Carnivora Bowdich 1821 

 Sous-ordre Caniformia Kretzoï 1943 

  Infra-ordre Arctoidea Flower 1869 

   Super-famille Musteloidea Fischer 1817 

    Famille Mustelidae Fischer 1817 
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Le regroupement des taxons constituant la famille des Mustélidés est habituellement 

classé en cinq sous-familles : les Gulolinés, les Lutrinés, les Mélinés, les Méphitinés et les 

Mustélinés. La position des sous-familles, des tribus et des genres varie selon les auteurs mais 

il ressort de la plupart des études récentes que les mustélidés forment un groupe 

paraphylétique (Ginsburg, 1999 ; Sato et al., 2003, 2009 ; Wang et al., 2005 ; Owen, 2006 ; 

Hochstein, 2007 ; Sato, 2013 ; Li et al., 2014). 

 

  

 
Figure 8 : Relations phylogénétiques et radiations évolutives des mustélidés, d’après Sato et al., 2012. Les 
rectangles clairs autour de chaque nœud représentent l’intervalle de confiance à 95% des âges de 
divergence (en Ma) au sein de chaque clade considéré. 
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La classification des Mustelidae ne fait pas encore consensus, en partie à cause des 

genres ‘mobiles’ ainsi que des espèces et sous-espèces fantaisistes. Cet arbre cladistique (fig. 

8) présente une synthèse récente de ce qui se retrouve communément dans la majeure partie 

de la littérature (Wang et al., 2005 ; Hochstein, 2007 ; Sato, 2003, 2009, 2013 ; Li et al., 

2014). 

Il est important de souligner que nous avons choisi, pour des raisons historiques, 

d’utiliser le terme de classification classique de Mustelinae comme regroupant les genres 

Gulo, Martes et Mustela. Cependant il semblerait d’après les études génétiques les plus 

récentes que ce groupe serait paraphylétique. Selon cette approche phylogénique, les genres 

Gulo et Martes sont plus proches entre eux et forment ainsi le clade des Guloninae, tandis que 

la sous-famille des Mustelinae est réservée à présent au seul genre Mustela (Sato et al., 2009, 

2012 ; Wolsan & Sato, 2010 ; Sato, 2013 ; Wolsan, 2013 ; Li et al., 2014).  

III. Systématique : 

 Les Mustelidae semblent dériver du groupe tertiaire des Cynodontidae des 

Phosphorites du Quercy, pour le moins en ce qui concerne les genres Gulo, Martes et Mustela 

(Bonifay in Lavocat, 1966). 

 

1. Mustelinae Fischer, 1817 (les Mustélinés) 

Gulo Pallas, 1780 (les Gloutons) 

 

 Le plus grand mustélidé Européen durant le Pléistocène, vraisemblablement issu du 

genre Pliocène Plesiogulo, d’origine asiatique (Kurtén, 1968, 1970). Le crâne est élargi au 

museau et à l’arrière-crâne qui est plan, orné d’une crête sagittale développée. Le condyle 

occipital est bas et large, les bulles tympaniques sont plutôt arrondies. La base de la 

mandibule est très large sous la fosse massétérique car elle est profonde. La formule dentaire 

du genre est : 3/3 I, 1/1 C, 4/4 P, 1/2 M. 

Les canines portent un émail très plissoté, les dents jugales sont larges et basses, en 

particulier les prémolaires. La P4 possède un deutérocône nettement individualisé qui donne 

naissance à trois crêtes d’orientation différente, le métacône est plus court et large que le 

paracône, enfin la longueur de cette dent est égale à la moitié de la longueur occupée par 

l’ensemble des prémolaires. La M1 est très courte, large et basse. 
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Les dents jugales inférieures voient leur hauteur croître progressivement de la partie 

rostrale à crâniale de la mandibule, jusqu’au maximum donné par le paraconide de la M1. 

Même si le protoconide est plus développé que ce dernier, le métaconide est absent et le court 

talonide n’est représenté que par un hypoconide réduit. 

De manière générale les os longs sont élancés, en ce qui concerne la diaphyse, et 

larges aux extrémités, mis à part l’ulna qui est courbée.  

Gulo schlosseri Kormos, 1914 (le Glouton de Schlosser) 

 

 Première espèce du genre Gulo, datant du Pléistocène moyen (Crégut-Bonnoure, in 

Guérin & Pathou-Mathis, 1996 ; Martin, 1968 ; Clot & Duranthon, 1990), parfois reclassée en 

tant que sous-espèce Gulo gulo schlosseri ou même considérée comme synonymie de Gulo 

gulo par certains auteurs (Martin, 1968 ; Bryant, 1987 ; Anderson 1998). Le crâne présente les 

mêmes caractères que celui du Glouton actuel, les dents jugales également bien que leurs 

proportions diffèrent un peu, la canine est gracile, la M1 est allongée et la P4 est peu renflée 

sur la face linguale (Bonifay, 1971). Il serait apparu en Béringie lors de l’épisode magnétique 

Matuyama et a été reconnu dans divers sites européens du début du Pléistocène moyen, 

notamment à Mosbach et Gombaszög (Bonifay, 1971 ; Bryant, 1987 ; Anderson 1998). 

Gulo gulo (Linnaeus, 1758) (le Glouton) 

 

 L’espèce actuelle est la plus grande représentant les Mustélidés et vit aujourd’hui en 

région boréale. La répartition fossile du glouton est attestée par la présence de restes datés du 

Pléistocène dans de nombreux sites d’Europe (fig. 9). Nous donnons ici, à titre indicatif, les 

datations absolues disponibles dans la littérature (Bégouën & Koby, 1946 ; Altuna, 1963, 

1972 ; Martin, 1968 ; Bonifay, 1971 ; Hugueney, 1975 in Mourer-Chauviré et al., 1975 ; 

Guérin, 1980 ; Clot, 1982 ; Clot & Duranthon, 1990 ; Argant, 1991 ; Döppes, 2001a, 2001b ; 

Mallye & Guérin, 2002 ; Alvarez-Lao & Garcia, 2010 ; Diedrich & Copeland, 2010 ; Miracle 

et al., 2010 ; Bourgeois & Philippe, 2017) : 

  

En Croatie : Velika Pećina (MIS 3 + 42 000 – 39 000 BP + 32 000 B.P. 

En Espagne : grotte de Lezetxiki : 25 000 – 23 000 ans cal. B.P. 

En France : grotte de Labastide (14260 + 440 BP) et La Fage (30 000 B.P.). 
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Figure 9 : Carte des principaux gisements où des fossiles de glouton du Pléistocène ont été découverts. 
Fond de carte : http://www.hist-geo.com 
1 : Abîmes de La Fage et grotte de Jaurens. 2 : Verzé-Verchizeuil et Solutré. 3 : Grotte d’Artenac. 4 : 
Vilhonneur. 5 : Grottes Bernard/du Fustié, de l’Herm et des Trois-Frères. 6 : Grotte de Labastide. 7 : 
Aven de Bouxès. 8 : Grotte de l’Adaouste. 9 : La Valescure. 10 : Abri Gay et Villereversure. 11 : Grotte de 
Fouvent/Abri Cuvier. 12 : La Pointe du Bois. 13 : Grotte de Rinxent-Hydrequent. 14 : Lingolsheim. 15 : 
Voegtlinshoffen/Vöklinshoffen. 16 : Mosbach. 17 : Grotte de Vogelherd. 18 : Grotte de Tornewton. 19 : 
Grotte de Salzofen. 20 : Grottes de Srbsko, Chlupáčova Sluj et Praha-Podbaba. 21 : Grottes de Kůlna a 
Křižovy, Sloup et Výpustek. 22 : Dolni Věstonice. 23 : Grotte du Kesslerloch et Abri de Schweizerbild. 24 : 
Grotte de Cotencher. 25 : Grotte de Grimaldi. 26 : Grotte de Lezetxiki. 27 : Grotte de Mairuelegorreta. 
28 : Trou du Moulin. 29 : Grottes de Velika Pećina et Vindija. 
 

Gulo gulo spelaea Goldfuss, 1818 (le Glouton des cavernes) 
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 Sous-espèce du Pléistocène supérieur citée entre autres dans quatre gisements 

pyrénéens (les grottes de Lherm, des Trois-Frères, du Fustié et de Labastide), elle se distingue 

de l’espèce actuelle par une taille plus forte. Ses occurrences les plus méridionales se situent 

dans la péninsule ibérique, notamment dans la grotte de Mairuelegorreta XI, en Alava (Clot & 

Duranthon, 1990). Il dérive certainement de Gulo (gulo) schlosseri mais s’en distingue 

globalement par des prémolaires plus larges, une M1 plus resserrée au protocône et une P4 à 

deutérocône plus dégagé. 

Martes Pinel, 1792 (les Martres) 

 

 L’origine du genre remonte au Miocène supérieur ou Pliocène inférieur (Anderson, 

1970, 1994 ; Rabeder, 1976 ; Sato et al., 2003 ; Li et al., 2014) et partage un ancêtre commun 

avec le genre Meles (fig. 10 et 14). La divergence des deux lignées aurait débuté au Pliocène 

supérieur. Sa répartition actuelle est subarctique et tempérée ; il était sans doute paléarctique 

durant le Pliocène (Anderson, 1970 ; Libois & Waechter, 1991). 

 

 
Figure 10 : Radiation évolutive de Martes proposée par Li et collaborateurs (2014). Les rectangles clairs 
autour de chaque nœud représentent l’intervalle de confiance à 95% des âges de divergence (en Ma) au 
sein de chaque clade considéré. 

Martes wenzensis Stach, 1959 (la Martre de Węże) 

 

 Cette espèce, datant du Plio-Pléistocène de Pologne, est probablement l’ancêtre 

lointain de Martes vetus. Cependant le manque de fossiles entre le Pliocène supérieur et le 
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Pléistocène moyen ne permet pas d’avancer plus qu’une hypothèse à ce sujet (Libois & 

Waechter, 1991). 

Martes vetus Kretzoï, 1942 

 

  Ce taxon, qui serait à la base de toutes les espèces actuelles, semble apparaître au 

Pléistocène moyen (Pliocène final pour Labrid, 1986). Seule Martes foina pourrait être plus 

éloignée que les autres espèces de cette filiation. En effet des convergences morphologiques 

sont bel et bien relevées mais il ne semble pas y avoir de continuité temporelle entre M. vetus 

et M. foina. Cette espèce montre des caractères morphologiques intermédiaires entre la martre 

et la fouine actuelles (Labrid, 1986 ; Libois & Waechter, 1991). 

Martes martes (Linnaeus, 1758) (la Martre des pins) 

 

 Présente dès le Pléistocène moyen, la martre semble avoir suivi une tendance de 

rapetissement jusqu’à nos jours, comme de nombreux autres taxons (Anderson, 1970). Le 

crâne permet théoriquement de différencier assez facilement les mâles des femelles et aussi 

les martres des fouines. Cependant les caractères discriminatoires ont une certaine affinité à 

être de forme intermédiaire entre les cas ‘idéaux’. Les carnassières ainsi que la M1 sont 

cependant d’assez bons indicateurs. Le meilleur critère est probablement l’angle externe 

formé par le méat auditif : si la ligne projetée arrive au niveau des incisives, c’est une fouine. 

Mais si elle va beaucoup plus loin sur l’arcade dentaire, i.e. l’hémi-maxillaire opposé, c’est 

une martre (Libois & Waechter, 1991). 

 La formule dentaire est 3/3I ; 1/1C ; 4/4P ; 1/2 M mais il arrive, rarement, que les 

premières prémolaires soit absentes. 

 Le baculum est court – moins de 45 mm – et n’est que peu courbé. 

 Ce mustélidé est encore plus rare que les autres en contexte archéologique (Labrid, 

1986 ; Libois & Waechter, 1991). 

Martes foina (Erxleben, 1777) (la Fouine) 

 

 Les plus vieux fossiles appartenant à l’espèce actuelle de fouine remontent au 

Pléistocène supérieur du Moyen-Orient (Kurtén, 1968). En Europe, l’arrivée de Martes foina 
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est apparemment plus tardive, après le MIS 5. Certains auteurs considèrent même avec doute 

la présence de ce taxon au cours du Pléistocène européen (Anderson, 1970). 

 Les caractères discriminants ont été évoqués ci-dessus et il n’est pas évident de 

pratiquer une diagnose sûre, raison pour laquelle Anderson conseille de ne pas attribuer un 

reste fossile pléistocène à une fouine en Europe, à moins bien sûr d’avoir un critère 

particulièrement défini et prononcé. Le crâne est plutôt allongé, gracile et applati (fig. 11). 

 L’os pénien est long, supérieur à 60 mm et peut être très courbé (Libois & Waechter, 

1991). 

 
Figure 11 : Crâne de fouine en vues inférieure, supérieure et latérale (de Larminat in Saint-Girons, 1973). 

Mustela Linnaeus, 1758 (les belettes) 

 

 Ce genre se définit par un crâne étroit et court sur le museau et aplati ainsi qu’élargi 

sur l’arrière. Le tout est séparé par une forte constriction postorbitaire. Le processus jugulaire 

est absent et la crête sagittale est de dimension réduite. En revanche le foramen infraorbitaire 

est remarquable par sa taille et sa position avancée. 

La formule dentaire associée au taxon est 3/3I ; 1/1C ; 3/3P ; 1/2M. Les incisives sont plutôt 

réduites et accompagnées de canines fortes. Les prémolaires ont un relief plus distinct, avec 

des cingula antérieur et postérieur – sur la plupart des dents jugales – dont l’amplitude va 

croissant vers la M2. Cette dernière est réduite à un tubercule fiché sur une racine (Crégut-

Bonnoure, 1996). 

Mustela (Mustela) plioerminea Stach, 1959 (la Plio-hermine) 

 

 Espèce du Pliocène probablement à l’origine des espèces du Pléistocène et de 

l’Holocène, définie par Stach en Hongrie à Ostramoz (Kurtén, 1968 ; Janossy, 1986). 
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Mustela (Mustela) palerminea Petenyi, 1864 (l’Hermine archaïque) 

 

 Elle possède les mêmes caractéristiques que l’hermine actuelle à ceci près qu’elle est 

de taille plus modeste, que ses prémolaires supérieures sont plus tranchantes, une P2 plus 

longue, une P4 distalement plus étroite et une M2 imposante qui s’inscrit davantage dans un 

cercle que dans un ovale (Bonifay, 1966 ; Hugueney, 1975 ; Crégut-Bonnoure, 1996). 

 Présente dès le début du Pléistocène moyen en Europe et particulièrement en Europe 

centrale, où elle est reconnue dans de nombreux gisements, on la retrouve en France à 

Montoussé 3, 4, 6, l’Escale, la Caune de l’Arago et Lunel-Viel. 

Mustela (Mustela) erminea Linnaeus, 1758 (l’Hermine) 

 

 L’hermine actuelle apparaît dès le Pléistocène moyen et remplace graduellement la 

précédente. Son museau est court et convexe, le front est plan et la constriction post-orbitaire 

est légère. Le foramen infraorbitaire est conséquent, les arcades zygomatiques sont élargies et 

convexes. Les bulles tympaniques sont plus longues que larges. L’apophyse coronoïde est 

pointue comme chez Mustela nivalis mais la base est plus large et plate au niveau de la 

branche montante. La fosse massétérique est particulièrement arrondie en son extrémité 

antérieure (fig. 12). Le parastyle et le deutérocône de la P4 forment un angle aigu et la M1 

présente souvent une complexification des racines (en général 2 racines supplémentaires au 

milieu de la dent : Crégut-Bonnoure, 1996). 

 
Figure 12 : Crâne d’hermine en vues inférieure, supérieure et latérale (de Larminat in Saint-Girons, 
1973). 
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Mustela (Mustela) pliocaenica Stach, 1959 (la Belette Pliocène) 

 

 Espèce pliocène dont toutes les belettes suivantes seraient les descendantes, décrite en 

Hongrie au même titre que M. plioerminea (Crégut-Bonnoure, 1996). 

 

Mustela (Mustela) praenivalis Kormos, 1934 (la Belette archaïque) 

 

 Apparaissant au Pléistocène moyen ancien, cette forme se distingue de la belette 

actuelle par des fossettes sur la face vestibulaire de la mandibule, à l’aplomb et en avant de la 

M1, ainsi que par un sillon sur la face linguale (Hugueney, 1975). 

 

Mustela (Mustela) nivalis Linnaeus, 1766 (la Belette) 

 

 La belette se différencie de l’hermine par sa taille et son crâne, bien que le 

dimorphisme puisse regrouper les hermines femelles et les belettes mâles. En effet le crâne de 

la belette montre un museau moins large, une constriction postorbitaire plus prononcée, un 

foramen infraorbitaire de taille moyenne et un processus postorbitaire significativement 

saillant. Les arcades zygomatiques sont moins élargies et ont une certaine tendance à être 

rectilignes ou peu convexes. La mandibule est lisse sur sa partie dentaire et l’insertion 

massétérique est légèrement échancrée, appointée (fig.13). L’attribution d’un fossile sur la 

base de seules dents à la belette ou à l’hermine est très difficile voire impossible tant elles sont 

semblables. Cependant la M1 ne présente en général que deux racines. L’espèce actuelle a 

commencé à supplanter M. praenivalis durant le Pléistocène moyen. 
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Figure 13 : Crâne de belette en vues inférieure, supérieure et latérale (de Larminat in Saint-Girons, 1973). 
 
 De nombreux taxons sont tombés en synonymie, tel que Putorius minutus Pomel 1853, 

P. microgale Pomel 1853, P. macrosoma Pomel 1853 et M. minuta Pomel 1853 (Crégut-

Bonnoure, 1996). 

Pourtant cette dernière (M. minuta ou M. nivalis minuta) existerait bel et bien selon 

certains auteurs qui l’ont donc réintroduite (Delpech, 1973 ; Hugueney, 1975). 

 

Mustela (Putorius) stromeri Kormos, 1934 (le Putois de Stromer) 

 

 Le putois de Stromer est connu en Europe de l’Est au Villafranchien et serait à 

l’origine des Putois actuels. Il aurait occupé de vastes territoires en Eurasie durant les chaudes 

périodes du Tertiaire et la spéciation parapatrique de M. putorius et M. eversmanni se serait 

effectuée lors des glaciations, par isolement géographique (Roger et al., 1988 ; Crégut-

Bonnoure, 1996). 

 

Mustela (Putorius) putorius Linnaeus, 1758 (le Putois d’Europe) 

 

 Le putois est très proche du vison mais un peu plus grand. Son crâne est moins plat, 

plus convexe. Les bulles tympaniques sont élargies, ce qui leur confère une forme 

triangulaire. La P3 porte « deux ressauts cingulaires très nets » et la M1 est lingualement 

moins épaisse. On observe des occurrences au Pléistocène moyen, en particulier récent mais 

l’espèce est plus fréquente au Pléistocène supérieur (Crégut-Bonnoure & Guérin, 1979-1981 ; 

Clot & Duranthon, 1990 ; Guérin & Patou-Mathis, 1996). 
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Mustela (Putorius) eversmanni Lesson, 1827 (le Putois d’Eversmann) 

 

 Le putois des steppes est très fortement contrit postorbitairement et son museau est 

large. Les arcades zygomatiques sont bien arrondies et arquées. Les condyles occipitaux sont 

saillants vers l’arrière et les bulles tympaniques sont développées vers l’avant, atteignant le 

bord postérieur du processus postglénoïde. Une bosse est présente à la base de la mandibule, 

sous l’aplomb de P4M1. Le deutérocône de la P4 est moins conséquent, mais la carnassière en 

elle-même est proportionnellement plus grande que la M1. 

 Les plus anciens fossiles d’Europe de l’Ouest sont datés du Pléistocène moyen mais, 

comme le putois ordinaire, l’espèce est plus abondante au Pléistocène supérieur, surtout en 

Europe orientale. On peut parfois trouver le terme synonyme de Putorius fossilis Pomel, 1853 

(Crégut-Bonnoure & Guérin, 1979-1981 ; Guérin & Patou-Mathis, 1996). 

 

Mustela (Lutreola) lutreola (Linnaeus, 1761) (le Vison d’Europe) 

 

 Le vison d’Europe est un mustélidé de taille moyenne, plus grand que la belette et 

l’hermine. Son museau est court et large avec une faible pente et son crâne est véritablement 

très aplati. La constriction postorbitaire est peu marquée et relativement étalée sur la longueur. 

L’apophyse coronoïde et la base de la mandibule sont larges, mais moins que l’avant de la 

branche horizontale. Les dents jugales ne portent pas de cingulum fortement saillants. Le 

deutérocône et le parastyle de la P4 forment un angle obtus. La constriction médiane de la M1 

est moins forte que chez la belette et l’hermine. Il n’est fait mention du vison qu’au 

Pléistocène supérieur ancien avec le spécimen de la grotte de l’Observatoire, qui pourrait être 

un putois, son origine n’est pas connue (Camby in Artois & Delattre, 1990 ; Crégut-Bonnoure 

in Guérin & Patou-Mathis, 1996). 

 Il a d’abord été décrit comme Viverra fusca Leche, 1759 puis comme Viverra lutreola 

Linné, 1761, il acquiert sa nomenclature actuelle Mustela lutreola Linné, 1766 dans la 12e 

édition de son Systema Naturae. Il fut ensuite « classé par différents auteurs dans les genres et 

sous-genres Viverra, Mustela, Lutra, Putorius, Lutreola, Martes et Hydromustela. » Enfin 

Youngman (1962) lui attribue sa position actuelle, Mustela (lutreola) lutreola (Camby in 

Artois & Delattre, 1990). 
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2. Melinae Bonaparte, 1838 (les Mélinés) 

Meles Brisson, 1762 (les blaireaux) 

 Les blaireaux du Pliocène et Pléistocène forment une lignée non graduelle, c’est-à-dire 

que les différentes espèces se succèdent temporellement mais n’ont pour le moment pas de 

lien phylogénique connu entre elles. Les taxons de Meles connus au Pliocène sont Meles 

gennevauxi, Viret 1939 (réattribué à Arctomeles sotnikovae, Tedford et Harington, 2003) ; 

Meles thorali, Viret 1950 ; Meles dimitrius, Koufos 1992. Au Pléistocène existent Meles 

hollitzeri, Rabeder 1971 ; Meles (meles) atavus, Kormos 1914 ; Meles thorali spelaeus, 

Bonifay 1971 ; Meles meles, Linné 1758. Il semblerait que Meles dimitrius soit à rattacher 

provisoirement à Meles thorali (Mallye, 2007). Madurell-Malapeira et collaborateurs (2011) 

proposent de rattacher toutes ces espèces entre elles et qui tomberaient donc en synonymie 

avec Meles meles. 

Arctomeles sotnikovae Tedford & Harington, 2003 (le Blaireau Arctique de Sotnikov) 

 

 Première espèce du genre Meles, découverte dans les sables astiens de Montpellier – 

datés de 3,4 à 2,2 Ma – et décrite comme Meles gennevauxi par Viret en 1939. C’est une 

espèce de grande taille dont la première molaire inférieure est déjà très molarisée, plus que 

chez Meles thorali (fig. 14). C’est pourquoi Viret plaçait ce taxon dans une lignée différente 

de celle du blaireau européen actuel (Mallye, 2007). 

Meles thorali Viret, 1950 (le Blaireau de Thoral) 

 

 Le blaireau de Thoral fut décrit sur le gisement de Saint-Vallier et y est bien représenté 

par de nombreux restes, ce qui a permis une description précise par Viret (1954), Faure & 

Guérin (1999). Il est également connu en Allemagne (Koenigswald, 1974), en Bulgarie 

(Spassov & Crégut-Bonnoure, 1999), en Espagne (Arribas & Palmqvist, 1998) et en Grèce 

(De Vos et al., 2002). Il devient la plus ancienne espèce du genre Meles avec la réattribution 

de Meles gennevauxi. 

 Le crâne possède un museau plus court et est de manière générale plus robuste que 

l’espèce actuelle. La quatrième prémolaire supérieure est de forme triangulaire et son 

protocône ainsi que son paracône sont plus développés que sur les carnassières des individus 

actuels. La molaire supérieure est très caractéristique (fig. 15). Le paracône est assez proche 

du métacône et plus petit que ce dernier. 
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 La mandibule est plus allongée que chez l’espèce actuelle, l’extrémité de la symphyse 

se situe sous la deuxième prémolaire. Les prémolaires sont relativement hautes et la quatrième 

atteint presque la hauteur de la carnassière. Cette dernière possède un talonide peu développé 

comparé au trigonide. En effet celui-ci est plus long que le talonide et possède des cuspides 

hautes offrant un fort relief. Le talonide est quant à lui très arrondi et formé de quatre cuspides 

globuleuses (Mallye, 2007). 

 

 
Figure 14 : Lignées évolutives des genres Meles et Martes, d’après Do Linh San, 2006. 
 

Meles thorali spelaeus Bonifay, 1971 (le Blaireau spéléen de Thoral) 

 

 Cette sous-espèce fut décrite à partir d’un maxillaire presque complet, de deux hémi-

mandibules avec toutes leurs dents et d’une extrémité distale d’humérus provenant du 

gisement de Lunel-Viel 1 (Bonifay, 1971). Les prémolaires (P2 et P3) portent des caractères 

ayant poussé à la création de cette sous-espèce car elles sont assez différentes de M. thorali 
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ainsi que de M. meles. La dernière prémolaire supérieure est elle aussi particulière car elle sort 

de la variabilité actuelle. Sur la molaire supérieure, le paracône est plus imposant que le 

métacône. Néanmoins Kurtén & Poulianos (1981) ainsi que Mallye (2007) ou encore 

Madurell-Malapeira et collaborateurs (2011a) considèrent ces restes comme appartenant à 

Meles meles. 

Meles dimitrius Koufos, 1992 (le Blaireau de Dimitri) 

 

 Il a été décrit sur les vestiges provenant de deux loci en Grèce, Gerakarou et 

Appolonia, datés du Pléistocène inférieur. Il présente quelques caractères qui le différencient 

de Meles thorali. Ces caractères ne sont pas suffisants pour pouvoir créer une nouvelle espèce 

(Koufos, 1992 ; Mallye, 2007). 

Meles hollitzeri Rabeder, 1976 (le Blaireau d’Hollitzer) 

 

 Du site éponyme d’Hollitzer, en Autriche, cette espèce a été décrite également dans le 

Caucase et en Allemagne. Sa morphologie est intermédiaire entre Meles thorali et M. meles, 

ce qui nous permet de placer ces trois taxons sur la même lignée évolutive. On constate en 

effet une complexification de la molaire supérieure vers la forme actuelle, une inversion 

progressive du rapport de la largeur du paracône et du métacône (fig. 15). La mandibule est 

plus réduite que celle de M. meles. Les dents sont très proches de l’espèce actuelle, 

notamment le trigonide plus court, avoisinant la longueur du talonide, comme pour le blaireau 

actuel (Rabeder, 1976 ; Mallye, 2007). 

  

Meles meles atavus Kretzoï, 1938 (le Blaireau atavique) 

 

 Au départ décrite comme une espèce à part entière (Kormos, 1914) à cause d’une 

cuspide supplémentaire sur la carnassière inférieure, M. meles atavus s’est révélé être une 

sous-espèce éteinte de Meles (Kretzoï, 1938). Cette sous-espèce est reconnue dans plusieurs 

sites européens. Le métaconide s’avère être un peu plus reculé, et la cuspide supplémentaire a 

une position relativement variable selon les individus…et les auteurs ! (cf. Mallye, 2007, p. 17 

pour les détails). C’est d’ailleurs pour cette raison que certains auteurs ne considèrent pas 
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cette sous-espèce comme valide et la font tomber en synonymie avec Meles meles (Madurell-

Malapeira et al., 2011a). 

 

Meles iberica Arribas & Garrido, 2007 (le Blaireau ibérique) 

 Cette espèce fut décrite à partir d’un crâne complet et de deux hémi-mandibules 

gauches avec la quasi-totalité des dents, supérieures comme inférieures. Ces restes furent 

découverts sur le gisement plio-pléistocène de Fonelas P-1 (Cuenca de Guadix, Grenade, 

Espagne). Les auteurs décrivent un blaireau petit mais robuste. Les éléments de diagnose 

sont : une crête sagittale très développée ; les processus zygomatiques du frontal très 

développés ; des foramen infra-orbitaux petits et circulaires ; des arcades zygomatiques peu 

courbées et peu larges ; la présence des premières prémolaires ; des P2 à deux racines ; des P4 

concaves sur leur bord linguodistal ; des M1 à talon réduit, leur paracône plus large que le 

métacône, une encoche entre le protocône et l’hypocône, une autre entre le métacône et le 

métaconule ; une fosse massetérique profonde et large, dont le rebord atteint la limite mésiale 

de la M2 et dont la base forme une marche ; l’apophyse angulaire et le proccessus coronoïde 

particulièrement longs et étroits. Il est à noter que le crâne est très déformé transversalement. 

Meles meles (Linnaeus, 1758) (le Blaireau d’Europe) 

 

 Espèce actuelle, connue dans toute l’Europe depuis le Pléistocène inférieur, avec une 

hémimandibule découverte à Fuente Nueva 3 (Espagne) datée de 1,8 Ma (Madurell-Malapeira 

et al., 2011). Les autres restes anciens de cette espèce sont ceux de Pirro Nord (Italie) et 

Apollonia-1 (Grèce). Le registre fossile avant le Pléistocène moyen est encore très parcellaire. 

Le blaireau eurasien est mieux représenté à partir de 400 000 ans, en admettant que M. thorali 

spelaeus, M. meles atavus, Meles hollitzeri, Meles dimitrius, et M. meles soient une même 

espèce (Mallye, 2007 ; Madurell-Malapeira, 2010 ; Madurell-Malapeira et al., 2011a, 2011b). 

Linné l’avait tout d’abord nommée en Ursus meles, pour ses formes massives ainsi que son 

empreinte évoquant celles de l’ours (Do Linh San, 2006). On retrouve le même constat avec 

l’espèce japonaise Meles anakuma, dont le nom est composé du japonais ana (terrier) et kuma 

(ours). Mais le fait qu’il possède des glandes annales au même titre que tous les autres 

“puants” (les mustélidés) le rapproche incontestablement de ces derniers. 

Il existe de nombreuses sous-espèces dont toutes ne sont probablement pas justifiées sur le 

plan paléontologique (de 24 à 6 selon les auteurs, in Mallye, 2007), nous allons donc 
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mentionner ici les taxons reconnus valides par la communauté scientifique : M. meles rhodius 

dans les îles de Rhodes, M. m. arcalus en Crête, M. m. milleri en Norvège. Une véritable 

étude paléontologique – et appuyée par la paléogénétique si possible – sur l’ensemble de 

l’Europe serait la seule façon d’arriver à élucider les problèmes de phylogénie sur les 

populations actuelles. 

 Toutes les études biologiques, écologiques et éthologiques actuelles, appliquées par 

actualisme au domaine de l’archéologie permettent l’acquisition de données supplémentaires 

tel que l’âge précis des individus, la saisonnalité, etc. (cf. paragraphe précédent, I. et Mallye, 

2007). 

 

 

 
Figure 15 : Morphologie de la molaire supérieure gauche chez Meles thorali (A), Meles hollitzeri (B) et 
Meles meles (C) d’après Rabeder (1976, page 45) échelle x 2. 
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"Les théories s'effondrent mais les bonnes observations demeurent."  

Harlow Shapley 

 

‘Good Evening M’lady’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Deuxième partie : Matériel et méthodes 

I. Présentation des sites : 

 Voici une présentation succincte des principaux sites où ont été trouvés des fossiles de 

Mustélidés sur lesquels nous avons pu étudier. 

1. Saint-Vallier 

 Le gisement de plein-air de Saint-Vallier se situe dans la Drôme, à la-Croix-de-Thoré. 

C’est Jourdan (1855) qui a d’abord présenté et déposé au Muséum d’Histoire Naturelle de 

Lyon des restes de grands mammifères de ce site, avant que plusieurs amateurs constituent 

quelques collections (détails in Faure & Guérin, 2004). Il fut ensuite fouillé de 1946 à 1956 et 

publié par Viret (1948, 1954). Guérin et collaborateurs (2004) ont repris les fouilles de 1993 à 

1999 pour préciser le contexte géologique. Ils décrivent 14 couches sédimentaires dont 5 

bancs de lœss durcis. Parmi eux, deux sont fossilifères : LD2 et LD3 (Debard et al., 1994 ; 

Debard, 2004, Guérin et al., 2004). LD2 mesure entre 70 et 80 cm d’épaisseur et fait partie de 

la couche 6. LD3, épais de 30 à 80 cm, est l’un des trois niveaux concrétionnés compris dans 

la couche 9. LD2 renferme moins de fossiles que LD3, qui est beaucoup plus riche. Il s’agit 

d’un dépôt fluviatile avec une influence non négligeable des Carnivores. Ces deux lœss ont 

une morphologie irrégulière, aussi bien en épaisseur qu’en état de surface, en composition et 

en taphonomie. Ils suivent tous deux une pente allant globalement vers le Sud. L’étude 

palynologique du LD3 indique un paysage ouvert à dominante steppique avec présence 

d’arbres et point d’eau (Guérin et al., 2004). 

La fragmentation osseuse semble indiquer une action des Carnivores, tandis que 

l’orientation des éléments sous-tend que l’eau est le principal facteur d’accumulation au sein 

de chaque amas. Différentes techniques de plusieurs études ont conforté la datation du site 

aux alentours de 2 Ma (Valli, 2004 ; Guérin et al., 2004). 

Les mustélidés Baranogale antiqua, Enhydrictis ardea et Aonyx bravardi ont été 

découverts par Viret dès les premières fouilles. Des restes de Meles thorali ont été recueillis à 

la fois par Viret et par Guérin et collaborateurs (2004). Ils proviennent uniquement de 

l’ensemble LD3, comme les autres Carnivores (qui représentent 13% du NR total du LD3 : 

Valli, 2004). 

 

La liste de la macrofaune et mésofaune identifiée par Viret (1948, 1954) puis Guérin et 

collaborateurs (2004, fig. 16) est la suivante : 
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Figure 16 : Liste faunique de Saint-Vallier, d’après Guérin et al., 2004. Les * indiquent qu’un changement 
de nom et/ou de détermination a eu lieu depuis l’étude de Viret (1954). Les (X) signifient une espèce non 
reconnue par Viret. 
 

2. La Caune de l’Arago 

 

 La Caune de l’Arago se situe sur la commune de Tautavel, au nord de Perpignan dans 

les Pyrénées-Orientales. Elle se trouve dans le massif des Corbières, à 180 mètres d’altitude, 

au pied du Planal de la Caune d’Arague, au nord de la plaine du Roussillon. La cavité est une 

galerie karstique de 35 mètres de long sur 7 à 10 mètres de large et une vingtaine de mètres de 

haut creusée dans le calcaire Aptien à faciès urgonien des Corbières. Le site fut découvert en 

1828 par Joseph Farines qui publia, avec Marcel de Serres, son intérêt paléontologique en 

1829. En 1948, Georges Taule y découvrit des industries lithiques associés aux ossements 

fossiles. Suite à cela, quelques chercheurs et amateurs de la région firent leurs propres fouilles 

ou sondages. C’est au cours d’une visite en l’année 1963 avec Jean Abelanet que Henry et 
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Marie-Antoinette de Lumley réalisent l’importance du site et décident d’y ouvrir un chantier 

de fouilles qui serait reconduit d’année en année jusqu’à aujourd’hui et qui demandera encore 

plusieurs campagnes pour être entièrement fouillé (Lumley et al., 2014). 

 Le remplissage du site est daté de 690 000 à 35 000 ans B.P. et s’étend donc du stade 

isotopique 17 au stade isotopique 3 (Lumley et al., 1981). 

 L’industrie est très riche en racloirs à retouches régulières (notamment Quina et demi-

Quina) et nombreux outils sur éclats. Le débitage est très varié et indique une 

complexification depuis les niveaux inférieurs à biface jusqu’au sommet (Lumley & Barsky, 

2001 ; Barsky, 2004). Les matériaux utilisés sont très variés aussi bien en nature qu’en 

origine, même si la majorité de l’industrie est constituée d’un quartz local prélevé dans les 

alluvions du Verdouble (Grégoire, 2000), par exemple le silex provient de Roquefort-des-

Corbières et le jaspe de Vinça, gîtes tous deux situés à une trentaine de kilomètres de la grotte. 

 

 La liste de faune – regroupant plusieurs ensembles – est établie par de Serres en 1838, 

modifiée par Gervais en 1848 puis par Abelanet et de Lumley en 1968. Ensuite elle fut 

étudiée par Crégut, 1979 ; Chaline, 1981 ; Lumley, 1981 ; Mourer-Chauvire, 1981 ; Rage, 

1981 ; Guérin, 1983 ; Moigne, 1983 ; El Ghazouani, 1991 ; Desclaux, 1992 ; Pernaud-Orliac, 

1993 ; Bellai, 1996 ; Monchot, 1996 ; Montuire & Desclaux, 1997 ; Belda, 1998 ; Paunescu, 

2001 ; Quilès, 2002 ; Rivals, 2002 ; Kacimi, 2003 ; Lacombat ; 2003 ; Testu, 2006 ; 

Bourgeois, 2010 ; Magniez et al., 2013 ; Lebreton, 2018. Une première synthèse (Moigne et 

al., 2006) donne la liste suivante pour tous les niveaux confondus : 

 

 Primates:  Macaca sylvanus Linné 1758   Macaque 
    Homo heidelbergensis Schoetensack, 1908 Homme  
          anténéandertalien 
 
 Canidés:  Canis lupus Linné 1758    Loup 
    Canis lupus mosbachensis Soergel 1925 Loup de Mosbach 
    Cuon priscus Thenius 1954   Dhôle 
    Vulpes vulpes Linné 1758   Renard roux 
    Alopex aff. praeglacialis Kaup 1829  Renard polaire archa- 
ïque 
 
 Ursidés:  Ursus spelaeus Rosenmüller & Heinroth 1794 Ours des cavernes 
    Ursus thibetanus Cuvier 1823   Ours du Tibet 
    Ursus deningeri Reichenau 1904  Ours de Deninger 
    Ursus arctos Linné 1758   Ours brun 
 
 Mustélidés:  Meles meles Linné 1758   Blaireau 
    Mustela palerminea Linné 1758   Hermine archaïque 
    Martes martes Linné 1758   Martre 
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 Hyénidés:  Crocuta Kaup 1828    Hyène 
 
 Félidés :  Panthera leo fossilis Goldfuss 1810  Lion des cavernes 
    Panthera pardus Linné 1758   Panthère 
    Lynx spelaea Boule 1906   Lynx des cavernes 
    Felis silvestris Schreber 1775   Chat sauvage 
 
 Bovidés:  Bison priscus Bojanus 1827   Bison des steppes
    Bison schoetensacki Feudenberg 1910  Bison de  
          Schoetensack 
    Praeovibos priscus Staudinger 1908  Bœuf musqué 
    Ovis ammon antiqua Pommerol 1880  Argali 
    Hemitragus bonali Harlé & Stehlin 1913 Thar de Bonal 
    Hemitragus cedrensis Crégut-Bonnoure 1989 Thar des Cèdres 
    Capra aff. caucasica Pallas 1783  Bouquetin du  
          Caucase 
    Rupicapra cf. pyrenaica Bonaparte 1845 Isard 
 
 Cervidés:  Cervus elaphus Linné 1758   Cerf élaphe 
    Dama roberti Breda & Lister 2013  Daim de Robert 
    Rangifer tarandus Linné 1758   Renne 
 
 Éléphantidés:  indéterminé 
 
 Rhinocérotidés:   Stephanorhinus hemitoechus Falconer 1868 Rhinocéros de  
          prairie 
 
 Équidés:  Equus ferus mosbachensis Reichenau 1915 Cheval de  
          Mosbach 
    Equus ferus sp. (Linné 1758 ?)   Cheval 
 
 Suidés:   Sus scrofa Linné 1758    Sanglier 
 

 Les restes de mustélidés inventoriés sont assez rares (une vingtaine de fossiles) à la 

Caune de l’Arago, consistant en une mandibule quasi-complète d’un jeune Blaireau, un 

maxillaire fragmenté, quelques autres restes du même taxon et des mandibules de Mustela 

dont l’attribution palerminea a été effectuée par rapport à leur très petite taille et le cadre 

biochronologique (Crégut, 1975 ; Moigne, 1983). 

 

3. Orgnac 3 

 

 Le gisement appartient à la commune d’Orgnac l’Aven, au lieu-dit ‘Mattecarlinque’, 

en Ardèche méridionale, à quelques centaines de mètres du département du Gard. Le locus est 

à 325 mètres d’altitude, sur la partie sud-ouest du plateau de Bourg Saint-Andéol. Ce relief est

composé de calcaire crétacé massif à faciès urgonien qui est traversé par un système de failles 
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ayant conduit à la formation de cavités karstiques, dont le site d’Orgnac 3 (Cotillon, 1979 ; in 

Sam, 2009). Ce dernier apparaît comme une doline d’effondrement allongée de quarante 

mètres de long sur une quinzaine de mètres de large (Combier, 1967). D’après de Lumley et 

Combier, l’emplacement “correspondrait plutôt à une grotte qu’à un aven, la partie ouest du 

gisement étant considérée comme l’entrée de la grotte” (in Sam, 2009, p. 19). Les hypothèses 

de formation de la cavité sont proposées d’après les différentes étapes de l’évolution d’un 

aven, observées sur d’autres grottes du même plateau par Combier (1967) et par Debard 

(1987). Découvert en 1959, l’endroit a été sondé par Combier, Thévenot et Thiant dès cette 

année-là, fournissant une industrie acheuléenne pré-moustérienne ainsi que des restes de 

faune. Des fouilles sont réalisées à partir de 1962 et mettent au jour une succession 

stratigraphique de sols d’occupation pour la première fois dans le bassin du Rhône. Une 

surface de 45 m² pour quatre à sept mètres de profondeur et environ 55 000 artefacts 

archéologiques ont été dégagés jusqu’en 1972 (fig.17). Depuis les années 80, l’équipe de 

l’UMR 7194 est chargée d’étudier le matériel provenant du site.  

 
Figure 17 : Fouille du niveau 4a (9 m²) en juillet 1968. A droite, éléments résiduels de l’ancien abri sous-
roche. Cliché Combier. 
 
 La stratigraphie est décomposée en quatre ensembles et recouvre une période de temps 

allant du stade isotopique 10 au stade isotopique 8, durant le Pléistocène moyen. Un âge 

absolu de 298 000 ± 55 000 ans B.P. a été donné par les minéraux volcaniques du niveau 2 
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(Khatib, 1994) et pour les niveaux inférieurs le plancher stalagmitique a livré une date R.P.E. 

comprise entre  321 000 ± 28 000 et 355 000 ± 88 000 ans B.P. (Masaoudi, 1995 ; Michel et 

al., 2011). 

 L’étude palynologique a révélé une végétation semi-forestière à caractère 

méditerranéen (Gauthier, 1992) en accord avec les résultats donnés par la grande faune, dont 

la liste suivante a été établie (pour tous les niveaux confondus) par Combier, 1967 étudiée par 

Aouraghe, 1992 ; Forsten & Moigne 1998 ; Kacimi, 2003 ; Lacombat, 2003 ; 

Aouraghe, 1998 ; Moncel et al., 2005 ; Quiles, 2003 ; Rivals, 2002 ; Rouillon, 1997 ; Sam, 

2009 ; Setiagama, 1999 ; Testu, 2006 etc…) : 

 

 Primates:  Macaca sp. Lacépède 1799   Macaque 
    Homo heidelbergensis Schoetensack, 1908 Homme  
          anténéandertalien 
 
 Canidés:  Canis lupus mosbachensis Soergel 1925 Loup de Mosbach 
    Canis lupus lunellensis Bonifay 1968  Loup de Lunel 
    Vulpes vulpes jansoni Bonifay 1968  Renard 
    Cuon priscus Thenius 1954   Cuon 
 
 Ursidés:  Ursus thibetanus Cuvier 1823   Ours du Tibet 
    Ursus deningeri Reichenau 1904  Ours de Deninger 
    Ursus arctos Linné 1758   Ours brun 
 
 Mustélidés:  Meles meles Linné 1758   Blaireau 
    Mustela nivalis Linné 1758   Belette 
    Mustela erminea Linné 1758   Hermine 
    Mustela putorius Linné 1758   Putois 
 
 Hyénidés:  Crocuta crocuta spelaea Erxleben 1777  Hyène des  
          cavernes 
 
 Félidés :  Panthera leo spelaea Goldfuss 1810  Lion des cavernes 
    Panthera pardus Linné 1758   Panthère 
    Lynx spelaea Boule 1906   Lynx des cavernes 
    Felis silvestris Schreber 1775   Chat sauvage 
 
 Bovidés:  Bison priscus Bojanus 1827   Bison des steppes 
    Bos primigenius Bojanus 1827   Bœuf primitif  
    Hemitragus bonali Harlé & Stehlin 1913 Thar de Bonal 
    Rupicapra rupicapra Linné 1758  Chamois 
 
 Cervidés:  Cervus elaphus Linné 1758   Cerf élaphe 
    Dama clactoniana Falconer 1868  Daim de Clacton 
    Capreolus suessenbornensis von Koenigswald Chevreuil 
    & Heinrich 1999    
    Megaloceros giganteus Owen 1844  Mégacéros 
    Rangifer tarandus Linné 1758   Renne 
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 Rhinocérotidés:  Stephanorhinus hemitoechus Falconer 1868 Rhinocéros de  
          prairie 
 
 Equidés:  Equus aff. mosbachensis Reichenau 1915 Cheval de  
          Mosbach 
    Equus aff. steinheimensis Reichenau 1915 Cheval de  
          Steinheim 
 
 Suidés:   Sus scrofa Linné 1758    Sanglier 
 
 Les mustélidés d’Orgnac 3 représentent 9,1% des restes de Carnivores, qui eux-mêmes 

ne constituent que 4,9% du total des restes de la grande faune (Sam, 2009). La plupart de ces 

restes sont attribués à Mustela nivalis (une vingtaine), Meles meles arrive en second en termes 

de nombre de restes (9), l’Hermine et le Putois sont très peu représentés, tous proviennent des 

niveaux 5 à 8. 

4. Le Lazaret 

 La grotte est située en bordure de la mer Méditerranée, à 26m d’altitude sur le flanc 

ouest du Mont Boron sur la rive gauche du Paillon, dans la ville de Nice même. Ce site est 

connu depuis le début du XIXe siècle et a fait l’objet de fouilles méticuleuses, qui ont fourni 

de nombreux restes de faune et d’ossements humains, attribués à des anténéandertaliens 

(Lumley, 1982), associés à une industrie de l’Acheuléen supérieur. A la suite d’Octobon, de 

Lumley dirige les fouilles dès 1967 et a divisé le remplissage archéologique en trois sous-

unités (CI, CII et CIII, Lumley, 1961), précisées ensuite par de Lumley et Tavoso (1969). 

 Les sédiments sont principalement constitués d’une succession de blocs et de débris de 

roches, piégés dans une matrice argilo-sableuse peu consolidée pour la partie supérieure. Un 

plancher stalagmitique (E) à l’épaisseur variable (jusqu’à une vingtaine de cm) recouvre les 

dépôts archéologiques du Pléistocène moyen (fig. 18) – à la base du remplissage – sur une 

surface importante. Les datations radiométriques effectuées sur le plancher donnent un âge de 

-130 ka pour le début du concrétionnement et -70 à -60 ka pour la fin de la cristallisation. 

L’analyse palynologique (Lartigot, 2007) a permis de reconstituer les fluctuations climatiques 

contemporaines à la formation du plancher. 

 Les dépôts du Pléistocène moyen récent sont continentaux, pendant une régression 

marine estimée à une centaine de mètres (Lumley, 1969). Le climat était humide et 

l’environnement forestier. 

 Des datations ESR-U/Th ont été réalisées sur de l’émail dentaire de Cerf ont permis de 

préciser l’âge du remplissage : 238 000 B.P. maximum pour la plage marine B, 170 000 ± 
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20 000 ans B.P. pour l’ensemble CII, 130 000 ± 15 000 ans B.P. pour l’ensemble CIII, 

108 000 à 44 000 B.P. pour le plancher stalagmitique (Michel et al., 2011). 

 L’espèce dominante est le Cerf (70%), suivi du Bouquetin (15%), des grands Bovidés 

et chevaux, les autres herbivores étant négligeables en termes de nombre de restes. Les 

Carnivores sont bien représentés (7% pour le Loup, suivi par le Renard, le Lynx des cavernes, 

la Panthère, le Lion des cavernes, l’Ours brun, l’Ours des cavernes et le Blaireau : Valensi & 

Abbassi, 1998, Valensi et al., 2011). 

 

 La liste de  grande faune tous niveaux confondus a été publiée par de Lumley, 1967 et 

complétée par Patou, 1984 ; Valensi, 1994 ; Valensi et al., 2011 ; et se présente somme suit : 

 

 Primates :  Homo heidelbergensis Schoetensack 1908  Homme   

          anténéandertalien 

 

 Canidés:   Canis lupus mediterraneus Linné 1758  Loup méditerranéen 
    Vulpes vulpes Linné 1758    Renard roux 
 
 Ursidés:   Ursus spelaeus Rosenmüller & Heinroth 1794 Ours de Deninger 
    Ursus arctos Linné 1758    Ours brun 
 
 Mustélidés:  Gulo sp.  Storr 1780    Glouton 
    Meles meles Linné 1758    Blaireau 
    Mustela sp. Linné 1758    Hermine 
 
 Félidés :  Panthera leo spelaea Goldfuss 1810  Lion des cavernes 
    Panthera pardus Linné 1758   Panthère 
    Lynx spelaea Boule 1906    Lynx des cavernes 
    Felis sp. Schreber 1775    Chat 
  
 Bovidés:  Bos/Bison 
    Capra ibex Pallas 1783    Bouquetin 
    Rupicapra rupicapra Linné 1758   Chamois 
 
 Cervidés:  Cervus elaphus Linné 1758   Cerf élaphe 
    Dama clactoniana Falconer 1868   Daim de Clacton 
    Capreolus capreolus Linné 1758   Chevreuil 
    Rangifer tarandus Linné 1758   Renne 
    Megaloceros giganteus Blumenbach 1803  Grand Mégacéros 

 Éléphantidés:  Paleoloxodon antiquus Falconer & Cautley 1847  Éléphant  
          antique 
 
 Rhinocérotidés:   Coelodonta antiquitatis Blumenbach 1799  Rhinocéros laineux 
    Stephanorhinus hemitoechus Falconer 1868  Rhinocéros de  
          prairie 
 
 Équidés:   Equus caballus Linné 1758   Cheval 
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 Les restes de Mustélidés de ce site sont une ulna proximale gauche de Gulo ; un crâne, 

quelques dents et un membre antérieur droit de Meles ainsi que des fragments mandibulaires 

de Mustela. Tous les restes sont fossilisés selon les mêmes modalités que les fossiles 

environnants. 

 

 
Figure 18 : Situation géographique et coupe stratigraphique de la grotte du Lazaret (Lumley, 1961 ; 
Rousseau et al., 2005). 

 

5. Le Portel-Ouest 

 
 La grotte du Portel-Ouest, ou du “ Cap del Saut ” (“grotte du haut de la falaise”), du 

lieu-dit du même nom à proximité, dans la commune de Loubens dans l’Ariège, est une cavité 

située à 410 m d’altitude dans le massif du Plantaurel, qui appartient à la chaîne des petites 

Pyrénées. Elle constitue le lit fossile du ruisseau qui coule aujourd’hui cinquante mètres en 

contrebas. Elle couvre tout le Pléistocène supérieur (Marquet, Vézian & Gardeisen, 1998). 

Elle fut découverte en 1919 par l’Abbé Breuil,  “grâce à un trou de Blaireau dont les déblais 

laissaient apparaître quelques quartz”  (Prince, 2000, fig.19). 
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Figure 19 : Partie du porche initialement visible, où était installée l’entrée des terriers de blaireaux 
détectée par l’Abbé Breuil (cliché Bourgeois, excursion Master, 2009). 
 
  Les premières fouilles datent de 1949, réalisées par Joseph Vézian puis son fils, Jean 

Vézian. En 1985 et en 1996 des campagnes de prélèvements ont été effectuées sous la 

direction de Henry de Lumley. En 1991, une équipe a réalisé des coupes stratigraphiques sous 

la même direction (Prince, 2000). Les fouilles ont été conduites, selon la stratigraphie, sur un 

peu plus d’une vingtaine de mètres carrés et cinq mètres de profondeur. Les couches 

archéologiques ont été nommées du haut vers le bas par des lettres majuscules de A à M. 

Certains niveaux épais ont été subdivisés en ajoutant un numéro qui fait suite à la lettre (B, 

B1, cf. fig. 20). La séquence compte quatre ensembles dans le remplissage jusqu’à la couche 

A, qui nous intéresse ici car on y a reconnu des structures de terriers de blaireaux. L’âge de 

ces terriers est important : ils sont exclusivement en sub-surface du site et comportent des 

ossements (aussi bien des blaireaux que des restes rapportés par ces derniers, comme des

caprinés) et semblent holocènes. 

 La méthode U/Th a donné un âge compris entre 134 000 ± 8000 pour la base du 

premier ensemble moustérien (couche L) et 36 300 ± 5400 ans B.P. pour la couche 

archéologique supérieure B1a (Tissoux, 2004), ce qui correspond aux résultats de l’étude 

paléontologique (Gardeisen, 1988). 
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Figure 20 : Relevé de la coupe stratigraphique du sondage selon le profil 16/17 par l’équipe sous la 
direction de H. de Lumley (S. Deguillaume, A. Fournier, J. Gagnepain, A. Gardeisen, M. Laurent, M. 
Menzhi, 1991). 
 

 L’industrie lithique est attribuée à un Moustérien de type charentien à racloirs 

dominants pour l’ensemble du site et comprend du débitage Levallois. On trouve aussi un 

Moustérien enrichi en denticulés (couche D) et un Moustérien de tradition acheuléenne 

comprenant talons facettés, débitage laminaire et bifaces irréguliers (couche C). La matière 

première des artefacts est principalement le quartz, le silex et le quartzite (Prince, 2000). 

 La palynologie a été effectuée par Girard et Renault-Miskovsky en 1998, sur les 

couches M à B1. L’ensemble des strates du Paléolithique moyen (couches K à C) livre 10 à 

30% de pollen arboréen avec le pin dominant d’autres taxons ligneux, amateurs de fraîcheur 

et d’humidité comme le bouleau, le saule, le genévrier, l’aulne et le noisetier, qui témoignent 

d’un espace ouvert et d’un climat globalement froid et humide. L’ensemble du Paléolithique 

supérieur (couches C à B1) comporte très peu de pollen arboré (moins de 5 taxons), ce qui 

indique également un climat sec plutôt froid. 
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La liste faunique (tous niveaux confondus) établie par  Vézian et Astre puis Gardeisen (1988, 

1994, complétée par Crégut-Bonnoure, 1992 ; Marquet, Vézian & Gardeisen, 1998 ; Magniez, 

2010) et étudiée par Lacombat, 2003 ; Quiles, 2003 ; Rivals, 2002 ; Testu, 2006 ; Vézian, 

2014 est la suivante : 

  

 Hominidés:  Homo neanderthalensis  King 1864  Homme de  
          Néandertal 
  
 Canidés:   Canis lupus Linné 1758    Loup 
    Vulpes vulpes Linné 1758    Renard roux 
    Alopex lagopus Linné 1758    Renard polaire 
  
 Ursidés:  Ursus spelaeus Rosenmüller & Heinroth 1794 Ours des cavernes 
  
 Mustélidés:  Meles meles Linné 1758   Blaireau 
    Mustela putorius Linné 1758   Putois 
    Martes sp. Frisch 1775    Martre 
 
 Hyénidés:  Crocuta crocuta spelaea Erxleben 1777  Hyène des  
          cavernes 
 
 Félidés:   Panthera leo spelaea Goldfuss 1810  Lion des cavernes 
    Lynx lynx Linné 1758    Lynx boréal 
    Felis silvestris Schreber 1775   Chat sauvage 
 
 Bovidés:  Bos primigenius Bojanus 1827   Bœuf primitif 
    Bison priscus Bojanus 1827   Bison 
    Bos/Bison 
 
 Capridés:  Rupicapra pyrenaica Bonaparte 1845  Isard  
    Capra caucasica pyrenaica Pallas 1783  Bouquetin 
           
 Cervidés:  Rangifer tarandus Linné 1758    Renne 
    Megaloceros giganteus Owen 1807  Mégacéros 
    Cervus elaphus Linné 1758   Cerf élaphe 
    Capreolus capreolus Linné 1758  Chevreuil 
 

Eléphantidés: Mammuthus sp. Burnett 1830 Mammouth
 
 Rhinocérotidés:  Coelodonta antiquitatis Blumenbach 1807 Rhinocéros laineux 
 
 Equidés:  Equus caballus aff. germanicus Nehring 1804 Cheval  
  
 Suidés:   Sus scrofa Linné 1758    Sanglier 
 

 Mis à part quelques restes en contexte archéologique, les Blaireaux du site sont 

uniquement présents dans les niveaux supérieurs. Il est à noter un pic de concentration 

d’objets à une altitude de -150 puis -190/200 cm, qui correspondent donc aux couches D et E 
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(Deguillaume, 1994 ; Prince, 2000). Les planches photographiques présentent quelques pièces 

archéologiques de la collection. 

 La population de Blaireau du Portel-Ouest présente un profil de terrier principal sur la 

partie supérieure du gisement car on y trouve des juvéniles et des fœtus aussi bien que des 

individus âgés, avec une plus grande proportion de jeunes (fœtus et juvéniles, Gardeisen, 

1994 ; Bourgeois, 2010). 

 Les mustélidés du Portel-Ouest sont aussi représentés par les genres Martes et 

Mustela. 

 

6. Grotte des Balmes 

 La grotte des Balmes se situait sur la commune de Villereversure, dans l’Ain, à 11 km 

de Bourg-en-Bresse et faisait partie d’un réseau karstique, qui a aujourd’hui disparu suite à 

l’exploitation de la carrière de calcaire locale. C’est J.M. Beroud qui en 1880 découvre un 

puits-cheminée  de 3 à 4 m de diamètre comme de profondeur s’ouvrant sur le plateau et 

débouchant sur une première grotte mesurant 9 à 12 m de diamètre. Beroud et Chantre 

signalent 5 cavités différentes qui contiennent beaucoup de faunes anciennes. Au sommet de 

la stratigraphie se trouvait également un niveau proto-historique qui contenait de la faune 

domestique et des restes humains. La deuxième grotte comptait 15 m de haut et la troisième 5 

m de haut et 9 m de large. La dernière cavité, décrite comme une brèche osseuse contenant 

des restes similaires, fut fouillée par M.P. de Freminville. Les travaux se sont étalés de 1880 à 

1885. Beroud décrit 9 unités stratigraphiques, dont la 7e qui contenait beaucoup de matériel 

paléontologique et des industries moustériennes. La 8e couche était tout aussi riche en 

éléments de faunes et la 9e couche, qu’il appelle moderne, a livré des restes aussi bien 

archéologiques que paléontologiques. 

 Viret (1963) puis Martin (1968) étudièrent le matériel. Martin (1968) fournit une 

description détaillée du matériel, agrémentée de dessins, photos et mesures. Les Mustélidés 

concernés sont Gulo gulo, Meles meles et Mustela (Putorius) putorius, nommé Putorius 

putorius dans cette publication (Martin, 1968). La révision du matériel a permis de confirmer 

les déterminations précédentes. 
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7. Tuchan 

 Tuchan est un site holocène audois en contexte de sépulture néolithique. Un crâne de 

Meles accompagnait d’autres restes de faune. Il est entier, avec les quatrièmes prémolaires et 

les molaires supérieures. 

L’humérus gauche, le fémur et le coxal droit appartiennent probablement au même individu ; 

ainsi qu’une hémi-mandibule droite. Un fragment d’hémi-mandibule gauche et deux humérus 

fragmentés et non épiphysés révèlent la présence d’un juvénile. 

 De plus une ulna et un fémur droits peuvent être attribués au genre Martes.  

 

8. Collections de comparaison 

 

 La collection de comparaison du CERP de Tautavel contient des Blaireaux 

méditerranéens actuels, provenant des Pyrénées-Orientales : un squelette presque complet (Bl. 

1), ainsi que quatre autres crânes entiers (Bl. 2 à 5) et un fragment de la région arrière, autour 

du lambda (Bl. 6). En y ajoutant un autre crâne avec sa mandibule gracieusement prêté (T. 

Saos), ce qui nous amène à sept individus. Les individus Bl. 1 et Bl. 2 portent leur mandibule, 

et le crâne numéro Bl. 3 est accompagné d’une hémi-mandibule gauche. Les individus Bl. 1 et 

Bl. 2 portent toutes leurs dents excepté les première et deuxième prémolaires supérieures 

droites pour Bl. 1 (les premières prémolaires gauches étant inexistantes) et les premières 

prémolaires supérieures pour Bl. 2. Les autres crânes ont au moins leurs molaires supérieures, 

plus les deux carnassières supérieures pour Bl. 3 et Bl. 4, la quatrième prémolaire supérieure 

droite pour Bl. 5, et enfin la troisième prémolaire et la canine supérieures gauches pour Bl. 4. 

La mandibule gauche (Bl. 3) porte la première et la quatrième prémolaire ainsi que la 

carnassière. Se rapporter à la première planche photographique qui présente les six crânes 

utilisés dans ce travail. 

 Les premières prémolaires sont au nombre de deux (inférieure droite et alvéole de la 

supérieure droite) sur le premier individu de comparaison, toutes présentes sur le deuxième. 

Pour Bl. 3, il y a au moins l’inférieure gauche, la supérieure droite (cassée), l’alvéole de la 

supérieure gauche et il nous manque l’hémi-mandibule droite pour savoir s’il en avait quatre. 

Le Blaireau Bl. 4 porte les deux alvéoles de ses premières prémolaires supérieures, et 

l’individu Bl. 5 est trop météorisé pour que l’on puisse dire avec certitude s’il en avait. 
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 La collection de comparaison de l’ex-Laboratoire départemental de Préhistoire de Nice 

comprend dix crânes de blaireaux (Ni.A.1 à 4 et Drète 23 ; 175 à 179), dont deux sont 

associés à un squelette complet. 

 Il y a également sept crânes (Ni.A. 1 à 7) identifiés comme Martes foina, dont deux 

sont accompagnés d’un squelette. 

 Enfin, il y a un squelette complet d’hermine et un autre de belette juvénile. 

 

 Les spécimens de la collection de comparaison du département Mammifères et 

Oiseaux – Anatomie comparée du Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris. Les 

spécimens que nous avons étudiés sont : 

- pour Gulo gulo : 2005-853 ; 1995-1208 ; 1983-946 ; 1960-35 ; 1967-37 

- pour Martes americana : 1987-422 ; 2003-479 

- pour Martes martes : 1914-328 ; 1964-235 ; 1962-1702 ; 1990-78 ; 1962-1619 

- pour Martes foina : 1938-846 ; 1962-1709 ; 1994-808 ; 1976-390 ; 1919-80 (N.B. : 

d’après les marquages sur les os, ce serait plutôt 1919-30) 

- pour Martes zibellina : 1902-1026 ; 1872-294 

- pour Mustela putorius : 2004-311 ; 2005-643 ; 1880-721 ; 2005-637 ; 1991-605 

 

Nous avons aussi pu observer des spécimens conservés à l’Institut de Paléontologie Humaine 

de Paris :  

- pour Martes martes : 1913-1 (473, anciennement répertorié comme M. abietum ; 

967) 

- pour Martes foina : 1913-1 (1) ; 1914-11 

II. Méthode: 

1. Critères morphologiques 

 
 Dans un premier temps, pour présenter les mesures et les descriptions morphologiques 

nous avons établi des schémas et dessins qui décrivent les différentes cuspides ainsi que les 

critères morphologiques choisis pour l’analyse du matériel. Selon les figures, les morphotypes 

sont liés à l’usure ou à la morphologie de la dent. 
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Figure 21 : Représentation schématique et nomenclature des différentes cuspides de la molaire supérieure 
(A) et de la carnassière/première molaire inférieure (B) droites du blaireau. L’échelle représente 1 cm. 
D’après Mallye, 2007. 
 

 
Figure 22 : Dessin explicatif du critère morphologique retenu pour la quatrième prémolaire supérieure du 
blaireau : la différenciation du paraconule. L’échelle représente 0,5 cm. 
 

 
Figure 23 : Dessin explicatif du critère morphologique retenu pour la molaire supérieure du blaireau : la 
différenciation du bourrelet cingulaire lingual. L’échelle représente  0,5 cm. 
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Figure 24 : Dessin explicatif  du caractère morphologique retenu pour la première molaire inférieure du 
blaireau : la différenciation du bourrelet cingulaire du talonide. Le stade codé 0 est principalement 
dépendant de l’usure. L’échelle représente 1 cm. 
 

 L’un des aspects du travail sur ce critère sera de déterminer précisément le lien de ces 

stades de différenciation avec l’usure, notamment le stade 1. 

 Le but recherché par la mise en place de ces critères morphologiques est de définir des 

morphotypes facilement identifiables sur le matériel le plus abondant (les M1 et les P4 sont 

parmi les vestiges qui se conservent le mieux chez Meles et que l’on retrouve le plus 

fréquemment). 

 

2. Schémas de mesure 

 

 Notre étude est concentrée sur l’aspect biométrique. Nous avons mesuré toutes les 

dents supérieures et inférieures disponibles de notre matériel. Nous avons également mesuré 

les crânes et les mandibules à notre disposition. Les mesures ont été prises à l’aide d’un pied à 

coulisse électronique manuel et sont données au dixième de millimètre près. Pour les calculs, 

les mesures ainsi arrondies à trois chiffres significatifs sont plus valables par rapport à la 

marge d’erreur inévitable à laquelle nous sommes confrontés lorsque nous prenons les 

mesures. 

 Les mesures ont été définies en fonction de ce que nous avons trouvé dans la littérature 

et des points qu’il nous paraissait intéressant de tester par cette méthode numérique. La prise 

de mesures a été effectuée avec le pied à coulisse placé selon la normale à l’un des plans 
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traversant l’objet à chaque fois que cela est réalisable. L’exception principale concerne les 

distances inter-cuspides par exemple, qui se prennent de pointe à pointe. Si la dent était 

manquante mais que l’alvéole était présent, c’est celui-ci qui était relevé, en diamètre interne, 

pour approcher la mesure du diamètre externe de la dent. Cependant comme cela reste une 

approximation, ces données ont été différenciées des autres par un ‘0’ ajouté à la fin de la 

référence de l’objet afin de pouvoir les discriminer si nécessaire lors de l’analyse. 

 La fragmentation des mesures permet d’une part de couvrir l’ensemble de la forme de 

l’os ou la dent et, d’autre part de pallier en partie la fragmentation de ces restes en permettant 

l’acquisition de mesures y compris sur un objet partiel. Par là même, cela rend possible la 

comparaison quantitative entre des os dont l’état de conservation est très différent mais qui 

possèdent au moins une partie en commun. De plus, cela augmente les possibilités de 

comparer nos données avec celles d’autres auteurs. 

 

 Pour l’observation des dents des petits mustélidés sous loupe binoculaire nous avons 

établi un protocole : 

Placer la dent dans une orientation disto-crâniale à un point de repère prédéfini 

à chaque fois que cela est possible, premièrement pour la vue vestibulaire et prendre 

un cliché. Changer ensuite de face et l’orienter pour le cliché lingual. Pour finir placer 

la dent sur un support tel qu’un morceau de plastiline afin de photographier la face 

occlusale. Prendre plusieurs clichés de cette dernière sous différentes orientations et 

conditions d’éclairage afin de faire ressortir le relief. 

 

 Les dessins qui suivent présentent les mesures effectuées pour l’analyse biométrique 

du matériel. Certaines mesures ne peuvent cependant pas être relevées de la même façon sur 

Gulo, Martes, Mustela ou Meles et ont donc été légèrement adaptées. 
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Crâne : 

 
Figure 25 : Plan de mesurage du crâne et de la mandibule des Mustélidés (Argant 2001). 

Dents supérieures : 

 

 
Figure 26 : Plan de mesurage de la canine (ici gauche) supérieure des Mustelidae en vue occlusale (a) et 
linguale (b). L’échelle représente 0,5 cm. La mesure 2 est une hauteur vestibulaire. 
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Figure 27 : Plan de mesurage de la quatrième prémolaire (ici gauche) supérieure de Meles meles en vue 
occlusale (a) et linguale (b). L’échelle représente 0,5 cm. La mesure 7 est une hauteur vestibulaire. 

 
Figure 28 : Plan de mesurage de la quatrième prémolaire (ici droite) supérieure de Martes et Mustela en 
vue occlusale (a) et disto-vestibulaire (b). L’échelle représente 1 mm. La mesure 7 est une hauteur 
vestibulaire. 
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Figure 29 : Plan de mesurage de la première molaire (ici gauche) supérieure de Meles meles en vue 
occlusale (a) et linguale (b). L’échelle représente 0,5 cm. Les mesures 5 à 7 sont vestibulaires. 
 

 
Figure 30 : Plan de mesurage de la première molaire (ici droite) supérieure de Martes et Mustela en vue 
occlusale (a) et distale (b). L’échelle représente 1 mm. 
 

 

Dents inférieures : 

 

 
Figure 31 : Plan de mesurage de la canine inférieure (ici gauche) des Mustelidae en vue occlusale (a) et 
linguale (b). L’échelle représente 0,5 cm. La mesure 2 n’est pas représentée car il s’agit de la hauteur 
vestibulaire non-visible ici. 
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Figure 32 : Plan de mesurage de la quatrième prémolaire (ici gauche) inférieure des Mustelidae en vue 
occlusale (a) et linguale (b). L’échelle représente 0,5 cm. La mesure 8 n’est pas représentée car il s’agit de 
la hauteur vestibulaire. 
 

 
Figure 33 : Plan de mesurage de la première molaire (ici gauche) inférieure de Meles meles en vue 
occlusale (a) et linguale (b). L’échelle représente 0,5 cm. 
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Figure 34 : Plan de mesurage de la première molaire (ici gauche) inférieure de Martes et Mustela en vue 
occlusale (a) et linguale (b). L’échelle représente 1 mm. 

Humérus : 

   
Figure 35 : Plan de mesurage de l’humérus des Mustélidés, ici un humérus gauche de Meles meles. 
L’échelle représente 1 cm. 
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Ulna : 

Figure 36: Plan de mesurage de l'ulna des Mustélidés, ici une ulna gauche de Meles meles. Dessin de C. 
Milizia (Bourgeois & Philippe, 2017). 

3. L’erreur de mesure 

 L’erreur de mesure a été calculée selon la méthode donnée par Haldane (1955) et 

Lynch & Hayden (1995) en choisissant au hasard 6 individus que nous avons mesurés 8 fois 

chacun. Une moyenne et un écart-type ont été calculés pour chacun d’eux puis insérés dans la 

formule fournie par les auteurs sus-cités : 

 

ME% = 100* [(1+1/4n)*s]/x 

 

où n=8, s est l’écart-type et x la moyenne des 8 réitérations de mesure. 

Les résultats obtenus varient de 0,03 à 9,3% selon les mesures. Toutes sont des mesures 

crâniennes de difficultés différentes. Celles qui correspondraient, en morphométrie 
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géométrique, à des points homologues de type 1 varient de 0,03 à 1%. Celles qui 

équivaudraient à des points homologues de type 2 varient de 1 à 4,2%. Les plus imprécises, 

qui seraient des points de type 3, varient de 4,2 à 9,3%. Il est important de prendre en compte 

ces considérations dans l’interprétation des résultats qui incluent ces mesures et dans la 

mesure du possible, d’exclure le dernier type de mesure de toute analyse. 

4. Stades d’usure dentaire 

Les stades d’usure dentaire utilisés dans ce travail correspondent à la liste ci-dessous, établie 

par Moigne (1983) : 

 

 Stade 1 : Bourgeon dentaire. 

 Stade 2 : La dent est formée mais non sortie. 

 Stade 3 : La dent est en place mais n’a pas commencé à fonctionner. 

 Stade 4 : Usure légère sur les premières cuspides. 

 Stade 5 : Usure sur toutes les cuspides (mais celles-ci restent nettement  

   visibles et positionnables). 

 Stade 6 : Usure forte sur toutes les cuspides qui sont presque arasées. 

 Stade 7 : Table d’usure forte sur l’ensemble de la dent (qui est difficilement 

   voire pas du tout lisible). 

 

Concernant l’estimation de l’âge des individus, nous nous sommes également basés sur les 

travaux de Stubbe (1965, fig. 37) et Hancox (1988, fig. 38). 

 

 
 
Figure 37 : Stades d’usure dentaire établis par Stubbe (1965) sur la molaire supérieure et les incisives 
inférieures de blaireau. 
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Figure 38 : Stades d’usure dentaire établis par Hancox (1988) sur les premières molaires supérieure et 
inférieure de blaireau. 
 

Cependant, van Soest et al. (1974) et da Silva &Macdonald (1989) ont démontré que 

le critère d’usure dentaire n’est pas toujours très fiable pour déterminer l’âge des individus, 

les vitesses d’usure dentaire variant d’une population à l’autre pour des raisons diverses 

(régime alimentaire, habitudes individuelles, etc.). 

5. Morphométrie géométrique 

Nous avons également utilisé de la morphométrie géométrique en trois dimensions, via 

des points homologues tels que définis par Bookstein (1991). L’acquisition de données 

s’effectue grâce à un Microscribe relié à un ordinateur (fig. 39). 
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Figure 39 : Microscribe en situation d’acquisition (osteoware.si.edu). 
 

Les points sont définis par leur facilité à être repérés sur l’ensemble des individus 

observés (notion d’homologie) et dont l’acquisition se reproduira aisément (notion de 

répétitivité). Il faut de plus couvrir l’intégralité de l’objet étudié, de manière à ce que les 

points reflètent la forme en question. En nous basant sur ces critères et sur les travaux 

rapportés par la littérature, nous avons choisi 61 points homologues couvrant la forme d’un 

crâne de blaireau, qui a servi de référence (fig. 40 et Tableau 1). 

 

Passer d’un genre à l’autre nécessite quelques adaptations ; sur les spécimens de Gulo 

les modifications sont les suivantes : 

 - points 26 et 31 : pris dans la concavité sur la crête antérieure ; 

 - points 23 et 28 : bien plus haut que sur Meles, mais c’est bien l’homologue ; 

 - points 33 et 34 : plus en arrière que sur Meles ; 

 - points 51 et 52 : partie la plus « ventrale » ; 

 - points 58 et 59 : entre la P2 et la P3. 

Sur les Martes, les adaptations sont les suivantes : 

 - point 8 : s’il n’y a pas de crête sagittale, prendre au milieu des lignes temporales, là 

où elles sont les plus resserrées vers l’avant du crâne. S’il n’y a rien de probant, utiliser 

l’intersection perpendiculaire du prolongement des lignes postorbitaires ; 

 - points 27 et 32 : sur le début de la crête temporale, juste au-dessus du méat 

acoustique ; 

- points 35 et 37 : au plus écarté des lignes temporales ; 
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- point 36 : au milieu de la dépression. 

Pour le genre Mustela : 

 - point 6 : prendre sur l’arrière ; 

 - points 49 et 50 : à l’arrière des bulles tympaniques. 

 
N.B. : Concernant Martes et plus encore Mustela, l’utilisation d’un embout de précision est de 

mise pour l’acquisition des points homologues 9 à 12 et 16 à 19. Sans cela, il risque d’y avoir 

un artefact de superposition dans les données. 

 

 Figure 40 : Points homologues utilisés sur les mustélidés. Modifié d’après Mallye, 2002. 
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Tableau 1: Descriptif des points homologues utilisés sur les mustélidés. 
 

Les coordonnées sont acquises en deux fois : vue ventrale et vue dorsale, avec des 

points communs aux deux vues, sur Excel, paramétré en format “texte” (fig. 41). Si des 

données sont manquantes, il est en théorie possible de les coder par l’entrée “ -9999 ”. 

Cependant, si MorphoJ lisait bien nos fichiers utilisant ces codes, il était incapable d’en faire 

l’analyse, ce qui s’est soldé par le retrait des landmarks et/ou des individus concernés. 

1 : Commissure des I1. 
2 : Point inférieur de l’orifice nasal, dans la dépression juste avant la séparation des cloisons. 
3 : Point droit de l’orifice nasal. 
4 : Point gauche de l’orifice nasal. 
5 : Point supérieur de l’orifice nasal, au niveau de la pointe en faisant la moyenne entre les deux saillies latérales. 
6 : Dépression/méplat du museau 
7 : Front, point construit à l’intersection des lignes bi-Ection et du prolongement crête sagittale. 
8 : Bregma, dans le creux en amont. 
9 : Foramen infra-orbitaire droit, coin inférieur interne. 
10 : Foramen infra-orbitaire droit, coin inférieur externe. 
11 : Foramen infra-orbitaire droit, coin supérieur externe. 
12 : Foramen infra-orbitaire droit, coin supérieur interne. 
13 : Orbite droite, processus frontal de l’os zygomatique. 
14 : Orbite droite, processus frontal du maxillaire. 
15 : Orbite droite, processus zygomatique de l’os frontal. 
16 : Foramen infra-orbitaire gauche, coin inférieur interne. 
17 : Foramen infra-orbitaire gauche, coin inférieur externe. 
18 : Foramen infra-orbitaire gauche, coin supérieur externe. 
19 : Foramen infra-orbitaire gauche, coin supérieur interne. 
20 : Orbite gauche, processus frontal de l’os zygomatique. 
21 : Orbite gauche, processus frontal du maxillaire. 
22 : Orbite gauche, processus zygomatique de l’os frontal. 
23 : Point d’inflexion sur la courbure inférieure de l’arcade zygomatique droite au-dessus de la M1. 
24 : Processus zygomatique de l’os temporal droit. Projection du bord antérieur de la base triangulaire sur la zone supérieure de maximum 
de courbure. 
25 : Processus zygomatique de l’os temporal droit, partie inférieure. Point d’inflexion juste avant la dépression antérieure au condyle 
articulaire. 
26 : Dépression sur le bord antérieur de la base triangulaire de l’os temporal droit, contre le neurocrâne. 
27 : Point de concavité maximum de la crête temporale droite. 
28 : Point d’inflexion sur la courbure inférieure de l’arcade zygomatique gauche au-dessus de la M1. 
29 : Processus zygomatique de l’os temporal gauche. Projection du bord antérieur de la base triangulaire sur la zone supérieure de 
maximum de courbure. 
30 : Processus zygomatique de l’os temporal gauche, partie inférieure. Point d’inflexion juste avant la dépression antérieure au condyle 
articulaire. 
31 : Dépression sur le bord antérieur de la base triangulaire de l’os temporal gauche, contre le neurocrâne. 
32 : Point de concavité maximum de la crête temporale gauche. 
33 : Rétrécissement post-orbitaire droit, sur le maximum de concavité et de convexité. 
34 : Rétrécissement post-orbitaire gauche, sur le maximum de concavité et de convexité. 
35 : Dépression située au tiers du neurocrâne, contre la droite de la crête sagittale.
36 : Sur la crête sagittale, au tiers du neurocrâne. 
37 : Dépression située au tiers du neurocrâne,  contre la gauche de la crête sagittale. 
38 : Maximum de concavité contre la crête nucale droite, au niveau de la symphyse  temporo-occipitale. 
39 : Dépression antérieure droite au lambda. 
40. Maximum de courbure le plus postérieur du lambda. 
41 : Dépression antérieure gauche au lambda. 
42 : Maximum de concavité contre la crête nucale gauche, au niveau de la symphyse  temporo-occipitale. 
43 : Foramen magnum, point supérieur. 
44 : Foramen magnum, point inférieur. 
45 : Coin supérieur interne du condyle occipital droit. 
46 : Coin supérieur externe du condyle occipital droit. 
47 : Coin supérieur externe du condyle occipital gauche. 
48 : Coin supérieur interne du condyle occipital gauche. 
49 : Extrémité du processus jugulaire droit. 
50 : Extrémité du processus jugulaire gauche. 
51 : Extrémité du processus mastoïdien droit. 
52 : Extrémité du processus mastoïdien gauche. 
53 : Foramen carotidien droit. 
54 : Foramen carotidien gauche. 
55 : Extrémité du crochet ptérygoïdien droit. 
56 : Extrémité du crochet ptérygoïdien gauche. 
57 : Extrémité de l’épine nasale caudale. 
58 : Dépression racinaire latérale à la P2 droite. 
59 : Dépression racinaire latérale à la P2 gauche. 
60 : Dépression du diastème entre I3 et C droites. 
61 : Dépression du diastème entre I3 et C gauches. 



 88

 

Figure 41 : Coordonnées acquises en deux vues. 
 

Les landmarks de la vue ventrale, y compris les communs, sont ajoutés à la suite des 

coordonnées de la vue dorsale (fig. 42). 

 

Figure 42 : Regroupement des deux séries de coordonnées. 
 

Le fichier est enregistré au format “ *.txt ; séparateur : tabulation ” de façon à être 

exploitable par le logiciel FileConverter (fig. 43). 
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Figure 43 : Enregistrement au format “ *.txt ; séparateur : tabulation ”, 1. 
 

Il ne doit y avoir qu’une seule feuille enregistrée, cliquer sur “Ok” (fig. 44). 

Figure 44 : Enregistrement au format “ *.txt ; séparateur : tabulation ”, 2. 
 

Pour confirmer la commande, cliquer sur “Non” (fig. 45). 
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 Figure 45 : Enregistrement au format “ *.txt ; séparateur : tabulation ”, 3. 
 

Puis une nouvelle fenêtre apparaît proposant d’enregistrer le fichier. En réalité la copie 

est déjà enregistrée. Nous conseillons donc  d’ignorer cette étape (“Annuler”, fig. 46). 

Figure 46 : Seconde proposition d’enregistrement. 
 

Ensuite une nouvelle fenêtre apparaît proposant d’enregistrer le fichier originel. Nous 

conseillons de conserver celui-ci afin de pouvoir y revenir en cas de besoin (“Non”, fig. 47). 
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 Figure 47 : Proposition d’enregistrement du fichier originel. 
 

Par soucis pratique, il vaut mieux déplacer temporairement le fichier précédemment 

sauvegardé en format texte seul (ou une copie) dans un dossier créé pour travailler avec 

FileConverter (fig. 48). 

 
Figure 48 : Préparation du fichier dans un dossier séparé. 
 

FileConverter est paramétré en lui indiquant quels sont les points homologues de la 

première vue ; quels sont les points homologues de la seconde vue ; quels sont les points 
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communs aux deux (qu’il va utiliser pour assembler les vues en un ensemble cohérent de 

coordonnées tridimensionnelles) ; ainsi que l’emplacement du fichier (fig. 49). 

 
Figure 49: Paramétrage du logiciel FileConverter. 
 

Les deux séries de coordonnées sont ensuite reconfigurées automatiquement, grâce 

aux paramètres entrés dans FileConverter, qui propose d’enregistrer le résultat en format 

texte, utilisable par MorphoJ (FileConverter et MorphoJ sont deux logiciels développés par 

Chris Klingenberg). Nous avons utilisé un autre nom de fichier pour ne pas écraser le 

précédent, toujours dans l’idée de le conserver en cas de besoin (fig. 50).  

 
Figure 50: Enregistrement du résultat de FileConverter. 
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On se retrouve donc avec deux fichiers, dont les coordonnées qui nous intéressent (fig. 51). 

 
Figure 51: Les deux fichiers dans le dossier de FileConverter. 
 

Ces fichiers sont ensuite déplacés du dossier de travail de FileConverter vers le dossier 

de données (fig. 52), pour pouvoir continuer le travail (retour à l’étape de la figure 48). 

 
Figure 52: Déplacement des deux fichiers depuis le dossier de FileConverter jusqu’au dossier de données. 
 

Il faut ensuite ouvrir MorphoJ et créer un nouveau projet ainsi qu’un nouveau set de 
données (fig. 53). 
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Figure 53: Ouverture de MorphoJ et création d’un nouveau projet et d’un nouveau set de données. 
 

Dans notre cas, les séries (c’est-à-dire tous les individus qui nous intéressent) doivent 

être importées dans MorphoJ avec les paramètres “3 dimensions” et “Object symmetry : yes” 

(fig. 54). 

 
Figure 54: Chargement d’une série de coordonnées dans le projet. 
 

Nous pouvons ensuite lancer une superposition Procrustes (en référence au personnage 

de la mythologie grecque) pour ramener virtuellement tous les individus à la même taille (tel 



 95

Procrustes qui coupait les têtes ou les jambes dépassant des lits de son auberge, ou au 

contraire étirait les corps à la taille des lits). Dans notre étude, il est préférable d’utiliser 

l’option “Align by principal axes” (fig. 55). 

 

Figure 55: Alignement Procrustes dans MorphoJ. 
 

Il peut y avoir des ajustements à faire manuellement sur les paires de points 

homologues (symétrie bilatérale, fig. 56). 
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Figure 56: MorphoJ demande confirmation des appariements de points homologues. 
 

C’est aussi à cette étape que l’on peut parfois remarquer qu’il y a eu un problème à 

l’acquisition (fig. 57). 

 

 

Figure 57: Ici, MorphoJ nous permet de voir que le landmark 49 a eu un problème. 
 

Une fois l’appariement des points homologues confirmé (fig. 58), les manipulations 

des sets de données et les analyses dans MorphoJ peuvent commencer (fig. 59). 
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Figure 58: Fin de l’appariement des landmarks. 

 

Figure 59: Analyses d’un ensemble de set de données. 
 

C’est suite à cela que les différences réelles de conformation vont ressortir et que nous 

analysons les résidus Procrustes par Analyse en Composantes Principales, directement avec 

MorphoJ ou sur le logiciel Past par exemple. 
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6. Méthodes d’analyses 

 Dans ce travail, nous avons utilisé des méthodes de morphométrie dite ‘classique’, i.e. 

la biométrie, pour acquérir des mesures, afin de pouvoir effectuer des comparaisons avec des 

données issues d’autres auteurs lorsque cela était possible. 

 Nous avons ensuite réalisé des diagrammes bivariés dans cette même optique de 

comparaison métrique, ce qui apporte un premier type d’indications. 

 De plus, nous avons parfois ajouté des diagrammes de Simpson car c’est une façon de 

s’affranchir, au moins partiellement, du biais de taille (size) pour n’étudier que la 

conformation (shape). La forme est constituée de la conformation et de la taille. 

 Pour aller plus loin dans ce dernier point, nous avons également utilisé des méthodes 

de morphométrie géométrique, qui permettent réellement d’approcher la conformation de 

l’objet. En effet ici il ne s’agit pas de mesurer quelque chose à proprement parler, mais 

d’acquérir des points dans un référentiel absolu. 

 Nous aurions voulu procéder à des études de contours, une autre méthode de 

morphométrie géométrique, mais en deux dimensions. Cela aurait permis de se concentrer 

encore davantage sur l’analyse des morphologies dentaires, notamment la première molaire 

supérieure. Mais nous avons manqué de temps. 
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"La seule vraie science est la connaissance des faits."  

Georges-Louis Leclerc de Buffon

 

‘The Card Game’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Troisième partie: Étude paléontologique

I. Inventaire du matériel étudié 

1. La Caune de l’Arago 
 
 Le matériel de Meles meles de la Caune de l’Arago provient de plusieurs niveaux du 

complexe moyen et est représenté par : un maxillaire fragmenté représenté par les P4 et les 

M1 (fig. 60) ; une I3 gauche ; une P4 droite ; deux canines inférieures gauches ; une hémi-

mandibule gauche partielle portant la M1 et un reste de P3 ; une I2 droite ; trois phalanges et 

une extrémité distale d’humérus (12 restes sans compter la mandibule du sol G suivante) ; 

 Les dents de blaireau trouvées en G20 GLG4 sont du même individu (association 226) 

et représentent la quasi-totalité de la dentition inférieure, c’est-à-dire I2, I3, /C, P2, P3, P4 et M1 

droites ainsi que la /C, la mandibule avec P2, P3, P4, M1, et la M2 isolée gauches, il ne manque 

donc que les I1, les P1. L’animal en question est un jeune, ou jeune adulte, et les autres pièces 

disponibles n’appartiennent manifestement pas au même individu (stade d’usure bien 

supérieur). Tous ces restes possèdent les mêmes coordonnées, car ils appartiennent à la même 

mandibule qui était en place. 

 

 

 

 

 
Figure 60: Maxillaire de blaireau de la Caune de l’Arago représenté par les P4 et les M1 (AR C15 3376, 
3377 et 3378). Dessin C. Milizia, EPCC-CERP Tautavel. Echelle 5cm. 
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2. Le Lazaret 
 

 Les Mustelidae représentés sur ce site sont Gulo avec un fragment proximal d’ulna 

gauche (fig. 61) ; Meles avec un crâne, une canine supérieure droite, un fragment mésial 

d’hémi-mandibule droite portant la P4 ainsi qu’un fragment de P3 et de M1 (tronquée au 

trigonide), deux canines inférieures, une P2 droite, une I3 droite, une I1 ; un humérus, une ulna 

et un radius droits appartenant probablement au même individu, une phalange intermédiaire 

(deuxième antérieure ?), une phalangette, un fragment distal de radius de juvénile, la partie 

distale d’un tibia droit, un fragment proximal de fémur; Mustela avec un fragment de 

maxillaire, deux fragments d’hémi-mandibules et une M1 droite de l’UA 27, plus un radius 

droit, deux hémi-mandibules et une M1 droite. 

 Les fossiles présentent les mêmes patines que les os environnants et en sont 

contemporains. 

 
Figure 61: Ulna gauche de Gulo ayant subi une combustion, en vues médiale, latérale et  proximale 
(Lazaret T11 2912). Echelle 1cm 

3. Orgnac 3 
 

La collection de mustélidés d’Orgnac 3 est constituée de : deux canines inférieures

droites, une M1 droite fragmentée, une I3 gauche, deux canines supérieures droites, une P4 

droite, une M1 gauche et d’une extrémité distale de tibia droit pour Meles meles. Elle contient 

également une M1 droite, seize hémi-mandibules plus ou moins fragmentées et deux humérus 

de Mustela nivalis ainsi qu’un fragment d’hémi-mandibule droite de Mustela sp. 

(probablement M. putorius). 
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 Tous les restes sont fossilisés et proviennent des niveaux archéologiques inférieurs 5 à 

8, les 7 et 8 étant les niveaux à carnivores (Aouraghe, 1992). 

4. Le Portel-Ouest 
 
 L’inventaire complet de la faune du Portel-Ouest avait été réalisé par Gardeisen (1994) 

et nous en avons commencé la révision, concernant les mustélidés : 466 restes de blaireau 

(Meles meles NMI = 21, couche A uniquement), trois restes de martre (Martes martes, 

NMI = 1) et deux restes de putois (Mustela putorius, NMI = 2 ?). 

 

Les restes de blaireau sont répartis comme suit (les chiffres entre parenthèses 

concernent nos corrections) :  

 

  -5 (6) crânes plus ou moins entiers, 

  -2 (4) maxillaires, 

  -38 (32) mandibules (dont 17 gauches et 15 droites), 

  -27 (18) dents supérieures (dont 6 I3, 2 canines gauches, 4 canines droites, 1 

   P4 gauche, 2 P4 droites, 1 M1 gauche, 2 M1 droites), 

  -27 (24) dents inférieures (dont 11 canines gauches, 9 canines droites, 1 P2 

   gauche, 2 M1 gauches, 1 M1 droite), 

-23 (27) vertèbres cervicales (dont 10 atlas, 8 axis, 19 cervicales 

indéterminées), 

  -1 (41) vertèbre thoracique, 

  -1 (20) vertèbre lombaire, 

  -4 (3) vertèbres sacrées, 

  -17 côtes, 

  -15 (14) scapula (dont 5 gauches et 9 droites), 

  -41 (36) humérus (dont  19 gauches et 17 droits), 

  -48 (47) radius (dont 27 gauches et 20 droits), 

  -45 (43) ulna (dont 24 gauches et 19 droites), 

  -1 carpe, 

  -52 (44) métacarpes (dont 1 mc1 gauche, 1 mc1 droit, 2 mc2 gauches, 6 mc2 

droits,  4 mc3 gauches, 7 mc3 droits, 4 mc4 gauches, 11 mc4 droits, 5 mc5 gauches, 3mc5 

droits), 

  -25 (22) coxaux (dont 13 gauches et 9 droits), 
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  -52 (46) fémurs (dont 27 gauches et 19 droits), 

  -42 (40) tibias (dont 17 gauches et 23 droits), 

  -13 (10) fibulas (dont 5 gauches et 5 droites), 

  -1 patella, 

  -13 tarses (dont 1 talus gauche, 2 talus droits, 5 calcanéum gauches, 5 

calcanéum droits), 

  -44 (43) métatarses (dont 2 mt1 gauches, 4 mc2 gauches, 3 mc2 droits, 8 mc3 

   gauches, 7 mc3 droits, 5 mc4 gauches, 8 mc4 droits, 4 mc5 gauches, 2 

mc5 droits), 

  -3 métapodes non déterminés, 

  -5 premières phalanges antérieures (dont 1 gauche 3, 1 droite 4, 1 gauche 4, 2 

  indéterminées), 

  -14 (5) premières phalanges postérieures (dont 1 droite 4, 2 gauche 3, 1 droite 

5, 1 indéterminée),  

  -2 (4) deuxièmes phalanges postérieures (1, et antérieure: 1, plus 2 

indéterminées). 

 

Sur ces ossements, il y a 72 restes de la couche B (Paléolithique supérieur, bioturbé), 3 de la 

couche C et 4 de la couche D (ensemble Moustérien), 1 de la couche E (couche “argilo-

limoneuse stérile”), 2 de la couche F2 et 4 de la couche F3 (Moustérien, faune froide) et enfin 

4 de la couche K, en plus des 466 du niveau supérieur A (Gardeisen, 1994), soit 556 (569) 

restes au total. 

 

5. Tuchan 
 
 Les restes de Mustélidés de Tuchan sont répartis comme suit : pour Meles, un crâne, 

un humérus, un coxal et un fémur droits appartenant à un adulte ; deux fragments d’hémi-

mandibule, deux humérus non-épiphysés appartenant à un juvénile ; pour Martes, un fémur et 

une ulna droits. 
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II. Description morphologique et résultats 

1. Crânes 

Gulo 

La Tanne du Beau Prince 

Le crâne de glouton de la Tanne du Beau Prince est bien conservé, hormis l’avant du 

museau, l’arcade zygomatique droite et un trou sur la partie droite du neurocrâne. Seules la P4 

et la M1 gauches sont en place. Il s’agit d’un jeune adulte (sutures crâniennes non terminées) 

qui présente toutes les caractéristiques anatomiques des gloutons modernes, notament des 

proportions assez ramassées (hauteur et largeur importantes relativement à la longueur) qui lui 

confère un aspect robuste. En particulier, l’arrière du crâne est très vertical, avec un début 

d’allongement de la crête occipitale. Le palais est large et les arcades zygomatiques 

prolongent son aspect triangulaire. 

 

Collections de comparaison 

Les crânes de comparaison proviennent des collections du département Mammifères et 

Oiseaux du MNHN et ont été référencés ci-avant. 

Meles 

Le Lazaret 

 
 Un crâne complet d’aspect général robuste et « en fusée » (fig. 61). Le front est plan et 

large, le museau court et abrupt, les zygomatiques semblent basses et horizontales, la crête 

sagittale est assez développée, la boîte crânienne plutôt ovalaire, le lambda « épais ». Le 

maxillaire est de forme standard avec un parallélisme du palais au niveau des P² et P3, porte 

les P3, P4, M1 gauches et droites plus la P² gauche, l’usure correspond au stade 4 à 5, la M1 

droite présente une fragmentation et reconsolidation d’origine taphonomique. Ne présente pas 

les alvéoles des P1. 

Le crâne est entièrement fragmenté et cependant bien restauré (provient des brèches 

supérieures). 

 La P² gauche présente une crête distale associée à un cingulum bien développés. Les 

P3 présentent un cingulum « d’aplatissement » sur tout leur pourtour, ainsi qu’une dépression 

sur la face linguale pour la P3 gauche et sur la face vestibulo-distale pour la P3 droite. Les P4 
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possèdent un protoconule ainsi qu’un cingulum lingual bien développés. Les M1 sont de 

morphologie normale, quoiqu’elles semblent un peu allongées, le cingulum du talonide porte 

une abrasion fortement inclinée vers l’arrière du crâne. 

 

 
Figure 62: Photographie du crâne de blaireau P14 644 du Lazaret. Le bâtonnet que l’on distingue sur la 
bordure gauche du bregma est là pour consolider l’ensemble. 

 

Collections de comparaison 

 
 Les crânes de comparaison proviennent du laboratoire départemental de Nice pour les 

blaireaux méditerranéens de l’Est de la France d’une part, du CERP de Tautavel, de Tuchan, 

du Portel-Ouest et de divers prêts personnels pour les blaireaux méditerranéens des Pyrénées 

d’autre part. 

 

 Les crânes de nos populations méditerranéennes de comparaison présentent un profil 

variant entre “l’ogive” et la “fusée”, le front est caractérisé par trois critères : son relief moyen 

(bombé, plan et/ou creusé par une à deux concavités, sur sa médiane et/ou à sa terminaison 

au-dessus du foramen nasal), sa forme (en général un cône tronqué) et sa pente. Dans la 

plupart des cas, le front a tendance à être plan à légèrement bombé, en cône tronqué et effilé, 

avec une pente douce. Le museau est quant à lui défini par une longueur (en projection 

horizontale) et une pente (peu pentu, pentu, peu abrupt, abrupt) basées sur l’ouverture nasale 

et la lèvre osseuse qui la borde à son côté inférieur. Les arcades zygomatiques sont 

considérées par rapport au plan horizontal (écartement, largeur et forme) et au plan vertical 

(épaisseur, horizontalité et forme). La crête sagittale est caractérisée par son développement 

en hauteur et en largeur, ainsi que de celui de son bourrelet supérieur i.e. les insertions 

musculaires. La terminaison de la crête peut être droite, arrondie ou en pointe vers l’arrière ou 
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le bas, sur le lambda. La forme de la boîte crânienne, en vue supérieure, est plus ou moins 

ovalaire, de presque ‘circulaire’ à très allongée, combiné à un pincement au niveau des 

Euryons pouvant amener à une forme losangique. Une dépression sur le dessus du neurocrâne 

existe souvent et dans ce cas elle est située au premier tiers de celui-ci. L’arrière du crâne est 

souvent bien verticalisé et le lambda est alors aligné avec le condyle du foramen magnum. Les 

sutures du lambda sont plus ou moins avancées en maturité et donc leur épaisseur ainsi que 

leur forme et leur relief varie. Les bulles tympaniques présentent un bord médial qui peut être 

sujet à une angulosité plus ou moins forte de leur arrête, cependant cette dernière est 

généralement arrondie. L’arrière du palais est ouvert à son extrémité selon une largeur et une 

courbure peu ou très développées, la forme variant entre la parabole ouverte et le “U” fermé. 

Le maxillaire est déterminé par une longueur, une largeur et une forme, il est davantage 

triangulaire avec un évasement (une constriction) au niveau des deuxièmes et troisièmes 

prémolaires, mais il peut être très droit avec des bords parallèles, très court ou très allongé, 

effilé, large ou très large. Les incisives peuvent être très alignées ou sur une arcade franche, 

renforçant la forme générale.  

 

 Pour la collection de comparaison de Tautavel,  le crâne de l’individu TaMe01 

présente un front plan, un peu creusé, rectangulaire et qui se redresse légèrement à l’extrémité 

du nasal. Le profil général est ogival. Les zygomatiques sont de hauteur moyenne, 

horizontales et forment des « ailes » subtriangulaires, la crête sagittale est épaisse mais elle est 

rongée, donc sa hauteur ne nous apparaît pas. Le neurocrâne est très ovalaire, le lambda est fin 

et un peu en retrait des condyles occipitaux, les bulles tympaniques sont arrondies et 

l’ouverture du palais intermédiaire. Le maxillaire est plutôt court et très évasé, portant toutes 

les dents à l’exception des P1 et P2 droites et P1 gauche (dont l’alvéole est absent). Elles sont 

de morphologie tout à fait classique, sont très peu voire pas usées (stade 3-4).  

Le crâne a été endommagé mais restauré convenablement, parcouru de fissures sur une partie 

de sa longueur et les canines ainsi que l’I2 gauche sont légèrement fracturées, de plus les P3 et 

les P4 sont fendues sur leur hauteur. 

 TaMe02 possède un front convexe au-dessus des orbites et à double concavité sur le 

milieu, le museau est peu haut et présente un petit retroussement sous le foramen nasal, 

l’aspect général du crâne est gracile et intermédiaire entre l’ogive et la fusée. La boîte 

crânienne est très ovale, les zygomatiques sont réduites, basses et horizontales, la crête 

sagittale est assez rehaussée et régulière y compris sur la dépression du premier tiers du 

neurocrâne, avec un bourrelet d’élargissement sur le dessus, qui devient plus important à 
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mesure que l’on s’approche du lambda, qui est plutôt épais et à la verticale du foramen 

magnum, les bulles tympaniques sont anguleuses et l’ouverture du palais intermédiaire. Le 

maxillaire est presque triangulaire et porte toutes les dents – excepté les P1 (dont les alvéoles 

sont présents) – qui ne sont pas très usées (stade 5), ce qui nous indique un adulte dans la 

force de l’âge, mais qui sont assez espacées, notamment un diastème important entre les P3 et 

les P4, un peu moins entre les P2 et les P3. 

 TaMe03 a un front très plan et peu pentu, avec un redressement horizontal au-dessus 

de l’orifice nasal – qui présente une longueur importante du fait de sa faible verticalisation – 

et des processus post-orbitaires ainsi qu’une crête sagittale imposants. Cette dernière mesure 

12 mm de haut en moyenne, s’épaissit vers l’arrière et présente une ondulation (dans le plan 

sagittal) qui semble d’origine biologique, peut-être liée à la dépression au premier tiers du 

neurocrâne, orientant la terminaison lambdale vers la droite, ce qui lui donne une 

conformation asymétrique. La boîte crânienne est anguleuse au niveau des Euryons. Les 

sutures lambdales, en proportion, sont plutôt fines et l’arrière du crâne est très vertical, 

notamment le processus lambdatique qui est parfaitement aligné avec les condyles occipitaux. 

Le profil général est subtriangulaire (en vue supérieure et latérale) et l’aspect globalement très 

robuste. Les zygomatiques sont redressées et élargies vers l’arrière, les bulles tympaniques 

sont subanguleuses (la droite est fracturée) et l’ouverture du palais est étroite et parabolique. 

L’arcade dentaire est en “U”, sans diastème à part entre l’I3 et la canine, le maxillaire est court 

et son contour évasé, il porte les P4, les M1 et les alvéoles des P1, l’usure correspond au stade 

4. De plus, il présente la particularité de deux alvéoles qui sont juste à côté des P4 au niveau 

de la racine disto-vestibulaire…peut-être un reliquat de la dentition lactéale ? 

 TaMe04 présente un front bombé et à double concavité en son centre, un museau court 

et haut mais un profil « en fusée », et un aspect général gracile et losangique (en vue 

supérieure) y compris le neurocrâne ovalaire légèrement ‘pincé’ aux Euryons. Les 

zygomatiques sont recourbées vers le haut et l’extérieur, la crête sagittale est très fine et 

courte, légèrement irrégulière et ne semble pas affectée par la dépression du tiers mésial du 

neurocrâne. Un bourrelet d’épaississement supérieur se situe sur la partie lambdale et 

s’amenuise jusqu’à disparaître vers le bregma. La région occipitale est plus reculée que la 

région lambdale dont les sutures sont très ondulantes et moyennement épaisses. Les bulles 

tympaniques sont arrondies, l’ouverture du palais est en “U”, le maxillaire est de forme 

moyenne, avec un subparallélisme au niveau des dents jugales et en particulier des P1, P2 et 

P3. La canine supérieure et la P3 gauches ainsi que les P4 et les M1 sont encore associées au 

crâne et leur usure indique un vieil adulte (stade 6). 
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 TaMe05 est d’aspect général assez robuste et « en fusée ». Le front est très plan, 

régulier, peu pentu et bien démarqué des pariétaux par une “marche” franche au niveau des 

crêtes d’insertion des muscles masticateurs, qui se prolongent en une crête sagittale bien 

marquée, épaisse et dont la hauteur et l’épaisseur augmentent très régulièrement jusqu’à la 

pointe lambdale. Celle-ci n’est pas affectée par la dépression. Les plans de la base et de 

l’arrière du crâne forment un angle droit, mais celui-ci est surbaissé, le lambda est donc en 

retrait du condyle occipital. L’ouverture du palais est très étroite et hyperbolique, le maxillaire 

est large et évasé. 

C’est un crâne presque complet car il manque la partie incisive (il est tronqué au niveau du 

nasal) et les bulles tympaniques. Il est de plus très météorisé, ce qui a conduit à de multiples 

perforations, en particulier à la base du renfoncement orbitaire et dans le foramen 

zygomatique infra-orbitaire ainsi que dans les alvéoles des canines. Ces perforations ont 

ouvert un « canal » au-dessus du palais, et la météorisation a également réduit l’épaisseur d’os 

au niveau des racines dentaires ayant pour effet de libérer partiellement les M1 et totalement la 

P4 droite. 

 TaMe06 est représenté par un fragment de la région lambdale qui comporte le dernier 

cm de la terminaison de la crête sagittale, qui est fine mais haute, avec un renforcement 

supérieur aplati et qui ne dépasse pas sur la région arrière. Les sutures sont très saillantes vers 

le bas du pariétal, l’arrière du crâne semble partir en concavité très prononcée vers l’occiput – 

dont nous n’avons que le bord supérieur – ce qui indiquerait un condyle occipital très reculé 

par rapport au lambda. Le quart distal du pariétal gauche est selon un angle de 120° orienté 

vers l’arrière, situé sur la zone la plus proéminente. Le pariétal gauche n’est représenté que 

par une très fine bande le long de la crête sagittale. L’arrière du crâne préservé est délimité 

par les sutures en haut, le bord supérieur du condyle en bas, le point de rencontre entre 

l’horizontale de ce dernier et la suture à gauche, quant au côté droit, il est délimité par la 

fracture rejoignant le coin supérieur droit et le côté gauche de la dépression sub-lambdale 

droite et bifurquant ensuite vers la suture lambdale à 1 cm de la crête, supprimant ainsi le tiers 

inférieur de cette dépression. 

 TaMe07 (don M. Martzluff) est très imposant en longueur et en hauteur, d’aspect 

général robuste et « en ogive ». Le front est bombé et large, à double concavité en son milieu. 

Le museau est long et pentu, les zygomatiques sont rectangulaires (en vue supérieure), plutôt 

rectilignes et hautes. La crête sagittale semble fine et moyennement haute mais est 

incomplète, la boîte crânienne est losangique, le lambda et l’occiput semblent être au même 

niveau, les bulles tympaniques sont très endommagées, l’ouverture du palais est large et 
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légèrement parabolique. Le maxillaire est long et les dents jugales sont parallèles, les labiales 

sont en arcade très avancée. Il porte les P1, P4 et M1, l’I1 gauche et est accompagné des I2, I3 et 

P3 droites, leur stade d’usure correspond au stade 6 et indique un vieil adulte. L’usure de la 

M1 marque particulièrement l’occlusion de la M2, ce nous n’avions jamais remarqué jusque là 

sur un autre individu. La P3 gauche semblait porter une troisième racine à la manière d’une P4 

dont la présence est trahie par un alvéole qui est en position linguo-distale par rapport à la P2 

(ce qui pourrait d’ailleurs correspondre à une simple P2 biradiculée à ceci près que nous avons 

la P2 gauche et elle n’est pourvue que d’une seule racine).  

Le crâne est endommagé par des phénomènes in vivo et post-mortem, en particulier de 

l’ostéoporose et de la fracturation. La pathologie est située au niveau du prémaxillaire – 

notamment de l’I1 droite à l’I3 gauche – et de l’arcade zygomatique gauche et est 

probablement due à une infection suite à un accident (l’I1 gauche est cassée, l’os montre un 

début de cicatrisation, l’alvéole de l’I1 droite est complètement rebouché et l’arcade 

zygomatique montre une irrégularité correspondant bien à une fracture). En ce qui concerne la 

fragmentation, une échancrure sur la crête sagittale est peut-être péri-dépositionnelle, mais le 

reste (une dizaine de fragments) touche la région autour de l’occiput et a sans doute été 

fracturé afin d’extraire le cerveau pour faciliter le nettoyage du crâne. 

 TaMe08 (don M. Wengler) est robuste au niveau de la largeur du museau et des 

arcades zygomatiques mais d’aspect gracile pour le reste, son profil est « en fusée ». Le front 

est plan, large et faiblement pentu, le museau est court et abrupt, les zygomatiques sont 

redressées avec un maximum de courbure au tiers distal. La crête sagittale est régulière, 

atteint 1 cm dans son dernier tiers et se termine en pointe, les sutures lambdales sont fines, 

saillantes et dichotomées, le lambda est à la verticale des condyles occipitaux, à peine en 

retrait. Les bulles tympaniques sont anguleuses, l’ouverture du palais est en “U”, le maxillaire 

est long, étroit et aux dents jugales parallèles ce qui confère à l’arcade dentaire une forme de 

“U” également. Le crâne porte la canine gauche, les P4 et les M1, accompagnées des incisives 

gauches et des canine, P2 et P3 droites, les alvéoles des P1 sont absents. Le stade d’usure des 

dents est de 5-6, i.e. un adulte âgé. 

 TaMe09 est d’aspect robuste mais effilé, au profil ogival. Le front est large, très 

légèrement bombé et concave en son centre, presque plan et peu pentu, avec un petit 

redressement sur le museau qui est court et abrupt. Les zygomatiques sont peu larges mais 

épaisses, légèrement redressées vers l’arrière, la crête sagittale est très fine et réduite, se 

terminant en une petite pointe à angle droit sur les sutures lambdales qui sont fines et 

saillantes. Le neurocrâne est très globuleux, le lambda est un peu avant la verticale du condyle 
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occipital. Les bulles tympaniques sont arrondies, l’ouverture du palais est large et “en 

maison”, le maxillaire est court et large, légèrement évasé, avec un parallélisme de la canine à 

la P3. Il porte les P4 et M1 mais nous avons toutes les dents, en particulier la P1 droite alors 

que l’alvéole de la P1 gauche est absente. Leur usure indique un stade 4 et donc un jeune 

adulte. 

 TaMe10 (du musée de Préhistoire de Tautavel) est d’aspect général robuste avec le 

profil ogival, le front est large, légèrement bombé et concave, avec un redressement au-dessus 

du museau qui est court et très pentu (mais pas abrupt). La boîte crânienne est très ovalaire. 

La crête sagittale est fine et modeste (il manque un fragment sur les deux derniers cm), les 

arcades zygomatiques sont réduites et arrondies en vue supérieure, épaisses et redressées en 

vue latérale. Le lambda est réduit et vertical à l’occiput (il manque le condyle gauche). Les 

bulles tympaniques sont subanguleuses, l’ouverture du palais est large et parabolique, le 

maxillaire est court, peu large et en “U”. Ce dernier porte toutes les dents à l’exception des I2, 

de l’I1 droite et des P1 (dont les alvéoles sont absents). Celles-ci sont très usées (stade 7), ce 

qui signifie un individu sénile, la P4 droite est cassée et peut-être cariée (tout comme la canine 

droite), les M1 – en particulier la gauche – marquent bien l’occlusion de la M2. 

 TaMe11 (collection Saos) est d’aspect global gracile, à la face un peu ramassée 

cependant, au profil « en fusée ». Le front est large et son relief intermédiaire, avec une pente 

moyenne régulière jusqu’au museau long et pentu. Les zygomatiques sont modestes et 

rectilignes en vue supérieure, très légèrement arquées en vue latérale mais restent basses. Le 

neurocrâne est ovalaire, la crête sagittale est fine et peu haute mais est couronnée par un fort 

bourrelet, déviant très subrepticement sur la gauche et se termine sur le lambda en 

enroulement puissamment développé vers le conduit occipital, qui se retrouve avancé 

relativement à ce dernier. Les sutures sont fines et saillantes mais vers l’arrière et non vers le 

haut, « en aileron ». Les bulles tympaniques sont arrondies, hormis le coin mésial du côté 

droit. L’ouverture du palais est très large, en “U”, le maxillaire est court et large, avec un 

certain parallélisme au niveau des P2 et P3. Il porte la P3 gauche ainsi que les P4 et M1, dont 

l’usure correspond à un stade 4-5, c’est-à-dire un adulte. Cet individu ne possédait pas de P1. 

 

 En ce qui concerne les individus de comparaison du Laboratoire Départemental de 

Nice, le premier, NiMe01 est très robuste et étranger à la région. Le front est plan et peu pentu 

avec un museau court et abrupt. Les arcades zygomatiques sont puissantes et arquées. La crête 

sagittale est imposante. Les bulles tympaniques sont grosses et arrondies, l’ouverture du 
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palais large et en “U”. Le maxillaire est large et de forme intermédiaire. Il porte les P4 et les 

M1. De plus les alvéoles des P1 sont marquées. 

 NiMe02 est de morphologie moyenne, avec un profil ovalaire et une crête sagittale 

fortes. Les  arcades zygomatiques sont larges, rectilignes et triangulaire en vue supérieure. 

L’ouverture palatale est large et parabolique, Le maxillaire est triangulaire. Toutes les 

incisives sauf l’I3 droite sont là, tout comme les P² et P3 gauches. Les P4 et M1 sont également 

parmi les dents attachées au crâne. Il semble  y avoir l’alvéole de la P1 gauche, mais à droite, 

l’alvéole de la canine est en résorption et nous empêche de nous prononcer avec certitude. 

 NiMe03 présente un profil « en ogive », avec un front bombé et creusé d’une double 

concavité. La crête est de hauteur normale mais large. La dépression du neurocrâne est bien 

marquée. Les resserrements postorbitaire et maxillaire sont conséquents. L’ouverture du 

palais est large, parabolique et irrégulière. Le maxillaire est long, large et évasé. Les arcades 

zygomatiques et la moitié avant-gauche du maxillaire sont absentes. Les I1, I2, C, et P3 droites 

sont sur le crâne, ainsi que les P4 et les M1. L’alvéole de la P1 droite révèle son existence. 

 NiMe04 (collection Valensi) est d’aspect gracile, bien que large au niveau du front, 

des zygomatiques et du neurocrâne. Il présente un aplatissement dorso-ventral qui lui donne 

un profil ogival. Les arcades zygomatiques ainsi que le maxillaire forment un ensemble 

triangulaire en vue inférieure. L’ouverture palatale est très large et parabolique. Les bulles 

tympaniques sont développées et très arrondies. Il porte toutes ses dents sauf la P2 droite et la 

P1 gauche, qui n’était pas accompagnée par sa jumelle.  

 NiMeD23 est gracile, avec un profil « en fusée » mais des arcades cependant bien 

développées. Son aspect général est ovalaire, notamment sur la boîte crânienne. La crête 

sagittale n’émerge que juste avant la dépression crânienne et n’est pas très haute ni large. Les 

méats auditifs sont très larges et les capsules tympaniques en sont presque circulaires. 

L’ouverture palatine est béante et de forme parabolique. Le maxillaire est très allongé, 

relativement parallèle et en arcade resserrée, comme un “U” écrasé. Il porte les canines, P3, 

P4, et M1 et les alvéoles des P1 sont absents. Ce crâne est fortement météorisé et porte des 

stigmates de dissolution de surface ainsi qu’une porosité élevée qui tend à montrer un séjour 

prolongé dans une grotte à action chimique conséquente. 

 NiMeD175 est allongé, avec un profil « en fusée », dont la ligne supérieure, du 

Prothion au Lambda, suit un arc de cercle presque parfait. La crête sagittale ne s’élève que 

peu avant la dépression crânienne. Elle reste fine et modeste jusqu’à même mourir sur le 

lambda. Les zygomatiques sont fines, rectilignes et triangulaires en vue supérieure ; épaisses, 

complexes et redressées en vue latérale. Les sutures lambdales sont très fines et saillantes. Les 
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bulles tympaniques sont, en proportion, impressionnantes. L’ouverture du palais est très large, 

de forme intermédiaire, en sorte de “U”  pointu. Le maxillaire est véritablement long et 

parallèle, présentant une arcade dentaire en “U”. Les dents en présence sont les P4 et les M1. 

On note l’existence de l’alvéole de la P1 droite. 

 NiMeD176 est très proche du précédent, mais son profil est triangulaire, son front est 

plus large et il est globalement plus robuste car moins allongé. La dépression crânienne est 

plus reculée qu’à l’habitude. L’ouverture palatale est en parabole aplatie. Le maxillaire est 

évasé et un peu plus arrondi. Il porte les P4 et les M1. La présence de la P1 gauche lors du 

vivant de l’animal est trahie par son alvéole. 

 NiMeD177 a un profil « en fusée » mais est ramassé, ce qui lui confère une apparence 

robuste. Le front est bombé, large et pentu. Le museau est court et suit la pente du front. Les 

arcades zygomatiques sont puissamment élargies, épaisses et redressées. La crête sagittale 

n’est pas particulièrement haute mais est proportionnellement large. Elle s’enroule fortement 

sur l’arrière du crâne. Une nouvelle fois, les capsules tympaniques sont imposantes. 

L’ouverture du palais est large et présente la forme classique de celle de la martre, en “M”. Le 

maxillaire est effilé, parallèle et les incisives sont sur un parfait arc de cercle. Sont visibles les 

P4 et les M1. Les alvéoles des P1 sont absentes. 

 NiMeD178 est d’apparence gracile, allongée et présente un profil « en fusée ». Le 

front est large, rectangulaire et légèrement bombé, presque plan, avec une faible pente. Les 

zygomatiques montrent une certaine épaisseur et sont un peu redressées. La crête sagittale est 

forte sur l’arrière mais modeste au bregma, sa hauteur et sa largeur croissent régulièrement. Il 

y a de plus un début de bourrelet supérieur assez marqué. La dépression est peu marquée mais 

allongée. Le maxillaire, présentant un certain parallélisme, est large et évasé. Il présente les P4 

et les M1. Le sujet n’a apparemment jamais eu de P1. 

 NiMeD179 est plutôt robuste, avec un profil « en ogive ». Son front et son museau 

sont larges, courts et marquent une différence nette de pente qui accentue l’apparence de 

raccourcissement. Les arcades zygomatiques, bien que d’épaisseur modeste, sont arquées et 

élargies. Elles donnent au crâne une forme subtriangulaire. L’ouverture palatine semble 

particulièrement large et circulaire mais cela est peut-être dû à l’état de conservation. En effet 

l’individu est très météorisé et présente de nombreuses fissurations qui fragilisent l’os. Les P4 

et les M1 sont accompagnées de la canine supérieure droite. 
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Tuchan 

 

 Le crâne est d’aspect général gracile, allongé et au profil « en fusée ». Le front est 

large et bombé, avec une double convexité en son centre qui se termine sur le museau qui est 

court et très pentu. Les arcades zygomatiques sont larges et rectilignes en vue supérieure, peu 

épaisses et redressées vers l’arrière en vue latérale. Le neurocrâne – proportionnellement très 

développé – est très arrondi, la crête sagittale est fine et modeste avec un bourrelet supérieur 

réduit et se termine en une pointe discrète légèrement en devant de la verticale des condyles 

occipitaux. Les sutures sont fines, saillantes et dichotomiques. Les bulles tympaniques sont 

anguleuses, l’ouverture du palais est très large et “en maison”, le maxillaire est allongé, plutôt 

fin et parallélique.  Les dents présentes sont les P4 et les M1, qui sont usées au stade 5 i.e. un 

adulte dans la force de l’âge. 

 
Figure 63: Comparaison de la longueur condylobasale de notre échantillon (en rouge) de blaireaux 
méditerranéens par rapport à celle d’autres populations européennes, d’après Mallye, 2002 et Bourgeois, 
2010. 
 
 Ce diagramme (fig. 63) nous permet de voir que nos populations méditerranéennes 

étudiées sont parfaitement inclues dans la variabilité totale française, avec une moyenne très 

proche (contrairement à nos résultats précédents in Bourgeois, 2010). L’écart-type est plus 

faible que celui mesuré par Mallye (2002, 2007). Selon lui la variabilité ne serait pas 

dépendante de la zone géographique. Il explique cela en présentant la France comme une zone 

de passage durant tout le Pléistocène. Cependant, nous avons préféré une zone 

méditerranéenne très littorale à un assemblage Sud-Ouest et Sud-Est, ce qui a selon nous une 

meilleure signification écologique. Toutefois cela n’exclut pas l’aspect « corridor » entre 
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l’Europe centrale et l’Espagne et explique peut-être une certaine homogénéité. Il convient de 

noter que nos effectifs ne sont pas comparables à ceux mis en avant dans les travaux de 

Mallye et que les nouvelles données ont permis d’affiner notre approche, comme nous 

l’avions pressenti (cf. Bourgeois 2010). Agrandir encore les collections de comparaisons 

méditerranéennes permettrait de vérifier si la similitude avec les observations de Mallye 

(2002, 2007) est confortée. 

 

 
Figure 64: Rapport Longueur/Largeur des crânes de blaireaux. 
  

 On peut constater sur ce graphique (fig. 64) que les individus sont groupés en trois, 

sinon quatre nuages, et ce sans distinction significative de provenance. Les blaireaux de Saint-

Vallier sont particulièrement dispersés et il ne semble pas que ce ne soit dû qu’à l’état de 

conservation des crânes. Les spécimens les plus à gauche sont plutôt de jeunes individus. Les 

points à droite retiennent également notre attention car le crâne du Lazaret s’y place, ainsi que 

deux blaireaux actuels. Or, même s’ils font partie des collections étudiées, nous savons qu’ils 

ne sont pas aussi méditerranéens que leurs congénères: ce sont des animaux plus 

continentaux. La grotte du Lazaret étant, au MIS 5, une centaine de mètre plus haute par 

rapport à la mer qu’elle ne l’est aujourd’hui, on peut considérer que le site était donc plus 

continental, ce qui explique la répartition ci-dessus. En considérant une marge d’erreur de 5 à 

10% due à la reconstitution du crâne, cette observation reste valable et nous permet d’accepter 

ce rapport de longueur/largeur comme indicateur environnemental et peut-être de 

développement ontogénique. 
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Figure 65: Rapport Longueur/largeur max. des crânes de blaireaux. 
 

La corrélation entre longueur et largeur est ici (fig. 65) moins évidente qu’avec la 

largeur minimum, la dispersion étant plus importante. La disposition générale des individus 

les uns par rapport aux autres est à peu près conservée, si ce n’est que les populations sont 

globalement plus regroupées et que le spécimen du Lazaret se retrouve au milieu (la 

conservation et restauration jouent peut-être un rôle ici). Peut-être que davantage d’effectifs 

permettrait de dessiner une tendance plus claire. En attendant, nous supposons que ces 

variables sont assez peu interdépendantes. 
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Figure 66: Rapport Longueur museau/longueur totale des crânes de blaireaux. 
 

En faisant un rapport de la longueur du museau sur la longueur totale du crâne, on 

observe une répartition plus tranchée que précédemment, avec trois groupes plus nets (fig. 

66). D’abord les individus actuels pyrénéens et fossiles de Saint-Vallier, ensuite les autres 

représentants de ces échantillons avec trois premiers individus maralpins actuels, ainsi que le 

spécimen de Tuchan, puis enfin tous les autres, avec un M. thorali et un M. meles pyrénéen en 

outsiders en haut à droite, comme nous l’avions déjà remarqué. 
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Figure 67: Rapport des largeurs bi-Zygion/Bi-Ection des crânes de blaireaux. 
 

En mettant en rapport les largeurs au niveau des Zygions et des Ections, on obtient une 

répartition qui semble dessiner deux courbes paraboliques dont la tangente se situe aux 

alentours de l’individu de Tuchan (fig. 67). Les spécimens de Saint-Vallier et du Portel-Ouest 

sont tous sur la « parabole supérieure gauche » tandis que ceux d’Ambrussum, des Frères 

Traversat, de Bettant sont sur la « parabole inférieure droite ». Les représentants pyrénéens 

orientaux et maralpins sont plus mitigés, avec les premiers plutôt à gauche et les seconds 

plutôt à droite. On peut aussi noter une interruption verticale qui pourrait correspondre au 

dimorphisme sexuel. 
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Figure 68: Rapport des largeurs minimales des crânes de blaireaux. 
 

En confrontant les largeurs au niveau des Ections et de la constriction post-orbitaire du 

crâne, on observe plus étalée horizontalement – selon la largeur bi-Ention – avec l’habituel 

outsider maralpin qui cette fois se trouve plus proche de ses congénères (fig. 68). En revanche 

les individus du Portel-Ouest sont très différenciés les uns des autres. Les quatre jeunes 

pyrénéens sont eux aussi rapprochés des autres. Les spécimens de Saint-Vallier semblent 

dessiner à nouveau une parabole au-dessus des autres avec une interruption entre ces deux 

groupes qui pourrait là encore être relative au sexe des individus. Bien entendu il faudrait 

vérifier cela avec davantage d’effectifs. 
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Figure 69: Rapport des largeurs Bi-Ention/Bi-Ection des crânes de blaireaux. 
 

En mettant en rapport les largeurs Bi-Ention et Bi-Ection – rapport couramment utilisé 

pour la ségrégation sexuelle – nous observons d’une part une corrélation très forte entre les 

deux et d’autre part trois ensembles de points bien distincts (fig. 69). La séparation entre le 

groupe central et le groupe inférieur semble être due au dimorphisme. Cependant, il ne nous 

paraît d’ailleurs pas impossible que de fortes femelles entrent dans la variabilité des mâles. 

Inversement, de jeunes mâles pourraient éventuellement passer pour des femelles. En outre, le 

coefficient de corrélation n’est pas le même pour Meles thorali que pour Meles meles. Quant à 

l’individu du Lazaret, s’il s’inscrit bel et bien dans le coefficient de corrélation des Meles 

meles, il s’en distingue à nouveau par ses dimensions hors-normes. 
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Figure 70: Rapport des largeurs Bi-Ention/Bi-Ection des crânes de blaireaux. 
 

Si on considère la largeur minimale du crâne en regard de la largeur bi-Ection, des 

répartitions plutôt verticales dans chacune des populations apparaissent (fig. 70). Ce sont les 

blaireaux de Saint-Vallier qui se démarquent le plus. Hormis cela, l’absence presque totale de 

corrélation sur l’ensemble des points indique que ces deux mesures sont relativement 

indépendantes. 
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Figure 71: Rapport Indice frontal/Indice occipital des crânes de blaireaux. 
 
 En cherchant à améliorer les résultats, nous avons réalisé ce rapport d’indices. Nous 

constatons un étalement vertical des points (suivant l’indice occipital, cf. fig. 71). Si le 

dimorphisme sexuel ne ressort pas ici, en revanche la distinction interspécifique est nette, 

avec Meles thorali présentant un indice frontal plus faible que Meles meles. Au regard des 

observations précédentes, il est probable ce soit surtout la largeur Bi-Ection qui influe. 

Concernant le reste des individus, aucune organisation particulière n’est à noter. 

2. Mandibules 

Gulo 

 Les mandibules de glouton que nous avons étudié proviennent de Villereversure et des 

collections de comparaison du MNHN. Les fossiles sont très abîmés et décrit par Martin 

(1967, 1968). 
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Figure 72: Rapport Longueur/Hauteur des mandibules de gloutons. 
 

Nous pouvons d’abord constater une très forte corrélation (R² = 0,93) entre la longueur 

et la hauteur des branches mandibulaires, notamment chez les spécimens de comparaison (fig. 

72). L’individu CG 1983-946 (jeune adulte) se trouve tout à gauche. CG 1995-1208 et CG 

2005-853, au milieu, sont des jeunes. CG 1967-37 est un adulte jeune et CG 1960-35 est un 

adulte plus âgé. Quant à l’individu 20.160089 tout à droite, c’est un adulte également et qui 

semble plus robuste que les spécimens de comparaison. 

 
Figure 73: Rapport Longueur/Hauteur des mandibules de gloutons. 
 

Ici (fig. 73) les points sont plus dispersés, mais nous retrouvons les mêmes groupes de 

points que précédemment (fig. 72). De plus, ce rapport permet d’étudier plus de spécimens de 

Villereversure et nous voyons qu’ils sont tous dans la partie supérieure du graphique. Nous 

pouvons en conclure que ces gloutons fossiles ont tendance à être plus robustes que les 

gloutons actuels. 
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Figure 74: LSI des mandibules de gloutons de Villereversure par rapport à celles du MNHN. 

 

Nous présentons ce LSI qui permet de distinguer les spécimens actuels des spécimens 

fossiles, ces derniers étant un peu plus forts (fig. 74). Cependant, vu la faiblesse de notre 

échantillon (cf. tableau 2), cela est à considérer à titre indicatif. 

 

 
Tableau 2: Statistiques des mandibules de gloutons. 

Martes 

 

Nous avons pu étudier des spécimens de comparaisons du MNHN (Département 

Mammifères & Oiseaux) et de l’IPH, du Laboratoire Départemental de Nice, de Vallon Pont-

D’Arc et du CERP de Tautavel ; ainsi que les fossiles de la Tanne Beau Prince, La Fage et 

Ornessant. 

En plus des martres et des fouines, nous avons ajouté quelques zibelines et martres 

américaines comme outsiders. 

0

0,01

0,02

0,03

0,04

0,05

0,06

0,07

0,08

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Log Size-Index Mandibules Gulo

MNHN

Villereversure

MNHN 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

n 9 9 9 8 9 9 9 9 9 9

x 101,543333 99,3744444 85,0166667 48,6425 49,3088889 51,04 22,6088889 24,1455556 8,84888889 24,9355556

max. 109,38 104,95 91,37 52,2 52,61 53,89 24,15 26,61 10,37 27,02

min. 90,34 90,76 76,5 44,32 45,91 46,76 19,14 21,64 7,35 22,29

S² 46,5999 26,3113528 27,805125 8,85116429 5,88608611 6,85505 3,86186111 3,23927778 1,20078611 2,52982778

S 6,82641194 5,12945931 5,27305651 2,97509063 2,42612574 2,61821504 1,96516185 1,79979937 1,09580387 1,59054323

Villereversure 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

n 1 1 1 0 2 3 4 4 4 1

x 114 110 98,16 54,11 51,39 23,5575 25,385 10,3725 27,86

max. 114 110 98,16 0 54,33 51,91 24,16 26,4 10,66 27,86

min. 114 110 98,16 0 53,89 50,96 23,2 22,64 10,07 27,86

S² 0,0968 0,2317 0,17375833 3,3539 0,06135833

S 0,31112698 0,48135226 0,4168433 1,83136561 0,24770614
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Figure 75: Rapport Longueur/Hauteur des mandibules de Martes. 
 

Nous constatons la forte corrélation entre la longueur et la hauteur de la branche 

horizontale des mandibules de Martes (fig. 75). En dehors des martres américaines qui sont 

nettement plus petites que leurs homologues eurasiennes, il est difficile de séparer les espèces 

tellement les zones de recouvrement sont importantes. Néanmoins, il semblerait que les 

martres ont tendance à se retrouver plutôt dans la partie inférieure du graphique : pour une 

même longueur, leurs mandibules sont moins hautes que celles des fouines. Il y a de plus un 

hiatus qui apparaît dans le nuage de points juste à droite du spécimen du Vallon Pont-D’Arc. 

Les individus des Alpes-Maritimes sont plutôt au centre du graphique, et présentent 

une hauteur variable qui les approche autant des martres que des fouines. En revanche, les 

individus pyrénéens suivent une répartition plus linéaire, sur la partie supérieure du 

graphique, correspondant davantage à celle des fouines. 
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Figure 76: Rapport Longueur/Hauteur des mandibules de Martes (avec minima, moyennes et maxima). 
 

Ici nous avons utilisé le minimum, la moyenne et le maximum de chacune des séries 

de données pour lesquelles nous avions au moins 4 mesures (fig. 76). Nous pouvons ainsi 

confirmer les observations faites précédemment de manière plus claire ; notamment que les 

mandibules des martres sont de longueur supérieure et de hauteur inférieure à celles des 

fouines. Nous remarquons également la superposition de la zibeline sur la moyenne de la 

martre. 

Nos individus méditerranéens sont plus proches des fouines, ce qui confirme les 

attributions faites au préalable. Ornessant QS143 se situe juste à côté du spécimen de VPA, 

vraisemblablement une fouine également. Les effectifs de TBP gardent leur caractère 

« traversant » (minimum « dans » les fouines, maximum « dans » les martres). 

 

 
Figure 77: Rapport Longueur/Largeur des mandibules de Martes. 
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Figure 78: Rapport Longueur/Largeur des moyennes de Martes (avec minima, moyennes et maxima). 
 

Nous retrouvons ici une disposition des individus similaire à celle des graphiques 

précédents, un peu plus étalée par les variations de la largeur (fig. 77), et plus lisible avec les 

moyennes (fig. 78). 

 

 
Figure 79: Rapport Hauteur/Largeur des mandibules de Martes. 
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Figure 80: Rapport Hauteur/Largeur des mandibules de Martes (avec minima, moyennes et maxima). 
 

Ici (fig. 79 et 80) nous constatons que la corrélation de la hauteur et de la largeur de la 

mandibule, au même niveau de celle-ci (derrière la M1), est moins importante que sur les 

rapports précédents. Hormis cela, les observations générales restent les mêmes, à savoir que la 

martre américaine est plus petite, que la zibeline est plus proche de la martre européenne que 

de la fouine, que les spécimens de la Tanne du Beau Prince sont à cheval sur les fouines et les 

martres et que les individus d’Ornessant et de Vallon-Pont-D’Arc sont proches entre eux et 

des fouines plutôt que des martres. Concernant les individus de comparaisons actuels de 

fouines et de martres, la répartition est plus mitigée et la séparation des groupes bien moins 

claire. 

 

Mustela 

 

 Les sites de la Caune de l’Arago, du Lazaret, d’Orgnac 3, de Siréjol, La Fage et de 

Zaffaraya ont fourni des mandibules de Mustela, que nous avons mesurées. Nous avons 

également eu accès au matériel holotype de M. praenivalis et M. palerminea conservé au 

Musée des Confluences. De plus, nous avons incorporé les mesures de Hugueney (1975) et 

Mallye & Guérin (2002) afin de pouvoir effectuer une comparaison (N.B. : une erreur s’est 

glissée dans les tableaux de données de Hugueney, concernant le DMD des M1 des hermines 

de Nantes : il s’agissait de 1,55 ; 1,7 et 1,86 ; remplacées par 5,55 ; 5,7 et 5, 86). 
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Figure 81: Rapport Hauteur/Largeur des mandibules de Mustela. 
 

 Ici (fig. 81) nous pouvons constater une très bonne corrélation (R²=0,92 pour n=82) 

entre hauteur et largeur des mandibules de Mustela, avec un gradient assez remarquable entre 

les hermines plus grandes et les belettes plus petites, même s’il y a un recouvrement de la 

variabilité interspécifique. 

 Les putois sont en moyenne nettement plus grands que les hermines et belettes, mais 

les plus petits putois sont peu supérieurs en taille aux plus grandes hermines. Hormis cela, les 

individus mesurés forment un ensemble cohérent. Le putois d’Eversmann de Jaurens est 

particulièrement grand. 
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Figure 82: Longueur de la denture jugale par rapport à la longueur de la carnassière inférieure des 
hermines, belettes et putois. 
 

 Le graphique (fig. 82) nous donne une répartition déjà observée par différents auteurs 

(Hugueney, 1975 ; Delpech, 1989). Les points se placent selon un axe montrant là aussi une 

très bonne corrélation (R²=0,93 pour n=80). Les plus petites hermines se confondent en effet 

avec les plus grandes belettes. Les mandibules d’Orgnac 3 semblent correspondre à des 

individus de M. nivalis de grande taille, ce qui est en accord avec ce que l’on retrouve dans la 

littérature à propos de la taille plus importante des individus fossiles qui a progressivement 

diminué au cours du Quaternaire. Celles de la Caune de l’Arago sont de grande à moyenne 
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taille pour des Mustela nivalis et M. praenivalis. Les mandibules du Lazaret, quant à elles, 

sont de proportions tout à fait comparables aux belettes actuelles. La population de belettes 

installée dans la région du Lazaret avait vraisemblablement déjà évolué vers une taille de 

belette moderne. 

 

Meles 

La Caune de l’Arago 

 La mandibule juvénile gauche G20 GLG4 3426 présente des proportions tout à fait 

comparables à notre échantillon actuel, elle est fine à sa base comme attendu pour un jeune 

individu et présente une courbure standard. 

Cependant l’angle semble un peu plus redressé, la fosse massétérique ne descend pas autant 

que chez l’espèce actuelle et les insertions musculaires y sont moins saillantes. Les foramen 

mentonniers occupent une place avancée et haute, l’antérieur étant situé sous la P2 et le 

postérieur – double – est centré juste au-dessous de la P3, ce qui est bien plus haut que la 

variabilité habituelle. Les prémolaires et en particulier la P3 et la P4 sont plus développées, 

surtout selon leur DMD, possèdent un cingulum bien développé et ont une constriction 

vestibulaire importante qui leur donne une forme triangulaire (en vue occlusale). La P4 

possède également un cingulum bien marqué d’où part une crête très saillante jusqu’au 

protoconide. Tous ces cingulums se différencient en petits conulides acérés. La M1 est très 

similaire à l’actuel, mais le paraconide est moins déjeté mésialement, même redressé, le 

métaconide est en position plus disto-linguale, le trigonide a l’air très tranchant dans son 

ensemble. Le talonide porte des conulides bien différenciés, l’entoconide est plus reculé, 

l’entoconulide est réduit jusqu’à faire le même volume que les autres conulides, hormis 

l’hypoconulide qui est très développé et tranchant.  

 La mandibule gauche I20 ILG4 5756 appartenant à un jeune adulte présente les 

caractères de Meles meles, le foramen mentonnier antérieur se trouve à une position classique 

bien qu’un peu élevée mais le foramen postérieur est un couple de dépressions dont la plus 

haute se trouve au même niveau que le précédent, à l’aplomb de la P3 et de la P4, et la 

deuxième à une hauteur plus courante et situé en plein sous la racine mésiale de la P4. Un 

aplatissement à la base est visible un demi-cm en retrait de la symphyse mandibulaire, cet 

aplatissement – quand il existe – est habituellement décentré sur la face vestibulaire de la 

base. Les prémolaires ne semblent pas alignées sur leur longueur comme c’est le cas 

actuellement, mais plutôt orienté selon un axe mésio-vestibulaire/disto-lingual et le fragment 

de P3 semble indiquer une couronne triangulaire. La M1 est robuste, son paraconide est 

redressé, mais un peu moins que sur la mandibule sus-citée. Les conulides du talonide sont 

individualisés mais pas autant que la M1 précédemment décrite et l’entoconulide ainsi que 

l’hypoconulide sont à la même hauteur que ceux-ci. 
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Le Lazaret 

 

  La mandibule R 15 HAF 200236 possède un foramen mentonnier antérieur sous 

l’aplomb de la P2-P3, un second en position reculée sous la racine distale de la P4, plus une 

petite dépression entre les deux, en-dessous de la racine postérieure de la P3, la hauteur des 

foramen est normale. Les dents jugales (ou au moins leurs alvéoles) sont placés très 

longitudinalement, sur un axe rectiligne ce qui est particulièrement visible au niveau de 

l’alvéole de la P2 – souvent implanté en diagonale par rapport au plan vertical médian de 

l’hémi-mandibule – qui est d’ailleurs « isolée » par un diastème de part et d’autre de son 

alvéole. Le métaconide de la M1 a l’air moins avancé que sur l’espèce actuelle mais son état 

fragmentaire ne nous permet pas d’aller au-delà de la conjecture. 

 Le tronçon conservé se situe de l’incisif au métaconide de la M1, fracturée tout comme 

la P3 et la P4 sauf que celle-ci a été reconstituée. Les dents sont traversées par un plan de faille 

parallèle à la surface occlusale de l’os dentaire qui les a toutes coupées et ainsi il nous manque 

le haut de la couronne des P3 et M1. 

 

Actuels 

 

 La mandibule des populations de blaireau que nous avons pu observer sont allongées, 

au processus coronoïde développé, avec des dents placées sur un plan ‘twisté’ horizontal au 

niveau de la M2 et déjeté vestibulairement au niveau de la canine. Les insertions musculaires 

sont très marquées sur la branche montante, la fosse massétérique est fortement développée, le 

condyle articulaire est complètement cylindrique, peut se retrouver plus haut que le plan 

dentaire et forme un angle de 20-30° par rapport à la perpendiculaire au plan moyen de la 

mandibule. La branche horizontale présente une constriction sur la face linguale centrée sous 

les molaires et sur la face vestibulaire centrée sur les prémolaires, dont l’importance est 

variable mais qui va avoir tendance à donner à la mandibule une section en “8”. La partie 

dentaire jugale présente un profil rectangulaire, la symphyse mandibulaire est longue, de 

l’infradental à une pointe dont la position varie entre l’aplomb de la P1 et de la P3. Les 

foramen mentonniers sont en général au nombre de deux et positionnés sous l’espace P1-P2 et 

la P4, mais la variabilité est extrême – y compris sur un même individu – aussi bien dans leur 

situation anatomique que dans leur nombre. 

 

 Les tableaux qui suivent présentent le traitement statistique des données des 

différentes collections étudiées, c’est-à-dire effectif, moyenne, maximum et minimum de la 

série, variance et écart-type. 

 

Actuels Pyrénées-Orientales 
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Actuels Alpes-Maritimes 

 
Portel-Ouest 

 
Caune de l’Arago 

 
Lazaret 

 
Tableau 3: Statistiques des mandibules de blaireaux. 
 

 
Figure 83: Rapport de la longueur et de la hauteur derrière la carnassière des mandibules de blaireaux.
 

 
Figure 84: Rapport de la longueur et de la largeur derrière la carnassière des mandibules de blaireaux. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-condyled-apophyse anC post-milieu ccessus ang-co avt P/2-arr M/L arr C-arr M/2che horiz niv syche horiz derrièDT derrière M/1ondyle d'articula

n 15 15 15 15 14 15 15 15 15 15

x 86,0013333 86,9086667 72,682 38,1833333 38,4928571 40,9793333 14,6233333 16,5493333 6,93066667 20,3426667

max. 96,09 96,1 80,47 43,71 41,25 44,18 16,04 18,79 8,23 23,02

min. 80,13 81,38 66,83 34,59 36,48 38,25 11,03 14,55 5,44 18,1

S² 21,2229552 17,1866695 15,0019457 6,82798095 1,34908352 2,93896381 2,76392381 2,0006781 0,90969238 2,28952095

S 4,60683788 4,14568083 3,87323453 2,61304056 1,16150055 1,71434063 1,66250528 1,41445328 0,95377795 1,5131163

dividus\mesure

n 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

x 88,77 89,1 74,694 37,955 39,63 42,29 14,164 16,543 7,373 21,382

max. 96,12 95,52 81,01 41,86 41,52 44,21 15,64 18,36 8,34 23,1

min. 82,65 85,04 70,29 34,81 37,99 39,73 12,86 14,44 6,04 18,97

S² 20,8655333 14,7146 13,9420489 5,71253889 1,84657778 2,38111111 0,91349333 1,59597889 0,73397889 1,88564

S 4,56788062 3,83596142 3,73390531 2,39009182 1,35888843 1,54308493 0,95576845 1,26332058 0,85672568 1,37318608

n 10 10 18 16 21 21 22 31 31 22

x 85,526 85,38 70,3383333 36,4525 39,137619 41,24 14,6122727 15,4945161 7,16 18,5872727

max. 94,4 92,73 80,59 40,96 42,05 44,05 16,43 18,69 11,34 22,42

min. 76,21 77,12 40,23 23 30,63 31,63 12,76 10,42 5,82 9,02

S² 34,5317822 27,3473111 109,168579 17,68886 6,42776905 7,50895 1,56148506 5,18539892 0,92375333 9,8068684

S 5,87637492 5,22946566 10,4483769 4,20581264 2,53530453 2,74024634 1,24959396 2,2771471 0,96112087 3,13159199

Arago G20 3426 38,84 14,67 6,82

Arago I20 5756 30,01 31,13 12,37 15,65 7,09

Laz R15 R20036 16,8 17 6,75
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Figure 85: Rapport de la largeur et de la hauteur derrière la carnassière des mandibules de blaireaux. 
 

 Tout d’abord, les populations actuelles ne sont pas significativement dissemblables 

mais les animaux pyrénéens apparaissent un peu plus frêles (fig. 83, 84 et 85). Les individus 

du Portel-Ouest sont encore plus petits que les Pyrénéens actuels, notamment en hauteur 

mandibulaire derrière la première molaire. Seules les mesures 5, 6 et 9 sont plus grandes 

(tableau 3). Ces mesures correspondent aux longueurs dentaires et à la largeur du corps 

mandibulaire derrière la carnassière. Cette population pourrait donc présenter une adaptation à 

un régime alimentaire particulier, comme nous l’avions déjà suspecté (Bourgeois, 2009, 

2010). Les deux mandibules de la Caune de l’Arago rentrent dans la variabilité actuelle mais 
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sont de petites dimensions, exception faite de la longueur dentaire de Ar G20 3426 qui est 

grande. La mandibule de la grotte du Lazaret entre également dans les variations actuelles, 

hormis en ce qui concerne sa hauteur antérieure. Cela pourrait indiquer une forme de blaireau 

légèrement différente d’un méditerranéen ‘typique’ et rejoindrait les observations faites 

précédemment sur le crâne. Les spécimens de Lussac, Ambrussum, de la grotte des Frères 

Traversat, de La Fage entrent tous dans la variabilité des actuels. Même les Meles thorali de 

Saint-Vallier ne se démarquent pas des blaireaux actuels sur ces critères-là. Il est à noter que 

le point très excentré parmi les blaireaux du Portel-Ouest correspond à une mandibule 

pathologique. 

 

 
Figure 86: Diagramme de log-différence entre les moyennes des différentes populations. 
 

 En prenant la moyenne de nos blaireaux pyrénéens actuels, nous avons comparé les 

autres populations mesurées et obtenu le diagramme ci-dessus (fig. 86). Nous pouvons 

constater une certaine homogénéité des 6 premières mesures (longueurs et hauteur du 

processus mandibulaire). Celles qui changent le plus sont les dernières (hauteurs et largeur de 

la branche mandibulaire horizontale, ainsi que largeur du condyle articulaire). il est somme 

toute logique que les mesures 7 à 10 varient beaucoup ; cela est certainement lié à 

l’environnement (cf. indice de robustesse fig. 85). Quant à la largeur du condyle articulaire 

(mesure 10), sa variabilité pourrait également relever de différences interindividuelles. 

Hormis les M. thorali qui expriment une réelle différence morphologique 

(principalement la mesure 6, donc la longueur de la dentition jugale), les plus grands écarts 

que l’on observe chez Arago, Bettant, La Fage, La Marche, Lazaret, Frères Traversat sont 

probablement imputables au faible effectif, au moins en partie. 
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 Une fois ceci pris en compte, on peut confirmer le fait que les individus du Portel-

Ouest sont en moyenne plus petits (excepté les mesures 5, 6 et 9) et qu’au contraire les 

spécimens maralpins sont un peu plus grands (sauf la mesure 7). Les blaireaux d’Ambrussum 

sont encore plus grands, sauf en ce qui concerne les mesures 9 et 10). 

 

3. Dents supérieures 

Nous avons mesuré de manière systématique toutes les dents disponibles sur nos 

spécimens de comparaison mais ne présentons ici que celles qui sont également présentes 

dans le registre fossile que nous avons étudié. 

 

Gulo 

  
Figure 87: Rapport du DMD et du DVL de la troisième incisive supérieure de Gulo. 
 

Nous pouvons observer ici (fig. 87) une répartition très linéaire des I3 en fonction de 

leur DVL, avec semble-t-il deux paliers : un correspondant à un DMD de 8,5mm environ, et 

un autre aux alentours de 7,5mm. Nous considérons qu’il pourrait y avoir une confirmation de 

notre hypothèse concernant le dimorphisme sexuel sur les I3 (Bourgeois 2010). En effet, les 
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points sur la gauche correspondent à l’individu CG 1983-946, qui est bien une femelle. Cela 

ferait de tous les autres des mâles, ce que nous chercherons à vérifier. 

D’autre part, nous constatons que l’I3 de Villereversure est nettement plus large que 

les autres. 

 

 
Figure 88: Rapport du DMD et du DVL de la canine supérieure de Gulo. 
 

 Sur ce graphique (fig. 88), la corrélation entre DMD et DVL est visible – malgré un 

léger étalement en fonction du DVL – tout comme la plus grande taille des individus de 

Villereversure par rapport à nos spécimens de comparaison. 

De plus, la dispersion des points montrent deux groupes par échantillon, correspondant 

probablement au sexe. 
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Figure 89: Rapport du DMD et du DVL de la carnassière supérieure de Gulo. 
 

 Concernant la P4 la corrélation entre DMD et DVL est claire également. Le spécimen 

de Villereversure est une nouvelle fois nettement au-dessus de l’échantillon. L’individu TBP 

20.273.700 est quant à lui compris dans la variabilité des gloutons actuels de comparaison 

(fig. 89). 

 A noter la présence de la femelle encore en bas à gauche, donc plus petite que les 

autres. 
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Figure 90: Rapport des DMD et DVL de la molaire supérieure de Gulo. 
 

 Ici la corrélation est plus faible (fig. 90), mais la progression de la répartition est 

proche de ce que nous avons pu observer précédemment. Dans l’ordre croissant : la femelle, 

puis le spécimen de TBP, ensuite les autres gloutons du MNHN, enfin l’individu de 

Villereversure. 

 

Martes 

Le Portel-Ouest 

 
 Une canine supérieure (45607) et une M1 (45646) sont présentes et correspondent bien 

à une morphologie de Martes martes moderne. 
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N.B. : la fouine de comparaison du MNHN CG 1919-80 étant un juvénile, nous l’avons 

exclue des observations – quand les dents n’étaient pas suffisamment développées – pour ne 

pas fausser les résultats. 

Canine supérieure 

 

 
Figure 91: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la canine supérieure de Martes. 

 
 La population de comparaison des Alpes Maritimes n’est semble-t-il constituée que de 

fouines, en ce qui concerne les canines supérieures (fig. 91). Ces individus ainsi que les 

fouines du MNHN ont tendance à avoir un DVL supérieur aux martres, relativement à leur 

DMD. Du moins jusqu’à 4,5mm de DMD ; là l’étalement des martres en fonction de leur 

DVL rend la lecture plus difficile. Il se pourrait que, pour les grandes valeurs, les martres 

aient une canine supérieure plus large que les fouines. Cependant il faudrait augmenter les 

effectifs mesurés pour contrôler ce point. Les M. americana sont plutôt plus petites, bien 

qu’ici il y ait une proximité avec M. martes. M. zibellina a l’air de s’aligner sur les fouines, 

avec une des valeurs assez grande, juste inférieure à la canine du Portel-Ouest reportée sur ce 

graphique. Cette dernière est probablement à attribuer à une martre mâle. 
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Figure 92: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la canine supérieure de Martes 
(minima, maxima et moyennes). 
 

Ce second graphique (fig. 92) présentant les valeurs minimales, moyennes et 

maximales de chaque population (lorsque l’échantillon s’y prêtait) permet d’une part de 

confirmer les observations précédentes, et d’autre part de mettre en évidence la différence de 

pentes entre les martres et les fouines, ce qui renforce l’attribution proposée précédemment de 

la canine supérieure du Portel Ouest. 
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Deuxième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 93: Rapport du DMD et du DVL de la deuxième prémolaire supérieure de Martes. 
 

On distingue sur ce graphique (fig. 93) une certaine corrélation linéaire qui toutefois 

nous permet de constater que les martres américaines sont en bas, et les Martes de la Tanne 

Beau Prince en haut. Les martres européennes de comparaison ont tendance à être plutôt plus 

grandes que les fouines, mais il y a un recouvrement très important des deux populations, 

avec la zibeline un peu entre les deux. Nos individus maralpins se rapprochent des fouines de 

comparaison. 
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Figure 94: Rapport des moyennes du DMD et du DVL de la deuxième prémolaire supérieure de Martes. 
 

Ce graphique (fig. 94) confirme les remarques précédentes, notamment que les martres 

européennes sont en moyenne plus grandes que les fouines – avec un cas particulier pour les 

plus petites M. martes et M. foina – et que les martres américaines. De plus, on constate ici 

que l’alignement avec les spécimens maralpins est flagrant. 
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Troisième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 95: Rapport du DMD et du DVL de la troisième prémolaire supérieure de Martes. 
 

Sur ce graphique (fig. 95) apparaît une répartition particulière, avec des groupes assez 

bien différenciés. En considérant la zibeline comme « centre », les individus maralpins sont 

groupés autour, les martres européennes sont au-dessus, les fouines en-dessous, les martres 

américaines dans le coin inférieur gauche et, à l’opposé, l’individu de TBP avec quelques 

autres. 
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Quatrième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 96: Rapport DMD/DVL de la quatrième prémolaire supérieure de Martes. 
 
 Nous constatons ici (fig. 96) une forte corrélation entre DMD et DVL intermédiaire – 

utilisé le plus fréquemment dans la littérature – avec les M. americana nettement plus petites, 

comme à l’accoutumée. En revanche, cette fois ce sont les fouines qui ont tendance à être plus 

grandes que les martres. Nous pouvons également remarquer la petite séparation présente 

chez les unes comme chez les autres, et qui ne semble pas uniquement lié à l’âge des 

individus. Le spécimen de la Tanne Beau Prince se place au-dessus des martres, en pleine 

variabilité des fouines, et la zibeline un peu décalée du centre.  
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Figure 97: Rapport DMD/DVLantérieur de la quatrième prémolaire supérieure de Martes. 
 

 En remplaçant le DVLint par le DVLant, le graphique a le mérite de présenter une 

répartition similaire, mais bien plus claire et tranchée (fig. 97). Ici la différence entre les 

martres et les fouines est assez nette, exceptée la martre CG 1990-78 qui fait une intrusion 

dans les fouines et inversement pour les fouines CG 1976-390 et Nice 1 (encore que c’est une 

mesure incertaine). 

 En prenant le DVLpost on obtient une répartition un peu entre les deux. 

 Si on fait un rapport DMD/DMDtrigonide, le résultat est très proche du graphique ci-

dessus. 
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Molaire supérieure 

 

 
Figure 98: Rapport DMDlingual/DVL de la molaire supérieure de Martes. 
 
 La molaire supérieure de Martes présente le double avantage de pouvoir 

théoriquement discriminer le sexe et l’espèce du genre Martes (fig. 98). Mais comme nous 

l’avons vu plus haut, la diagnose réelle de ces deux espèces n’est pas forcément évidente. 

Cela apparaît clairement ici, sous la forme du recouvrement très important des nuages de 

points. 

 Nous constatons d’une part une corrélation linéaire relativement importante, et d’autre 

part une tendance à avoir les martres sur la partie droite et les fouines sur la partie gauche. Les 

M. americana sont en bas du graphique comme à l’accoutumée. L’individu de TBP est 

confondu avec les plus grandes fouines de notre échantillon. La zibeline est juste en-dessous. 

Quant au spécimen du Portel, il se trouve plutôt dans les fouines, vers la moyenne. 
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Figure 99: Rapport DMDlingual/DMDvestibulaire de la molaire supérieure de Martes. 
 

 En mettant en rapport DMDlingual/DMDvestibulaire, les observations sont globalement les 

mêmes que sur le graphique précédent, à ceci près que les individus de TBP et du Portel sont 

cette fois plutôt vers les martres (fig. 99). Qui plus est, la M1 du Portel se rapproche des 

grandes martres, donc plutôt des mâles. 

 En variant les rapports on obtient des résultats sensiblement similaires, même si les 

répartitions changent plus ou moins selon les axes choisis. 
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Mustela 

Canine supérieure 

 

 
Figure 100: Rapport DMD/DVL de la canine supérieure de Mustela. 
 

 Il apparaît clairement que les diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual des Mustela 

sont puissamment corrélés (fig. 100). Il est évident aussi que les putois sont nettement plus 

grands que les hermines qui sont elles-mêmes plus grandes que les belettes. Ce fait est bien 

documenté dans la littérature. Notre maigre échantillon suffit cependant à montrer que les 

individus fossiles de la Caune de l’Arago et de la grotte du Lazaret s’écartent un peu de la 

ligne formée par les autres points d’une part ; et se situent entre les hermines et belettes 

actuelles d’autre part. 
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Deuxième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 101: Rapport DMD/DVL de la deuxième prémolaire supérieure de Mustela. 

 
 On observe ici une corrélation élevée entre DMD et DVL de la P2 des Mustela (fig. 

101). On a, par ordre croissant : la belette du Lazaret, les belettes de la TBP et de 

comparaison, l’hermine puis les putois de comparaison. 
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Troisième prémolaire supérieure 
 

 
Figure 102: Rapport DMD/DVL de la troisième prémolaire supérieure de Mustela. 
 

 Nous retrouvons une répartition cohérente avec les observations précédentes, hormis la 

corrélation qui n’est plus du tout la même. Il apparaît que les putois sont sur un coefficient de 

corrélation à pente plus faible (fig. 102), tandis que nous constatons quelque chose d’assez 

proche au graphique précédent sur les autres individus. Notons que l’une des belettes 

maralpines de comparaison est cependant très décalée du groupe (DMD plus important). 
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Quatrième prémolaire supérieure 

 

Figure 103: Rapport DMD/DVL de la carnassière supérieure de Mustela. 
 

 Nous constatons que pour la carnassière supérieure des Mustela, le DVL semble 

augmenter de façon logarithmique jusqu’à un palier aux alentours de 1,5 mm (fig. 103). 

Soulignons que c’est valable pour toutes les espèces étudiées ici ; de la belette au putois. Les 

plus petits DMD et DVL sont associés aux Mustela nivalis des Alpes-Maritimes, qui incluent 

dans leur variabilité les spécimens de Siréjol et de TBP. Ensuite vient M. erminea, pour un 

DMD d’environ 5 mm. Puis ce sont les M. putorius, dont le DMD varie de 5,5 à 8 mm 

environ, pour un DVL presque constant. 

 Nous notons la séparation en deux groupes de points au sein des belettes et des putois. 

Il est possible que ce soit un artefact de données dû à la taille réduite de notre échantillon, 

mais nous ne pouvons écarter l’éventuelle signification biologique ou écologique. 
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Première molaire supérieure 

 

 
Figure 104: Rapport DMD/DVL de la molaire supérieure de Mustela. 

 
 Nous voici à nouveau avec une corrélation linéaire très marquée, avec une forte pente 

(fig. 104). Concernant la répartition des individus le long de cet axe, elle correspond à nos 

observations précédentes, avec un hiatus prononcé entre les putois et les autres espèces. 

 Nous avons testé différents rapports de mesures pour la molaire supérieure – avec les 

DMD intermédiaire et vestibulaire – mais les résultats obtenus sont très semblables à ceux 

que nous présentons sur ce graphique. 
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Meles 

Première incisive supérieure 

 
Figure 105: Rapport DMD/DVL de la première incisive supérieure de Meles. 
 
 Sur ce graphique (fig. 105) les relations entre DMD et DVL ne sont pas évidentes. 

Cependant il apparaît clairement que les I1 de M. thorali sont plus petites que celles de M. 

meles. On peut également noter que les dents des M. meles fossiles ont un DVL plus 

important que les actuels. Cependant cela est à relativiser à la taille de notre échantillon. 

 
  

1,5

2

2,5

3

3,5

2,5 3 3,5 4 4,5

D
V

L

DMD

Rapport DMD/DVL I1 Meles

Actuels A.M.

M. thorali Saint-Vallier

M. meles F.T. 20.275.332

La Fage Aven II 20.099.873.01



 154

Deuxième incisive supérieure 

 

  
Figure 106: Rapport DMD/DVL de la deuxième incisive supérieure de Meles. 
 

 Nous faisons les mêmes constats avec les I2 qu’avec les I1, excepté pour le spécimen 

du Lazaret, dont nous avons mesuré l’alvéole afin d’avoir une mesure approximative, soit une 

mesure plus faible que si nous avions mesuré la couronne dentaire (fig. 106). 
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Troisième incisive supérieure 

 

 
Figure 107: Rapport DMD/DVL de la troisième incisive supérieure de Meles. 
 

 Ici une corrélation entre DMD et DVL apparaît assez clairement (fig. 107). Il n’y a que 

deux points externes à l’ensemble cohérent du reste : un individu maralpin particulièrement 

petit et un alvéole dentaire très ouvert sur un spécimen d’Ambrussum. Les actuels maralpins 

semblent suivre une droite de régression (R²=0,92) distincte des actuels est-pyrénéens 

(R²=0,77) et des fossiles de Saint-Vallier (R²=0,72), avec des pentes différentes. Cela pourrait 

indiquer une variabilité propre à chaque population. 

Les M. thorali tendent encore à être plus petits que les M. meles, mais c’est moins 

évident sur les I3 que ce qui a pu être constaté précédemment. Par ailleurs, deux ensembles de 

points se détachent de part et d’autre d’un DMD de 5mm et d’un DVL de 4mm environ, 

indépendamment des populations observées. Cela corrobore notre proposition précédente 

selon laquelle la taille des I3 est relative à la taille des canines inférieures (Bourgeois, 2010). 

Or les /C sont de bons indicateurs du dimorphisme sexuel, donc les I3 pourraient tout-à-fait en 

être également. 
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Le spécimen de la Caune de l’Arago est un peu au-dessus de la moyenne, avec un 

DVL légèrement supérieur pour un même DMD. Inversement, les individus des grottes du 

Lazaret et des Frères Traversat se situent plutôt en-dessous des autres, avec un DMD 

supérieur pour un même DVL. 

Canine supérieure 

Le Lazaret 
 
 Une canine supérieure droite isolée (P13 1494) de forme plutôt robuste, avec un 

renflement lingual bien prononcé, une courbure mésiale régulière et une « courbure » distale 

assez droite, avec un rebroussement à la pointe de la racine et au collet de la couronne. De 

nombreuses fissurations parcourent la couronne dans sa longueur. 

 
Figure 108: Rapport DMD/DVL de la canine supérieure de Meles. 
 

 Sur ce graphique (fig. 108) nous voyons une proportionnalité claire mais néanmoins 

un peu diffuse. Un des spécimens de Saint-Vallier est très excentré et la plus grande mesure 

de FT est alvéolaire, d’où l’écart important entre les deux points représentant ce site. Hormis 

ces points particuliers, l’ensemble est cohérent, avec les fossiles du Lazaret et les (quasi-) 

actuels d’Ambrussum dans la partie haute de la courbe, ainsi que l’individu maralpin le plus 

grand. 
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 Les blaireaux pyrénéens actuels sont dans la partie inférieure de la courbe, 

accompagnés de la majorité des blaireaux des Alpes-Maritimes, de celui de La Fage-Aven II 

et des M. thorali. De manière globale, ces derniers sont en moyenne plus petits que les M. 

meles. 

 Pour chaque population, il semble se détacher deux sous-groupes de points, plus un ou 

des points satellites. Ces sous-ensembles pourraient correspondre à du dimorphisme sexuel, 

mais cela n’est pas très clair ici, donc c’est à corréler avec d’autres données. 

Première prémolaire supérieure 

 
Figure 109: Rapport DMD/DVL de la canine supérieure de Meles. 

 

 En raison de leur caractère résiduel, les P1 sont plus ou moins fréquentes et rarement 

mesurées (fig. 109). Ici nous observons deux groupes d’individus, peut-être imputables au 

dimorphisme sexuel. 
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Deuxième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 110: Rapport DMD/DVL de la deuxième prémolaire supérieure de Meles. 
 
 Quant aux P2, nous observons très nettement un tri en fonction des populations selon 

le DMD, semble-t-il indépendamment de l’âge ou de la géographie (fig. 110). Il se pourrait 

qu’il y ait un tri au sein de chaque groupe selon le DVL, mais il faudrait réitérer cette analyse 

avec un échantillon plus large afin de s’en assurer. 
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Troisième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 111: Rapport DMD/DVL de la troisième prémolaire supérieure de Meles. 
 

 Sur ce graphique (fig. 111) nous estimons qu’il y a un rapport relativement réduit entre 

DMD et DVL. En effet, les blaireaux actuels des Alpes-Maritimes dessinent plutôt une droite 

à pente croissante sur la partie supérieure du graphique, avec ceux d’Ambrussum, de FT, de 

La Fage-Aven II et quelques M. thorali dans leur alignement. En revanche tous les autres 

spécimens sont en dehors de cette droite, avec l’individu du Lazaret un peu au-dessus et 

surtout le reste des effectifs de Saint-Vallier qui est en-dessous, comme limité par un plafond 

de 4 mm de DVL. 
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Quatrième prémolaire supérieure 

 

 
Figure 112: Rapport DMD/DVL de la quatrième prémolaire supérieure de Meles. 
 
 Ici (fig. 112) nous observons globalement un tri des populations notamment par 

rapport au DMD, avec les blaireaux actuels plutôt petits et à gauche, les blaireaux de Thoral 

plutôt grands et à droite, et tous les autres spécimens un peu au milieu. Le spécimen du 

Lazaret notamment, se situe vraiment comme intermédiaire entre les M. meles actuels et les 

M. thorali. Ceux de l’Arago, de FT et du Portel sont assez groupés vers le milieu du nuage de 

points, en bordure supérieure des actuels concernant le DMD et inférieurs aux fossiles sus-

cités. Le blaireau d’Orgnac se trouve en plein dans la variabilité des actuels, en particulier des 

Alpes-Maritimes. Le grand individu d’Ambrussum forme la borne supérieure des DMD de M. 

meles que nous avons mesurés. 

 Il est de plus intéressant de constater que parmi les individus pyrénéens et maralpins 

actuels au moins, il y a deux sous-groupes qui semblent se détacher. C’est peut-être également 

le cas parmi les populations du Portel-Ouest et de Saint-Vallier mais c’est moins évident. 

 Enfin, la dispersion des spécimens est plutôt bivariée pour tous les groupes, sauf pour 

les M. thorali, où elle est plutôt univariée : selon le DMD et autour d’un DVL de 8,5mm 

environ. 
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Figure 113: Rapport DMD/DVL de la quatrième prémolaire supérieure de Meles (valeurs minimales, 
moyennes et maximales). 
 

 Toutes les observations faites ci-avant (fig. 112) sur la répartition des populations 

étudiées les unes par rapport aux autres se retrouvent sur ce second graphique (fig. 113), de 

manière plus claire puisque seules les valeurs minimales, moyennes et maximales de chaque 

groupe contenant plus de 3 données ont été conservées ici. 

 

 Le tableau 4 ci-après affiche les taux de répartition des différents morphotypes observés sur 

les dents considérées. 

 
Site\Morphotype 0 1 2 3 Indét. n 
Actuels P.O. 0 0 20 60 20 20 
Actuels A.M. 0 35 30 25 10 20 
Portel-Ouest 0 12,5 50 37,5 0 8 
Tuchan 0 0 50 50 0 2 
Arago 0 0 0 100 0 3 
Orgnac 3 0 0 0 100 0 1 
Lazaret 0 0 0 100 0 2 
Tableau 4: Répartition des morphotypes de P4 en pourcentages. 
 
 Nous voyons ici que le morphotype 3 domine dans la population actuelle des Pyrénées-

Orientales ainsi que dans tous les sites à l’exception du Portel-Ouest. Cependant ce morphotype est le 
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deuxième plus abondant au Portel-Ouest. Pour les autres sites les effectifs sont très restreints, ce qui 

limite la masse des observations les concernant. Dans les Alpes-Maritimes, c’est le morphotype 1 qui 

domine avec 35%, suivi de près par le deuxième avec 30% puis le troisième avec 25%. En fait les 

morphotypes sont plus régulièrement répartis, avec un gradient inverse à la répartition présente au 

Portel. 

  

 
Figure 114: Diagramme de log-différences de la carnassière supérieure des blaireaux. 
 
 Ce diagramme (fig. 114) expose les divergences entre les différentes populations de 

blaireaux étudiées par rapport à la population maralpine actuelle. Les carnassières de La Fage 

2, d’Orgnac 3, de l’Arago et de FT sont celles qui divergent le plus, suivies de celles du 

Lazaret et de Saint-Vallier. Ce sont les mesures 4 à 8 (i.e. le DMD du trigonide, la hauteur du 

paracône au collet, la hauteur vestibulaire, la hauteur du métacône au collet et la hauteur du 

protocône au collet. N.B. : la mesure 5 est normalement, dans nos tableaux, la hauteur totale. 

Néanmoins, la plupart des dents étudiées étant fixées à leur maxillaire, cette hauteur n’était 

pas mesurable. Nous avons donc ignoré la colonne concernée dans cette analyse) qui sont les 

plus concernées, ainsi que les mesures 9 et 10 dans une moindre mesure (distances inter-

cuspides protocône-métacône et métacône-paracône). Cependant, les écarts de ces courbes à 

la moyenne sont à pondérer relativement au nombre d’individus utilisés pour les construire. 

Ainsi, les courbes les plus divergentes sont également celles qui représentent le moins 

d’individus. Malgré cela, nous avons tenu à les afficher ici avec les autres, ne serait-ce qu’à 

titre indicatif. 
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L’exception notable concerne les M. thorali qui, en toute logique, sont nettement 

différents des M. meles et ce pour un effectif de 17 dents. Les particularités de ces blaireaux 

de Thoral s’expriment notamment sur les mesures 1 (DMD) et 5 à 8 ; la 8 étant plus petite et 

les autres plus grandes. 

Ce diagramme met aussi en évidence des convergences de variations : la plupart des 

courbes sont relativement parallèles sur les mesures 11 et 12 (sinon 10 à 12) et davantage 

encore sur les mesures 1 à 3 (voire 4). Les mesures 1, 2, 3, 11 et 12 correspondent 

respectivement au DMD, DVL oblique, DVL, distances paracône-protocône et DVL 

postérieur. 

 

Figure 115: Diagramme de log-différences de la carnassière supérieure des blaireaux, avec regroupement 
« Pléistocène Moyen ». 
 

Afin de pallier en partie le manque d’effectif et pour pouvoir analyser de façon plus 

adéquate cet ensemble de données, nous avons regroupé les individus de FT, La Fage 2, 

Arago, Orgnac 3 et du Lazaret en un groupe artificiel mais qui nous semblait cohérent d’un 

point de vue chronostratigraphique (fig. 115). Nous l’avons nommé « Pléistocène Moyen » 

par rapport aux populations du Portel-Ouest (Pléistocène supérieur et Holocène) et de Saint-

Vallier (Pléistocène inférieur). 

Sans surprise, la population la plus proche de nos blaireaux maralpins actuels est celle 

des blaireaux est-pyrénéens actuels. 

Ensuite ce sont les blaireaux d’Ambrussum (mais effectif réduit) et du Portel-Ouest, 

qui ont leur signature propre (i.e. leur courbe n’a la forme d’aucune autre). On peut souligner 
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chez les individus du Porte-Ouest les mesures 5 (hauteur du paracône au collet) et 10 

(distance inter-cuspides métacône-paracône), bien supérieures à ce qu’on observe chez les 

populations plus récentes. 

Enfin, ce sont les blaireaux les plus anciens, dont les courbes sont les plus divergentes. 

Elles ont une trajectoire globalement commune, se croisent plusieurs fois, avec des 

différences significatives tout de même. Nos individus du « Pléistocène Moyen » sur-

expriment nettement les mesures 5 et 8 (hauteur du protocône au collet). Les M. thorali, quant 

à eux, sur-expriment positivement la mesure 1 (DMD) – et moins fortement la mesure 6 

(Hauteur vestibulaire) – ainsi que négativement la mesure 8. 

Cela conforte d’une part les observations sur les différentes morphologies des P4 des 

différentes populations de blaireaux au cours du temps, et d’autre part semble confirmer notre 

hypothèse selon laquelle il y aurait un gradient évolutif de cette morphologie à travers le 

Pléistocène. La multiplication de données sur le plus grand nombre de fossiles dans toute 

l’Europe et couvrant au moins l’ensemble du Pléistocène devra par la suite tenter de 

confirmer cette hypothèse. 

 

Molaire supérieure 

 

Site\Morphotype 0 1 2 3 Indét. n 
Actuels P.O. 20 35 30 10 5 20 
Actuels A.M. 25 45 20 10 0 20 
Portel-Ouest 25 25 12,5 12,5 25 8 
Tuchan 0 100 0 0 0 2 
Arago 0 33,3 0 33,3 33,3 3 
Orgnac 3 0 0 100 0 0 1 
Lazaret 100 0 0 0 0 2 
Tableau 5: Répartition des morphotypes de M1 en pourcentages.
 
 Nous pouvons constater dans ce tableau 5 que le morphotype le plus fréquent est le 

premier hormis à Orgnac 3, mais où nous n’avons qu’une seule molaire supérieure. Le 

morphotype 0 est le deuxième plus fréquent, avec 100% des occurrences au Lazaret et 25% au 

Portel-Ouest, ex-æquo avec le morphotype 1. Le morphotype 2 est le troisième plus fréquent 

dans les populations actuelles ainsi qu’au Portel, ce qui est en accord avec une population 

subactuelle. Notons cependant que les proportions sont à peu près également réparties entre 

les différentes formes, qu’il y a deux indéterminées et que notre effectif n’est que de 8 dents. 
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 Dans le graphique ci-dessous (fig. 116), nous avons incorporé les données métriques 

des blaireaux de différents sites (Gerde, Aurensan, Spugo de Ganties, Tourasse, Malarnaud, 

Pair-non-Pair) et nous renvoyons à l’auteur pour les détails les concernant (Clot, 1980). 

 

 
Figure 116: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la molaire supérieure de Meles. 
 
 Dans ce diagramme nous pouvons réaliser l’importance de la dispersion et donc de la 

diversité des molaires supérieures au sein des différentes populations de blaireau. Nous 

voyons tout de même une proportionnalité globale entre le DMD et le DVL de celle-ci. 

 Les individus de Spugo de Ganties et de Tourasse sont de forte taille. Les points du 

représentant alpin actuel qui les accompagnent correspondent à l’individu qui n’est pas 

méditerranéen (il présente d’ailleurs une dissymétrie prononcée). 

 Les blaireaux du Portel-Ouest sont plutôt de taille intermédiaire, comme le second 

individu non méditerranéen, ceux de Malarnaud et deux individus méditerranéens actuels. 

 Les autres individus sont de taille moyenne. Nous remarquons que les animaux actuels 

des Alpes-Maritimes affichent une plus grande variabilité du DMD pour un même DVL. 

Nous voulons également attirer l’attention sur la molaire d’Orgnac 3 et d’une autre du Portel 

qui sont particulièrement allongée par rapport à leur DVL. Or, Aouraghe (1992) considère la 

molaire d’Orgnac comme ayant des affinités avec M. thorali, ce que nous confirmons d’un 

point de vue morphologique. Néanmoins les similitudes avec l’espèce actuelle ne permettent 

pas de l’en détacher, comme le souligne Mallye (2007), nous proposons donc l’attribution de 

ce reste à M. meles aff. thorali. De plus, d’un point de vue biométrique, il est difficile de 
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trancher, étant donné le large recouvrement – clairement visible sur le graphique – entre M. 

thorali et M. meles. 

 En ce qui concerne les restes de la Caune de l’Arago, bien que restant dans la variation 

actuelle, ils sont de taille modeste, notamment en DMD. Cela  ne permet pas de l’attribuer à 

une espèce différente de l’actuelle, mais pourrait indiquer un morphotype évolutif. 

 

 
Figure 117: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la molaire supérieure de Meles, 
avec minima, moyennes et maxima des séries comportant au moins 4 occurrences. 
 
 Dans cette seconde approche graphique (fig. 117), la corrélation entre DMD et DVL 

des M1 de blaireaux apparaît plus clairement, formant une bande incluant tous les points à 

l’exception du minimum des M. thorali et de l’individu d’Orgnac 3. Si l’on regroupe tous les 

blaireaux actuels et subactuels sans tenir compte de leurs populations, on obtient un groupe à 

très grande variabilité qui recouvre grandement celle des fossiles de Saint-Vallier. Pour 

autant, ces variabilités ne se confondent pas et il subsiste un léger décalage des blaireaux de 

Thoral vers des valeurs un peu plus faibles que pour les actuels. 
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Figure 118: Diagramme de log-différences de la molaire supérieure des blaireaux. 
 
 Le premier constat à faire sur ce graphique (fig. 118), c’est que les lignes brisées les 

plus écartées (La Fage 2, Arago, FT et Lazaret) de la moyenne de référence (Actuels P.O.) 

sont issues de peu de données. D’autre part, nous observons une dynamique globale de 

variation sur les mesures 1 à 4 et 13 à 15 (respectivement DMD, DVL, DVL oblique 1, DVL 

oblique 2, distances hypocône-métacône, hypocône-protocône et protocône-paracône). Cela 

nous indique que les proportions concernant ces parties des molaires se conservent assez bien 

d’une population à une autre. Par ailleurs, il apparaît que les variations sont souvent dans le 

même sens pour l’ensemble des échantillons observés. Les exceptions particulièrement 

notables étant les mesures 2, 4, 13 et 14 pour Orgnac 3 (mais un seul individu D9 R12 393) ; 

les mesures 6 et 12 pour le Lazaret et la mesure 9 pour la grotte des Frères Traversat. 

Hormis cela, c’est la population de Saint-Vallier qui présente la plus grande 

divergence, notamment sur les mesures 5, 6, 8 à 12 puis 14 et, de manière moindre, 15 

(respectivement les hauteurs des paracône, métacône et du talonide [supérieure et inférieure] ; 

les distances paracône-métacône, métacône-métaconule, métaconule-hypocône). 

Viennent ensuite les blaireaux du Portel-Ouest qui expriment des différences 

modérément prononcées sur les mesures 5, 8, 9 et 12 et plus légères sur les autres. Les 

blaireaux d’Ambrussum montrent à peu près le même degré de divergence mais ne sont que 

deux individus. Ici, ce sont les mesures 5, 7 (hauteur métaconule), 8, 9 et 13 qui présentent les 

plus grands écarts. 

-0,4

-0,3

-0,2

-0,1

0

0,1

0,2

0,3

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Diagramme de Log-différences M1 Meles

Moyenne Actuels P.O.

Moyenne Actuels A.M.

Moyenne Ambrussum

Moyenne FT

Moyenne Portel-Ouest

Moyenne La Fage Aven II

Moyenne Arago

Orgnac D9 R12393

Moyenne Lazaret

Moyenne M. thorali SV



 168

Enfin, nous voyons que les populations actuelles sont très proches l’une de l’autre, 

avec toutefois des différences, notamment sur les mesures 9 et 12. 

 
Figure 119: Diagramme de log-différences de la molaire supérieure des blaireaux, avec regroupement du « 
Pléistocène Moyen ». 
 
 Comme pour les P4, nous avons procédé d’un regroupement des données de FT, de 

l’Arago, d’Orgnac 3 et du Lazaret dans le but d’obtenir une population artificielle, mais avec 

une certaine cohérence chronostratigraphique et un effectif plus important donc une moyenne 

plus significative (fig. 119). Le résultat est un graphique plus lisible que le précédent. 

 Nous retrouvons nécessairement les observations faites auparavant, à un niveau plus 

fin. Ainsi, nous voyons aisément que les M. thorali sont ceux qui se distinguent le plus des 

autres, suivis de près par notre « population construite ». Ensuite ce sont les blaireaux du 

Portel-Ouest (NR=8) et ceux d’Ambrussum (NR=4) qui présentent des divergences d’un 

niveau similaire, à pondérer par leurs effectifs respectifs. Chacun de ces groupes a une 

variation bien particulière, même les spécimens de comparaison actuels des Alpes-Maritimes, 

à une échelle plus réduite. 

 Ces résultats tendent à confirmer notre hypothèse précédente de l’évolution des 

morphotypes au cours du temps. Cela nous conduit à proposer un morphotype pour les 

populations du Pléistocène inférieur (Saint-Vallier), un morphotype pour le Pléistocène 

moyen (Arago, Orgnac, (cf. fig. 120) Lazaret, FT), un morphotype pour le Pléistocène 

supérieur (Portel-Ouest) et un pour l’Holocène (Ambrussum, Actuels). 
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4. Dents inférieures 

Gulo 

Canine inférieure 

 

 
Figure 121: Rapport des DMD et DVL de la canine inférieure de Gulo. 
 

 Sur le graphique ci-dessus (fig. 121), il apparaît clairement que d’une part les 

diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual sont corrélés, et d’autre part les gloutons de 

Villereversure sont plus grands que les gloutons actuels que nous avons mesurés au MNHN. 

De plus, il semble y avoir deux groupes chez les actuels au moins (mâles et femelles ?). 
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Première prémolaire inférieure 

 

 
Figure 122: Rapport des DMD et DVL de la première prémolaire inférieure de Gulo. 
 

 Les premières prémolaires chez les Gloutons ont tendance à être absentes à l’occasion, 

a priori plus souvent les supérieures que les inférieures. C’est pourquoi nous avons peu de 

données à ce sujet. Ici nous pouvons voir que le DVL varie assez peu (de 3,3 à 4,1 mm) et que 

le DMD de la P1 de Villereversure 160.089 est plus important que chez les gloutons actuels 

(fig. 122). 
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Deuxième prémolaire inférieure 

 

 
Figure 123: Rapport des DMD et DVL de la deuxième prémolaire inférieure de Gulo. 
 

 Là encore la distinction entre les P2 des gloutons fossiles et actuels se fait notamment 

par le DMD, qui est plus faibles chez ces derniers (fig. 123). Cependant on observe aussi un 

DVL plus important en moyenne chez les individus de Villereversure. 
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Troisième prémolaire inférieure 

 

 
Figure 124: Rapport des DMD et DVL de la troisième prémolaire inférieure de Gulo. 
 

 Sur les P3 des gloutons, c’est selon le DMD que la variabilité est la plus grande (fig. 

124). La répartition des points indique une certaine corrélation entre DMD et DVL, et un 

chevauchement des variabilités de chacun de deux échantillons représentés ici. Ainsi, la 

variabilité intrapopulationnelle des Gulo gulo actuels est plus importante que la variabilité 

interpopulationnelle entre ces actuels et les fossiles. 
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Quatrième prémolaire inférieure 

 
Figure 125: Rapport des DMD et DVL de la troisième prémolaire inférieure de Gulo. 
 
 Concernant les P4, nous constatons une certaine corrélation linéaire entre DMD et 

DVL, des sous-groupes notamment chez les actuels, et une interpénétration de la variabilité 

des actuels dans celle des fossiles de Villereversure (fig. 125). 

 

Première molaire inférieure 

 
Figure 126: Rapport des DMD et DVL de la première molaire inférieure de Gulo. 
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Ici nous distinguons une corrélation plus importante que sur les graphiques précédents, 

mais retrouvons le même schéma de répartition que pour les P3 et les P4 (fig. 126). 

Martes 

Canine inférieure 

 
Figure 127: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la canine inférieure de Martes. 
 

 En plus de la corrélation métrique des deux diamètres des canines inférieures, il 

apparaît deux groupements de points correspondants au dimorphisme sexuel attendu sur cette 

dent chez les Carnivores (fig. 127). 

 Ce qui est plus surprenant, c’est que les groupes de femelles de martres et de fouines 

d’une part, et les mâles de martres et de fouines d’autre part, se recouvrent en grande partie : 

il y a moins de différences entre les espèces qu’entre les sexes. 

 La zibeline est un peu plus grande que la moyenne des martres et des fouines. 

 Les martres américaines sont en revanche petites, avec un recouvrement un peu plus 

important que pour la zibeline. 

 Concernant les canines du Portel Ouest, elles sont plus proches des mâles, et de taille 

supérieure aux individus actuels, y compris la zibeline. 

 La canine de la Tanne Beau Prince se rapproche des femelles actuelles. 
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 Le spécimen de La Fage-Aven II est un peu entre-deux, si bien qu’il serait délicat de 

trancher sur cette seule base métrique. 

 

Deuxième prémolaire inférieure 

 
Figure 128: Rapport des DMD et DVL de la deuxième prémolaire inférieure de Martes. 
 

 Sur ce graphique (fig. 128), nous constatons une répartition relativement linéaire des 

individus, à l’exception notable du spécimen d’Ornessant. Ce dernier a un DVL assez faible 

d’environ 2mm – comme les martres américaines – mais pour un DMD parmi les plus grands, 

d’environ 4,7mm – tandis que les martres américaines restent relativement alignées avec les 

autres martres et fouines, bien qu’un peu en-dessous de la courbe. 

 Les actuels des Alpes-Maritimes ont tendance à se rapprocher des fouines du MNHN, 

ce qui confirmerait leur attribution à M. foina. Quoiqu’il en soit, nous pouvons noter que les 

fouines et les martres présentent un recouvrement assez important, avec cependant une 

apparente séparation aux alentours de 4,1mm de DMD. 

 La zibeline se rapproche des plus grandes martres, avec un DVL légèrement plus 

faible. 
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 Les individus de TBP sont aussi répartis parmi les plus grands et même au-delà, mais 

cette fois-ci davantage proches des fouines, semble-t-il. 

 Le fossile de La Fage 2 est en plein milieu des autres populations, mais relevons tout 

de même qu’il est plutôt entouré de M. foina. 

Troisième prémolaire inférieure 

 
Figure 129: Rapport des DMD et DVL de la troisième prémolaire inférieure de Martes. 
 

 Nous observons ici une corrélation assez importante entre les deux diamètres, chez 

tous les individus excepté celui d’Ornessant qui a un DMD sensiblement plus élevé pour un 

DVL comparable (fig. 129). 

 D’autre part nous constatons une répartition selon deux pentes différentes entre les M. 

martes – plus élevée – et les M. foina – plus douce, phénomène que nous avions déjà 

remarqué et qui semble aussi présent sur les P2, quoique de manière moins évidente. 

 Les martres actuelles – hormis la plus petite – ont un DVL plutôt supérieur à celui des 

fouines actuelles. 

 Les martres américaines sont parfaitement alignées et nettement plus petites que les M. 

martes et M. foina de comparaison que nous avons mesurées. 

 La zibeline est plutôt dans la variabilité des grandes fouines. 
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  Le spécimen de La Fage 2 est bien inclus dans la variabilité des actuels, et notamment 

des fouines. 

Quatrième prémolaire inférieure 

 

 
Figure 130: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la quatrième prémolaire inférieure 
de Martes. 
 

 Cette dent se retrouvant souvent dans la littérature en tant qu’outil efficace dans la 

discrimination mâle-femelle, nous l’avons également inclue dans notre étude. Cependant, la 

répartition des effectifs selon une relation linéaire entre la longueur et la largeur ainsi que la 

forte interpénétration de la variabilité des fouines et des martres actuelles et fossiles fait que 

ça n’est pas si flagrant (fig. 130). Néanmoins il semblerait qu’il y ait une séparation à environ 

5,8mm de DMD. 

 Les martres américaines sont, comme à l’accoutumée, nettement plus petites que les 

autres mais alignées sur le même axe. 

 Les martres européennes ont tendance à avoir un DVL légèrement plus faible pour un 

même DMD que les fouines. 

 La zibeline présente un DVL encore un peu plus faible que les martres sus-citées. 

 L’individu de La Fage-Aven II se trouve dans la variabilité des martres et fouines 

actuelles, avec un DVL plutôt élevé – partie haute du nuage de point – et du côté qui serait 

éventuellement celui des femelles. 

  Enfin, le spécimen du Portel-Ouest se place dans la variabilité relativement moyenne, 

du côté qui serait peut-être celui des mâles. 
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N.B. : les P4 de l’individu CG 1919-80 étant en phase d’éruption, elles présentent des mesures 

artificiellement faibles. De ce fait, nous les avons exclues de l’analyse. 

 
Figure 131: Rapport des DMD et DVL de la quatrième prémolaire inférieure de Martes (avec minima, 
moyennes et maxima). 
 

 Ici nous faisons les mêmes constats que sur le graphique précédent, sauf la ségrégation 

sexuelle qui n’est plus visible du tout. Au contraire, il apparaît bien plus clairement la 

différence de pente de corrélation entre les M. martes et les M. foina (fig. 131). 
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Première molaire inférieure 

  

 
Figure 132: Rapport des diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual de la carnassière inférieure de Martes. 
 

 Sur ce graphique (fig. 132), la corrélation linéaire entre DMD et DVL des M1 des 

Martes apparaît clairement. Nous notons que les martres américaines sont nettement plus 

petites que les autres, excepté TBP 20.273.697.5 qui est de taille anormalement réduite. A 

l’inverse, d’autres spécimens de la Tanne du Beau Prince sont parmi les plus grands 

individus, accompagnés de quelques martres actuelles. Ce sont les spécimens de ce site qui 

montrent la variabilité la plus étendue. 

 Nous constatons que les M. martes sont dans l’ensemble plus grandes que les M. foina, 

notamment leur DVL. 

 La zibeline se place dans la partie haute du nuage moyen, non loin de l’individu Portel 

Ouest 45605. 

 Il se pourrait qu’il y ait un dimorphisme sexuel aux alentours de 9,2mm de DMD pour 

les fouines et de 10mm pour les martres, mais c’est loin d’être évident ici. 
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Mustela 

Canine inférieure 

 
Figure 133: Rapport des DMD et DVL de la canine inférieure de Mustela. 
 

 Ce graphique (fig. 133) montre la forte corrélation linéaire (R²=0,94) entre les 

diamètres mésio-distal et vestibulo-lingual des canines inférieures chez les Mustela, ainsi que 

le classement par ordre croissant des belettes, puis des hermines et, enfin des putois. 

 La paléo-hermine de Hongrie est un peu plus petite que notre hermine de comparaison 

et légèrement plus grande que nos belettes de comparaison. Cependant il est à noter que c’est 

son alvéole dentaire que nous avons mesuré, à titre indicatif. 

 Le spécimen de Zafarraya se place dans la variabilité des belettes actuelles. 

 Il est important de souligner que notre échantillon est faible et qu’il ne permet 

probablement pas de voir l’étendue réelle de la variabilité de ces espèces, notamment en ce 

qui concerne M. erminea. D’autre part cela nous empêche de tenter une quelconque 

discrimination sexuelle. 
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Deuxième prémolaire inférieure 

 
Figure 134: Rapport DMD/DVL de la deuxième prémolaire inférieure de Mustela. 
 

 Ici (fig. 134) nous voyons que les putois sont nettement supérieurs en DMD et en DVL 

aux autres Mustela, qui ont toutes un DMD comparable. La dispersion des points n’est 

vraiment pas linéaire. 

L’hermine actuelle possède semble-t-il un DVL un peu plus grand en moyenne que les 

belettes actuelle et fossiles. 

 Les individus du Lazaret et de Siréjol sont les plus petits de notre échantillon, dépassés 

de peu – et en DMD surtout – par la M. praenivalis. Ensuite c’est le spécimen de Zafarraya et 

la belette maralpine actuelle. 
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Troisième prémolaire inférieure 

 
Figure 135: Rapport DMD/DVL de la troisième prémolaire inférieure de Mustela. 
 

 Nous observons à nouveau que les putois sont nettement plus grands que l’hermine qui 

est à son tour plus imposante que les belettes. La corrélation entre DMD et DVL est assez 

forte (R²=0,87) sur l’ensemble des points (fig. 135). 

 Nous constatons que la variabilité des belettes actuelles englobe plus ou moins les 

belettes fossiles, si l’on considère ce point plutôt outsider, dont le DVL de 1,36mm est 

particulièrement important au regard du reste des individus. 

 Sinon, c’est le spécimen de Zafarraya qui se situe entre M. erminea et M. praenivalis 

ainsi que M. nivalis. 

 Légèrement plus petits, nous trouvons les individus de Siréjol et du Lazaret, dont la 

taille est sensiblement identique. 
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Quatrième prémolaire inférieure 

 
Figure 136: Rapport DMD/DVL de la quatrième prémolaire inférieure de Mustela. 
 

 Ce graphique (fig. 136) montre très bien, d’une part, l’excellente corrélation linéaire 

(R²=0,97) entre le DMD et le DVL des P4 chez les Mustela que nous avons étudiés ; et d’autre 

part, les différentes classes de taille avec les hermines plus grandes que les belettes et les 

putois nettement plus grands encore. 

 Nous constatons que le putois du Portel-Ouest s’inscrit parfaitement dans la variabilité 

des putois actuels, bien que parmi les plus petits. 

 De la même manière, la paléo-hermine de Hongrie est très proche de l’hermine 

actuelle du Danemark. 

 Ensuite nous trouvons les individus de Zafarraya, qui sont dans la partie haute de la 

variabilité des belettes actuelles et fossiles, voire intermédiaires – en taille – entre M. erminea 

et M. nivalis. 

 Nous observons également une taille très proche de M. praenivalis de Hongrie et M. 

nivalis des Alpes-Maritimes ici, avec les spécimens de Siréjol et du Lazaret qui sont les plus 

petits de notre échantillon. 
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Figure 137: Rapport DMD/DVL de la première molaire inférieure de Mustela. 

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

5

5,5

6

6,5

7

7,5

8

8,5

9

0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5

D
M

D

DVL

Rapport DMD/DVL m1 Mustela

M. nivalis Actuels A.M.

M. erminea Actuel Dk

M. putorius MNHN

M. praenivalis HP68

M. palerminea

Arago

Lazaret

Orgnac 3

Portel 16963

Siréjol 20102192

Zafarraya

M. erminea Nantes (moy.)

M. erminea Suisse (moy.)

M. erminea Colombière (moy.)

M. erminea La Fage (moy.)

M. nivalis Nantes (moy.)

M. nivalis Suisse (moy.)

M. nivalis Colombière (moy.)

M. nivalis La Fage (moy.)

M. nivalis Coudes (moy.)



 186

 
 Dans un souci de lisibilité du graphique (fig. 137), nous en avons inversé les axes. 

Toutes les données étant des moyennes (moyennes, minima et maxima) sont issues de 

Hugueney (1975). Nous avons corrigé l’écart des données des hermines de Nantes, comme 

expliqué plus haut (cf. Longueur mandibule/Longueur M1). 

Nous constatons une très forte corrélation entre DMD et DVL (R²=0,86). De plus nous 

voyons clairement les différentes classes de tailles avec les putois plus grands que les 

hermines plus grandes que les belettes, même si pour ces dernières il existe un recouvrement 

de la variabilité. Ces deux points rejoignent les observations de Hugueney (1975) et Delpech 

(1989). 

 Les belettes du Lazaret sont plutôt très petites et se retrouvent dans la partie inférieure 

de l’amplitude des M. nivalis suisses, de La Fage, de la Colombière et de l’Arago. 

Dans la partie médiane de la variabilité des belettes, nous retrouvons les plus grandes du 

Lazaret, celles de Coudes, de Suisse, de Nantes, de Zafarraya, de la Colombière, des Alpes-

Maritimes, de La Fage et les plus petites d’Orgnac 3. Il y a également M. praenivalis HP68 et 

la partie inférieure de l’amplitude des M. erminea suisses qui sont dans cette zone. 

Le groupe de points immédiatement supérieur contient les plus grandes belettes de Nantes et 

de La Fage, de l’Arago et d’Orgnac 3, ainsi que les plus petites hermines de la Colombière. 

Sensiblement au-dessus, nous entrons dans le cœur de la variabilité des hermines et trouvons 

les plus grands spécimens maralpins, suisses et danois ainsi que de La Fage et M. palerminea 

HP66 et 67. 

Puis, le maximum de l’amplitude des hermines de la Colombière, quasiment à mi-chemin de 

la variabilité des putois. 

 Enfin, les M. putorius actuels, un peu décalés de l’axe, avec le spécimen du Portel-

Ouest qui possède un DVL sensiblement plus important (et qui se retrouve dans l’axe). 

 

 Les molaires des hermines de Suisse sont relativement grandes. Celles de la Caune de 

l’Arago semblent correspondre à des individus de M. nivalis et de M. palerminea de petite 

taille. Pour Orgnac 3, il convient de considérer ces restes comme des M. nivalis de grande 

taille. Cela est en accord avec ce que l’on trouve dans la littérature à propos de la taille plus 

importante des individus fossiles qui a progressivement diminué au cours du Quaternaire 

(Anderson, 1970). Les molaires du Lazaret sont quant à elles de proportions beaucoup plus 

modestes, y compris par rapport aux Belettes actuelles. La population de Belettes installée 
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dans la région du Lazaret avait vraisemblablement déjà évolué vers une taille de Belette 

moderne. 

Deuxième molaire inférieure 

 
Figure 138: Rapport DMD/DVL de la seconde molaire inférieure de Mustela. 
 

 Ici (fig. 138) apparaît clairement, en plus d’une corrélation linéaire importante – 

notamment en ce qui concerne les belettes et les hermines – une nette différente dans la 

dynamique de proportionnalité des M2 au sein des différentes espèces. 

 En effet, les M. putorius ont un DVL relativement constant pour un DMD plus 

variable, alors que les M. nivalis possèdent une seconde molaire très arrondie. Pour M. 

erminea et M. palerminea, elles semblent plutôt subcirculaires. 

 De plus, nous retrouvons la répartition classique des putois nettement plus grands, que 

la paléo-hermine en l’occurrence, elle-même plus grande que son homologue actuel, qui à son 

tour est plus grand que les belettes actuelles. 
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Meles 

Première incisive inférieure 

 
Figure 139: Rapport DMD/DVL de la première incisive inférieure de Meles. 
 

 Sur ce graphique (fig. 139) nous voyons que les incisives des M. thorali sont les plus 

petites. Ensuite celles du deuxième Aven de La Fage et l’actuel, puis celles du Lazaret sont 

les plus grandes. 

 Notons que le point le plus faible du Lazaret représente une alvéole dentaire, mesurée 

à titre indicatif. La dent correspondante se situerait très probablement plus proche de son alter 

ego, avec des dimensions plus importantes. 

Deuxième incisive inférieure 
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Figure 140: Rapport DMD/DVL de la deuxième incisive inférieure de Meles. 
 

 Nous observons un tri des individus qui semble se faire principalement selon le DMD 

(fig. 140), avec les M. thorali en plus faible valeur, comme pour les I1 (fig. 139). 

 Nous trouvons au milieu les actuels et subactuel, avec le spécimen du Lazaret. Mais il 

ne s’agit à nouveau que de la mesure de son alvéole dentaire ; la dent serait sans doute plus 

proche de celle de La Fage, qui se trouve être la plus imposante de l’échantillon. 
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Troisième incisive inférieure 

 
Figure 141: Rapport DMD/DVL de la troisième incisive inférieure de Meles. 
 

 Ici, même si nous remarquons des ressemblances avec les I1-2, la répartition des 

individus semble se faire tout autant selon les deux grandeurs (fig. 141). 

 Les I3 de La Fage-Aven II sont les plus larges de notre échantillon, tandis que les 

actuelles et subactuelle sont les plus longues. 
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 À l’inverse, les dents de Saint-Vallier sont plutôt courtes et celle de la grotte des 

Frères Traversat est la plus fine. 

Canine inférieure 

 
Figure 142: Rapport DMD/DVL de la canine inférieure de Meles. 
 

Sur ce graphique (fig. 142), nous pouvons voir une certaine corrélation entre diamètres 

mésio-distal et vestibulo-lingual, malgré une dispersion importante des points. Il apparaît 

également trois groupes d’individus : les plus grands sont vraisemblablement les mâles ; les 

spécimens un peu plus petits sans doute des femelles ; et quant au troisième ensemble, il 

regroupe les plus modestes mesures. 

Respectivement, nous trouvons dans ces groupes des individus (sub)actuels 

méditerranéens (A.M., P.O. et Ambrussum), du Portel-Ouest, du Lazaret et d’Orgnac 3 ; puis 

des A.M., des P.O., d’Ambrussum, du Portel-Ouest, de La Marche (fossile et surface), de FT, 

d’Orgnac 3, de l’Arago et de Saint-Vallier ; enfin les plus petits spécimens du Portel-Ouest, 

d’Orgnac 3, de l’Arago et de Saint-Vallier. 

Il est probable que la limite démarquant les mâles des femelles soit différente entre les 

populations, de la même façon que les amplitudes de chacune se recoupent. Ainsi, nous 
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observons par exemple que les M. thorali sont plutôt modestes par rapport aux M. meles, mais 

les zones de variabilité des deux espèces se recouvrent. Les blaireaux de la Caune de l’Arago 

rejoignent ce constat, en un peu plus grands toutefois. Peut-être que ceux d’Orgnac 3 

présentent la même amplitude que ces derniers, mais notre effectif très réduit nous impose la 

prudence quant aux conclusions que nous pourrions en tirer. 

Toutes les autres populations semblent partager sensiblement la même variabilité, 

notamment les individus du Portel et d’Ambrussum qui s’inscrivent parfaitement parmi les 

actuels maralpins et pyrénéens. 

À noter ce qui semble être un palier à un DVL de 5,5mm, et que nous avions interprété 

précédemment comme la limite méditerranéenne du dimorphisme sexuel des blaireaux sur 

cette dent (Bourgeois, 2010). Cela ne nous semble plus si évident et il est pertinent 

d’interroger cette hypothèse. Il faudrait jouir de suffisamment de spécimens sexés avec 

certitude pour pouvoir trancher la question. 

Première prémolaire inférieure 

 
Figure 143: Rapport DMD/DVL de la première prémolaire inférieure de Meles. 
 
 Il semble que la répartition se fait ici de manière assez éclatée et que les différences 

entre M. meles et M. thorali sont faibles (fig. 143). 
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Deuxième prémolaire inférieure 

 

 
Figure 144: Rapport DMD/DVL de la deuxième prémolaire inférieure de Meles. 
 
 Nous observons un regroupement assez important des données, avec peut-être une 

certaine corrélation linéaire (fig. 144). Il est à noter que l’individu du Lazaret est 

représenté ici par une mesure alvéolaire, et que donc la dent associée aurait été 

vraisemblablement plus proche des mesures des autres spécimens. 

 Il pourrait y avoir un classement des groupes en fonction de leur DMD, mais d’une 

part il nous faudrait plus de données pour s’en assurer, et d’autre part il y a un recouvrement 

important des amplitudes de variations. 
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Troisième prémolaire inférieure 

 

 
Figure 145: Rapport DMD/DVL de la troisième prémolaire inférieure de Meles. 
 

 Sur ce graphique nous constatons une répartition normale – sans corrélation 

particulière – avec une variabilité s’exprimant autour de 5,5mm de DMD et 3,5mm de DVL 

environ (fig. 145). 

 Il y a visiblement une certaine constante dans les dimensions de la P3 chez Meles au 

cours du temps et de l’espace. 
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Quatrième prémolaire inférieure 

 

 
Figure 146: Rapport DMD/DVL de la quatrième prémolaire inférieure de Meles. 
 
 Nous distinguons sur cette figure un nuage de point un peu étiré selon le DMD et dans 

une moindre mesure, le DVL fig. 146). 

 

Première molaire inférieure 

 

 La première molaire inférieure est, de par son importance fonctionnelle (dent 

transitoire entre la partie plutôt sécodonte et la partie plutôt bunodonte de la mandibule), 

sujette à une variabilité particulière au sein de chaque taxon. Celui-ci peut être l’espèce ou au 

moins un genre. C’est pourquoi l’étude de cette dent est généralement incontournable au sein 

d’un travail paléontologique. 
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Figure 147: Rapport DMD/DVL de la première molaire inférieure de Meles. 
 

 Sur ce graphique (fig. 147) nous observons d’une part une corrélation entre DMD 

etDVL, d’autre part un certain resserrement vers le milieu du nuage de point, lui donnant une 

forme de sablier. 

 D’une manière générale, la variabilité populationnelle est plus importante que la 

variabilité interspécifique, les seuls éléments se détachant un peu étant les blaireaux de Thoral 

et de l’Arago, qui sont plutôt parmi les petits spécimens. 

 Ceux d’Ambrussum, de La Marche et de La Fage-Aven II font au contraire partie des 

plus grands (notamment pour leur DMD). 

 Si les amplitudes de variations des différents groupes étudiés se recouvrent 

complètement, il semble cependant qu’elles aient des dynamiques distinctes. Par exemple, les 

actuels maralpins sont répartis selon une courbe croissante légèrement infléchie en son centre. 

Quant aux individus pyrénéens, leur répartition est plus verticale, dépendant surtout du DVL. 

Enfin, les spécimens du Portel-Ouest englobent la variabilité précédemment décrite des autres 

groupes. 
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Figure 148: Rapport DMD/DVLpostérieur de la première molaire inférieure de Meles. 
 

 En remplaçant le DVLmédian par le DVLpostérieur de la M1, nous obtenons un tout autre 

graphique (fig. 148). Si la répartition générale des populations les unes par rapport aux autres 

reste relativement semblable, la proportionnalité entre DMD et DVL est ici très forte. 

 Par ailleurs les groupes sont un peu mieux séparés, avec un tri par DVLpost croissant : 

Portel-Ouest ; puis Arago, Saint-Vallier, FT, La Fage et Ambrussum ; puis Lussac (La Marche 

surface) et Actuels A.M. Il n’y a que les Actuels P.O. dont la répartition est transversale aux 

autres. 
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Figure 149: Rapport DMDtrigonide/DMDtalonide de la première molaire inférieure de Meles. 
 

 En mettant en rapport les DMD du trigonide et du talonide, nous voyons les données 

s’organiser en un nuage éclaté (fig. 149). En son centre se trouvent le gros des points du 

Portel-Ouest, de FT, La Marche et Saint-Vallier. 

 Sur le quart supérieur droit se placent Ambrussum, La Fage et Arago G20 3417. Les 

autres molaires de la Caune de l’Arago se situent dans le quart inférieur gauche, assez 

nettement à l’écart. 
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 Les blaireaux pyrénéens actuels ont une disposition assez centrée et étirée selon une 

ligne du quart supérieur gauche au quart inférieur droit. 

 Enfin, les maralpins actuels sont vraiment dispersés, cependant on pourrait plus ou 

moins les superposer aux spécimens du Portel qui projettent depuis le centre vers le haut et la 

gauche leurs maxima d’extension. 

 
Figure 150: Rapport DMD/DMDtrigonide de la première molaire inférieure de Meles. 
 

 Si nous tentons une mise en proportionnalité de la longueur du trigonide par rapport à 

la longueur totale de la molaire, nous obtenons évidemment une répartition très linéaire (fig. 

150). Nous remarquons ainsi un certain classement selon le ratio étudié, nécessairement lié à 

la taille. 

 Parmi les plus petits spécimens se trouvent Arago G20 3426 et Arago I20 5756 (tandis 

qu’Arago G20 3417 est dans le tiers supérieur. Peut-être est-ce lié à l’état de conservation de 

la dent.). 

 Aux alentours de 16 à 16,5mm de DMD total, il y a un étalement selon le DMD du 

trigonide des populations actuelles (pyrénéennes et maralpines), du Portel et de Saint-Vallier. 

 Puis se placent les individus de FT, La Marche, Ambrussum et La Fage 2. 
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Figure 151: Rapport DMDtalonide/DVLpostérieur de la première molaire inférieure de Meles. 
 

 Sur cette dernière figure (fig. 151), nous avons opposé DMD et DVL du talonide des 

premières molaires inférieures des Meles observés, permettant ainsi d’inclure notamment la 

dent d’Orgnac 3 D16 619. A contrario, Arago G20 3417 n’apparaîtra pas ici. 

 Les données sont assez bien corrélées, même si cela forme une bande bien plus large 

que sur le graphique précédent, ce qui est logique. Les spécimens pyrénéens actuels et du 

Portel sont majoritairement dans la partie inférieure – en fonction du DVL – de cette bande. A 

l’inverse, les individus maralpins ont davantage tendance à se trouver dans la partie 

supérieure. 

 Il semblerait qu’il y ait un palier entre les coordonnées (6,5 ; 7,5) et (8 ; 6,5) environ. 

En deçà de celui-ci se situent les points de l’Arago et de Saint-Vallier, la majeure partie du 

Portel-Ouest, la moitié des actuels des P.O. et un des A.M. Au-delà se trouvent donc tous les 

autres spécimens, et en particulier ceux d’Ambrussum et La Fage 2 qui sont les plus grands du 

deuxième tiers de l’axe de corrélation (le dernier tiers étant représenté uniquement par deux 

individus : actuel A.M. et Portel-Ouest). 

 Les points de Lussac et en partie des A.M., des P.O., de FT et d’Ambrussum ont un 

DVLpost un peu plus élevé que les autres pour un même DMDtal. 
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Site\Morphotype 0 1 2 3 4 Indét. n 
Actuels P.O. 46,7 33,3 13,3 0 0 6,7 15 
Actuels A.M. 40 20 10 20 0 10 10 
Portel-Ouest 34,4 15,6 25 12,5 12,5 0 32 
Arago 0 33,3 0 66,7 0 0 3 
Orgnac 3 0 0 100 0 0 0 1 
Tableau 6: Répartition des morphotypes de M1 en pourcentages.
 

 Le tableau 6 nous indique le morphotype 0 comme étant majoritaire dans les 

populations récentes. L’usure ne permet pourtant pas à elle seule d’expliquer cette proportion. 

Le morphotype 3 est prépondérant à la Caune de l’Arago. Le morphotype 2 est celui accordé 

au reste d’Orgnac et, également, le plus fréquent après le morphotype 0 dans la population du 

Portel-Ouest. Dans l’ensemble, le morphotype 1 revient assez souvent. La quantité de 

carnassières inférieures de blaireau présentes au Portel-Ouest  pondère notre analyse, en effet 

nous constatons une répartition plutôt régulière de tous les morphotypes. Cependant les 

formes simples, c’est-à-dire les  premiers morphotypes, sont les plus fréquentes. 

 Cela, combiné aux autres observations, nous laisse à penser qu’il y aurait une tendance 

à la simplification du talonide de la première molaire inférieure du blaireau eurasien au cours 

de l’évolution. 

 

 
Figure 152: Diagramme de Simpson de la carnassière inférieure du blaireau. 
 
 En observant ce graphique (fig. 152), nous voyons une divergence assez nette entre les 

populations actuelles des Pyrénées-Orientales et des Alpes-Maritimes. Ensuite nous 

constatons que les effectifs du Portel-Ouest et de la Caune de l’Arago suivent la même courbe 
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de morphologie, qui se calque partiellement sur celle des blaireaux actuels provenant des 

Alpes-Maritimes. 

 Pour Orgnac, nous ne possédons pas tous les points pour comparer, étant donné qu’il 

ne s’agit que du talonide. Néanmoins nous pouvons remarquer que le DMD du talonide est 

inférieur à ce que nous pouvons relever chez les autres populations. De plus, la hauteur de 

celui-ci est bien plus importante. Ces détails sont caractéristiques d’un Meles ancien et 

semblent conforter les affinités du blaireau d’Orgnac avec Meles thorali. 

Deuxième molaire inférieure 

 

 
Figure 153: Rapport DMD/DVL de la deuxième molaire inférieure de Meles. 
 

 Ici nous constatons un très net hiatus entre deux groupes de points, peut-être lié au 

dimorphisme sexuel (fig. 153). Cependant la faiblesse de l’échantillon nous pousse à la 

prudence dans l’interprétation. 

 

La Caune de l’Arago 

 

 La M2 G20 GLG4 3438 associée à la mandibule citée précédemment est quasi-

circulaire (plutôt pentagonale, par rapport à l’actuelle qui est plutôt aplatie et quadrangulaire) 
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car son DMD est réduit à concurrence de son DVL. En comparaison avec nos populations de 

référence, ses cuspides sont mieux individualisées et la différence de hauteur entre le 

protoconide et le protoconulide est plus importante. Sa racine est courte et “en quille de 

bateau”. 

 La canine G20 GLG4 3441 du même individu est de forme actuelle mis à part 

l’aplatissement basal de la face linguale qui dessine un « ^ ». 

 

5. Humérus 

Gulo 

 
Figure 154: Rapport Longueur/largeur de l’humérus de Gulo. 
 

 Ce graphique (fig. 154) nous permet de voir la relation linéaire puissante qui existe 

entre longueur et largeur des humérus de gloutons que nous – ou Mallye et Guérin – avons pu 

mesurer. 

 Nous pouvons également observer que les gloutons fossiles de Jaurens sont nettement 

plus grands que les actuels. De plus, ces spécimens montrent très peu de variations de taille. 

Néanmoins il est inopportun de conclure que ceci est représentatif de la population, vu le 

faible effectif disponible. 
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Figure 155: Rapport DAP/DT de l’humérus de Gulo. 
 

 Ici nous constatons encore une fois l’importante corrélation linéaire entre les deux 

diamètres diaphysaires de l’humérus chez le glouton. Cependant, nous notons que pour un 

même diamètre transverse, le diamètre antéro-postérieur est plus important chez les fossiles 

que chez les actuels (fig. 155). 
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Martes 

 
Figure 156: Rapport Longueur/largeur de l’humérus de Martes. 
 

Nous pouvons observer sur ce graphique (fig. 156) d’une part que longueur et largeur 

sont proportionnelles, et d’autre part que les actuels et les fossiles présentent des trajectoires 

différentes, parallèles. En l’occurrence, les fossiles ont un Diamètre Transverse plus faible 

que les actuels pour une même longueur. 
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Figure 157: Rapport DAP/DT de l’humérus de Martes. 
 

 Ici nous pouvons constater également la bonne proportionnalité entre les diamètres 

Antéro-Postérieur et Transverse (fig. 157). De plus, les fossiles de TBP sont les plus petits 

individus de notre échantillon. 

Mustela 

 
Figure 158: Rapport Longueur/largeur de l’humérus de Mustela. 
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 Malgré le faible effectif, nous constatons une très nette corrélation linéaire entre les 

différentes Mustela, putois compris (fig. 158). Ces derniers sont assurément plus grands que 

l’actuelle hermine danoise, qui est elle-même bien supérieure en taille à Or D16 12817. 

 
Figure 159: Rapport DAP/DT médians de l’humérus de Mustela. 
 

 Ce deuxième graphique (fig. 159) met en correspondance DAP et DT intermédiaires 

des mêmes humérus et nous permet d’arriver aux mêmes constats que ci-avant, à ceci près 

que les écarts entre les individus sont beaucoup plus faibles, notamment en ce qui concerne 

l’individu d’Orgnac 3. 
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Figure 160: Rapport DAP/DT distaux de l’humérus de Mustela. 
 

Avec ce troisième graphique (fig. 160) nous retrouvons une disposition très similaire à 

ce que nous voyons sur le premier graphique. 

Meles 

La Caune de l’Arago 

 Un fragment distal d’humérus droit qui présente un capitulum et un épicondyle médial 

très développés, le foramen supratrochléaire est absent, la fosse coronoïdienne a l’air peu 

profonde. L’extrémité dans son ensemble paraît robuste. 

La trochlée est pratiquement entière mais également seule partie de cet humérus à être 

parvenue jusqu’à nous, en effet tout le reste est fragmenté juste autour de celle-ci, hormis la 

portion inférieure de la fosse olécrânienne (fig. 161). 
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Figure 161: Humérus de Meles K19 3848 en vues crâniale, caudale et distale. Echelle en centimètres. 
 

Le Lazaret 

 Un humérus droit (Q14 1190) dont le diamètre au niveau distal est assez fort, que ce 

soit antéropostérieur ou médiolatéral. Le foramen supratrochléaire est absent. La fosse 

coronoïdienne, bien marquée est déportée latéralement, la fosse olécrânienne est très marquée. 

Il manque le quart proximal, et fragmenté à son extrémité distale. La cassure proximale est 

droite, excepté une échancrure sur la face crâniale, et le fragment distal manquant se situe 

entre le canal sus-trochléaire et le capitulum. Des fissurations sont présentes notamment sur la 

face crâniale, dont la principale suit la crête humérale et les autres, plus petites, sont localisées 

sur la facette entre la ligne tricipitale et la tubérosité du grand rond. Une fracturation bipartite 

sépare l’os au niveau de l’épiphyse. L’épicondyle latéral est lui aussi tronqué (fig. 162). 
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Figure 162: Humérus Q14 1190 en vues caudale, latérale et crâniale. 

 

Mustela 

Orgnac 3 

 Le site d’Orgnac 3 comporte deux humérus fossiles de Mustela, l’humérus D15 12815 

et l’humérus D16 12817. Leurs tubérosités deltoïdiennes et du grand rond sont bien marquées, 

les tubercules majeurs et mineurs sont développés (fig. 163). 

 L’humérus D15 12815 est sensiblement arqué au niveau des tubérosités. Le tubercule 

mineur est particulièrement imposant proportionnellement à la tête articulaire et le sillon 

intertuberculaire est profond du côté médial. Il ne subsiste que la moitié proximale. 

 L’humérus D16 12817 est plus robuste, sa tête articulaire est très large, le tubercule 

majeur est grand, la tubérosité du grand rond est très étendue, la crête épicondylaire est bien 

saillante mais peu importante. Le tubercule mineur est tronqué. La trochlée est cylindrique, le 

foramen supratrochléaire est très ovale et occupe la moitié de la fosse coronoïdienne ainsi que 

la totalité de la fosse olécrânienne. Les épicondyles sont de largeur modeste. 
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Figure 163: Extrémités proximales d’humérus de Mustela, Or D15 12 815 (à gauche) et Or D16 12 817 (à 
droite). L’échelle représente 1 mm. 
 

6. Radius 

Gulo 

 
Figure 164: Rapport Longueur/largeur de radius de Gulo. 
 

 Ce graphique (fig. 164) montre assez clairement la forte relation proportionnelle entre 

longueur et largeur proximale du radius chez les gloutons d’une part, et d’autre part que cette 

relation semble différer d’une population à l’autre. En effet, les spécimens de la Tanne du 

Beau Prince et de Villereversure sont moins longs que les autres pour une même largeur. 

 De plus, nous constatons que les individus de Jaurens et de Bouxès, bien qu’alignés 

avec les actuels, sont plus grands. 
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Figure 165: Rapport DAP/DT diaphysaire de radius de Gulo. 
 

 La répartition des points ici (fig. 165) est un peu différente du schéma habituel. On 

distingue toujours une relation de proportionnalité entre les deux diamètres, mais un peu plus 

diffuse. Les gloutons actuels ainsi que ceux de Bouxès et Villereversure semblent dans un 

même rapport, tandis que ceux de TBP et de Jaurens ont un DT plus important. 

 Par ailleurs, les grands individus de comparaison, de Bouxès, de Villereversure et de 

Jaurens sont proches les uns des autres et semblent même s’étaler selon un « plafond » plus ou 

moins perpendiculaire à l’axe principal. 
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Figure 166: Rapport DAP/DT de l’extrémité proximale de radius de Gulo. 
 

 Il était intéressant de comparer au rapport précédent (diaphysaire) ce rapport DAP/DT 

proximal des radius, qui nous permet d’inclure deux individus de plus de Jaurens (fig. 166). Il 

semble y avoir d’une part une ligne de proportionnalité haute avec les spécimens actuels 

mesurés par Mallye et Guérin ainsi que Villereversure 160 113 ; et d’autre part une ligne 

basse formée par nos mesures actuelles, plus les gloutons de Jaurens et Bouxès. Quant à TBP 

273 701, il a  un DT intermédiaire et parmi les petits DAP. 

 Nous remarquons que les individus de Bouxès et de Jaurens ont des dimensions 

épiphysaires proximales très proches. 

 

 
Figure 167: Rapport Longueur/largeur de radius de Mustela. 
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 Nous constatons ici que le rapport Longueur/largeur présente une relation linéaire 

importante ; avec l’individu du Lazaret qui est nettement plus petit que les putois actuels et le 

putois d’Eversmann qui au contraire est parmi les plus grands (fig. 167). 

  
Figure 168: Rapport DAP/DT de l’extrémité proximale de radius de Mustela. 
 

 Nous observons globalement une corrélation linéaire entre DAP et DT, avec un 

parallélisme observé entre les données de Mallye & Guérin (2002) qui forment une moyenne, 

et les nôtres, qui sont des mesures compatibles avec cette moyenne (fig. 168). 

 D’autre part, le spécimen du Lazaret I12 R15156 est plus petit que nos autres 

observations et celui de Jaurens est parmi les plus grands. Tous les deux semblent s’insérer 

dans la variabilité des putois actuels. 

7. Ulna 

Gulo 

Au deuxième aven de La Fage a été découvert un fragment d’ulna droite dont la partie 

proximale est manquante. La cassure est nette et ancienne, placée juste sous le niveau où 

devrait débuter la trochlée. Une autre fracture se situe aux deux-tiers de la longueur restante, à 

partir de l’extrémité distale. Cette dernière semble plus récente, peut-être faite lors de la 

fouille. 
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La fossilisation du reste est indéniablement prononcée et semblable aux autres fossiles 

recueillis dans le même locus. Il y a présence sur l’ensemble de l’os de légères fissures de 

dessiccation et de minuscules cupules de corrosion, en partie recouvertes par des traces 

d’oxydes de manganèse, qui sont elles-mêmes sous des concrétions ferrugineuses et enfin des 

concrétions de calcite recouvrant le tout. Cette superposition suggère une période d’exposition 

aux éléments, avant un enfouissement où se sont succédées les différentes altérations décrites 

(Bourgeois & Philippe, 2017). 

 

Martes 

 
Figure 169: Rapport Longueur/largeur de l’ulna de Martes. 
 

 Les quelques ulnas que nous avons pu mesurer semblent nous indiquer une forte 

proportionnalité entre longueur et largeur (fig. 169). A priori, les plus larges sont les fouines 

actuelles, suivies des fossiles puis des martres américaines, ce qui est conforme aux 

observations précédentes. 

   
Figure 170: Rapports DAP/DT médians (intermédiaires) et distaux d’ulnas de Martes. 
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 Ces deux graphiques (fig. 170) nous présentent une corrélation linéaire importante 

entre les deux diamètres, au milieu comme à l’extrémité distale de l’os. Chacun d’entre eux 

permet de confirmer le classement par grandeur croissante M. americana puis M. foina fossile 

puis M. foina actuelle. 

 

8. Fémur 

Gulo 

 
Figure 171: Rapport Longueur/largeur du fémur de Gulo. 
 

 Ce graphique (fig. 171) montre que la longueur et la largeur du fémur au niveau de son 

extrémité proximale sont clairement corrélées, avec une variabilité plus importante à 

Villereversure. Celle-ci englobe les spécimens actuels de notre échantillon. Les individus les 

plus grands sont ceux de Jaurens. 
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Figure 172: Rapport DAP/DT diaphysaire de fémurs de Gulo. 
 

 À nouveau nous constatons une évidente relation linéaire entre les diamètres Antéro-

Postérieur et Transverses des fémurs de glouton étudiés, avec une variabilité apparemment 

plus grande à Villereversure (fig. 172). Notons que ce point peut être lié à la taille des 

différents groupes. 

 Les fossiles de Villereversure et plus encore de Jaurens présentent des tailles qui sont 

sensiblement plus élevées que pour les individus actuels. 
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"Ce qui est connu est fini; ce qui est inconnu, infini; intellectuellement, nous nous trouvons 

sur un îlot au milieu d'un océan illimité de matière inexplicable."  

Thomas Henry Huxley

 

‘Catching Butterflies’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Quatrième partie : Morphométrie géométrique 

I. Gulo 

Résultats ACP 

Une Analyse en Composantes Principales (ACP, ou PCA en anglais) sert à explorer la 

variabilité morphologique d’un échantillon en prenant en compte des déformations exprimées 

en distances Procrustes (Rohlf, 1993 ; Klingenberg & Zaklan 2000). Les résultats de l’ACP 

effectuée sur l’échantillon de Gloutons indiquent que la variance est répartie comme suit : 

PC1, 68% ; PC2, 16% ; PC3, 9% ; PC4, 6% (fig. 173). Le fait que l’analyse n’ait livré que 

quatre Composantes Principales (Principal Components, PCs) tient sans doute principalement 

à la faiblesse de l’échantillon (seulement cinq individus ont pu être retenus, et cinquante-trois 

points homologues). Cela signifie que la variabilité exprimée par l’échantillon ne représente 

peut-être pas fidèlement la variabilité réelle des gloutons (même si nous avons choisi nos 

spécimens de comparaison de façon à avoir le plus de variabilité possible). La prudence est 

donc de mise quant à l’interprétation des résultats suivants. 

 
Figure 173: Répartition de la variance en fonction des Composantes Principales pour les crânes de 
gloutons. 
 

Voici, en 3 vues projetées Axe1/Axe2, Axe2/Axe3 et Axe1/Axe3, la variabilité de 

l’échantillon selon la PC1 (fig. 174). L’axe 1 correspondant à la longueur, l’axe 2 à la largeur 

et l’axe 3 à la hauteur. Les lignes bleues claires représentent la moyenne des morphotypes. La 

différence entre les lignes claires et foncées représente les changements de forme en fonction 

des distances Procrustes. Cette différence peut être positive ou négative, d’où les croisements 
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de lignes qui peuvent être observés. Il est à noter qu’une couleur ne représente cependant pas 

un individu extremum, mais l’ensemble des points extrema ! 

 
Figure 174: Wireframe de la PC1 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de glouton. 
 

Pour la PC1, la variabilité s’exprime surtout sur les hauteurs et l’arrière du crâne, 

notamment la crête occipitale, le lambda et l’inclinaison des bulles tympaniques. La PC2 

semble jouer davantage sur la hauteur de la crête sagittale et la position du bregma et du 

lambda. On peut noter également une variation de la projection du museau et de la hauteur des 

arcades zygomatiques (fig. 175). 



 221

 
Figure 175: Wireframe de la PC2 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de glouton. 
 

La PC3 représente des changements de forme liés a des variations dans les largeurs de 

l’ensemble du crâne, avec une variabilité importante sur le museau, les foramens 

infraorbitaires et l’arrière du crâne (foramen magnum et bulles tympaniques) notamment (fig. 

176). 
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Figure 176: Wireframe de la PC3 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de glouton. 
 

La PC4 domine largeurs et hauteurs sur le crâne entier, et en particulier sur les 

extrémités ; crêtes sagittale et occipitale, arcades zygomatiques, museau, mais aussi sur les 

foramens infraorbitaires (fig. 177). 



 223

 
Figure 177: Wireframe de la PC4 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de glouton. 
 

En projetant les résultats de l’ACP selon les axes PC1 et PC2, nous observons que les 

individus CG 1995-1208 et CG 2005-853 sont regroupés, avec l’individu fossile de la Tanne 

Beau-Prince à proximité. Puis les individus CG 1960-35 d’une part et CG 1967-37 d’autre 

part sont bien plus démarqués, l’un selon la PC2 et l’autre selon la PC1, respectivement (fig. 

178). 
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Figure 178: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de gloutons selon les PC1 et PC2. 
 

En prenant comme axe des abscisses la PC3 ou la PC4, le résultat est le même 

concernant l’éloignement de CG 1967-37. Cela confirme bien que cette distinction a trait à la 

PC1, et donc probablement liée à la taille de l’individu (fig. 179). 
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Figure 179: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de gloutons selon les PC1/PC3 ; et PC1/PC4. 
 

En opposant la PC2 à la PC3, nous constatons que les individus CG 1995-1208 et CG 

2005-853 sont à nouveau proches. CG 1967-37 est un peu à l’écart de ce groupement, vers le 

centre de la variance. TBP 20.273.700 est plus loin, suivant les deux PC. CG 1960-35 est 

opposé au reste suivant la PC2 (fig. 180).
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Figure 180: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de gloutons selon les PC2 et PC3. 
 

Concernant la PC2 en regard de la PC4, seul l’individu CG 1960-35 est 

significativement à l’écart des autres (fig. 181). Les quatre autres individus sont répartis de 

manière à former un losange assez régulier, avec TBP 20.273.700 sur la pointe opposée à CG 

1967-37 et a fortiori à CG 1960-35. Ces trois individus se trouvent à la même « distance » de 

variance suivant la PC2 sur ce graphique comme sur le précédent. 
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Figure 181: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de gloutons selon les PC4 et PC2. 
 

Enfin, si nous observons la répartition des individus selon la PC3 et la PC4, ce sont 

cette fois les individus CG 1967-37 et CG 1960-35 qui se retrouvent rapprochés, au centre de 

la projection, tandis que les individus CG 1995-1208 et CG 2005-853 sont très écartés, à la 

fois par de la variance suivant la PC3 et la PC4. L’individu fossile de la Tanne Beau-Prince 

s’éloigne du centre vers les valeurs négatives de la PC3, à l’opposé des individus sus-cités 

(fig. 182). 
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Figure 182: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de gloutons selon les PC4 et PC2. 
 

Il faut garder à l’esprit que vu la faiblesse de l’échantillon, nous devons rester prudents 

quant à nos conclusions. 

 

II. Martes 

1. Résultats ACP 

Voici, en 3 vues projetées Axe1/Axe2, Axe2/Axe3 et Axe1/Axe3, la variabilité de 

l’échantillon de Martes selon la PC1 (fig. 183).  
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Figure 183: Wireframe de la PC1 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de Martes. 
 

Ici on peut observer une variation dans les largeurs, notamment le museau, alors qu’en 

PC1, c’était plutôt dans la longueur que celui-ci variait (fig. 184). 

 

 
Figure 184: Wireframe de la PC2 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de Martes. 
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Pareillement en PC3, on observe une différenciation des bulles tympaniques, du 

lambda et une constriction du museau (fig. 185). 

 

 
Figure 185: Wireframe de la PC3 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de Martes. 
 

En PC4, c’est un crâne plus aplati qui se profile, avec un museau court et un palais 

relevé (fig. 186). 

 

 
Figure 186: Wireframe de la PC4 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de Martes. 
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En PC5, le bregma et le lambda sont très marqués. Le palais est développé et la constriction 

post-orbitaire est importante (fig. 187). 

 

 
Figure 187: Wireframe de la PC5 projetée selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3. ; 2 et 3. Crâne de Martes. 
 

L’ACP effectuée sur l’échantillon indique que la variance est concentrée sur les cinq 

premières composantes principales (PC), notamment sur la PC1 et la PC2 qui cumulent plus 

de 80% de la variance totale. Les PC6 et PC7 jouent sur 1 à 2 % de la variance ; les PC8 à 12 

affichent moins de 1% (fig. 188). 
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Figure 188: Répartition de la variance des crânes de Martes selon les CP. 
 

De manière générale on peut constater que se séparent plus ou moins nettement deux 

groupes, selon les axes choisis pour la projection. Deux facteurs influent sur ces groupes : le 

sexe des individus et leur provenance géographique. On peut remarquer également que le 

dimorphisme sexuel induit  autant sinon plus de divergence que l’espèce des spécimens. Les 

individus provenant des Alpes-Maritimes (intitulés ici NiceActuel) sont souvent externes au 

nuage de points principal. Cela est particulièrement vrai lorsque la PC1 est utilisée ; c’est 

courant car celle-ci est marquée par la taille des individus. En effet, même si le but de la 

morphométrie géométrique est de s’en affranchir, le fait est qu’elle a des répercussions sur la 

forme des spécimens. Le biais de taille subsiste donc souvent dans la première composante 

principale ; celle qui influe le plus sur la variance totale. L’individu CG 1990-78 est 

régulièrement à l’écart des autres également ; sans doute à cause d’une constitution 

particulière. 

Dans ce premier graphique, le fait d’opposer la PC1 et la PC2 écrase un peu les groupes de 

points. Peut-être est-ce la différence de taille qui démarque tant les individus des Alpes-

Maritimes. Ça expliquerait la présence d’un adulte assez grand pour la région au milieu du 

nuage de points principal. Ici nous distinguons les femelles plutôt sur la gauche et les mâles à 

droite. (fig. 189). 
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Figure 189: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Martes selon les PC1 et PC2. 
 

Globalement, même constat pour ce deuxième graphique, avec un décalage vertical en 

plus, i.e. les femelles vers la gauche et plus haut que les mâles ; et cette fois les quatre 

individus maralpins à l’écart (fig. 190). 
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Figure 190: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Martes selon les PC1 et PC3. 
 

L’alignement constaté ici est dû à l’opposition d’une PC à grande variance et d’une PC 

à variance faible. Les données sont étalées verticalement, avec les femelles davantage dans la 

partie supérieure du graphique et les mâles dans la partie inférieure. Mais il y a ici une 

influence biogéographique qui pèse sur cette répartition, avec les animaux nordiques plus 

volontiers en haut et les animaux sudistes plutôt en bas. NiMa4 est complètement intégré dans 

la variabilité moyenne alors que les individus 2 et 6 d’une part, et 3 d’autre part, sont 

dispersés autour (fig. 191). 
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Figure 191: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Martes selon les PC2 et PC4. 
 

Même chose que précédemment, avec une dispersion plus grande puisque l’écart du 

pourcentage de variance est plus faible entre la PC3 et la PC4 qu’entre la PC2 et la PC4. On 

distingue mieux ici que le sexe et l’origine géographique, mais aussi probablement 

l’environnement, jouent un rôle dans les regroupements. NiMa4 est cette fois au milieu des 

autres, et les individus 2, 3 et 6 (moins) dispersés autour (fig. 192). 
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Figure 192: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Martes selon les PC3 et PC4. 
 

Dans le graphique suivant, ce sont les mâles qui apparaissent au-dessus des femelles, 

mais au-delà de ça, la répartition est similaire à ce qui a pu être observé précédemment (fig. 

193). 
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Figure 193: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Martes selon les PC2 et PC5. 
 

2. Fonction discriminante 

Afin de faire la lumière sur la discrimination Martes martes et Martes foina, l’outil 

Fonction discriminante (Discriminant Function Analysis ; Lachenbruch, 1967; Dunne & 

Stone, 1993 ; Timm 2002) a été utilisée sur l’échantillon, dont voici le résultat sous forme de 

graphique (fig. 194). Le but de l’analyse discriminante est de mieux différencier les individus 

de deux groupes prédéfinis (ici les martres et les fouines) en ajoutant aux variables 

indépendantes une variable descriptive (ici l’espèce). On peut voir que la différence est très 

peu marquée entre les deux espèces. Cela se joue surtout au niveau de la forme du museau et 

des arcades zygomatiques. 

 
Figure 194: Wireframe montrant les différences entre Martes martes et Martes foina résultant de la 
fonction discriminante. 
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3. Résultats Analyse Canonique 

Dans le but d’appuyer les observations précédentes, une Analyse Canonique des 

Variables (Canonical Variate Analysis) (avec 1000 répétitions) fut effectuée. La CVA a pour 

objectif de séparer au mieux deux ou plusieurs groupes donnés en fonction des distances 

Procrustes et de Mahalanobis calculées précédemment, à l’aide d’un critère qualitatif 

(classifiant : espèce, sexe, etc.). Ces paires de distances sont comparées les unes aux autres, 

permutées et le processus est répété un certain nombre de fois pour améliorer les résultats et 

donner du poids aux observations. Cela exige de connaître précédemment les groupes 

considérés, contrairement à la PCA où les analyses se font sans connaître a priori 

l’appartenance des individus à tel ou tel groupe (Rohlf et al., 1996 ; Klingenberg & Monteiro, 

2005). 

Voici les reconstructions virtuelles des conformations représentant les résultats de cette 

analyse canonique, en fonction des 3 variables. 

  

Figure 195: Wireframe montrant les différences entre Martes martes et Martes foina résultant de l’Analyse 
Canonique des Variables, selon la CV1. 
 

La première variable concerne la forme du centre du crâne, notamment des arcades 

zygomatiques, et la constriction du museau (fig. 195). 
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Figure 196: Wireframe montrant les différences entre Martes martes et Martes foina résultant de l’Analyse 
Canonique des Variables, selon la CV2. 
 

La deuxième variable semble jouer davantage sur l’allongement du crâne et le 

développement des bulles tympaniques (fig. 196). 

 
Figure 197: Wireframe montrant les différences entre Martes martes et Martes foina résultant de l’Analyse 
Canonique des Variables, selon la CV3. 
 

La troisième variable exprime plutôt le resserrement du crâne, et un arrondissement 

assez marqué (fig. 197). 

 

La dispersion des points a ici permis de les labelliser, tout en conservant un graphique 

clair et lisible. Les individus maralpins sont à nouveau à l’écart, formant leur propre nuage de 

points. Les autres individus sont regroupés en différents sous-ensembles (fig. 198). 
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CG 1976-390 est une fouine femelle de Dordogne qui se trouve souvent à l’écart dans les 

analyses. 

Premier sous-ensemble : CG 1962-1702 est une martre femelle de l’Indre ; CG 1938-846 est 

une fouine femelle de Savoie ; CG 1962-1619 n’est pas renseignée. 

Deuxième sous-ensemble : CG 1994-808 est une fouine mâle de Champagne-Ardenne ; CG 

1990-78 est sans objet ; CG 1964-235 est une martre mâle du Loiret. 

Troisième sous-ensemble : TBP 20.273.699 est à rapprocher de CG 1914-328, qui est un 

individu de Sardaigne de sexe inconnu. 

 
Figure 198: Projection des résultats de la CVA sur les crânes de Martes selon les CV1 et CV2. 
 
 

Lorsque l’on projette ces résultats selon la variable 1 et la variable 3, on obtient une 

disposition quelque peu différente mais globalement, les observations sont les mêmes. Les 

sous-groupes sont identiques et la forte démarcation des individus des Alpes-Maritimes est 

toujours présente. Au sein de cet ensemble, on remarque que pour toutes les analyses NiMa3 

et NiMa4 (plutôt jeunes) ont tendance à se regrouper. D’autre part NiMa2 et NiMa6 (adultes 

vrais) sont tantôt écartés, tantôt rapprochés (fig. 199). 
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Figure 199: Projection des résultats de la CVA sur les crânes de Martes selon les CV1 et CV3. 
 

En projection selon les variables 2 et 3, on observe une dispersion des points très 

différente. Mais en regard des remarques précédentes, on peut constater la formation des 

mêmes sous-ensembles. Sur ce graphique les labels n’ont pu être conservés car des 

superpositions gênaient la lecture (fig. 200). 
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Figure 200: Projection des résultats de la CVA sur les crânes de Martes selon les CV2 et CV3. 
  

III. Mustela 

1. Résultats ACP 

 

Sur notre échantillon de Mustela, l’ACP a donné les résultats suivants. La variance se 

répartit sur dix Composantes Principales avec environ 72% sur la PC1, 16% sur la PC2, 6% 

sur la PC3 et 4% sur la PC4 ; les PC5 à PC10 jouent sur moins de 1% chacune. Nous avons 

inclus dans notre analyse une hermine comme élément externe. Nous avons également 

pratiqué les mêmes analyses sans inclure cette dernière et les résultats étaient sensiblement 

proches (fig. 201).  
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Figure 201: Répartition de la variance des crânes de Mustela selon les CP. 

En raison de la fragilité inhérente aux restes de Mustela, une part non négligeable des 

crânes étaient abîmés de telle sorte que, pour garder le plus d’individus possible, nous avons 

dû sélectionner avec soin les points homologues que nous allions utiliser pour les analyses. 

Ainsi, dans les visualisations suivantes, il manque le bout du museau (dont l’orifice nasal), les 

arcades zygomatiques, les orbites, le foramen magnum et les condyles occipitaux. De même, 

seule la moitié des landmarks concernant les foramens infraorbitaires et les bulles 

tympaniques.  

Voici, en 3 vues projetées Axe1/Axe2, Axe2/Axe3 et Axe1/Axe3, la variabilité de 

l’échantillon de Mustela selon la PC1 (fig. 202). Elle agit sur les hauteurs (palais, bregma et 

lignes temporales notamment). 
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Figure 202: Wireframe illustrant la variabilité des crânes de Mustela en PC1, selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 
2 et 3. 
 

La PC2 concerne la conformation de l’arrière du crâne et en particulier des crêtes 

sagittale et occipitale, ainsi que des bulles tympaniques (fig. 203). 

  
Figure 203: Wireframe illustrant la variabilité des crânes de Mustela en PC2, selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 
2 et 3. 
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La PC3 impacte l’ensemble de la forme du crâne, sur un axe de projection avant-

arrière (fig. 204). 

 
Figure 204: Wireframe illustrant la variabilité des crânes de Mustela en PC3, selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 
2 et 3. 
 

La PC4 joue sur le retroussement du museau, de la partie occipitale du crâne et sur la 

hauteur du sommet du crâne ainsi que sur la largeur et la hauteur au niveau orbitaire (fig. 

205). 
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Figure 205: Wireframe illustrant la variabilité des crânes de Mustela en PC4, selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 
2 et 3. 
 

Si nous projetons à présent les résultats de l’ACP sur un graphique en fonction de la 

PC1 et de la PC2, nous observons une certaine corrélation des putois qui suivent tous – 

hormis CG 1991-605 – un même axe, en rapport avec la PC1. L’hermine est quant à elle 

nettement séparée du groupe suivant la PC2. De plus, nous constatons que les putois de la 

Tanne Beau-Prince sont regroupés, excepté l’individu TBP 20.273.685.5 (fig. 206). 
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Figure 206: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Mustela selon les PC1 et PC2. 
 

En remplaçant la PC2 par la PC3, nous pouvons voir globalement la même répartition, 

si ce n’est que c’est cette fois l’individu CG 1991-605 qui est excentré et l’hermine qui se 

trouve dans l’axe de corrélation (un peu moins évident que dans le graphique précédent). Les 

individus CG 1991-605 et TBP 20.273.685.5 semblent être séparés par la PC2 et la PC3 (fig. 

207). 
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Figure 207: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Mustela selon les PC1 et PC3. 
 

En opposant la PC4 à la PC1, nous pouvons à nouveau distinguer le même schéma de 

répartition, mais la PC4 étale plus la variance. Il apparaît clairement que les individus TBP 

20.273.685.1 à TBP 20.273.685.4 sont très proches selon ces variables, et différents des 

individus de comparaison, avec CG 1880-721 qui reste « l’intrus ». De l’autre côté, les 

individus CG 1991-605 et TBP 20.273.685.5 semblent être liés (fig. 208). 

 
Figure 208: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Mustela selon les PC1 et PC4. 
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En choisissant la PC2 et la PC3 comme axes de projection, il apparaît un noyau avec 

trois points autour. Ces derniers points sont CG 1991-605, TBP 20.273.685.5 et M. erminea 

Dk. Si nous considérons la ligne suggérée par les individus TBP, alors c’est CG 1880-721 qui 

joue l’outsider. Dans le cas des individus de comparaison d’une part comme dans le cas des 

fossiles de l’autre, ils paraissent constituer deux groupes avec chacun sa logique de variation, 

mais qui se recoupent (ici au centre, fig. 209). 

 
Figure 209: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Mustela selon les PC3 et PC2. 
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En plaçant alternativement la PC2 et la PC3 en face de la PC4, nous pouvons faire des 

observations similaires : les deux groupes assez bien différenciés, avec les individus CG 

1991-605 et M. erminea Dk qui « échangent leurs places » d’un graphique à l’autre ; et TBP 

20.273.685.5 qui reste « au-dessus » des autres dans les deux projections (fig. 210). 

 
Figure 210: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Mustela selon les PC2 et PC4, puis PC3 et 
PC4. 
 

2. Fonction discriminante 

Pour tester la différence ente nos groupes actuel et fossile, la fonction discriminante a 

été utilisée sur notre échantillon. Voici des visuels de déformation selon les trois axes. 

Comme nous pouvons le constater, il y a des différences dans toutes les dimensions entre les 

deux groupes (fig. 211). 
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Figure 211: Wireframe présentant les différences résultant de la fonction discriminante sur les crânes de 
Mustela projetées selon les axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
 

L’histogramme ci-dessous met en relief la distinction entre les deux groupes. Cela 

montre deux populations qui suivent une répartition normale et dont la variabilité fait se 

chevaucher les échantillons (fig. 212). 

 
Figure 212: Histogramme de fréquence résultant de la fonction discriminante entre Mustela actuels et 
fossiles. 
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Quand on teste la validité des observations précédentes, on voit qu’en effet les deux 

échantillons pourraient se fondre dans une même population les englobant, avec la variabilité 

fossile plus restreinte que la variabilité actuelle et servant de moyenne (fig. 213). Ceci peut 

s’expliquer facilement par le fait que les individus fossiles proviennent tous du même 

gisement alors que nos individus de comparaison ont des origines géographiques moins 

restreintes. 

 
Figure 213: Histogramme de fréquence résultant du test de la fonction discriminante entre Mustela actuels 
et fossiles. 
 

IV. Meles 

1. Résultats ACP 

L’Analyse en Composantes Principales effectuée sur notre effectif de Meles indique 

que la variance est principalement répartie sur les trois premières composantes (90% 

cumulés), et notamment la PC1 (75%).  La PC4 compte un peu plus de 2%. Les PC5 à 7 

jouent pour 1 à 2% de la variance. Les PC 8 à 14 moins de 1% de variance (fig. 214). 
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Figure 214: Répartition de la variance des crânes de blaireaux en fonction des CP. 
 

La PC1 influe sur le resserrement du museau et des bulles tympaniques ; sur la hauteur 

des bulles tympaniques et des arcades zygomatiques, ainsi que sur la morphologie du foramen 

magnum (fig. 215). 

 

 
Figure 215: Wireframe montrant la variabilité des crânes de blaireaux en fonction de la PC1, selon les 
axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
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La PC2 concerne principalement l’arrière du crâne, où il y a une variabilité importante 

(fig. 216). 

 

 
Figure 216: Wireframe montrant la variabilité des crânes de blaireaux en fonction de la PC2, selon les 
axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
 

La variabilité en regard de la PC3 s’exprime surtout sur les arcades zygomatiques, 

mais également sur la hauteur de la crête sagittale et de l’orifice nasal, ainsi que la 

morphologie et la position des foramens infraorbitaires (fig. 217). 

 

 
Figure 217: Wireframe montrant la variabilité des crânes de blaireaux en fonction de la PC3, selon les 
axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
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La PC4 interroge l’intégralité de la variabilité crânienne de notre échantillon. La crête 

sagittale est la partie qui marque la plus grande variabilité (en hauteur). On peut également 

souligner la projection du museau (fig. 218). 

  

 
Figure 218: Wireframe montrant la variabilité des crânes de blaireaux en fonction de la PC4, selon les 
axes 1 et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
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Figure 219: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Meles selon la PC1 et la PC2. 
 

Les individus sont très groupés à l’exception de TaMe02 et NiMeD23, ce qui empêche 

de labelliser les points pour garder un schéma lisible (fig. 219). 

 
Figure 220: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Meles selon la PC1 et la PC3. 
 

Ici il y a un étalement suivant la PC3 en fonction de la PC1, qui écrase le groupe par 

l’extériorité de TaMe02 (fig. 220). 
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Figure 221: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Meles selon la PC3 et la PC2. 
 

NiMeD23 (individu très météorisé ; les points 50, 51, 55 et 56 sont incertains) a le 

même effet suivant la PC 2 (fig. 221). Les trois graphiques sont cohérents et montrent d’une 

part que ces deux individus particuliers ressortent du lot (l’un suivant la PC1 et l’autre suivant 

la PC2) ; et d’autre part que la répartition des autres individus suit plus ou moins un gradient 

Est-Ouest.  
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Figure 222: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Meles selon la PC2 et la PC4. 
 

L’extériorisation de NiMeD23 selon la PC2 provoque l’aplatissement et l’étalement de 

la variance des autres points en fonction de la PC4 (fig. 222). 
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Figure 223: Projection des résultats de l’ACP sur les crânes de Meles selon la PC1 et la PC3. 
 

Sur ce graphique (fig. 223), la répartition aérée des points a permis de laisser affichée 

la labellisation des points, qui sinon se superpose et est illisible. On peut voir globalement une 

répartition Est-Ouest selon la PC3. 

 

2. Fonction discriminante 

Afin de tester la congruence de nos groupes géographiques, une fonction discriminante 

a été utilisée pour tenter de distinguer deux à deux nos échantillons. 

Quand on met face à face les populations des Pyrénées Orientales et des Alpes Maritimes (fig. 

224), les différences observées se concentrent sur les arcades zygomatiques et les bulles 

tympaniques (surtout leur hauteur). 
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Figure 224: Wireframe illustrant les différences sur les crânes de Meles entre les populations maralpines 
et pyrénéennes projetées selon les axes 1et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
 

Les différences sont moins marquées (fig. 225) entre les individus d’Ambrussum et des 

Alpes Maritimes (orbites, bulles tympaniques, condyles occipitaux, épaisseur des arcades 

zygomatiques). 

 

 
Figure 225: Wireframe illustrant les différences sur les crânes de Meles entre les individus maralpins et 
d’Ambrussum projetées selon les axes 1et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
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La variabilité entre les individus d’Ambrussum et des Pyrénées Orientales est presque 

aussi importante qu’entre ces derniers et les maralpins. Ces individus subactuels semblent 

donc bien inclus dans la variabilité des blaireaux méditerranéens actuels, avec une 

morphologie intermédiaire mais plus proche des Alpes Maritimes que des Pyrénées Orientales 

(fig. 226). 

 

 
Figure 226: Wireframe illustrant les différences sur les crânes de Meles entre les individus pyrénéens et
d’Ambrussum projetées selon les axes 1et 2 ; 1 et 3 ; 2 et 3. 
 

3. Résultats Analyse Canonique 

L’Analyse Canonique a le même but que la Fonction Discriminante, mais en testant 

l’ensemble des individus (et donc des groupes) en même temps et en faisant ressortir les 

variations (Canonical Variate), ce qui est particulièrement évident sur ces visuels représentant 

la CV1 (fig. 227) et la CV2 (fig. 228) selon les vues Axe1/Axe2, Axe1/Axe3 et Axe2/Axe3. 

Les zones les plus variables restent l’arrière du crâne (condyles occipitaux, bulles 

tympaniques, lambda), la crête sagittale, les arcades zygomatiques, les orbites et le museau. 
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Figure 227: Wireframe présentant la variation de la CV1 sur les crânes de Meles selon les axes 1 et 2 ; 1 et
3 ; 2 et 3. 

 

 
Figure 228: Wireframe présentant la variation de la CV1 sur les crânes de Meles selon les axes 1 et 2 ; 1 et 
3 ; 2 et 3. 
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La projection sur deux axes que voici montre une répartition très aérée des points (fig. 

229). Seuls les individus d’Ambrussum sont très proches. Cependant, les deux autres 

populations restent relativement de part et d’autre, hormis les individus TaMe08 et TaMe09 

qui s’imbriquent dans le groupe maralpin. Il faudrait évidemment bien plus d’individus – et 

d’autres populations ! – pour tester cette répartition et vérifier qu’elle se reproduise, mais 

l’ensemble de nos observations est cohérent. Ceci laisse penser que la géographie et 

l’environnement impactent bien la morphologie des spécimens, et donc réciproquement que la 

morphologie d’un individu peut nous renseigner sur son environnement. 

 
Figure 229: Projection des résultats de la CVA sur les crânes de Meles selon les CV1 et CV2. 
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"Il s'agit de tirer le meilleur parti des rares échantillons de la vie passée dont nous 

disposions, d'être ouvert à de nouvelles découvertes et à de nouvelles idées, et de se réjouir 

sans cesse du plaisir d'apprendre et de changer de vues."  

McHenry, 1996

 

‘Lamplighter’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Cinquième partie : Les relations Mustélidés - Humains
 

 Au Lazaret, les fragments de glouton retrouvés présentent des traces de chauffe et font 

partie de l’ensemble contenant les foyers, indiquant une proximité de présence entre le 

glouton et les humains qu’il est difficile d’interpréter plus avant (i.e. il n’est pas certain qu’il 

ait été chassé et/ou consommé par ces chasseurs-collecteurs paléolithiques). 

 

I. Le blaireau, de l’ennemi au compagnon de l’archéologue 
 

Il est de notoriété publique que le blaireau est un animal fouisseur, qui par ses activités 

peut perturber les niveaux superficiels des sites archéologiques. En effet les tunnels et autres 

chambres de ses terriers peuvent remanier les strates archéologiques, ce qui doit être pris en 

considération pour l’étude de la stratigraphie des gisements. 

 

Cependant il est des cas où ces activités de terrassement ont permis de nombreuses 

découvertes fortuites. Par exemple l’Abbé Breuil écrit avoir découvert en 1919 la grotte du 

Portel-Ouest “grâce à un trou de Blaireau dont les déblais laissaient apparaître quelques 

quartz”  (Prince, 2000). 

Au Portel-Ouest, les couches A, B et B1 sont bioturbées par ces terriers holocènes, les 

restes – plus rares – de blaireaux des couches plus anciennes sont indéniablement fossiles et 

contemporains des couches archéologiques. 

 

Plus récemment, une sépulture de l’Age du Bronze fut découverte à Netheravon, 

Wiltshire, près de Stonehenge. Là encore, les travaux d’aménagement de cet archéologue 

involontaire ont mis au jour divers objets qui ont attiré l’attention des professionnels (BBC 

News, 9 Février 2016). 

"We would never have known these objects were in there, so there's a small part of me that is 

quite pleased the badger did this... but it probably would have been better that these things had 

stayed within the monument where they'd resided for 4,000 years." M. Osgood, du MOD 

Defence Infrastructure Organisation 
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II. Mustélidés dans l’Art paléolithique 

 
Figure 230: a) animal réel; b) et c): Laugerie-Haute; d: Lortet; e) Isturitz; f) Les Trois-Frères; g) Los 
Casarès; h): La Madeleine; i): Andernach (relevés d’après Breuil, Roussot, Barandiarán, Bouyssonie in 
Barandiarán 1974, Pierre-Laurent in Cremadès 1992, Bosinski 1996). Planche et légende d’après Pigeaud, 
2003. 
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Plusieurs mustélidés sont représentés dans l’art préhistorique. En particulier, des 

gloutons gravés (fig. 230) dans les sites de Laugerie Haute, Lortet, Isturitz, des Trois-Frères, 

de Los Casarès, La Madeleine, Andernach (Barandiarán, 1972 ; Clot, 1982 ; Clot & 

Duranthon, 1990 ; Pigeaud, 2003). 

Un mustélidé identifié comme étant probablement une belette (fig. 231) a été peint 

dans la grotte de Niaux, dans le réseau Clastres (Clottes & Simonnet, 1972 ; Clot & 

Duranthon, 1990). 

 
Figure 231: Belette de Niaux, relevé Clottes & Simonnet, 1972. 
 

Un autre mustélidé probable (fig. 232), mais non-identifié formellement, a été peint 

dans la grotte de Los Casares (Balbin Behrmann & Alcolea Gonzalez, 1992). Le trait n’est pas 

sans rappeler la représentation du réseau Clastres de Niaux évoqué ci-avant. 
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 Les spatules en côtes de mammouth (fig. 234) sur le site d’Adveedo sur lesquelles sont 

sculptées des têtes de carnivores qui pourraient s’avérer être des mustélidés (Iakovleva, 1999). 

 En effet, la tête plate avec les petites oreilles rondes et les incisions au niveau des 

yeux (fig. 234.4) sont en effet caractéristiques. Le candidat le plus probable serait donc un 

blaireau mais on ne peut exclure un autre mustélidé. 

La tête ronde de la figure 234.2 fait plutôt penser à un félin, mais les quatre traits sur la 

face pourraient représenter le masque du putois. 

 
Figure 234: Spatules en os de mammouth d’Adveedo gravés de possibles têtes de mustélidés (Iakovleva, 
1999). 



 

 

D

particuli

L

160 ans

fouilles 

élément

est impor

(Lwoff, 

Delage, 

blaireau gr

Figure 2
chevrons

 
S

Au moi

principal

motif, cr

triangul

marquée

« vierge

Dans le cadr

culièrement int

L’occupatio

ans B.P. (Pales

ont mis au 

ents de parures

portant de pa

, 1940, Pales

, 2012). Il a 

u gravée et v

235: Mandibu
ns est visible sur cet

Sur la face l

oins quatre 

pale. De plus 

créant une 

angulaires croisée

quée, sépare donc 

ge » en-dessous

dre de ce m

ntéressante. 

on de la grot

es & Saint-P

au jour de tr

es – mais aus

par la natur

es & Saint

a aussi livré 

 vraisemblabl

bule gauche déc
ur cette face. 

linguale, des

‘V’ accol

us les « supe

maille losa

ées, qui donnent

donc une par

sous. Un détai

mémoire, l’ét

otte de La Ma

Péreuse, 1969

rès nombreux 

aussi et surtout

ure des gravur

nt-Péreuse, 1969

vré un autre 

ablement por

décorée de M

L’échelle est

des séries de 

colés sont gravé

superpositions » 

osangique (fig. 

donnent naiss

partie « quadr

ail encore appa

270

tude de l’hém

Marche est da

1969 ; Dujardi

eux outils et 

out près de 

avures, qui 

1969 ; Prade

objet except

portée en pende

Meles meles 
 est en centimètr

motifs triangul

gravés, form

» sont parti

g. 236). Ces

ssances à des

quadrillée » au

apparaît : les 

émi-mandibul

datée du Ma

din & Timul

et autres obj

3000 dalles

représentent

adel, 1958 ; 

eptionnel : une 

endentif, peut-

de La Marc
re. Cliché G. B

angulaires gr

mant des che

ielles et lim

es quadrillage

des losanges

au-dessus de 

s pointes du 

bule décorée

Magdalénien 

ula, 2005 ; Me

ets en silex 

es et plaquett

ent beaucoup 

Airvaux, 2001

une hémi-mandi

-être peinte 

che en vue l
 Bourgeois. 

gravés se supe

chevrons, cons

mitées à la pa

ages sont f

ges. La ligne 

de la « cour

du motif princ

ée de La Ma

en moyen à 14 

Mellard, 2006

ex ou en os 

ttes gravées

coup d’êtres hum

2001 ; Bour

andibule gauc

(fig. 235).  

linguale. Le 

superposent en 

constituent l

partie supér

formés de  

principale, 

urbe » et une 

ncipal orient

Marche est 

14 280 ± 

2006). Les 

– et des 

. Ce site 

humains 

ourgeois & 

auche de 

 
motif en 

en décalé. 

la trame 

rieure du 

 mailles 

, la plus 

ne partie 

ntées vers 



 

le haut son

par un gr

Figure 23
en chevr
Bourgeoi
 

S

profondé

niveau de 

pas être l

 

Figure 2
perpendi
centimètr

 
 

sont dessinée

 un groupe de cus

36: Mandibu
rons permett
is. 

Sur la face 

ondément et à 

de la symphyse

e lié à au moi

237: Mandibu
iculaires au 
tre. Cliché G. 

nées précisém

 cuspides (trigo

bule gauche déc
ttant de dist

inférieure 

intervalles 

physe. En eff

oins un autre 

bule gauche déc
bord inférie

. Bourgeois. 

ment sous le

gonide et ta

décorée de Me

stinguer le déc

de l’os mandi

assez réguli

fet, le bord di

re trait (fig. 23

décorée de M

eur de la ma

271

le milieu d’une 

alonide de la M

eles meles de 
décor losangi

andibulaire se

éguliers. Il y ava

distal de la par

g. 237). 

Meles meles 
andibule sont

une dent (P

a M1). 

La Marche e
ique. L’échel

se trouvent 

avait peut-êtr

partie manqua

de La Mar
t gravées plus 

P2, P4, M2) ou 

en vue lingua
helle est en c

ouvent treize trait

re des traits 

anquante paraî

rche en vue 
us régulièreme

ou d’un relief

uale. Détail sur 
centimètre. C

ts parallèles

supplément

aît trop droit

inférieure. D
ment. L’échel

ef formé 

 
ur le motif 
Cliché G. 

es, gravés 

entaires au 

t pour ne 

 
Des stries 

helle est en 



 272

 

III. Mustélidés dans l’Art néolithique 
 

Aux époques plus récentes les restes de ces animaux ont été utilisés plus 

régulièrement, notamment comme parure. 

Ainsi, des pendentifs en canine de putois et incisive de blaireau (fig. 238) ont été mis 

au jour sur le site d’Ulkestrup Lyng Øst I, daté de 8370±130 ans BP (Andersen et al., 1982 ; 

David, 2005).  

 

Figure 238: Perle sur troisième incisive supérieure de blaireau (2) d’Ulkestrup Lyng Øst I, racine raclée et 
perforée (UL7278), d’après David (2005). Nous émettons des réserves quant à la détermination de cette 
dent (nous n’avons pu nous baser que sur les dessins). 
 

Un pendentif en canine de blaireau (fig. 239) a été découvert sur le site de Friesack 4, 

daté de 9340±70 ans BP à 9180±70 ans BP (phase II, David, 2005) ; ainsi qu’un autre 

pendentif en canine de blaireau dans la phase III du même site (9040±70 BP à 8810±70 BP). 

 
Figure 239: Perles (K408, A175/88) sur canines de blaireau (18 et 19, David, 2005) de Friesack 4. En 
réalité la 18 est assurément une I3 droite de blaireau. 20 : Perle, racine incisée puis perforée (ébauche de 
perforation) au perçoir (A151/85) canine blaireau, visiblement très usée. 
 

Un autre pendentif en canine de blaireau (fig. 240) est répertorié dans la collection du 

site d'Ageröd 1, daté d’environ 7910±80 ans BP. 
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Figure 240: Canine inférieure de blaireau d'Ageröd 1, apparemment très usée et/ou raccourcie, dont la 
racine a été incisée puis perforée au perçoir (David, 2005). 
 

Plus proche de nous, une canine inférieure gauche de blaireau perforée fut découverte 

dans la grotte sépulcrale de Khépri, datée de l’Âge du Bronze (Le Guillou & Morel, 2000). 

 

Etant donné la mise au jour régulière de nouveaux objets anciennement découverts au 

sein de collections archéologiques, notamment privées, il est probable qu’une révision 

systématique des collections (anciennes en particulier) associée à une meilleure détermination 

des mustélidés augmente le nombre d’objet de ce type. 
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« Les idées une fois jetées dans les esprits sont comme les semences, dont le produit dépend 
des lois de la nature, et non de la volonté de ceux qui les ont répandues. » 

 
Georges Cuvier 

 

 

 
‘Woodland Party’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Sixième Partie : Discussions et conclusions 

I. Paléontologie 

1. Discussion 
 

L’un de nos objectifs principaux était de trouver un outil de détermination des espèces 

Martes martes et Martes foina qui soit sans équivoque. En effet différents auteurs ont soulevé 

le problème de la faible différence ostéologique entre ces deux espèces (Thenius, 1965 ; 

Kurtén, 1966 ; Anderson, 1970 ; Waechter, 1975 ; Labrid, 1986 ; Clot & Duranthon, 1990 ; 

Argant, 1991 ; Libois & Waechter, 1991 ; Crégut-Bonnoure, 1996). Il existe néanmoins une 

série de critères proposés pour démarquer l’une de l’autre, mais ils sont très variables au sein 

des individus actuels. Le registre fossile étant par nature incomplet, il est rare d’avoir 

plusieurs critères caractéristiques à observer à la fois. 

Nous avons donc choisi de faire appel – en complément de la biométrie classique – à 

la morphométrie géométrique en 3D, méthode qui n’avait pas été appliquée à cette question 

jusqu’à présent. Nous espérions que cette méthode couvrant l’ensemble de la conformation du 

crâne associée à des traitements statistiques multivariés permettrait cette diagnose. 

La biométrie a déjà permis quelques résultats. En effet, le rapport longueur/hauteur des 

mandibules nous montre une corrélation très importante, mais avec des différences entre les 

martres et les fouines : ces dernières ayant une hauteur du corps mandibulaire plus importante. 

Le rapport longueur/largeur appuie ces observations Il en va de même pour les rapports 

DMD/DVL de leurs dents. Cependant, la canine inférieure par exemple, sépare mieux les 

mâles des femelles que les fouines des martres. D’ailleurs, les canines inférieures de Martes 

du Portel sont particulièrement grandes. Celle de la Tanne du Beau Prince est plus proche de 

la taille des femelles, tandis que celle de La Fage – Aven II est intermédiaire. 

Concernant les P2, les individus de TBP sont parmi les plus grands, mais plutôt 

proches des fouines, tout comme la dent de La Fage 2. Les P3 semblent marquer un peu la 

distinction entre Martes martes et Martes foina au niveau de la pente de régression. La P3 de 

La Fage 2 tombe en plein dans la variabilité des fouines actuelles et celle du Portel se 

rapproche davantage des martres. Les P4 nous livrent une répartition séparant mâles et 

femelles, mais encore une fois pas très nette à cause de la variabilité en jeu. Les individus de 

La Fage et du Portel se retrouvent respectivement dans les plus petits (femelles) et les plus 

grands (mâles). Quand l’observation se porte sur les moyennes des P4, l’information qui 
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ressort le plus est la distinction entre martres et fouines. La M1 a l’air de marquer aussi cette 

distinction, et là encore les individus du Portel et TBP font partie des plus grands spécimens. 

Ainsi, le spécimen du Portel-Ouest semble être, selon les résultats obtenus, une Martes 

martes mâle. 

Les fossiles de Mustela palerminea et Mustela praenivalis que nous avons pu étudier 

nous ont permis de confirmer que leur taille est assez bien englobée par la variabilité des 

espèces actuelles. Cependant, cela ne nous paraît pas suffisant pour les faire entrer en 

synonymie. En effet, au niveau mandibulaire, M. palerminea est plutôt dans les grandes M. 

erminea et M. praenivalis dans les grandes M. nivalis. En revanche, au niveau dentaire, il 

semblerait que la tendance soit inverse. La bonne détermination de ces fossiles est importante 

car la belette et l’hermine actuelles succèdent à leurs ancêtres respectifs à la fin du Pléistocène 

moyen et elles peuvent donc participer de la datation d’un site. La vigilance doit être d’autant 

plus grande qu’il y a un recouvrement de la variabilité des quatre espèces : M. palerminea, M. 

erminea, M. praenivalis et M. nivalis. Les mesures de Canine supérieure de Mustela de la 

Caune de l’Arago et du Lazaret sont ainsi entre les belettes et les hermines actuelles. 

Pour la P3, le même individu du Lazaret (N3 YN19) est vraiment petit tandis que les 

spécimens de TBP sont entre M. nivalis et M. erminea. Sur la P4 et M1, les mesures de Siréjol, 

de TBP et du Lazaret sont dans la variabilité des belettes. La corrélation entre DMD et DVL 

sur la canine inférieure des Mustela est très importante selon nos observations. Les P2 et P3 

des Mustela nivalis de Zafarraya, du Lazaret et de Siréjol sont très petites, tout comme celle 

de M. praenivalis. Les P4 s’alignent extrêmement bien sur un axe de proportionnalité entre 

longueur et largeur. Les spécimens de Siréjol et du Lazaret sont là aussi dans les plus petites 

belettes, avec M. praenivalis. Le putois du Portel-Ouest affiche une taille correspondant 

parfaitement aux petits putois actuels. Une très forte corrélation est observée sur les M1, ainsi 

qu’un classement par espèce selon la taille, mais avec une interpénétration des belettes et des 

hermines. Toutefois, nous avons assez de confiance pour confirmer les attributions suivantes : 

les spécimens de la Caune de l’Arago, du Lazaret, d’Orgnac 3, de Siréjol et de Zafarraya sont 

des Mustela nivalis. La proportionnalité des M2 des putois est différente de ce que nous 

constatons avec les belettes et hermines. 

Nous avons vu aussi que les putois – ou données les concernant – dont nous 

disposions présentaient une variabilité telle que les putois d’Eversmann étaient relativement 

proches des actuels. Néanmoins, le spécimen de Jaurens est particulièrement grand. 

Pour la diagnose sexuelle ; nous avons confirmé que les canines inférieures mais 

également les I3 de tous ces Mustélidés, comme probablement pour tous les Carnivores, 
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étaient de bons indicateurs du sexe d’un individu. Pour les canines supérieures, c’est parfois 

moins prononcé mais semble-t-il toujours possible. Comme ces dents viennent s’user les unes 

contre les autres lors de la mastication – en particulier les canines qui s’aiguisent ainsi 

continuellement – il est logique qu’elles évoluent et croissent conjointement. D’autres 

mesures, notamment dentaires, pour lesquelles nous avons parfois un signal qui semble lié au 

sexe. 

Les rapports de longueur/largeur sont assez efficaces chez Meles pour trier les 

individus en fonction de leur sexe et de leur âge. Nous obtenons ainsi des groupes répartis sur 

une « droite de corrélation » avec, par ordre croissant : les juvéniles, les femelles adultes, les 

mâles adultes, les séniles. 

En combinant différents rapports de largeurs, nous obtenons un indice de constriction 

orbitaire, qui permet une diagnose sexuelle très claire. 

Exactement dans le même principe, l’indice de constriction post-orbitaire que nous 

avons établi permet de voir apparaître un classement des Meles en fonction de leur population. 

Cela est lié au moins à l’espèce d’appartenance, et peut-être à d’autres facteurs qu’il serait 

intéressant de tirer au clair. Ceci est confirmé par le rapport Indice frontal/Indice occipital, où 

Meles thorali et Meles meles sont très nettement séparés. 

En revanche, les mesures mandibulaires ne différencient pas M. thorali et M. meles. 

Les incisives de M. thorali sont plus petites que celles de M. meles. Les incisives inférieures 

du blaireau de La Fage 2 sont plutôt grandes. Les canines ont également tendance à être 

petites, mais leurs dimensions sont plus proches des actuelles. Les canines inférieures 

traduisent le sexe des individus, avec un palier autour de 5,5mm de DVL, mais le signal est 

brouillé par la variabilité des différents groupes de spécimens. La P2 semble être un bon outil 

de diagnose spécifique, notamment selon le DMD. Les P3 sont globalement moins larges chez 

le blaireau de Thoral. A contrario, les P4 sont plus fortes chez l’espèce ancienne que chez 

l’actuelle. Le blaireau de l’Arago et du Lazaret sont plutôt dans les grandes tailles aussi, mais 

dans la variabilité actuelle. Les diagrammes de log-différences appuient ces observations : 

quand nous créons le groupe « Pléistocène moyen » avec les individus de la Caune de 

l’Arago, Orgnac 3, Lazaret, La Fage 2, FT ; il présente une courbe plus ou moins 

intermédiaire entre les formes les plus anciennes – Saint-Vallier – et les formes modernes. Les 

M1 nous offrent une extraordinaire disparité morphologique, avec un recouvrement très 

important des différentes populations entre elles. Les M. thorali sont ainsi plutôt dans les 

petites dimensions, mais partagent ces mensurations avec beaucoup de M. meles. Le point le 

plus notable est la position de la molaire supérieure d’Orgnac 3, qui est particulièrement 
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longue par rapport à sa largeur. A nouveau, les diagrammes de log-différences nous montrent 

une position intermédiaire des individus du Pléistocène moyen, par rapport à ceux du 

Pléistocène inférieur et ceux du Pléistocène supérieur et Holocène. Les M1 semblent indiquer 

des groupes biochronologiques, mais la lecture est loin d’être évidente. Les quelques M2 

mesurées donnent l’impression que nous tenons un outil insoupçonné pour la diagnose 

sexuelle. Mais cela demande à être vérifié avec beaucoup plus de données, ce qui n’est pas 

évident, notamment dans le registre fossile. En effet, cette dent à racine relativement simple 

sort très vite de son alvéole et est souvent absente dans le registre fossile. 

Sur la plupart de ces mesures, les blaireaux du Lazaret et de La Fage sont de grands 

individus. En revanche, les blaireaux de Saint-Vallier et de la Caune de l’Arago sont plutôt 

modestes. 

Il est intéressant de noter que pour toutes ces mesures, les nuages de points tendent à 

montrer à chaque fois au moins deux sous-groupes par population – qui correspondent 

vraisemblablement aux mâles et femelles – mais que les limites entre ces sous-groupes ne 

sont pas exactement les mêmes. Les variabilités se superposant, ceci a pour effet de rendre 

« invisible » le phénomène si nous regardons uniquement la variabilité globale. 

Les humérus, radius et ulnas de glouton de Jaurens sont particulièrement grands. Les 

individus de Bouxès et Villereversure suivent aussi cette tendance générale, mais c’est plus 

variable en fonction des os et mesures considérées. 

Pour le post-crânien de Martes, ce sont les os des indivius de la TBP qui sont plus 

longs – mais plus graciles – que les autres. 

A propos du squelette de Mustela, les spécimens de Jaurens sont encore parmi les plus 

grands. A contrario, l’invidu du Lazaret présente une taille plus réduite. 

Nous avons mis en évidence une différence de pente dans la droite de régression 

linéaire entre les M. martes et les M. foina au niveau de leurs Canines supérieures et de leurs 

P4, ce qui est, à notre connaissance, inédit. Ces dents ont un assez bon indice de conservation 

et semblent donc être un outil intéressant et applicable aisément – rapport DMD/DVL – pour 

cette question. 

Les fossiles des mustélidés présentent également un intérêt chronostratigraphique. En 

effet Martes martes n’apparaît qu’au Pléistocène moyen et supérieur et d’autre part, Martes 

foina semble être limitée à l’Holocène (Anderson, 1970 ; Argant, 1991). De plus, les Martes 

fossiles (TBP, Portel-Ouest) sont volontiers de dimensions plus importantes que les actuelles. 
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Le glouton de Villereversure affiche des dimensions – crâniennes, mandibulaires, 

dentaires – souvent nettement plus grandes que les gloutons actuels, ce qui pourrait être un 

indice biochronologique précieux. 

Pour le genre Meles, les études réalisées sur les spécimens du Pléistocène moyen 

indiquent quelques caractéristiques morphologiques particulières. Les P4 de l’individu 203 de 

la Caune de l’Arago présentent un sillon anté-métacône plus marqué que chez l’actuel et un 

contour un peu plus en forme de triangle équilatéral. Les M1 sont plus courtes et larges que 

chez Meles meles meles et rappellent celles de M. hollitzeri aussi par la constriction 

vestibulaire entre paracône et métacône, ainsi que l’aspect étiré du talonide. Notons que ce 

point est plus délicat à discuter, compte tenu de la conservation des M1 en question. 

Les carnassières inférieures de l’individu 226 sont plus « pointues », marquées, 

notamment le cingulum. De plus, sur la droite (G20.3417), la cuspide supplémentaire nette est 

présente sur l’entoconide. Le paracône est en position plus mésiale, centrée, comparativement 

aux blaireaux actuels, où il est plus régulièrement déjeté lingualement. 

D’un point de vue biométrique, les spécimens de la Caune de l’Arago sont un peu plus 

petits que les blaireaux actuels. L’écart est plus flagrant avec les Meles thorali. En plus des 

caractères décrits plus hauts, nous avons mesuré un trigonide proportionnellement plus court 

que chez Meles meles actuel, ainsi que Mallye (2002) l’avait constaté. 

A la lumière des éléments morphologiques et biométriques exposés ci-avant, il nous a 

donc semblé pertinent et important de conserver la sous-espèce M. meles atavus pour le 

Pléistocène moyen à la Caune de l’Arago. 

Le blaireau d’Orgnac 3 se distingue par la morphologie robuste de sa M1 qui présente 

des affinités avec M. thorali et son DVL plus court. Néanmoins cela ne diffère pas assez de 

M. meles pour être réattribué à une autre espèce. D’autre part, les autres dents sont 

comparables à ce que qu’on retrouve chez les blaireaux actuels. Afin de souligner cette 

appartenance à l’espèce actuelle mais aussi ces particularités morphologiques, nous proposons 

l’attribution de ce reste à M. meles aff. thorali. 

La morphométrie géométrique 3D a permis de montrer la grande proximité 

morphologique entre le glouton de TBP et nos gloutons de comparaison. Concernant les 

Martes, les projections ACP indiquent un signal plus fort du sexe que de l’espèce visiblement, 

avec vraisemblablement superposition de plusieurs signaux : sexe, biotope et espèce. Il 

faudrait davantage de spécimens pour pouvoir tester ces résultats. 
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Sur les Mustela putorius, la morphométrie géométrique conforte l’observation de 

différence entre les putois de la TBP et les actuels de comparaison : ce n’est donc pas qu’une 

question de taille mais aussi de conformation. 

La même méthode appliquée aux Meles meles donne des résultats intéressants 

différenciant assez bien les populations. Et comme pour les mustélidés évoqués 

précédemment, elle met en avant les zones du crâne qui sont les plus variables. Nous aurions 

voulu analyser les Meles thorali de la même façon, cependant les crânes sont pour la plupart 

très déformés. Cela nécessiterait donc en amont un travail préparatoire de « redressement » 

des conformations, avec un protocole précis que nous n’avions pas les moyens de mettre en 

place. Il nous paraît important de réaliser ce travail à l’avenir ; il est très probable que des 

informations nouvelles soient obtenues. 

En raison des éléments exposés ci-avant, il apparaît clair que la diagnose des individus 

fossiles retrouvés en contexte paléontologique et/ou archéologique est primordiale, 

notamment en ce qui concerne le binôme Martes martes/Martes foina et le binôme Mustela 

nivalis/Mustela erminea. Etant donné la difficulté parfois rencontrée – en particulier lorsque 

les restes sont fragmentaires – d’attribuer ces fossiles à une espèce, il nous semble évident que 

des analyses paléogénétiques devraient être conduites afin de palier ce problème. Ceci 

permettrait l’attribution certaine des ossements – quand c’est possible – et donc les synthèses 

qui en découlent, au moins depuis le Paléolithique supérieur. La description et la connaissance 

de l’ADN ancien de ces mustélidés permettrait donc de savoir s’il y a eu un remplacement de 

ces Carnivores à la fin du dernier Pléniglaciaire ou s’il y a eu survivance et radiation depuis 

les groupes des refugia climatiques, comme le suggèrent Sommer & Benecke (2004). 

L’apport de ces études paléogénétiques contribuerait ainsi à éclaircir la phylogénie complexe 

des Mustelidae. 

 

2. Conclusion 
 
 Sur l’aspect purement paléontologique, il s’agissait de réviser les attributions 

taxinomiques des fossiles étudiés. Nous avons ainsi confirmé les descriptions effectuées par 

les auteurs précédents, hormis le blaireau de la Caune de l’Arago du Pléistocène moyen que 

nous considérons comme Meles meles atavus pour sa position chronologique, sa morphologie 

et ses mensurations particulières. Nous rappelons également l’aspect différent du Meles meles 

d’Orgnac 3 dont la molaire rappelle celle de Meles thorali, à travers la proposition de 

dénomination Meles meles aff. thorali. 
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 La distinction entre les fouines et les martres est un enjeu majeur, et nous avons vu 

que la biométrie (mandibules et dents) éclaire un peu la question. Néanmoins la variabilité 

interspécifique (M. martes-M. foina) est superposée à la variabilité intraspécifique (sexe). À 

tel point que le signal sexuel est plus important que le signal spécifique selon nos observations 

sur les crânes en morphométrie géométrique. Le dimorphisme sexuel ressort sur les canines 

inférieures et les P4. La diagnose martes/foina est mieux faite d’après la robustesse des 

mandibules, les P3, les observations moyennées des P4 et les M1. 

 Les paléo-hermines et les paléo-belettes présentent des mandibules un peu plus 

grandes et des dents un peu plus petites que leurs descendantes actuelles. Parfois, il n’y a 

guère de différences. Les belettes de la Caune de l’Arago, du Lazaret, d’Orgnac 3, de Siréjol 

et de Zafarraya sont vraisemblablement des Mustela nivalis. En l’état actuel de nos 

connaissances, il ne nous semble pas légitime de remettre en question les espèces Mustela 

palerminea et Mustela praenivalis, cependant il est pertinent de se demander si ces taxons 

méritent de conserver leurs places ou s’ils devraient tomber en synonymie avec les actuels. 

 Les I3 et les canines s’avèrent être de bons indicateurs du sexe de tous les mustélidés 

étudiés. 

 Les indices de largeurs (constriction post-orbitaire et frontal/occipital) que nous avons 

mis en place permettent de classer les blaireaux en différentes populations, relatives à l’espèce 

et peut-être à l’environnement.  L’indice de constriction orbitaire permet une diagnose 

sexuelle nette. 

 Meles thorali a des mandibules de taille comparable à son descendant actuel, mais 

avec des dents volontiers plus petites (à l’exception notable des carnassières supérieures). Les 

blaireaux de Saint-Vallier et de la Caune de l’Arago sont plutôt petits quand ceux du Lazaret 

et de La Fage sont plutôt grands. 

 Les indices anatomiques et biométriques des carnassières inférieures de Meles laissent 

penser que la morphologie de cette dent évolue au cours du temps et pourrait donc servir de 

marqueur biochronologique. De façon générale, les dents des blaireaux montrent une 

répartition selon le sexe des individus, brouillée par le signal lié au biotope d’origine. 

 Les martres fossiles de la Tanne du Beau Prince et du Portel-Ouest sont de taille 

supérieure aux actuelles. 
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 De même, les gloutons fossiles – notamment de Villereversure et de Jaurens – 

affichent des mensurations assez spectaculaires par rapport à leurs homologues plus récents. 

Le glouton de la Tanne du Beau Prince, quant à lui, est morphologiquement très proche de 

l’actuel. 

 Le putois de TBP est métriquement et morphologiquement distinct des spécimens 

actuels auxquels nous l’avons comparé. 

 

II. Paléoécologie 

1. Discussion 
 
 Les études paléoécologiques sont menées à partir de la présence/absence des espèces, 

de leurs changements de taille, de leurs adaptations morphologiques, etc., révélés par des 

analyses paléontologiques, biométriques et morpho-géométriques. Les Mustélidés présentent 

des intérêts sur chacun des aspects précédents, qui seront détaillés ici. 

Le glouton est révélateur d’un milieu plutôt froid et ouvert ; en trouver implique donc 

un environnement de type steppique ou approchant autour du gisement (Kurtén, 1968 ; 

Bonifay, 1971 ; Argant, 1991 ; Crégut-Bonnoure, 1996 ; Prescott & Richard, 1996 ; Aulagnier 

et al., 2008 ; Bourgeois & Philippe, 2017). 

Question qui reste en suspens à propos de Gulo : pourquoi n’en retrouvons-nous pas à 

la Caune de l’Arago ? Ce site a livré dans plusieurs niveaux des restes correspondant à des 

périodes froides et très froides, avec de nombreux ossements de rennes rapportés à la grotte 

par les humains. De plus, des restes de glouton ont été retrouvés jusqu’au nord de l’Espagne 

(Lezetxiki et Mairuelegorreta), ce n’est donc pas un problème de latitude (Altuna, 1963, 

1972 ; Barandiarán, 1974). Le problème des déterminations est improbable vu les techniques 

de fouilles et la méthodologie rigoureuses employées. Un simple concours de circonstance ? 

D’autre part, ce gisement n’a pas encore livré tout son contenu ; il n’est pas impossible que 

des os de glouton soient encore prisonniers de leurs sédiments dans une zone non fouillée de 

la grotte. 

La présence de la martre est une indication de milieu forestier relativement tempéré et 

humide (Stehlin, 1935; Van den Brink, 1966 ; Labrid, 1986 ; Argant, 1991). 

La morphométrie géométrique réalisée sur nos échantillons de M. martes et M. foina a 

montré que l’impact environnemental semblait plus important sur la différence entre les 
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individus que l’appartenance à deux espèces différentes. Cela pourrait être dû à la grande 

proximité taxinomique et évolutive (divergence récente) entre ces deux espèces ainsi qu’à leur 

proximité écologique, puisqu’elles occupent des biotopes qui se recoupent. 

Cette réflexion peut – en un sens – être prolongée sur les différences entre M. nivalis et 

M. erminea. En effet, la stature de ces animaux suit un gradient « anti-Bergman » et la 

variabilité des grandes belettes mâles peut recouvrir celle des petites hermines femelles, du 

moins dans un biotope donné. Nous avons le sentiment qu’avec beaucoup plus de données – 

précisément contextualisées – il serait possible d’affiner l’approche paléoécologique de ces 

mustélinés. 

Même le blaireau, espèce ubiquiste par excellence, indique par sa présence qu’au 

moins une partie des sols dans les environs du site n’est pas gelée ; excluant donc un climat 

trop froid. 

L’indice de proportionnalité de la longueur du museau par rapport à la longueur totale 

du crâne de blaireau tend à montrer une signature écologique qu’il s’agirait d’éprouver sur 

davantage de populations actuelles et fossiles. 

Les rapports de largeurs crâniennes sont liés à l’environnement, via la mastication. Les 

pressions masticatrices ont un impact sur la croissance des crânes, notamment sur la zone des 

arcades zygomatiques, et par effet de cascade coévolutrice, sur les reliefs osseux autour. C’est 

le concept de modularité. Nous avons observé des distinctions de groupes chez les blaireaux 

en biométrie classique ainsi qu’en morphométrie géométrique, où les résultats sont assez 

clairs concernant l’influence des biotopes sur la conformation des crânes. C’est selon nous  

une piste intéressante à explorer plus avant. Plus nous connaîtrons le lien entre biotopes et 

populations actuelles, plus nous pourrons retirer d’informations des fossiles. 

Nous avons retrouvé le lien entre la robustesse de la mandibule des blaireaux avec leur 

environnement, par le biais de la nourriture qui leur est accessible. Néanmoins cela est moins 

évident sur les autres populations que nous avons étudiées et mériterait donc un affinage par 

une étude systémique de grande ampleur sur des populations à l’échelle de l’Europe. 

Les M1 des blaireaux, notamment le rapport longueur/largeur du talonide, semblent 

indiquer un tri par population autant environnemental que chronologique. 

Nous proposons l’hypothèse que la morphologie de l’humérus est dépendante de la 

nature du terrain où ils évoluent et notamment fouissent. Et comme la partie distale de 

l’humérus a un bon indice de conservation, il nous semble pertinent de lancer une étude 

biodynamique des humérus des populations de blaireaux européens issues de différents 

biotopes, puis de l’appliquer aux fossiles. 
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Concernant la taille des Mustélidés, nous avons pu vérifier cette relation particulière 

qu’ils ont avec la loi de Bergman ; les grands (Gulo et Meles) la suivent tandis que les petits 

(Martes et Mustela) suivent une tendance « anti-Bergman ». Toutefois, cela est probablement 

à nuancer en fonction des mosaïques de paysages et des refugia climatiques qu’ils ont pu 

offrir à certaines populations de Mustelidae. 

 

2. Conclusion 
 
 Au niveau écologique, il s’agissait de savoir si les Mustelidae apportaient également 

des informations, et c’est le cas. Par leur présence/absence, le glouton, la martre et le blaireau 

donnent des indications générales sur le milieu environnant du site. 

La taille des grands mustélidés suit globalement la loi de Bergman, tandis que les plus 

petits suivent une relation « anti-Bergman ». 

La biométrie et davantage la morphométrie géométrique pointent une variabilité au 

niveau de l’appareil masticateur ; constatée principalement sur les museaux des Meles, 

Martes, Mustela, mais aussi les mandibules, les arcades zygomatiques et les resserrements 

post-orbitaires des blaireaux. Ceci nous peut nous renseigner sur les biotopes d’origines des 

individus. La surface du talonide de la M1 semble également évoluer en fonction du milieu. 

Il reste encore beaucoup de possibilités à explorer à travers l’étude précise de la 

variabilité morphologique des mustélidés, tant sur les restes crâniens que sur les restes post-

crâniens. Les M1 pourraient être abordées par la méthode des contours, afin de tester 

l’hypothèse chrono-évolutive de cette dent chez Meles notamment. Les crânes des blaireaux 

de Saint-Vallier pourraient être scannés puis reconstitués numériquement afin d’en tenter une 

analyse par morphométrie géométrique également. Les humérus, scapula, fémur et bassin sont 

retrouvés en moindre quantité mais sont, selon toute probabilité, porteurs d’information, 

écologique et/ou biochronologique. 

 

III. Les relations Mustélidés-Humains 

1. Discussion 
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 Les mustélidés qui nous intéressent ici viennent presque tous de sites préhistoriques. Il 

est donc important de savoir s’il y a eu des liens entre eux et le cas échéant, la nature de ces 

liens. 

 Cela est particulièrement vrai pour le blaireau, dont la présence en un site attise la 

méfiance de l’archéologue. Cependant, ses terriers peuvent aussi bien perturber une 

stratigraphie qu’en faire partie, et d’ailleurs mettre ainsi au jour des objets et des sites 

archéologiques. Il est donc important d’être vigilant et d’identifier les terriers dès que possible 

et d’en tenir compte pour l’interprétation d’un gisement. 

 Hormis cela, nous l’avons vu, il a parfois été utilisé par les humains comme éléments 

de parure, même si c’est relativement rare. L’exemple le plus emblématique est cette hémi-

mandibule gauche gravée de la grotte de La Marche. Ceci nous montre que cet animal, 

comme tout autre Carnivore pouvait avoir une signification, une importance particulière et a 

pu éventuellement être une sorte de trophée. Ainsi que nous l’avons écrit précédemment, une 

révision systématique du matériel notamment issu de collections anciennes et/ou privées, 

permettrait potentiellement de découvrir d’autres objets de ce type (ou plutôt comme les dents 

isolées décrites par David, 2005). 

 Le mustélidé le plus représenté dans l’art paléolithique est le glouton. Il est probable 

que ce soit dû à sa nature de prédateur plutôt farouche. Nous pouvons supposer que sa 

rencontre, comme celle de l’ours ou du lion des cavernes, devait laisser sa marque dans 

l’esprit des chasseurs-collecteurs-artistes déjà à cette période. 

 

2. Conclusion 
 

Les os et dents des Mustelidae ont servi de support d’art depuis le Paléolithique, ceci 

montre clairement que ces animaux avaient pour les peuples nous ayant précédé une 

importance et une signification au même titre que des Carnivores plus grands ou autres proies 

illustres, plus souvent représentés dans l’art pariétal ou mobilier. 
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« Nous ne savons pas pourquoi nous sommes venus au monde, mais nous pouvons tenter de 
découvrir de quel monde il s'agit.» 

 
Edwin Hubble 

 

 
‘Valkyrie’, œuvre de Chris Dunn, avec l’aimable autorisation de l’auteur. 
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Annexes 
 
Crânes

 
Tableau 7: Mesures crânes Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 8: Mesures crânes Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 9: Mesures crânes Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 g 6 d 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 g 19 d 20 21 22 23 g 23 d 24 25 26 g 26 d 27 g 27 d 28 29 30

Long P-Ac Long P-F Long F-Ac Long Condylobasale Long P-B DT bulle tymp. DT bi-otion DT max cond. occ. DT max for. occ. H max for. occ. DT max E-E DT max Z-Z DT ECT-ECT DT min ENT-ENT DT palais alv. C DT min cDT max palais DT min palais H max orbite DT max ouv. nas. Long palatin Palatin-lambda Long dents jugales Long P2-Basion Larg prémax Long ligne ocul. ant. Long ligne ocul. post. H à P2 H à P4-M1 H arr. orb.

Tanne Beau Prince 20.273.700 140 67 88,32 140,5 125,64 29,33 29,68 86,09 36,14 20,54 13,62 66,36 95 46,04 38,53 38 36,17 65,72 37,92 20,59 20,56 20 71,31 54,47 40,18 40,23 110,49 19 66,75 66,25 65,9 68,07 29 44,12 48,3

G. gulo CG 2005-853 157 69,39 100,92 137,04 127,83 28,8 28,56 85,82 35,59 20,04 15,54 68,02 102,03 47,56 38,65 40,37 36,63 65,26 40,18 21,39 20,46 17,48 70,97 72,27 43,78 43,25 112,4 23,5 70,83 69,63 67,21 69,06 27,55 33,78 46,5

G. gulo CG 1995-1208 156 70,09 98,13 142,83 131,25 27,96 28,1 85,16 36,62 21,36 15,59 70,5 100,67 45,78 39,43 41,8 31,7 66,78 41,1 21,59 20,65 19,82 76,77 55,19 43,7 44,15 113,96 24,6 72,16 71,53 71,43 71,94 30,61 47,21 46,8

G. gulo CG 1983-946 143,44 61,46 95,83 124 114,84 22,94 24,39 73,16 31,76 18,08 14,22 62,58 90,6 43,84 36,92 40,28 34,53 59,78 37,1 19,28 18,94 17,89 66,48 49,24 39,98 39,74 103,15 21,56 64,36 64,46 63,57 67,28 26,93 44,25 45

G. gulo CG 1960-35 167 71,17 112,02 147 138,27 28,92 30 91,32 37,87 20,54 13,2 72,11 109,74 51,72 40,36 43,1 34 68,61 43,69 20,9 21,07 20 78,22 61,25 44,17 43,34 120,32 24,01 73,16 74,08 79,23 77,44 30,79 48,52 48

G gulo CG 1967-37 167 73,64 109,83 148,32 137,67 29,75 28,73 90,99 34,58 20,39 11,72 70,3 106,82 49,88 42,45 45,15 34,12 68,35 43,67 21,35 21,26 21,67 75,72 62,75 45,77 45,1 121,6 24,85 75,74 76,86 76,55 77,37 32,98 47,58 49

individus\mesures

1 2 3 4 5 6 g 6 d 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 g 19 d 20 21 22 23 g 23 d 24 25 26 g 26 d 27 g 27 d 28 29 30

Long P-Ac Long P-F Long F-Ac Long Condylobasale Long P-B DT bulle tymp. DT bi-otion DT max cond. occ. DT max for. occ. H max for. occ. DT max E-E DT max Z-Z DT ECT-ECT DT min ENT-ENT DT palais alv. C DT min cDT max palais DT min palais H max orbite DT max ouv. nas. Long palatin Palatin-lambda Long dents jugales Long P2-Basion Larg prémax Long ligne ocul. ant. Long ligne ocul. post. H à P2 H à P4-M1 H arr. orb.

Nice Actuel 1 78,49 36,8 47,59 75,9 68,7 11,93 11,69 36,13 19,13 11,97 8,53 36,8 45,35 25,19 19,77 15,5 18,59 27,67 14,54 14,02 14,19 8,18 35,99 38,65 22,41 22,65 60,66 8,77 36,5 36,44 25,35 25,72 12,9 22,8 21

Nice Actuel 2 80,83 34,11 53,74 77,79 71 13,39 13,13 39,04 20,15 12,23 9,15 38,61 49,65 23,7 19,79 16,16 19,41 28,3 15,21 14,2 14,53 8,83 37,12 40,67 24,2 24,03 61,6 8,92 36,62 36,06 28,32 28,58 14,5 23,86 22

Nice Actuel 3 84,97 36,89 55,1 80,72 73,52 13,04 14,27 39,33 19,51 11,65 9,38 38,2 49,49 28,08 21,53 17,4 21,41 29,33 16,56 14,43 14,35 9,08 38,58 41,14 23,93 23,82 64,77 9,8 38,94 39,1 27,72 27,5 14,25 24,85 23

Nice Actuel 4 80,21 37,41 50,95 78,45 71,25 12,14 12,08 37,24 18,98 11,59 8,39 34,6 46,69 26,52 20,07 16,01 16,42 28,35 15,71 13,74 13,82 8,66 36,55 41,06 23,7 23,75 62,36 9,32 37,94 38,03 26,36 26,32 13,35 23,93 20

Nice Actuel 5 87,1 39,7 53 85,14 77,66 12,58 12,61 41,38 20,16 12,51 8,94 38,83 50,2 26,22 21,56 18,27 21,02 30,94 16,62 14,72 14,76 8,52 40,62 41,86 25,07 25,23 66,75 9,97 40,04 40,61 31,44 31,01 14,8 24,01 24

Nice Actuel 6 83,06 37,74 51,62 82,39 35,29 14,07 13,84 39,23 19,89 12,34 9,08 35,77 49,54 27,12 20,62 17 15,46 29,94 16,23 14,04 14,08 8,53 39,35 39,02 24,59 24,71 65,48 10,18 39,05 39,66 27,47 27,47 14,08 22,97 21

Nice Actuel 7 (Pa. V.) 91,45 39,48 60,42 87,97 80,7 14,06 14,08 39 22,6 13,73 10 32,74 51,42 31,97 24,01 20,28 20,39 31,5 18,88 14,47 15,16 10,37 41,15 48,1 24,47 24,07 29,92 12,46 41,68 41,46 30,75 30,67 15,14 26,2 24

Vallon Pont-d'Arc 81,35 34,88 51,65 74,84 69,42 11,93 12,45 36,45 19,36 12,02 9,04 35,76 47,56 24,75 20,16 17,34 18,36 29 17,39 13,87 14,06 8,45 36,48 38,48 23,92 23,76 67,57?62,52 10 36,39 36,34 28,57 28,19 12,95 22,33 24

Tauta Actuel 1 77,32 36,15 49,16 75,71 69,85 11,78 12,41 37,65 17,66 10,88 8,93 35,78 47,68 28,07 20,96 16,77 18,27 28,18 15,73 13,62 13,83 8,76 36,92 32,77 23,46 23,86 61,13 9,65 36,64 36,8 27,36 25,9 13,51 22,75 22

Tauta Actuel 2 37,96 45 24,61 19,67 16,52 17,76 26,58 15,79 14,01 14,01 8,4 40,37 24,72 24,47 9,28 38,08 38,41 13,94 23,03 21,8

Tauta Actuel 3 (Arnaud) 79,66 34,85 53 77,87 70,67 12,12 12,32 37,56 19,58 11,95 8,33 36,81 48,19 27,82 21,7 15,8 21,97 28,45 15,51 14,22 13,95 8,64 36,62 40,5 24,07 23,31 67,28 9,17 37,25 37,69 26,69 25,22 14,05 25,44 21,5

M. martes  CG 1914-328 84 37,7 52 81,36 74,15 13,13 12,71 37,47 18,64 10,51 8,95 34,4 45,37 25,08 19,3 16,78 11,26 28,54 16,08 13,83 13,59 8,2 40,96 33,07 23,92 23,98 64,88 9,19 38,43 38,82 29,56 29,41 13,81 24,23 24,4

M. martes  CG 1964-235 89,04 39,66 57,56 88,05 44,36 14,52 14,09 41,11 20,83 12,54 9,48 38,68 52,49 26,94 21,42 18,38 20,27 29,95 17,99 14,55 14,59 8,33 44,25 36,57 28,23 27,82 70,17 8,75 41,29 41,49 32,95 32,88 15,49 27,87 26,8

M. martes  CG 1962-1702 81,76 36,31 50,91 79,62 72,5 13,52 13,16 37,56 19,41 11,05 9 36,45 45,49 22,33 18,98 15,26 18,01 25,94 15,13 13,09 13,1 8,18 39,1 32,92 24,69 25,08 61,68 8,2 36,92 36,66 28,6 28,58 13,28 21,99 24,5

M. martes  CG 1990-78 78,16 36,64 47,34 77,47 70,67 11,65 12,21 37,25 18,78 11,79 8,6 34,99 46,29 26,86 20,06 16 16,64 27,74 15,48 13,67 13,83 8,45 35,71 34,73 21,7 22,7 62,6 9,23 37,62 37,28 26,6 25,7 14,39 22,03 23,5

M. martes  CG 1962-1619 82,71 36,75 53,19 80,49 72,59 13,74 13,6 39,04 19,62 11,97 8,35 34,04 46,98 24,94 20,55 16,8 18,15 27,04 15,94 13,92 13,98 8,3 39,41 33,62 25,07 24,82 63,98 8,82 36,92 36,98 31,31 31,26 15,24 25,13 24,7

M. abietum  IPH-473 79,43 35,07 53,24 14,06 18,69 16,66 17,2 26,4 16,39 13,68 8,15 39,65 23,88 23,86 8,9 37,32 28,24 13,86 23,5 23

M. foina  IPH - 1 81,54 37,74 50,19 79,64 72,14 12,2 12,79 38,83 19,44 12,17 9,42 37,49 47,13 25,75 20,74 17,63 20,39 28,42 16,91 14,17 14,01 9,03 37,77 34,37 23,87 23,71 63,7 9,57 38,34 38,58 29,4 28,62 14,38 23,91 23

M. foina  IPH - 1914-11 82,11 36,33 53,21 79,53 72,62 12,89 12,5 39,39 19,93 11,21 8,49 36,63 48,78 27 20,39 16,93 18,39 27,13 15,88 14,14 13,95 9,38 38,47 34,26 24,49 24,6 63,56 10,13 37,25 37,52 27,83 28,24 14,58 24,64 24

M. foina  CG 1938-846 77,96 36,15 49,27 77,48 70,5 12 12,14 34,56 18,7 11,6 8,02 35,38 45,42 23,42 19,23 16,65 17,39 27,12 15,54 13,4 13,33 7,98 36,17 34,22 24,54 24,55 62,54 9,17 35,32 35,79 27,58 28,14 14,05 23,16 23,8

M. foina  CG 1962-1709 86 40,02 53,83 84,08 75,66 14,4 14 38,61 20,74 12,54 9,24 38,42 51,56 28,18 21,67 17,25 19,93 30,22 16,42 14,72 14,21 8,88 40,74 35,65 26,05 26,46 66,55 9,63 40,65 40,84 28,24 29,41 17,1 27,92 26,2

M. foina  CG 1994-808 86,88 39,11 54,35 82,9 75,56 13,73 14,2 40,31 20,63 12,37 9,22 38,57 53,87 30,88 23,79 18,46 20,24 31,2 17,55 15,18 15,03 9,68 39,97 35,33 25,58 25,55 67,26 9,99 40,09 39,68 31,38 30 15,5 25,64 26,4

M. foina  CG 1976-390 77,5 34,93 47,11 74,82 66,72 11,72 11,84 36,18 18,47 10,81 9,26 37,21 46,68 24,58 18,18 15,21 19,57 26,2 14,36 14,16 14,32 8,37 34,19 32,7 22,4 22,65 59,35 8,72 35,53 35,51 26,86 26,18 13,5 21,65 25,1

M. foina  CG 1919-80 71,05 34,63 46,35 68,43 61,67 11,57 10,95 34,16 17,77 10,37 7,73 33,71 41,15 23,62 19,09 15,73 21,34 24,71 14,4 12,3 12,3 8,43 30,81 33,31 21,88 21,87 54,38 9,06 33,03 33,22 25,53 23,27 13,38 23,52 22,2

M. zibellina  CG 1902-1026 82,02 35,83 52,71 80,55 73,84 13,26 13,45 35,43 19,93 12,28 9,75 36,87 46,05 21,56 18,69 16,74 15,32 27,62 15,39 12,97 13,6 8,1 39,22 34,64 25,87 25,62 64,24 8,66 35,89 35,99 30,62 30,58 13,52 24,3 24,5

M. americana  CG 1987-422 71,02 30,46 46,15 70,29 64,38 11,41 11,5 30,89 16,09 10,07 8,41 32,24 37,27 16,45 13,7 11,97 15,16 21,07 11,12 12,15 11,69 6,65 32,34 32,55 22,12 22,24 60,9 6,74 30,42 30,52 27,53 26,09 11,36 20,31 21

M. americana  CG 2003-479 72,16 32,93 44,31 71,82 66,35 11,92 12,13 31,38 17,05 10,84 8,41 31,96 37,59 18,56 15,54 13 15,92 22,38 12,68 12,17 12,04 7,23 34,13 32,17 21,96 22,37 57,45 7,44 32,32 32,56 25,53 25,69 11,7 19,54 21

TBP 20.273.698.1 50 12,94 39,23 50 21,54 19,05 20,57 30,24 32,5

TBP 20.273.698.2 12,63 12,59 35,3 37,45

TBP 20.273.699 83,82 37,63 53 82,35 40,22 13,06 13,12 38,53 19,58 11,68 8,71 37,05 48,66 24,16 20,19 16,86 20,63 27,46 15,35 13,63 14,06 8,75 40,3 34,83 26,74 27,07 65,77 9,9 37,96 37,71 31,94 31,73 14,98 24,19 25

individus\mesures

1 2 3 4 5 6 g 6 d 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 g 19 d 20 21 22 23 g 23 d 24 25 26 g 26 d 27 g 27 d 28 29 30

Long P-Ac Long P-F Long F-Ac Long Condylobasale Long P-B DT bulle tymp. DT bi-otion DT max cond. occ. DT max for. occ. H max for. occ. DT max E-E DT max Z-Z DT ECT-ECT DT min ENT-ENT DT palais alv. C DT min cDT max palais DT min palais H max orbite DT max ouv. nas. Long palatin Palatin-lambda Long dents jugales Long P2-Basion Larg prémax Long ligne ocul. ant. Long ligne ocul. post. H à P2 H à P4-M1 H arr. orb.

Dk Actuel 1 46,6 17,79 32,99 46,8 42,38 8,56 8,5 22,62 12,84 8,79 6,4 21,24 25,86 12,69 10,68 10,09 10,47 14,92 8,43 8,25 8,25 5,08 18,6 23,58 10,57 10,71 38,95 4,15 18,44 18,61 15,43 14,95 8,59 15,54 12,5

Nice Actuel 1 34,61 11,76 24,76 34,73 30,96 6 5,99 15,13 8,78 5,55 4,87 16,47 16,95 9,03 7,39 6,32 8,14 10,54 6,25 5,43 3,45 13,77 19,57 7,88 7,95 28,66 2,92 12,04 12,18 11,21 10,72 5,68 9,63 9

Nice Actuel 2 40 16,85 39 35 17 20 11,06 9,43 9,2 9,91 14,77 8,71 6,13 6,27 4,3 16,51 9,23 9,19 32 4,37 15,42 16,55 7,8 7,79 10,22 10

M. putorius CG 2004-311 68,36 28,7 46,28 69,34 63,66 13,84 13,89 38,3 17,67 11,2 7,56 30,31 43,25 21,95 18,33 18,55 16,6 25,72 19,19 10,16 10,12 8,16 32,03 33,45 16,63 16,28 57,6 8,11 29,3 29 26,92 27,39 15,88 21,48 21,5

M. putorius CG 2005-643 67,38 29,93 44,94 68,94 62,57 13,6 13,9 38,02 17,38 10,71 8,18 30,76 41,7 20,72 17,81 17,37 18,2 25,33 18,39 10,5 10,74 7,78 31,16 31,5 15,9 16,1 55,64 7,92 29,37 29,96 25,6 26,1 16,2 23,73 21,67

M. putorius CG 1880-721 60,59 25,06 41,14 61,4 56,38 12,53 12,55 33,41 16,25 10,43 7,89 28,16 35,41 20,5 16,3 14,16 16,25 21,96 14 9,22 9,4 6,92 28,35 28,37 14,58 14,65 51,87 6,65 25,62 25,25 22,17 22,86 12,89 19,44 19,31

M. putorius CG 2005-637 70,03 30,61 43,93 69,5 63,9 13,4 13,8 36,37 16,61 10,62 8,21 31,48 39,97 21,03 17,7 16,64 18,17 24,41 16,73 13,76 13,91 7,81 31,78 31,85 16,49 16,16 57,36 7,32 29,87 29,59 26,3 25,76 15,11 22,71 21,87

M. putorius CG 1991-605 64,44 27,72 43,85 64,31 58,97 14,05 14,03 37,1 16,68 10,71 6,7 30,45 39,48 22,92 18,08 15,47 16,45 27,6 14,44 9,43 9,74 7,24 27,57 31,49 14,68 14,84 53,38 7,28 28,05 28,26 23,58 24,2 14 19,13 19,85

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 41,35 17,54 26,13 42,53 7,74 19 18,99 21,92 11,85 9,45 8,37 11,11 13,36 7,85 7,4 6,42 4,35 17,04 9,64 9,8 35 3,85 16,52 17,1 13,86 13,09 8,13 11,93 11,99

Tanne Beau Prince 20.273.685.2 24,09 6,87 6,56 17,13 9,43 6,3 5,23 17,45 18,46 9,7 7,49 7,56 8,47 13,26 6,96 5,76 6,02 19,49 8,37 8,19 31,51 12,21 12,49 6,34 9,15 10,89

Tanne Beau Prince 20.273.685.3 37,39 14,04 26,78 37,88 33,53 6,6 6,73 17,43 9,91 6,36 5,55 16,45 8,83 7,76 7,5 9 11 6,29 4,28 13,7 20,04 8,28 8,45 34,09 3,17 13,88 11,8 6,25 9,23 9,96

Tanne Beau Prince 20.273.685.4 33,84 12,56 23,03 34,01 30,85 6,45 15,31 9,27 6,32 5,03 15,42 17,07 8,33 6,81 7,29 7 12,7 6,58 5,55 3,72 12,99 18,04 7,48 7,69 28,72 3,35 11,93 10,47 6,71 8,78 9,85

Tanne Beau Prince 20.273.685.5 32,73 34,07 30,87 6,03 15,68 9,24 6,31 4,62 16,24 17,58 7,04 10,4 6,16 13,02 17,98 7,57 7,61 28,74 3,47 8,2

individus\mesures
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Tableau 10: Mesures crânes Meles (en millimètres). 

1 2 3 4 5 6 g 6 d 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 g 19 d 20 21 22 23 g 23 d 24 25 26 g 26 d 27 g 27 d 28 29 30

Long P-Ac Long P-F Long F-Ac Long Condylobasale Long P-B DT bulle tymp. DT bi-otion DT max cond. occ. DT max for. occ. H max for. occ. DT max E-E DT max Z-Z DT ECT-ECT DT min ENT-ENT DT palais alv. C DT min cDT max palais DT min palais H max orbite DT max ouv. nas. Long palatin Palatin-lambda Long dents jugales Long P2-Basion Larg prémax Long ligne ocul. ant. Long ligne ocul. post. H à P2 H à P4-M1 H arr. orb.

Tauta actuel 1 133,3 62,62 82,9 126,44 71,78 20,55 20,5 63,82 32,88 17,47 14,66 53,7 80,62 34,34 30,4 31,52 22,53 44,15 28,75 16,03 16,27 18 69,68 61,64 34,54 35,14 97,65 20,9 49,95 49,85 57,72 47,36 29,29 44,47 37

Tauta actuel 2 127,79 61,18 76,16 122,4 114,45 19,88 19,87 57,9 29,65 16,41 11,73 49,27 74,5 32,46 28,23 28,93 22,68 45,15 27,83 16,96 16,87 17,55 66,32 58,72 34,9 34,83 93,14 18,43 47,63 47,61 54,37 54,26 25,32 34,41 33

Tauta actuel 3 133,78 62,94 80,64 123,05 115,62 21 20,21 59,3 32,25 16,43 13,27 51,34 84,85 36,05 31,37 33,5 24,3 44,64 30,8 19,02 18,14 19,14 67,14 57,9 34,93 33,6 95,59 20,93 48,83 48,24 56,97 55,8 29,67 38,32 39

Tauta actuel 4 120,4 59,29 72,71 116,06 108,63 18,5 18,17 56,29 30,3 16,28 11,66 50,36 73,96 33,81 28,53 29,05 25,65 41,91 27,48 16,87 16,3 17,7 64,15 50,38 32,71 32,25 89,66 19 44,04 44,55 52,07 52,2 27,64 33,61 33

Tauta actuel 5 120 57 80 115 107 20,26 19,94 60,37 32,26 16,45 12,83 49,93 78,9 34,78 29,95 30,36 22,98 44,65 30,02 16,29 16,45 18,35 62,7 57,23 31,14 31,07 90,31 19,96 43,95 43,95 56,7 56,77 29,02 32,79 34

Tauta Actuel 7 142,11 70,03 87,84 137,07 124,72 24,59 66,48 37,16 19,22 15,1 52,89 90,61 40,38 36,06 34,83 32,37 47,47 27,31 18,28 18,42 16,26 74,27 59,03 35,58 35,67 105,5 20,2 69,34 70,19 53,19 51,82 30,14 36,29 39

Tauta Actuel 8 131,79 62,28 81,19 125,75 113,91 22,11 21,49 62,23 33,23 16,6 12,42 49,64 84,79 34,2 30,21 31,47 23,63 42,66 28,05 19,38 18,78 16,17 67,21 54,08 32,38 32,2 97,07 19,49 62,53 62,51 50,43 50,98 26,28 35,78 36

Tauta Actuel 9 121,15 58,27 72,55 117,05 106,29 18,63 18,82 57,33 29,85 15,68 11,68 48,67 71,73 33,76 29,76 28,34 23,69 41,5 25,6 15,48 15,3 15,4 62,99 51,31 31,53 32,78 92,13 17,78 57,14 57,33 44,57 43,9 25,02 32,8 34

Tauta Actuel 10 130,2 62,11 80,9 124,99 108 20,48 20,98 59,61 34 17 13 51,2 79,36 37,31 31,81 31,71 23,46 43,41 28,31 17,23 16,86 15,84 66,63 42 32,2 32,65 94 19,6 63,25 62,68 47,9 46,72 26,08 36,14 35

Tauta Actuel 11 129,6 63,15 79,43 121,35 109,24 20,53 21,48 61,14 30,63 15,97 12,61 51,8 78,6 36,57 31,35 31,8 26,63 45,01 29,92 17,46 18,02 15,09 67,41 43,05 32,6 32,9 94,15 19,18 62,14 63,13 46,61 47,13 24,5 34,3 37,5

Tauta Actuel 12 120,89 59,76 71,81 120,9 108,4 18,45 18,38 57,79 33,68 18 12,27 50,52 64,85 30,17 27,28 28,72 25,72 41,78 28,12 15,97 15,67 14,32 64,41 52,7 33,36 33,17 92,88 19,3 57,84 58,47 44,88 44,83 25,15 32,82 31

Tuchan 129,99 63,27 79,48 125,97 116,68 19,75 19,99 57,27 32,68 16,8 12,32 51,44 77,84 34,2 29,26 29,57 22,24 43,49 27,9 17,1 17,05 18,4 66,52 59,2 35,31 34,5 97,5 18,79 49,9 50,4 52,68 53,19 25,1 34,78 34

Nice Actuel 1 140,97 68,4 82,89 137,13 125,17 25,3 25,37 68,87 36,8 19,13 14,46 52 95,3 40,88 33,86 36,08 23,62 47,3 31,5 18,42 18,38 16,7 71,54 62,49 36,46 36,28 105,53 20,7 67,8 68,15 53,45 53,82 27,12 37,24 39,5

Nice Actuel 2 127,83 66,97 81,69 127,35 114,99 21,03 21,68 58,65 32,2 17,5 13,01 48,47 81,4 36,88 32,28 30,6 22,85 45,66 29,29 16,56 16,68 15,7 68,94 57,21 35,99 34,19 98,7 20,56 65,11 65,9 47,7 48 27 35,08 40

Nice Actuel 3 130,65 66,18 85,44 131,6 118,91 22,34 21,11 60,23 33,46 17,26 13,35 49,79 37 31,5 31 23,73 43,55 30 16,16 18,25 69,27 60,4 33,44 102,77 65 65,13 48 48,03 24,95 35,94 41

Nice Actuel 4 (Pa. V.) 131,99 129,8 117,3 21,44 20,95 62,94 31,95 16,59 12,98 50,52 82 31,6 23,23 43,72 27,86 16,99 15,88 69,49 60,61 33,82 33,51 101,59 18,6 63,74 48,82 27,33 35,36 38

Drète 23 127,02 63,4 74,12 120,73 110,01 20,01 20,8 58,24 30,42 18,32 13,06 49,06 76,25 31,32 27,53 29,54 21,52 39,92 26,99 17,17 17,78 14,49 66,17 56,79 33,05 32,42 94,3 18,39 61,2 61,38 43,49 44,1 21,56 29,93 33,8

Drète 175 134,64 69,19 83,6 131,08 118,65 21,7 21,3 61,81 33,2 17,38 13,26 53,8 78,7 33,75 30,03 29,51 25,8 42,52 27,58 17,04 16,72 15,63 68,01 51,58 35,43 35,22 101,18 18,34 65,77 66,23 48,53 49,68 21,99 33,75 36,5

Drète 176 135,19 65,76 81,96 128,44 119,5 19,42 19,99 56,38 32,09 15,99 11,66 49,65 76,46 34,37 30,05 30,04 20,6 40,2 26,74 16,96 17,17 15,87 70,56 56,52 34,88 35,06 99,46 18,96 63,73 63,82 48,1 48,01 26,04 35,42 36

Drète 177 134,64 68,99 85,96 128,91 119,76 20,31 20,59 60,44 34,08 17,27 12,11 51,78 78,8 33,72 29,37 29,67 21,28 42,6 27,63 17,11 17,15 15,88 69,45 66,63 33,33 33,32 109,35 18,91 65,62 66,29 48,38 49,48 23,67 33,21 36

Drète 178 128,17 62,88 80,5 126,3 114,69 21,26 21,25 59,63 32,76 18,1 11,49 48,7 78,27 33,11 28,92 29,08 21,32 43,33 26,65 16,61 16,68 15,39 69,42 57,11 33,65 33,29 98,4 17,8 60,72 61,67 47,37 48,31 24,07 32,94 35,5

Drète 179 127,12 61,11 77,76 124,28 112,72 21,04 20,16 60,06 31,2 16,36 11,36 52,26 77,05 32,72 29,47 28,3 25,13 41,29 26,89 15,28 16,03 14,06 64,78 56,44 32,22 32,75 96,36 18,98 59,49 59,7 46,69 47,7 23,62 33,32 36

Lazaret P14 644 140,93 68,85 84,88 26,82 45,23 38,36 34,21 47,79 33,06 18,73 16,85 72 66 36,3 38,75 22,06 66,78 71,96 22 29,5 38

Portel GB001 72,29 17,85 17,96 56,26 31,36 18,67 12,63 49,13 28,9 24,8 22,72

Portel 46300 19,97 32,22 44,37 30,12 34 37,15 20,8 49,07

Portel 46301 128,67 69,68 130,9 121,27 20,97 21,3 63,66 35,46 18,98 13,2 55,03 33,07 29,72 19,07 70 57,7 34,04 99,42 50,72 58,99 29,36 35,96 34

Portel 46302 136,58 65,82 84,16 131,83 122,88 18,78 19,2 62,31 31,25 15,93 12,65 50,8 75 34,68 30,78 30,07 22,39 28,9 17,05 19,73 36,18 103,27 19,9 49,71 49,13 55,49 55,42 28,04 35,95 35

Portel 46303 76,82 19,6 62,63 32,92 15,65 14,09 56,55 75 34,23 30,31 28,79

Ambrussum A 134,61 67,92 83,24 130,97 120,2 21,76 21,85 63,38 33,83 17,44 13,36 51,88 84,24 36,28 32,21 30,75 21,35 45,67 27,85 17,61 17,26 16,47 71,08 46,47 36,27 36,19 99,72 19,08 65,58 66,43 51,53 49,81 28,58 36,77

Ambrussum B 134,01 65,35 82,29 130,4 121,52 20,4 20,46 59,09 32,51 16,83 11,86 48,7 78,84 33,37 29,72 30,75 21,31 44,24 27,51 16,5 16,93 16,61 70,55 47,79 33,83 33,23 100,74 19,29 64,08 64,31 51,13 49,9 25,5 35,31

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 120 58,57 74 120 120 20 34,64 29,52 27,72 24,08 42,19 27,26 16 17 14,14 67 52 34,17 34,91 106 16,69 58,26 58,08 53,34 24,13 33,53 39

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 122 55 81,45 125 115 21,75 20 60,47 32,99 17 10,14 51,84 76,09 38,04 30,87 29 26,65 46,45 28,68 17,18 16,46 64 51 36 36,18 101,51 52,49 52,03 24,92 35,64 38

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 131 63,4 76,98 132,37 119,08 23,79 22,04 60,7 31,98 16,05 8,25 51,66 72 33,44 25,13 28 27,23 45,13 26 15 16 62,25 58,1 36,01 102,73 17,17 60,98 58,91 53,45 52 23 35,21 33

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 136,14 63,18 79,95 131 117,08 21,24 21,77 62,72 30,89 15,79 10,32 54,54 42,57 32,33 27 27,4 38,18 25,19 13,55 15,33 14,4 68 50 36,02 36,02 100,65 18,07 63,73 61,63 46,58 47,1 24,57 33,8 37

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 88,04 20,49 21,88 61,68 30,47 15,19 53,66 80,77 43,13 33,44 27,77 43,4 16,28 14,22 38 101 51,24 51,17 29 42,74 41

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 125 55 80,97 119 108 20,8 20,45 60,22 31,85 16,38 10,12 53,8 79,6 40,95 32,14 28 27,51 45,46 28 14,7 14,68 61,47 45,41 34,67 108,41 17 55 55 47,18 46,16 22 29 34

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 37,59

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 135 68,49 77 44 37,35 30,76 29,15 43,79 30,8 15,4 14,96 69 57 37,14 37,53 18,98 67,41 65,62 25,13 36,84 46

M. thorali Saint-Vallier 20.161919 21,4 15 11

M. thorali Saint-Vallier 20.161917 133 58 84,6 21 28,16 16,32 62 34,92 55 23,08 32,35 37

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 130 57 80,7 121 111 17,51 21,73 58 31,48 15,41 11,37 52,18 78 44,44 33,56 27,22 42,17 27,39 17,43 17,27 65 50 34,68 99,44 43,9 46,47 27 37,98 38

M. meles Frères 20.275.332 138,2 65,76 84,35 132,84 119,02 20,58 21,12 64,24 33,26 17,21 14,22 51 81,51 34,86 30,28 31,27 22,73 44,36 27,8 18,55 17,39 15,46 71,79 47,74 35,16 34,49 102,37 20,32 65,13 65,13 51,89 51,99 27,99 34,35 42

M. meles Bettant 1 123A 137,41 66,8 86,97 131,03 121,06 21,15 21,03 63,29 33,48 16,43 11,49 52,14 83,67 34,44 30,78 32,85 23,14 45,47 30,4 17,75 17,71 16,69 68,86 58,79 36,89 36,3 102,39 19,59 66,22 66,54 57,4 57,22 26,09 33,37 40,11
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Mandibules 

 
Tableau 11: Mesures mandibules Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 12: Mesures mandibules Mustela (en millimètres). 
 
 
 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-cond. Long id-apo. ang. Long C post-mil. cond. H proc. ang-cor. L avt P/2-arr M/2 L arr C-arr M/2 H symph. H derr. m1 DT derr. m1 DT cond.

Villlereversure 160.089 g 114 110 98,16 51,91 23,45 26,25 10,45 27,86

Villlereversure 160.089 d 54,33 50,96 23,42 26,25 10,66

Villlereversure 160.086 d 23,2

Villlereversure 160.087 d 22,64 10,07

Villlereversure 160.088 d

Villlereversure 160.089 d 53,89 51,3 24,16 26,4 10,31

G. gulo CG 2005-853 g 102 99,56 85,37 50,06 49,49 51,22 23,93 23,48 10,37 25,34

G. gulo CG 2005-853 d 100,01 98,82 83,6 50,63 48,89 50,08 24,12 23,43 9,15 25,2

G. gulo CG 1995-1208 g 102,7 100,65 84,92 48,13 51,69 53,27 23,52 24,6 8,29 25,09

G. gulo CG 1995-1208 d 102,56 100,88 85,54 47,48 52,61 53,04 22,43 23,71 8,17 25,08

G. gulo CG 1983-946 g 90,34 90,76 76,5 44,32 46,08 47,23 19,14 21,64 7,51 22,42

G. gulo CG 1983-946 d 91,38 91,4 77,66 44,8 45,91 46,76 19,57 21,87 7,35 22,29

G. gulo CG 1960-35 g 107,34 103,24 89,25 47,49 50,85 22,48 25,62 10,2 26,17

G. gulo CG 1960-35 d 108,18 104,11 91,37 52,2 50,3 53,02 24,14 26,35 9,58 25,81

G gulo CG 1967-37 d 109,38 104,95 90,94 51,52 51,32 53,89 24,15 26,61 9,02 27,02
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-cond. Long id-apo. ang. Long C post-mil. cond. H proc. ang-cor. L avt P/2-arr M/2 L arr C-arr M/2 H symph. H derr. m1 DT derr. m1 DT cond.

M. erminea Dk g 25,26 23,38 21,34 12,07 12,33 11,62 4,81 4,51 2,41 6,48

M. erminea Dk d 25,51 23,43 21,36 12 12,42 11,98 5,25 4,42 2,37 6,45

M. nivalis Nice1g 17,48 15,92 14,55 8,51 8,63 8,71 3,66 3,19 1,54 3,98

M. nivalis Nice1d 17,46 16,19 14,35 8,47 8,41 8,65 3,76 3,08 1,61 3,99

M. nivalis Nice 2g 22,16 21,31 19,19 11,12 10,28 4,58 4,15 2,81 4,46

M. nivalis Nice 2d 20,54 11,37 10,09 5,02 4,11 2,88

Laz U16 IQ90g 7 2,58 1,29

Laz U10 CU16g 12 7,96 7,34 3,23 2,79 1,39

Laz U10 CU16d 7,4 3,09 2,54 1,44

Laz T9 BT37d 12,39 8,71 8,05 3,56 3,01 1,73

Laz P11 DE94d 3,6 1,87

Ar I20 5635d 10,35 9,52 3,56 3,53 1,81

Ar I15 10520d 1,22

Or C12 12811d 9 9,95 9 3,85 4,66 2,33

Or C12 12812d 3,5 1,94

Or C14 12818d 3,5 2,2

Or C15 12397g 10,5 9,3 3,92 3,76 2,25

Or C15 12399d 6 9,53 8,66 3,67 3,96 1,87

Or C16 12819d 6 8,8 8,2 3,47 1,85

Or C16 12821g 16 9,59 8,83 4,46 3,5 1,6

Or D11 12398d 6 4,31 2,36

Or D15 12813d 8 4,34 1,72 2,1

Or D16 12400d 3,99 3,57 1,93

Or D16 12401d 4,46 2,19

Or D16 12402g 15,9 10,42 4,21 2,52

Or D16 12809d 3,53 2,04

Or E14 12820g 8 9,16 8,95 3,58 4,26 2,21

Or E15 12810d 9,3 3,59 1,69 3,39

Or E16 12816d 10,2 9,5 3,8 4,29 2,45 4,78

Or G8 12807g 2,91 1,99

Or H10 12833d 3,4 1,9

M. putorius CG 2004-311g 43,77 42,74 36,73 21,4 18,16 18,49 9,98 8,72 4,63 11,94

M. putorius CG 2004-311d 43,41 42,85 36,9 21,46 19,75 18,3 9,66 8,85 4,65 11,89

M. putorius CG 2005-643 g 42,54 42,68 36,42 20,86 18,89 18,48 9,91 8,64 4,01 11,07

M. putorius CG 2005-643 d 42,41 42,11 36,32 20,39 21,03 18,75 10,14 8,8 3,88 11,11

M. putorius CG 2005-637 g 42 42,34 36 20,64 20,41 17,88 9,8 8,34 3,95 10,95

M. putorius CG 2005-637 d 43 42,35 37 20,13 20,24 18,26 10,03 8,13 3,96 11,03

M. putorius CG 1991-605 g 40,03 39,67 34,15 19,98 19,06 17,1 8,35 8,66 4,59 11,21

M. putorius CG 1991-605 d 39,97 39,39 33,77 20,25 18,91 17,09 9,09 8,66 4,67 11,1

M. nivalis  Siréjol 20.102.192 14,54 7,95 8,64 8,64 3,01 1,46 3,84

M. palerminea  HP66 12,57 12,58 5,09 5,11 2,24

M. palerminea  HP67 5,45 2,46 3,1

M. praenivalis  HP68 9,53 2,57 3,25 1,55

M.  Zafarraya P17 40012 15,81 14,4 7,55 7,79 7,63 2,94 1,48 3,26

M.  Zafarraya Q18 R50169 16,16 15,02 9,61 8,79 3,14 1,63 3,77

M.  Zafarraya Q11 147 20,73 19,39 17,64 9,54 9,95 8,93 4,27 4,03 2,07 4,89
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Tableau 13: Mesures mandibules Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-cond. Long id-apo. ang. Long C post-mil. cond. H proc. ang-cor. L avt P/2-arr M/2 L arr C-arr M/2 H symph. H derr. m1 DT derr. m1 DT cond.

Nice Actuel 1g 49,34 48,33 42,89 23,55 25,24 27,32 7,3 9,51 4,21 10,27

Nice Actuel 1d 49,5 47,63 42,63 23,25 25,65 26,91 7,25 9,31 4,2 9,91

Nice Actuel 2g 52,63 49,89 45,63 23,81 25,94 27,74 9,89 8,91 4,48 10,58

Nice Actuel 2d 52,65 49,78 45,91 23,75 25,8 27,23 10,13 8,9 4,48 10,68

Nice Actuel 3g 53,88 51,77 46,3 23,55 27,35 29,03 8,59 10,82 4,06 11,14

Nice Actuel 3d 53,59 51,47 46,02 23,63 27,73 29,07 9 10,72 4,15 10,71

Nice Actuel 5g 55,47 52,89 48,43 25,17 28,72 29,75 9,55 10,08 4,64 9,87

Nice Actuel 5d 55 52,77 48,26 25,18 28,3 30,13 9,99 10,17 4,6 10,72

Nice Actuel 6g 54,79 52,88 47,2 25,8 28,1 29,51 10,08 9,39 4,4 11,33

Nice Actuel 6d 54,07 52,43 47,09 24,58 28,11 29,18 10,29 9,06 4,4 10,83

Nice Actuel 7g (Pa. V.) 57,39 55,1 49,73 26,9 28,2 30,59 11,31 11,4 4,84 11,93

Nice Actuel 7d (Pa. V.) 57,3 55,11 49,67 27,07 28,4 30,8 11,4 10,9 4,8 11,43

Vallon Pont-d'Arc g 51,33 50,64 43,65 23,8 26,84 29 8,23 10,12 4,79 11,17

Vallon Pont-d'Arc d 51,69 50,71 43,78 23,32 26,75 28,71 8,6 9,99 4,87 11,05

Tauta Actuel 3g (Arnaud) 50,94 49,38 43,71 22,06 26,76 28,24 9,68 9,25 4,01 9,65

Tauta Actuel 3d (Arnaud) 50 48,67 43,8 22,24 26,63 27,93 9,63 9,03 4,02 9,74

Tauta Actuel 4g (Arnaud) 54,99 53,59 47,49 25,93 28,1 29,99 11,21 10,23 4,41 11,65

Tauta Actuel 4d (Arnaud) 55 53,74 47,84 25,71 27,94 29,86 11,59 10,46 4,42 11,49

M. martes CG 1914-328 g 53,78 51,9 46,68 22,98 27,6 29 9 10,03 3,99 10,58

M. martes CG 1914-328 d 54,02 52,1 46,67 23,29 27,12 28,57 9,34 9,96 3,86 10,38

M. martes CG 1964-235 g 58,55 57,38 50,9 26,54 29,15 32,05 9,28 11,05 4,65 12,39

M. martes CG 1964-235 d 59,14 57,52 51,27 26,76 29,52 32,11 9,63 10,99 4,73 12,35

M. martes CG 1962-1702 g 52,28 51,17 45,77 21,91 27,01 29,02 7,38 8,71 3,59 9,14

M. martes CG 1962-1702 d 52,92 51,84 45,83 23,24 27,49 29,15 7,98 8,84 3,61 10,47

M. martes CG 1990-78 g 50,52 49,65 43,76 21,34 26,78 28,69 6,94 8,05 3,92 10,36

M. martes CG 1990-78 d 50,21 48,6 44,14 21,96 27,18 28,99 7,59 8,28 3,9 10,49

M. martes CG 1962-1619 g 53,89 52,03 46,92 22,85 26,43 29,26 8,68 10,04 4,57 10

M. martes CG 1962-1619 d 54,19 52,34 47,93 23,1 26,63 29,51 9,94 10,11 4,42 10,16

M. abietum IPH-473 g 53,45 52,07 46,1 21,7 25,52 27,98 8,84 8,97 3,59 10,48

M. abietum IPH-473 d 53 52 46,45 25,19 27,75 8,4 9,54 3,74 10,45

M. foina IPH-1 g 52,71 52,2 45,76 23,28 27,87 28,86 7,94 9,2 3,77 10,35

M. foina IPH-1 d 52,42 51,76 45,58 23,32 27,55 28,61 9,28 9,48 3,89 10,05

M. foina IPH - 1914-11 g 53,03 52,27 45,82 24,98 26,42 28,01 7,92 9,68 4,21 10,9

M. foina IPH - 1914-11 d 52,88 51,95 45,61 24,73 26,5 28,2 8,44 9,73 4,32 10,66

M. foina CG 1938-846 g 51,16 49,6 44,5 23,33 26,84 28,22 7,38 9,09 4,46 9,34

M. foina CG 1938-846 d 50,89 49,14 44,66 23,1 26,64 28,23 6,86 8,74 4,48 9,34

M. foina CG 1962-1709 g 57,06 54,81 49,67 28,78 30,56 9,14 10,32 4,35 11,27

M. foina CG 1962-1709 d 56,86 54,97 49,73 26,15 28,91 30,7 8,24 10,24 4,32 11,22

M. foina CG 1994-808 g 57,07 55,89 49,09 26,32 28,58 30,21 9,09 10,87 5,26 11,87

M. foina CG 1994-808 d 56,88 55,61 48,9 26,37 28,81 30,47 8,98 10,28 5,18 11,45

M foina CG 1976-390 g 48,79 47,82 41,74 21,89 26,04 26,9 7,81 8,2 3,66 9,8

M foina CG 1976-390 d 48,26 47,12 41,29 20,88 25,56 26,14 7,41 7,99 3,76 9,8

M. foina CG 1919-80 g 47,21 46,01 39,99 20,24 23,66 25,69 7,35 8,38 4,14 7,8

M. foina CG 1919-80 d 46,62 46,15 39,01 20,2 24,14 25,72 6,74 9,45 3,72 7

M. zibellina CG 1902-1026 g 53,61 51,64 46,72 23,53 27,67 29,77 8,48 9,51 3,76 10,45

M. zibellina CG 1902-1026 d 53,85 51,87 46,69 23,86 27,29 29,43 8,62 9,45 3,67 10,66

M. americana CG 1987-422 g 45,46 44,7 39,83 18,91 23,52 25,37 7,33 7,06 2,89 8,08

M. americana CG 1987-422 d 46,12 44,92 40,84 18,99 23,07 25,43 7,07 6,85 2,81 8,11

M. americana CG 2003-479 g 46,18 44,88 40,16 18,01 23,41 25,45 6,67 6,93 2,94 8,37

M. americana CG 2003-479 d 46,73 45,32 40,66 18,61 23,37 25,4 7,15 7,02 3,02 8,23

Tanne Beau Prince 20.273.697.1 46,97 45,96 40,93 20,6 24,79 26,76 7,76 8,15 3,8 7,44

Tanne Beau Prince 20.273.697.2 47,14 45,6 41,1 20,75 24,05 26,54 7,84 8,61 3,75 7,91

Tanne Beau Prince 20.273.697.3 56 55 51,08 24 30,42 32,41 9,51 10,81 4,73

Tanne Beau Prince 20.273.697.4 60,09 58,91 52,13 25,75 30,67 32,83 9,29 10,87 4,5 11,61

Tanne Beau Prince 20.273.697.5 50,96 49,29 45,29 22,04 27,25 29,19 8,41 9,02 4,93 9,22

Tanne Beau Prince 20.273.697.6 53,5 51,04 46,02 22,96 26,98 28,54 8,4 9,14 4,33 10,21

Tanne Beau Prince 20.273.697.7 49,18 47,84 43,21 21,71 25,32 26,64 7,38 8,3 3,26 8,5

Tanne Beau Prince 20.273.697.8 50 50 43,5 22,9 26,39 28,82 8,22 8,71 3,54 8,22

La Fage Aven II 20.100.573 8,43 4,19 10,4

La Fage Aven II 20.100.574 7,54

LFA II 20.100.573 + LFA II 20.100.574 50,13 47,88 42,66 25,41 26,45

Ornessant QS 143 51,26 48,54 46,56 16,53 28,39 32,69 8,32 9,77 5,02 6,92
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Tableau 14: Mesures mandibules Meles (en millimètres). 

Dents supérieures 

Première incisive supérieure 

 
Tableau 15: Mesures I1 Gulo (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-cond. Long id-apo. ang. Long C post-mil. cond. H proc. ang-cor. L avt P/2-arr M/2 L arr C-arr M/2 H symph. H derr. m1 DT derr. m1 DT cond.

Actuel 1g 84,13 86,53 75,76 40,05 38,91 42,76 13,34 17,06 6,66 19,2

Actuel 1d 85,46 87,87 74,93 39,15 38,32 42,12 13,78 16,97 6,49 19,08

Actuel 2g 83,43 82,77 71,87 35,65 38,47 40,56 11,24 14,75 5,94 18,1

Actuel 2d 83,84 84,13 71,71 36,03 38,9 40,85 11,03 14,55 5,72 18,43

Actuel 3g 85,1 86,86 72 38,76 38,34 41,32 15,25 18,79 8,23 21,93

Actuel 7g 96,09 95,57 79,99 42,6 40,22 43,88 15,49 18,46 7,44 23,02

Actuel 7d 95,95 96,1 80,47 43,71 41,25 44,18 15,93 18,66 7,2 22,48

Actuel 8g 84,89 87,66 71,46 36,58 38,26 39,76 15,84 16,66 7,77 21,57

Actuel 8d 84,39 86,75 70,03 36,66 36,48 38,25 16,04 16,48 7,29 21,42

Actuel 9g 80,13 81,38 66,83 34,59 37,2 39,04 15,67 15 5,55 18,79

Actuel 9d 81,13 82,57 67,26 34,89 37,83 39,25 15,99 14,99 5,44 19,65

Actuel 10g 88,57 87,38 73,62 38,86 38,18 41,52 15,8 17,25 7,04 20,86

Actuel 10d 87,82 87,15 72,31 38,94 40,4 15,51 17,21 6,87 20,39

Actuel 11 (Th g) 83,08 84,86 70,5 38,3 38 39,8 14,52 15,77 8,14 19,74

Actuel 11 (Th d) 86,01 86,05 71,49 37,98 38,54 41 13,92 15,64 8,18 20,48

Actuel 12g 81,9 81,33 68,33 34,66 38,62 39,94 14,93 14,12 7,14 15,73

Actuel 12d 81,83 81,36 68,22 34,42 38,81 39,39 15,09 14,42 7,09 15,46

Nice Actuel 1g 96,11 95,52 80,7 41,56 41,52 44,1 15,64 18,36 8,33 22,82

Nice Actuel 1d 96,12 95,2 81,01 41,86 41,46 44,21 15,61 18 8,34 23,1

Nice Actuel 2g 87,8 85,1 75,2 38,28 40,51 43,38 14,12 16,96 8,26 21,2

Nice Actuel 2d 87,04 86,7 75,82 38,48 40,86 44,04 14,85 17,42 8,25 22,36

Nice Actuel 4g (Pa. V.) 90,7 90,4 73,8 36,75 39,53 41,61 14 16,29 6,8 22,05

Nice Actuel 4d (Pa. V.) 90,45 90,5 74,49 35,87 39,23 41,89 14,32 16,73 7,02 21,21

Drète 23g 82,65 85,04 70,39 34,81 38,43 40,97 13,35 14,73 6,04 18,97

Drète 23d 84,48 85,77 70,29 35,4 38,31 39,73 13,57 14,44 6,46 19,27

Drète 178g 85,97 88,39 72,06 38,7 38,46 41,45 13,32 16,34 7,15 21,74

Drète 178d 86,38 88,38 73,18 37,84 37,99 41,52 12,86 16,16 7,08 21,1

Vallon Pont-d'Arc g 78 79 67,08 34,58 37,99 38,5 15,46 15,96 6,55 17,8

M. meles Bettant 1 123B g 92,38 91,29 77,65 38,42 38,39 42,29 15,95 18,09 6,71 22,31

M. meles Bettant 1 123B d 91,91 89,8 77,71 38 39,47 42,96 15,65 16,95 8,39 21,22

La Marche (surface) g 92,07 92,74 78,76 39,21 41,42 43,79 14,82 18,82 7,82 20,87

La Marche (surface) d 89,6 90,2 74,84 39,39 39,47 42,09 14,68 16,66 7,33 19,96

Ambrussum A g 91,77 92,32 77 39,58 40,2 43,46 16,48 17,75 6,92 20,9

Ambrussum A d 93,08 93,39 77,85 39,42 41,57 43,68 16,55 17,02 6,84 20,45

Ambrussum B g 87,98 90,08 73,3 39,1 38,89 41,16 15,35 16,85 6,13 20,75

Ambrussum B d 88 90,22 73,38 39,46 39,51 41,5 14,43 16,92 6,23 20,81

Portel 45141 39,09 18

Portel 45144 86,31 88,01 73,45 39,92 41,71 15,72 15,33 6,75 19,95

Portel 45223 37,85 18,19 7,8

Portel 45992 87,52 88,61 75 38,83 40,24 43,25 15,88 16,74 5,82

Portel 46330 68,65 32,63 39 40,61 15,8 16,1 6,86 17,9

Portel 46331 72,22 38,83 34,74 37,73 18,69 7,58 20,36

Portel 46332 79,12 79,75 68,54 38,59 39,4 12,84 14,05 5,85 15,25

Portel 46333 39,26 40,52 13,96 14,77 6,26

Portel 46334 16,06 6,95 20,3

Portel 46335 13,06

Portel 46336 13,78

Portel 46337 16,17 16,52 7,29

Portel 46338 17,24 6,99

Portel 46340 19,98

Portel 46342 40,96 40,16 43,42 16,43 18,59 8,18 20,41

Portel 46343 76,21 77,12 69,61 38,7 40,82 12,76 10,42 11,34 16,96

Portel 46656 60,65 37,71 40,53 13,48 11,45 7,29 12,58

Portel 46657 12,18 6,67

Portel 46658 39,76 42,88 13,43 12,61 6,89

Portel 46659 14,28 12,29 6,97

Portel 45142 17,62 7,11 20,9

Portel 45143 73,3 41,57 42,44 16,27 18,56 7,7 20,9

Portel 45645 15,63 15,27 6,86

Portel 45991 86,31 85,44 73,67 36,91 37,92 40,2 13,89 15,51 6,5 19

Portel 46320 86,78 86,79 73,81 35,83 41,51 42,79 13,86 15,71 6,66 17,57

Portel 46321 80,59 38,41 42,05 43,66 14,74 16,15 7,68 21,56

Portel 46322 76,44 35,1 40,42 44,05 14,81 6,78 17

Portel 46323 77,71 36 39,83 41,74 16,14 7,21 20,1

Portel 46324 88,9 88,94 75,16 37,24 40,25 42,84 14 16,08 6,74 21,18

Portel 46325 94,4 92,73 79,36 39,62 40,99 43,47 16,09 18 7,26 22,42

Portel 46326 91,38 88,24 77,93 38,93 40,47 42,26 15,81 15,9 7,79 20,11

Portel 46327 78,33 78,17 40,23 34,01 38,17 40,09 13,59 14,63 6,16 17,47

Portel 46328 18,1 7,86

Portel 46329 15,39 7,03

Portel 46655 49,77 23 30,63 31,63 11,23 7,13 9,02

M. meles Frères 20.275.332 g 91,71 90,56 77,39 39,33 39,85 42,84 14,61 16,19 7,38 21,08

M. meles Frères 20.275.332 d 92 91,5 77,5 39,48 39,69 42,28 14,92 16,18 7,18 20,1

Lussac (La Marche) g 85 85 75,19 41,17 37,93 40,89 14,58 16,87 6,7 19,82

La Fage Aven I 20.039892 39 15,2 6,9

La Fage Aven I 20.039893 39 15,5 6,5

La Fage Aven II 20.099.886.1 87,64 89,3 74,5 38,66 42,79 44,8 13,41 18,16 7,15 18,73

La Fage Aven II 20.099.886.2 74,54 37,63 42,21 44,2 18,14 7,19 17,89

individus\mesures

Arago G20 3426 38,84 14,67 6,82

Arago I20 5756 30,01 31,13 12,37 15,65 7,09

Laz R15 R20036 16,8 17 6,75

M. thorali Saint-Vallier 20.161920 g 89,09 88,75 76,36 41,27 41,75 36,25 13,71 15,88 7,01 18,4

M. thorali Saint-Vallier 20.161921 g 39,86 15,93 16,85 6,72

M. thorali Saint-Vallier 20.161922 d 37,6 40,09 34,02 15,1 15,17 6,58

M. thorali Saint-Vallier 20.161923 g 79 69,86 35 38,75 34,45 12,79 16,21 7,27 20,04

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 82,11 82,64 71,09 35 40,79 37,79 13,39 16,43 7,4 19,36

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 86,28 86,86 75,31 35 39,61 35,73 13,59 16,73 7,63 20,67

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 6,77 9,24 3,26

G. gulo CG 2005-853 d 6,81 9,23 3,21

G. gulo CG 1995-1208 g 5,86 8,53 3,18

G. gulo CG 1995-1208 d 6,05 8,27 2,86

G. gulo CG 1983-946 g 5,4 5,82 2,5

G. gulo CG 1983-946 d 5,27 5,45 2,65

G. gulo CG 1960-35 g 6,72 8,35 3,15

G. gulo CG 1960-35 d 6,88 7,97 3,02

G. gulo CG 1967-37 g 6,55 8,27 3,4

G. gulo CG 1967-37 d 6,56 8,34 3,47

individu \ mesures
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Tableau 16: Mesures I1 Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 17: Mesures I1 Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 18: Mesures I1 Meles (en millimètres). 
  

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 2,07 2,66 1,2

Nice Actuel 1d 2,01 2,76 1,5

Nice Actuel 2g 1,95 2,35 1,26

Nice Actuel 2d 1,95 2,2 1,44

Nice Actuel 3g 2,27 2,79 1,39

Nice Actuel 5g 2,4 3,1 1,46

Nice Actuel 5d 2,41 3,03 1,49

Nice Actuel 7g 2,37 2,28 1,37

Nice Actuel 7d 2,4 2,36 1,4

Vallon Pont-d'Arc d 2,29 2,11 5,86 1,44

M. martes CG 1914-328 g 2,14 2,67 1,17

M. martes CG 1914-328 d 2,22 2,63 1,11

M. martes CG 1964-235 g 2,37 3,02 1,23

M. martes CG 1964-235 d 2,28 3,26 1,19

M. martes CG 1962-1702 g 2 3,07 1,27

M. martes CG 1962-1702 d 2,04 2,88 1,16

M. martes CG 1990-78 g 1,99 1,62 1,21

M. martes CG 1990-78 d 2 1,75 5,08 1,21

M. abietum IPH-473 g 2,07 2,1 1,19

M. abietum IPH-473 d 2,06 1,95 1,2

M. foina IPH - 1914-11 g 2,16 2,4 1,39

M. foina IPH - 1914-11 d 2,15 2,15 1,4

M. foina CG 1938-846 g 2,18 2,88 1,26

M. foina CG 1938-846 d 2,17 2,72 1,32

M. foina CG 1962-1709 g 2,94 3,12 1,22

M. foina CG 1962-1709 d 2,5 3,06 1,24

M foina CG 1976-390 g 2,69 2,34 1,24

M foina CG 1976-390 d 2,04 2,34 1,28

M. foina CG 1919-80 g 1,57 2,24 0,75

M. foina CG 1919-80 d 1,88 2,64 0,85

M. zibellina CG 1902-1026 g 2,27 3,11 1,24

M. zibellina CG 1902-1026 d 2,34 2,98 1,27

M. americana CG 1987-422 g 1,77 2,14 0,64

M. americana CG 1987-422 d 1,81 2,04 0,81

M. americana CG 2003-479 g 1,69 2,27 0,94

M. americana CG 2003-479 d 1,66 2,22 0,9

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

1 2 3

M. nivalis Nice 2g 0,9949 0,6386 1,1216

M. nivalis Nice 2d 0,974 0,5533 1,1013

M. erminea Dk g 1,0765 0,5422 1,1719

M. erminea Dk d 1,1039 0,5834 1,1215

M. putorius CG 2004-311g 1,74 1 1,99

M. putorius CG 2005-643 g 1,62 0,75 2,16

M. putorius CG 2005-643 d 1,64 0,8 2,14

M. putorius CG 1880-721 g 1,39 0,82 1,49

M. putorius CG 1880-721 d 1,52 0,87

M. putorius CG 2005-637 g 1,63 0,84 1,88

M. putorius CG 2005-637 d 1,66 0,86 1,75

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 4 4,26 11,34 2,86

Nice Actuel 1d 3,94 4,31 11,34 2,91

Nice Actuel 2g 3,57 2,9 2,42

Nice Actuel 2d 3,63 1,68 2,29

Nice Actuel 3g

Nice Actuel 3d 3,35 4,43 2,84

Nice Actuel 4g

Nice Actuel 4d

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 3,81 2,13

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 3,84 1,99

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 3,07 2,65 2,5

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 d 2,66 2,54 2,54

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 2,89 1,78 2,66

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 2,89 2,1 2,39

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 3,16 1,98 2,45

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 3,24 3,49 2,35

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 3,12 3,56 2,46

M. meles F.T. 20.275.332 3,03 1,63 10,23 2,95

La Fage Aven II 20.099.873.01 3,72 6,06 11,98 3,18

La Fage Aven II 20.099.886.3 3,47 6,09 11,89 3,09

Individu \ mesures
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Deuxième incisive supérieure 
 

 
Tableau 19: Mesures I2 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 20: Mesures I2

Meles (en millimètres).
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 6,91 9,49 3,36

G. gulo CG 2005-853 d 6,97 9,41 3,19

G. gulo CG 1995-1208 g 5,56 7,57 2,79

G. gulo CG 1995-1208 d 5,75 6,82 2,87

G. gulo CG 1960-35 g 7,11 8,98 3,21

G. gulo CG 1960-35 d 7,38 8,57 3,38

G. gulo CG 1967-37 g 6,94 9,59 3,39

G. gulo CG 1967-37 d 7,08 8,83 3,42

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Laz P14 644g0 3 2,5

Nice Actuel 1g 4,59 4,22 12,2 3,17

Nice Actuel 2g 4,2 3,47 3

Nice Actuel 2d 3,89 3,6 2,91

Nice Actuel 3d 3,73 4,76 2,96

Ambrussum A d 3,69 3,12

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 3,77 2,22

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 3,7 2,21

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 3,29 2,91 2,98

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 d 3,09 2,53 2,79

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 3,54 4,2 2,67

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 3,33 3,28 2,36

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 3,5 3,17 2,54

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 3,59 4,35 2,55

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 3,39 4,39 2,17

La Fage Aven II 20.099.873.02 4,12 6,82 13,51 3,44

La Fage Aven II 20.099.886.4 4,08 6,96 13,44 3,47

individu \ mesures
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Tableau 21: Mesures I2 Martes (en millimètres). 
 
 
 

 
Tableau 22: Mesures I2 Mustela (en millimètres). 

 

Troisième incisive supérieure 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1d0 2,3 1,09

Nice Actuel 1g 2,34 2,86 1,74

Nice Actuel 2g 2,1 2,55 1,34

Nice Actuel 2d 2,1 2,7 1,53

Nice Actuel 5g 2,52 3,21 1,64

Nice Actuel 5d 2,58 3,57 1,72

Nice Actuel 7g 2,62 2,64 1,5

Nice Actuel 7d 2,64 2,74 1,4

Vallon Pont-d'Arc d 2,48 2,29 6,51 1,55

M. martes CG 1914-328 g 2,26 3,03 1,22

M. martes CG 1914-328 d 2,32 2,96 1,14

M. martes CG 1964-235 g 2,63 3,96 1,36

M. martes CG 1964-235 d 2,7 3,72 1,27

M. martes CG 1962-1702 g 2,34 2,99 1,35

M. martes CG 1962-1702 d 2,29 3,36 1,4

M. martes CG 1990-78 g 2,06 2,07 5,55 1,28

M. abietum IPH-473 g 2,36 2,44 1,2

M. abietum IPH-473 d 2,34 2,09 1,1

M. foina IPH-1 g 2,76 3,7 1,62

M. foina IPH - 1914-11 g 2,23 2,84 1,47

M. foina IPH - 1914-11 d 2,27 2,07 1,43

M. foina CG 1938-846 g 2,39 3,48 1,37

M. foina CG 1938-846 d 2,5 3,27 1,41

M. foina CG 1962-1709 g 2,88 3,58 1,6

M. foina CG 1962-1709 d 2,83 3,46 1,45

M. foina CG 1994-808 g 2,52 2,54 6,32 1,58

M. foina CG 1994-808 d 2,45 2,35 6,1 1,37

M foina CG 1976-390 g 2,21 2,61 1,32

M foina CG 1976-390 d 2,46 2,76 1,38

M. foina CG 1919-80 g 1,53 2,06 0,78

M. foina CG 1919-80 d 1,49 2,31 0,98

M. zibellina CG 1902-1026 g 2,54 3,46 1,42

M. zibellina CG 1902-1026 d 2,68 3,51 1,51

M. americana CG 1987-422 g 1,94 2,59 0,9

M. americana CG 1987-422 d 1,95 2,47 1,11

M. americana CG 2003-479 g 1,84 2,83 1,16

M. americana CG 2003-479 d 1,76 2,7 1,01

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2d 0,5977 1,1265 0,9872

M. nivalis Nice 2g 0,6399 1,1912 1,0743

M. erminea Dk g 0,643 1,0844 1,0878

M. erminea Dk d 0,615 1,1964 1,121

M. putorius CG 2004-311g 1,23 2,36 1,78

M. putorius CG 2004-311d 1,02 2,02 1,7

M. putorius CG 2005-643 g 0,78 2,09 1,64

M. putorius CG 2005-643 d 0,92 2,12 1,69

M. putorius CG 1880-721 g 0,78 1,53 1,58

M. putorius CG 1880-721 d 0,78 1,69 1,72

M. putorius CG 2005-637 d 1,12 1,14 1,7

M. putorius CG 1991-605 d 0,9 1,74 1,72

individu \ mesures
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Tableau 23: Mesures I3 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 24: Mesures I3 Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Villereversure 160.092 g 8,39 12,32 25,14 7,29

G. gulo CG 2005-853 g 8,39 13,3 5,1

G. gulo CG 2005-853 d 8,22 12,76 6,76

G. gulo CG 1995-1208 g 8,48 13,2 6,44

G. gulo CG 1995-1208 d 8,28 12,72 6,63

G. gulo CG 1983-946 g 7,57 10,09 5,36

G. gulo CG 1983-946 d 7,57 10,3 5,64

G. gulo CG 1960-35 g 8,47 9,14 5,55

G. gulo CG 1960-35 d 8,52 9,2 6,14

G. gulo CG 1967-37 g 8,37 11,92 6,4

G. gulo CG 1967-37 d 8,37 11,78 6

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 2,88 4,33 2,11

Nice Actuel 1d 2,87 4,3 1,82

Nice Actuel 2g 3,06 4,2 1,77

Nice Actuel 2d 3,01 4,13 1,83

Nice Actuel 3g 3,32 4,66 2,23

Nice Actuel 3d 3,41 4,64 2,32

Nice Actuel 5g 3,48 5,09 1,89

Nice Actuel 5d 3,4 4,85 1,78

Nice Actuel 7g 3,57 4,33 2,21

Nice Actuel 7d 3,55 4,04 2,33

Vallon Pont-d'Arc g0 3,09 1,71

Vallon Pont-d'Arc d 3,34 4,63 9,33 1,96

M. martes CG 1914-328 g 2,97 4,56 2,05

M. martes CG 1914-328 d 3,1 4,89 2,17

M. martes CG 1964-235 g 3,35 5,73 1,93

M. martes CG 1964-235 d 3,28 5,47 1,83

M. martes CG 1962-1702 g 2,92 4,55 1,75

M. martes CG 1962-1702 d 2,81 4,41 1,68

M. martes CG 1990-78 g 2,79 3,44 8,13 1,69

M. martes CG 1990-78 d 2,77 3,5 8,1 1,84

M. martes CG 1962-1619 g 2,88 0,98 1,92

M. abietum IPH-473 g 2,86 3,97 1,76

M. abietum IPH-473 d 2,84 3,76 1,73

M. foina IPH-1 g 3,46 4,79 2,33

M. foina IPH - 1914-11 g 3,06 3,99 1,99

M. foina IPH - 1914-11 d 2,98 3,95 2,29

M. foina CG 1938-846 g 3,38 4,65 2,06

M. foina CG 1938-846 d 3,43 4,4 2,08

M. foina CG 1962-1709 g 3,57 4,75 2,58

M. foina CG 1962-1709 d 3,53 4,86 2,2

M. foina CG 1994-808 d 3,44 3,64 9 2,1

M foina CG 1976-390 g 2,98 4,31 2,04

M foina CG 1976-390 d 3,15 4,13 1,84

M. foina CG 1919-80 g 2,21 3,65 1,43

M. foina CG 1919-80 d 2,55 3,74 1,47

M. zibellina CG 1902-1026 g 3,31 4,92 2,12

M. zibellina CG 1902-1026 d 3,28 3,29 2,2

M. americana CG 1987-422 g 2,51 3,8 1,72

M. americana CG 1987-422 d 2,4 4,08 1,79

M. americana CG 2003-479 g 2,45 3,94 1,62

M. americana CG 2003-479 d 2,5 4,36 1,47

individu \ mesures
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Tableau 25: Mesures I3 Mustela (en millimètres). 
 
 
 

 
Tableau 26: Mesures I3 Meles (en millimètres). 
 

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2d 0,9351 1,8243 1,4483

M. nivalis Nice 2g 0,8266 2,1236 1,3855

M. erminea Dk g 0,9121 2,3796 1,6558

M. erminea Dk d 1,1425 2,3332 1,7862

M. putorius CG 2004-311g0 2,46 1,76

M. putorius CG 2004-311d 2,61 1,63 4,07

M. putorius CG 2005-643 g 2,39 1,65 3,9

M. putorius CG 2005-643 d 2,38 1,64 3,86

M. putorius CG 1880-721 g 2,15 1,3 2,89

M. putorius CG 1880-721 d 2,16 1,25 2,76

M. putorius CG 2005-637 d 2,33 1,38 3,5

M. putorius CG 1991-605 g 2,14 1,53 2,97

M. putorius CG 1991-605 d 2,16 1,53 2,83

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Laz Q10 R12038 5,28 7,43 16,98 4,06

Laz P14 644g0 5,1 3,6

Laz P14 644d0 4,7 3,5

Laz R10 CR 81 5,45 6,46 14,16 3,67

Ar D18 R54652 4,56 7,11 13,58 3,68

La Fage Aven II 20.099.873.03 4,95 8,09 16,63 3,69

Nice Actuel 1g 5,36 8,32 16,98 4,25

Nice Actuel 1d 5,44 6,73 16,47 4,11

Nice Actuel 2g 4,72 5,63 3,64

Nice Actuel 2d0 4,77 3,59

Nice Actuel 3g 3,18 2,1 2,93

Nice Actuel 4g 5,09 7,23 3,76

Nice Actuel 4d 5,1 7,28 3,97

Tauta Actuel 7g0 5,04 4,37

Tauta Actuel 7d 4,95 6,66 16,37 3,82

Tauta Actuel 8g 4,88 7,67 16,05 4,01

Tauta Actuel 8d0 5 3,94

Tauta Actuel 9g 4,57 7,71 14,99 3,4

Tauta Actuel 9d 4,41 7,2 14,97 3,37

Tauta Actuel 10g 4,84 5,93 3,85

Tauta Actuel 10d 5,04 3,96 3,93

Ambrussum A g0 4,93 3,87

Ambrussum A d0 4,8 3,34

Ambrussum B g0 5,12 5,15

Ambrussum B d0 5,03 3,88

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 4,44 6,45 3,26

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 4,54 6,15 3,09

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 4,73 6,77 3,53

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 d 4,74 7,22 3,69

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 4,64 6,34 3,45

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 4,56 5,42 3,43

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 4,6 7,46 3,09

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 5,24 7,1 3,9

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 5,24 7,11 3,8

M. meles Frères 20.275.332 g0 5,23 3,57

M. meles Frères 20.275.332 d0 5,38 3,49

individu \ mesures
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Canine supérieure 

 
Tableau 27: Mesures C Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 28: Mesures C Martes (en millimètres). 
 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9

DMD H. vestib. H. totale DVL DMD collet DMD couronne H. couronne distal H. cour. més. sus-collet H. couronne mésiale

Villereversure 160.097 d 12,59 22,23 47,52 10,23 12,46 12,59 17,88 14,52 17,92

Villereversure 160.100 d 12,89 21,75 44,7 10,05 12,75 12,45 17,83 16,15 17,85

Villereversure 160.110 d 11,49 14,79 39,19 9,16 11,41 11,23 12,72 8,26 12,22

Villereversure 160.098 g 12,82 20,16 46,39 10,16 12,79 12,64 17,19 15,69 18,6

Villereversure 160.099 g 12,07 18,5 43,92 9,46 11,98 11,7 14,4 12,64 16,36

Villereversure 160.107 g 13 13,9 43,54 9,86 14,18 11,92 14,22

G. gulo CG 2005-853 g 11,61 18,14 44,06 8,49 11,54 11,6 19,17 18,47 21,72

G. gulo CG 2005-853 d 11,52 18,14 8,82 11,58 11,65 18,8 18,47 21,75

G. gulo CG 1995-1208 g 12,07 22,95 9,06 11,93 12,05 19,63 19,58 22,39

G. gulo CG 1995-1208 d 11,97 22,95 9,45 12,08 11,85 20,02 17,4 21,02

G. gulo CG 1983-946 g 10,21 13,03 8,19 9,83 9,47 12,63 9,72 9,99

G. gulo CG 1983-946 d 10,3 16,66 8,08 10,25 10,12 15,22 11,84 13,56

G. gulo CG 1960-35 g 10,87 13,6 9,01 10,77 10 12,81 8,94 10,27

G. gulo CG 1960-35 d 12 10,27 8,67

G. gulo CG 1967-37 g 10,64 21,38 8,54 10,76 10,64 19,12 13,73 20,09

G. gulo CG 1967-37 d 10,58 21,11 8,66 10,82 10,68 18,68 16,95 19,29

individu \ mesures

1 2 3 4 5 6 7 8 9

DMD H. vestib. H. totale DVL DMD collet DMD couronne H. couronne distal H. cour. més. sus-collet H. couronne mésiale

Nice Actuel 1g 3,68 8,05 3,01 3,32 3,6 7,54 6,45 8,05

Nice Actuel 1d 3,7 7,98 2,99 3,92 3,61 7,92 6,18 7,86

Nice Actuel 2g 3,67 7,65 3,21 3,72 3,36 7,36 6,28 7,33

Nice Actuel 2d 3,69 7,73 3,28 3,89 3,55 7,11 6,77 7,77

Nice Actuel 3g 4,49 9,68 3,47 4,52 4,4 8,52 8,67 9,82

Nice Actuel 3d 4,43 8,8 3,38 4,38 4,3 8,26 8,56 9,51

Nice Actuel 5g 4,34 10,26 3,27 4,41 4,32 8,99 8,51 10,03

Nice Actuel 5d 4,31 9,88 3,43 4,14 4,44 9,54 8,92 10,15

Nice Actuel 7g 4,34 9,56 3,62 4,91 4,83 9,42 8,76 10,96

Nice Actuel 7d 4,34 9,3 3,57 4,41 4,47 9,25 8,06 10,15

Vallon Pont-d'Arc g0 4,52 3,61

Vallon Pont-d'Arc d 4,49 9,72 3,45 4,32 4,37 10,01 6,95 9,29

M. martes CG 1914-328 g 4,47 10,08 3,15 4,67 4,44 9,69 7,76 9,81

M. martes CG 1914-328 d 4,46 10,14 3,57 4,78 4,42 9,87 8,18 9,63

M. martes CG 1964-235 g 4,43 11,92 3,51 4,5 4,33 10,67 8,58 10,09

M. martes CG 1964-235 d 4,46 11,28 3,72 4,7 4,35 10,59 9,52 11,36

M. martes CG 1962-1702 g 3,81 9,56 2,96 3,92 3,55 8,58 7,28 8,7

M. martes CG 1962-1702 d 3,75 9,5 2,81 4 3,7 8,91 6,85 7,49

M. martes CG 1990-78 g 3,64 6,99 15,05 3,04 3,63 3,74 5,65 4,72 5,72

M. martes CG 1990-78 d 3,54 6,73 15,21 2,99 3,68 3,57 6,14 5,24 6,51

M. martes CG 1962-1619 g 3,84 2,91

M. martes CG 1962-1619 d 4,21 3

M. abietum IPH-473 g 4,13 8,56 3,22 4,36 4,17 8 6,93 7,97

M. abietum IPH-473 d 4,51 8,41 3,2 4,51 4,19 7,28 6,63 7,42

M. foina IPH-1 g 4,3 9,9 3,44 4,55 4,39 8,61 7,36 8,69

M. foina IPH-1 d 4,6 9,69 3,51 4,63 4,36 8,66 8,42 9,14

M. foina IPH - 1914-11 g 3,82 8,28 3,27 3,98 3,9 7,27 7,39 8,23

M. foina IPH - 1914-11 d 3,74 8,76 3,22 4,17 3,95 7,65 6,46 8,3

M. foina CG 1938-846 g 4,04 7,97 3,26 3,96 4,1 6,38 6,37 7

M. foina CG 1938-846 d 4,03 8,49 3,41 3,9 4,1 7,53 7,04 8,13

M. foina CG 1962-1709 g 4,42 9,84 3,61 4,48 4,68 9 8,6 10,06

M. foina CG 1962-1709 d 4,36 9,43 3,62 4,5 4,67 8,7 7,28 9,68

M. foina CG 1994-808 g 4,37 10,08 19,54 3,57 4,45 4,45 8,85 8,88 10,11

M. foina CG 1994-808 d 4,51 8,91 18,73 3,64 4,42 4,48 8,33 6,87 8,95

M foina CG 1976-390 g 4,17 8,21 3,39 4,37 4,36 7,86 6,48 8,35

M foina CG 1976-390 d 3,95 8,15 3,13 3,99 3,99 7,71 6,66 7,83

M. foina CG 1919-80 g 3,4 8,01 2,92 3,57 3,54 7,19 5,75 8,62

M. foina CG 1919-80 d 3,66 8,65 2,97 3,67 3,6 8,18 7,01 8,32

M. zibellina CG 1902-1026 g 4,71 3,73

M. zibellina CG 1902-1026 d 4,1 10,29 3,38 4,1 4,07 9,61 8,95 10,01

M. americana CG 1987-422 g 3,41 8,53 2,42 3,81 3,18 7,09 7,61 6,46

M. americana CG 1987-422 d 3,54 8,29 2,51 3,66 3,27 7,52 6,57 7,77

M. americana CG 2003-479 g 3,71 9,31 2,76 4,05 3,8 8,53 7,15 8,46

M. americana CG 2003-479 d 3,69 8,23 2,83 3,93 3,54 7,98 6,63 7,54

Portel 45607 4,72 9,53 21,05 3,93 4,73 4,78 8,54 8,28 8,96

individu \ mesures

1 2 3 4 5 6 7 8 9

DMD H. vestib. H. totale DVL DMD collet DMD couronne H. couronne distal H. cour. més. sus-collet H. couronne mésiale

Laz P13 1494 8,17 14,87 34,14 6,46 8,14 7,34 14,72 13,72 15,03

Laz P14 644g0 9 6,8

Laz P14 644d0 8,9 7,1

Nice Actuel 1g 8,7 12,22 29,67 6,64 8,42 8,69 11 10,8 12,32

Nice Actuel 1d 8,67 12,11 30,47 6,64 8,7 8,44 10,53 9,5 10,85

Nice Actuel 2g0 8,08 5,83

Nice Actuel 2d0 9,56

Nice Actuel 3d 7,44 13,17 5,62 7,45 7,44 12,58 8 12,95

Nice Actuel 4g 7,57 13,61 5,9 7,61 7,65 12,87 12,05 12,92

Nice Actuel 4d 7,53 13,72 5,88 7,51 7,6 12,87 11,91 14,45

Drète 23g 7,48 13,2 5,08 7,14 6,88 12,14 11,32 12,96

Drète 23d 6,94 12,89 5,15 6,8 6,78 12,14 10,37 12,26

Drète 179d 7,79 6,22

Tauta Actuel 7g0 9,6 7,37

Tauta Actuel 7d0 9,67 7,45

Tauta Actuel 8g 7,9 13,82 5,62 6,34 7,61 11,94 9,18 12,27

Tauta Actuel 8d 7,62 10,01 26,97 5,66 7,72 7,61 8,01 6,29 9,32

Tauta Actuel 9g 6,54 12,85 27,12 4,96 6,65 6,18 11,07 6,37 11,37

Tauta Actuel 9d 6,59 10,74 25,45 5,08 6,5 6,18 7,94 3,3 8,87

Tauta Actuel 10g 7,55 8,71 5,58 7,87 6,39 8,11 6,33 8,16

Tauta Actuel 10d 7,17 6,35 5,86 7,28 7,2 6,45 4,87 7,96

Tauta Actuel 12d 7,97 12,69 31,69 6,14 7,69 8,09 12,45 11,07 13,19

Ambrussum A g0 9,2 6,5

Ambrussum A d0 9,25 6,59

Ambrussum B g0 9,13 6,13

Ambrussum B d0 8,7 6,33

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 7,5 13,06 5,42 7,49 7,82 12,47 10,96 12,44

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 6,68 12,26 5,76 6,5 6,99 11,8 8,7 12,07

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 g 7,19 5,34

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 7,46 14,03 5,65 7,48 7,36 13,94 10,83 13,66

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 8,17 14,05 5,69 7,82 7,72 13,36 11,1 14,19

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 7,24 13,57 5,7 7,47 8,03 13,47 11,73 14,71

M. thorali Saint-Vallier 20.161917 g 7,42 4,44 5,43 7,35 4,06 2,46 3,81

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 d 6,64 6,31 4,9 6,23 5,47 3,07 6,26

M. thorali Saint-Vallier 20.161940 9,08 15,88 4,97 8,77 8,9 15,34 11,47 15,8

M. meles Frères 20.275.332 g 7,12 12,38 5,5 6,81 7,45 10,67 10,5 12,88

M. meles Frères 20.275.332 d0 8,6 5,78

La Fage Aven II 20.099.867.1 7,43 13,92 30,67 5,51 7,27 7,46 12,61 8,09 12,65

La Fage Aven II 20.099.867.2 7,42 14,49 30,44 5,51 7,31 7,48 12,25 7,15 13,07

individu \ mesures
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Tableau 29: Mesures C Meles (en millimètres). 
 
 

 
Tableau 30: Mesures C Mustela (en millimètres). 
 

Première prémolaire supérieure 
 

 
Tableau 31: Mesures P1 Gulo (en millimètres). 
 

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 1d 1,57 1,14 7,3001

M. nivalis Nice 2g 2,24 1,66 4,8018

M. nivalis Nice 2d 1,94 1,5 4,9858

M. erminea Dk g 2,63 1,74 5,7426

M. erminea Dk d 2,82 1,78 5,3982

Laz N3 YN19d 2,6289 1,51 0,72

Ar K17 58052 d 2,34 1,92 10,21 5,21

M. putorius CG 2004-311g 4,29 3,4 8,94

M. putorius CG 2004-311d 4,18 3,48 8,63

M. putorius CG 2005-643 g 4,03 3,12 6,39

M. putorius CG 2005-643 d0 4,87 3,51

M. putorius CG 1880-721 g 3,59 2,71 6,54

M. putorius CG 1880-721 d 3,65 2,87 6,48

M. putorius CG 2005-637 g 3,85 3,03 7,93

M. putorius CG 2005-637 d 3,85 3,03 8,17

M. putorius CG 1991-605 g 3,38 2,65 3,18

M. putorius CG 1991-605 d 3,23 2,7 6,06

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 4,17 2,8 4,33

G. gulo CG 2005-853 d 4,16 3,02 4,3

G. gulo CG 1983-946 g 3,74 2,18 4,08

G. gulo CG 1983-946 d 3,98 1,65 3,84

G. gulo CG 1960-35 g 3,23 3,7

G. gulo CG 1960-35 d 3,36 2,72

G. gulo CG 1967-37 g 4,42 3,44 4,46

G. gulo CG 1967-37 d 3,49 2,99 4,05

individu \ mesures
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Tableau 32: Mesures P1 Martes (en millimètres).
 
 

 
Tableau 33: Mesures P1 Meles (en millimètres). 
 

Deuxième prémolaire supérieure 
 

 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 1,35 1,23

Nice Actuel 1d0 1,34 1,12

Nice Actuel 2g 1,93 1,78 1,78

Nice Actuel 2d 1,9 1,57 1,72

Nice Actuel 5g 1,96 1,68 1,87

Nice Actuel 5d 2,18 2,1 1,92

Nice Actuel 7g 2,4 2,05 2,15

Nice Actuel 7d 2,32 2 2,17

Vallon Pont-d'Arc d 2 1,72 1,81

M. martes CG 1964-235 g 2,1 2,7 2,16

M. martes CG 1964-235 d 2,03 2,4 2,18

M. martes CG 1962-1702 g 1,7 1,83 1,85

M. martes CG 1962-1702 d 2,12 2,08 1,94

M. martes CG 1962-1619 g 1,95 1,62 2,05

M. martes CG 1962-1619 d 1,92 1,03 5,92 2,09

M. abietum IPH-473 g 2,14 1,72 1,94

M. foina IPH - 1914-11 g 2,11 1,79 1,76

M. foina IPH - 1914-11 d 1,98 1,69 1,76

M. foina CG 1938-846 g 2,26 1,93 2,08

M. foina CG 1938-846 d 2,38 2,23 2,04

M. foina CG 1962-1709 g 2,07 1,88 2,06

M. foina CG 1962-1709 d 2,24 2,06 2,04

M. foina CG 1994-808 d 1,91 1,74 4,77 1,96

M foina CG 1976-390 g 1,93 1,78 1,79

M foina CG 1976-390 d 1,91 1,71 1,66

M. foina CG 1919-80 d 1,56 2,1 1,59

M. zibellina CG 1902-1026 g 2,09 1,98 1,99

M. zibellina CG 1902-1026 d 2,25 2,27 2,05

M. americana CG 1987-422 g 1,87 1,27 1,68

M. americana CG 1987-422 d 1,81 1,46 1,6

M. americana CG 2003-479 g 2,05 2,27 1,44

M. americana CG 2003-479 d 1,91 1,82 1,61

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 2 1,23 1,62

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 2,19 1,48 1,73

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 1,9 1,53 1,55

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 d 2,41 1,44 1,57

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 1,97 1,54 2,15

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 d 1,09 0,5 1,5

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 2,04 1,39 1,49

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 g 1,12 1,21 1,42

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 6,73 4,17 4,78

G. gulo CG 2005-853 d 6,71 3,8 4,77

G. gulo CG 1995-1208 g 6,73 3,74 4,96

G. gulo CG 1995-1208 d 6,8 2,92 4,89

G. gulo CG 1983-946 g 6,66 1,89 4,37

G. gulo CG 1983-946 d 6,64 1,56 4,05

G. gulo CG 1960-35 g 6,54 3,98

G. gulo CG 1960-35 d 6,32 4,19

G. gulo CG 1967-37 g 7,14 4,28 5,03

G. gulo CG 1967-37 d 7,07 4,59 5,11

individu \ mesures
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Tableau 34: Mesures P2 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 35: Mesures P2 Mustela (en millimètres). 
 
 
 

 
 
 

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2g 1,09 0,94 1,3894

M. nivalis Nice 2g 1,10 0,94 1,2756

M. erminea Dk g 1,18 1,23 1,6626

M. erminea Dk d 1,24 1,13 1,6234

Laz N3 YN19d 0,65 0,48 0,7395

M. putorius CG 2004-311g 1,88 2,1 2,5

M. putorius CG 2004-311d 1,74 2,33 2,16

M. putorius CG 2005-643 g 1,63 1,94 2,24

M. putorius CG 1880-721 g 1,41 1,56 2,24

M. putorius CG 1880-721 d 1,33 1,17 2

M. putorius CG 2005-637 g 1,66 1,81 2,41

M. putorius CG 2005-637 d 1,58 1,47 2,21

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 g 1,17 0,89 1,85

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 3,81 1,95

Nice Actuel 1d 4,21 2,99 2,11

Nice Actuel 2g 4,42 3,01 2,14

Nice Actuel 2d 4,5 2,47 2,18

Nice Actuel 3g 4,35 3,25 2,15

Nice Actuel 3d 4,51 3 2,18

Nice Actuel 4g 4,23 3,05 2,1

Nice Actuel 5g 4,21 3,81 2,37

Nice Actuel 5d 4,34 3,4 2,43

Nice Actuel 6g 4,29 3,18 2,42

Nice Actuel 6d 4,35 3,11 2,45

Nice Actuel 7g 4,75 3,49 2,55

Nice Actuel 7d 4,59 3,15 2,51

Vallon Pont d'Arc g 4,6 3,35 2,34

Vallon Pont d'Arc d 4,66 3,23 2,36

M. martes CG 1914-328 g 4,61 3,39 2,44

M. martes CG 1914-328 d 4,74 3,27 2,42

M. martes CG 1964-235 g 4,51 3,9 2,58

M. martes CG 1964-235 d 4,38 3,91 2,62

M. martes CG 1962-1702 g 4,36 3,38 2,39

M. martes CG 1962-1702 d 4,41 3,32 2,38

M. martes CG 1990-78 g 4,07 2,61 2,03

M. martes CG 1990-78 d 4,18 2,28 2,04

M. martes CG 1962-1619 g 4,07 2,1 2,43

M. martes CG 1962-1619 d 4,09 1,37 2,25

M. abietum IPH-473 g 4,3 2,75 2,52

M. abietum IPH-473 d 4,26 2,84 2,4

M. foina IPH-1 g 4,6 3,03 2,23

M. foina IPH-1 d 4,72 3,33 2,29

M. foina IPH - 1914-11 g 4,3 2,52 2,43

M. foina IPH - 1914-11 d 4,28 2,55 2,21

M. foina CG 1938-846 g 4,59 3,23 2,53

M. foina CG 1938-846 d 4,51 3,12 2,37

M. foina CG 1962-1709 g 4,69 3,3 2,4

M. foina CG 1962-1709 d 4,74 3,34 2,49

M. foina CG 1994-808 g 4,78 3,24 2,55

M. foina CG 1994-808 d 4,81 3,11 2,4

M foina CG 1976-390 g 4,02 3,12 2,09

M foina CG 1976-390 d 3,82 3,13 2,27

M. foina CG 1919-80 g 3,77 2,66 1,61

M. foina CG 1919-80 d 3,86 1,7 1,8

individu \ mesures
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Tableau 36: Mesures P2 Martes (en millimètres).
 

 
Tableau 37: Mesures P2 Meles (en millimètres). 
  

M. zibellina CG 1902-1026 g 4,86 3,55 2,35

M. zibellina CG 1902-1026 d 4,7 3,48 2,41

M. americana CG 1987-422 g 3,88 2,63 1,78

M. americana CG 1987-422 d 4,14 2,58 1,77

M. americana CG 2003-479 g 3,82 2,86 1,94

M. americana CG 2003-479 d 3,7 2,85 1,98

Tanne Beau Prince 20.273.699 g 4,73 3,04 2,66

Tanne Beau Prince 20.273.699 d 4,75 3,93 2,68

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Laz P14 644g 4,22 3,31 3,22

Laz P14 644d0 3,99 2,7

Laz Q12 1383 4,52 4,06 11,38 3,49

Nice Actuel 1g 5,6 4,13 9,66 3,28

Nice Actuel 1d 5,52 4,15 10,05 3,29

Nice Actuel 2g 5,53 4,22 3,25

Nice Actuel 2d 5,54 4,66 10,87 3,05

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 5,04 4,67 3,45

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 5,08 3,67 3,47

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 d 5,31 4,38 3,33

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 4,86 2,84 3,41

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 5,03 4,47 3,3

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 5,05 4,49 3,26

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 d 5,16 3,19 3,43

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 g 4,65 3,69 3,09

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 4,93 4,92 3,52

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 5,56 3,82 3,67

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 5,53 4,91 3,55

M. thorali Saint-Vallier 20.161917 g 4,71 4,12 3,24

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 d 4,73 4,3 3,17

La Fage Aven II 20.099.873.04 5,23 3,92 9,81 3,11

individu \ mesures
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Troisième prémolaire supérieure 
 

 
Tableau 38: Mesures P3 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 39: Mesures P3 Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 10,63 6,07 6,51

G. gulo CG 2005-853 d 10,64 5,43 6,64

G. gulo CG 1995-1208 g 10,97 5,08 7,42

G. gulo CG 1995-1208 d 10,79 4,57 6,83

G. gulo CG 1983-946 g 9,96 5,02 5,84

G. gulo CG 1983-946 d 9,57 3,51 5,74

G. gulo CG 1960-35 g 10,33 5,78

G. gulo CG 1960-35 d 10,19 4,51 6,87

G. gulo CG 1967-37 g 10,92 6,4 6,93

G. gulo CG 1967-37 d 11,09 6,79 7,04

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice1d 1,33 0,81 1,8987

M. nivalis Nice1g 2,08 0,89 3,245

M. nivalis Nice2g 1,42 1,03 immature

M. erminea Dk g 1,54 1,32 2,9608

M. erminea Dk d 1,60 1,47 2,8493

M. putorius CG 2004-311g 3,29 2,48 4,36

M. putorius CG 2004-311d 3,32 2,45 4,41

M. putorius CG 2005-643 g 3,18 2,02 4,33

M. putorius CG 1880-721 g 2,4 1,87 3,77

M. putorius CG 1880-721 d 2,36 1,88 3,77

M. putorius CG 2005-637 g 2,7 2,13 4,2

M. putorius CG 2005-637 d 2,95 2,12 4,35

M. putorius CG 1991-605 g 2,14 2,01 3,98

M. putorius CG 1991-605 d 1,73 1,94 3,99

Laz N3 YN19d 0,748 0,395 0,6635

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 g 1,59 1,11 2,47

Tanne Beau Prince 20.273.685.5 g 1,24 0,98 2,06

individu \ mesures
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Tableau 40: Mesures P3 Martes (en millimètres).
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 4,41 2

Nice Actuel 1d0 4,21 2,1

Nice Actuel 2g 5,32 3,04 2,64

Nice Actuel 2d 5,3 3,12 2,59

Nice Actuel 3g 5,43 3,64 2,78

Nice Actuel 3d 5,51 3,78 2,81

Nice Actuel 5g 5,22 3,77 2,71

Nice Actuel 5d 5,31 3,87 2,69

Nice Actuel 6g 5,06 2,95 2,87

Nice Actuel 6d 5,27 3,4 2,8

Nice Actuel 7g 4,97 3,37 2,87

Nice Actuel 7d 4,98 3,46 2,85

Vallon Pont d'Arc g 5,26 3,64 2,75

Vallon Pont d'Arc d 5,4 3,77 2,82

M. martes CG 1914-328 g 5,44 3,34 2,88

M. martes CG 1914-328 d 5,4 3,39 2,89

M. martes CG 1964-235 g 5,2 3,87 3,43

M. martes CG 1964-235 d 5,46 3,46 3,36

M. martes CG 1962-1702 g 5,23 3,37 2,82

M. martes CG 1962-1702 d 4,95 3,43 2,8

M. martes CG 1990-78 g 4,9 2,75 2,52

M. martes CG 1990-78 d 4,89 2,92 2,47

M. martes CG 1962-1619 g 5,13 2,7 3

M. martes CG 1962-1619 d 4,54 1,45 2,86

M. abietum IPH-473 g 5,03 2,63 2,94

M. abietum IPH-473 d 4,86 2,47 3

M. foina IPH-1 g 5,54 3,61 2,67

M. foina IPH-1 d 5,52 3,6 2,65

M. foina IPH - 1914-11 g 5,2 2,8 2,63

M. foina IPH - 1914-11 d 4,64 2,56 2,66

M. foina CG 1938-846 g 5,4 3,37 2,61

M. foina CG 1938-846 d 5,19 2,99 2,5

M. foina CG 1962-1709 g 5,87 3,55 2,83

M. foina CG 1962-1709 d 5,97 3,56 2,81

M. foina CG 1994-808 g 5,85 3,22 2,89

M. foina CG 1994-808 d 5,82 3,58 2,96

M foina CG 1976-390 g 4,99 3,54 2,5

M foina CG 1976-390 d 5,04 3,93 2,5

M. foina CG 1919-80 g 4,55 2,82 2,09

M. foina CG 1919-80 d 3,99 2,54 1,95

M. zibellina CG 1902-1026 g 5,3 3,71 2,66

M. zibellina CG 1902-1026 d 5,3 3,64 2,76

individu \ mesures

M. americana CG 1987-422 g 4,51 2,82 1,97

M. americana CG 1987-422 d 4,64 2,79 2,08

M. americana CG 2003-479 g 4,4 2,98 2,1

M. americana CG 2003-479 d 4,52 2,98 2,18

Tanne Beau Prince 20.273.699 g 5,6 3,81 3,17

Tanne Beau Prince 20.273.699 d 5,47 3,8 3,33
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Tableau 41: Mesures P3 Meles (en millimètres). 
 
  

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 6,83 5,5 11,9 4,49

Nice Actuel 1d 6,98 5,39 12,05 4,7

Nice Actuel 2g 6,06 4,79 4,25

Nice Actuel 2d 6,14 4,65 11,12 4,21

Nice Actuel 3d 5,93 2,8 4,33

Ambrussum A g 6,44 3,96 4,37

Ambrussum A d 6,38 4,13 4,35

M. meles Frères 20.275.332 g 6,21 4,52 4,13

M. meles Frères 20.275.332 d 6,08 4,76 4,12

La Fage Aven II 20.099.873.05 6,69 4,8 11,52 4,46

La Fage Aven II 20.099.886.5 6,67 4,86 11,24 4,31

Laz P14 644g 5,92 4,08 4,41

Laz P14 644d 5,91 3,68 4,48

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 5,85 5 3,99

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 5,89 2,05 4,17

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 g 6,23 4,87 4,25

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 d 5,48 5,05 4,07

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 6 3,34 3,9

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 5,76 4,81 3,88

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 5,81 4,9 3,85

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 d 6,22 4,53 3,91

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 g 5,7 3,44 3,86

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 6,19 6,04 4,35

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 6,62 5,81 4,37

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 6,49 5,48 4,45

M. thorali Saint-Vallier 20.161917 g 6,27 4,69 3,97

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 g 5,88 2,92 3,95

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 d 5,98 3,33 3,97

individu \ mesures
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Quatrième prémolaire supérieure 
 

 
Tableau 42: Mesures P4 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 43: Mesures P4 Mustela (en millimètres). 
 
 

 
Tableau 44: Mesures P4 Martes (en millimètres).
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

DMD DVL ant. DVL int. DVL post. DMD trigo H. ant. H. vestib. H. post. H. paracône inter cusp 1 inter cusp 2 inter cusp 3

Villlereversure 160.083 g 22,96 13,65 8,94 8,96 5,35 3,2 11,17 7,52 3,36 13,17 9,59 11,38

G. gulo CG 2005-853 g 20,54 11,62 7,01 7,62 4,84 3,39 10,09 7,63 3,25 10,29 7,8 11,55

G. gulo CG 2005-853 d 20,9 11,42 6,92 7,71 5,28 3,15 9,97 6,51 3,42 10,35 7,8 11,1

G. gulo CG 1995-1208 g 22,22 13,58 8,11 8,77 5,34 3,77 10,34 7,84 4,3 10,27 8,98 12,44

G. gulo CG 1995-1208 d 22,34 13,55 8,21 9 5,29 2,78 10,18 8,02 4,04 10,27 8,76 12,76

G. gulo CG 1983-946 g 19,01 11,31 6,66 6,9 4,55 2,1 8,54 6,53 3,53 8,74 7,41 10,49

G. gulo CG 1983-946 d 18,69 11,13 6,76 7,07 4,6 2,11 8,32 6,52 3,62 7,89 7,19 10,22

G. gulo CG 1960-35 g 20,06 12,36 7,42 8,02 4,64 3,06 8,82 5,25 3,97 10,12 7 10,92

G. gulo CG 1960-35 d 20,68 12,46 7,1 7,9 5,12 3,51 9,9 6,8 4,25 10,3 8,71 11,4

G. gulo CG 1967-37 g 20,53 11,9 7,48 7,98 5,18 3,56 9,63 7,64 4,16 10,64 8,72 11,26

G. gulo CG 1967-37 d 20,68 11,88 7,54 8,14 5,12 3,46 10,09 7,97 4,11 10,54 8,52 10,43

Tanne Beau Prince 20.273.700 g 19,71 11,27 7,26 7,24 4,61 3,21 9,85 7,33 3,3 9,86 8,61 11,31

Deszczowa Cave (Krajcarz, 2012) 19,5 11,8 6,8 3,6 9,3

individu \ mesures

DMD DMD ling. DVL ant. DVL Haut. Protocône Haut. Paracône Haut. Métacône

1 2 3 4 5 6 7

M. nivalis Nice1d 3,11 3,6238 1,8208 1,1551 0,4756 1,7959 0,6062

M. nivalis Nice1g 3,169 3,6476 1,8161 1,1274 0,4918 2,0971 0,7194

M. nivalis Nice 2d 3,0343 2,3387 2,1087 0,7179 0,8388 1,6712 0,8962

M. nivalis Nice 2d 3,925 4,6979 2,3973 1,566 1,617 1,1076

M. nivalis Nice 2g 4,8288 4,7923 2,3434 1,534 1,6755 0,676

M. erminea Dk g 4,9329 4,6084 2,5741 1,7085 0,6806 2,0991 1,0526

M. erminea Dk d 5,0813 4,9308 2,6699 1,5134 0,5941 2,4402 1,0483

M. putorius CG 2004-311g 8,02 4,37 3,15 1,43 1,16 4,32 2,38

M. putorius CG 2004-311d 8,01 4,47 2,97 1,48 1,29 3,75 2,31

M. putorius CG 2005-643 g 7,81 4,25 2,6 1,44 1,12 4,38 1,94

M. putorius CG 2005-643 d 7,83 4,27 2,52 1,43 1,06 4,34 1,87

M. putorius CG 1880-721 g 5,68 3,97 2,35 1,5 0,8 3,31 1,84

M. putorius CG 1880-721 d 6,3 4,04 2,42 1,44 0,93 3,48 1,68

M. putorius CG 2005-637 g 7,75 4,37 2,66 1,51 1,15 4,05 2,26

M. putorius CG 2005-637 d 7,78 4,46 2,68 1,48 1,14 4,22 2,14

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 g 4,65 2,13 1,42 1,37 0,69 2,33 1,38

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 d 4,47 2,25 1,38 1,4 0,74 2,29 1,43

Tanne Beau Prince 20.273.685.3 g 4,11 2,07 1,34 1,22 0,54 1,92 0,74

Tanne Beau Prince 20.273.685.4 d 3,8 1,89 1,23 1,24 0,96 2,31 1,06

Tanne Beau Prince 20.273.685.5 g 3,96 2 1,26 1,25 0,69 2,03 1,25

Tanne Beau Prince 20.273.685.5 d 3,83 1,93 1,31 1,28 0,57 2,04 1,32

M. nivalis Siréjol 20.102.192 3,59 1,21 1,21 1 1,79

individu \ mesures

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

DMD DVL ant. DVL int. DVL post. DMD trigo H. ant. H. vestib. H. post. H. paracône inter cusp 1 inter cusp 2 inter cusp 3

Nice Actuel 1g 8,05 4,98 3,27 2,83 2,07 4,02 4 2,19 1,43 4,18 4,09 4,3

Nice Actuel 1d 8,66 4,85 3,08 2,93 1,93 3,83 3,99 2,05 1,44 4,83 4,57 4,47

Nice Actuel 2g 8,59 5,02 3,25 3,14 2,1 3,5 3,82 1,55 1,58 4,81 4,74 4,67

Nice Actuel 2d 8,7 5,09 3,3 3,07 2,04 4,69 3,94 1,82 1,58 4,86 4,52 4,55

Nice Actuel 3g 9,32 5,8 3,46 3,45 2,18 3,96 4,42 2 1,64 5,24 5,09 4,79

Nice Actuel 3d 9,14 5,67 3,39 3,45 2,14 4,43 4,44 1,68 1,74 5,2 4,51 4,89

Nice Actuel 4g 8,78 4,96 3,45 3,08 2,19 3,6 3,76 1,83 1,95 4,81 4,25 4,19

Nice Actuel 4d 8,65 4,76 3,29 2,91 2,16 4,13 3,88 1,82 2,08 4,85 4,1 4,3

Nice Actuel 5g 9,55 5,54 3,68 3,27 2,05 4,51 4,51 2,1 1,65 5,41 4,62 5,1

Nice Actuel 5d 9,64 5,41 3,57 3,17 2,09 4,65 4,59 1,86 1,9 5,54 4,78 5,11

Nice Actuel 6g 9,58 5,79 3,81 3,46 2,48 3,82 4,15 2,37 1,78 5,25 4,54 5,01

Nice Actuel 6d 9,54 5,67 3,81 3,58 2,39 4,19 4,33 2,1 1,7 5,46 4,77 5,08

Nice Actuel 7g 10,03 6,29 3,71 3,36 2,51 4,35 4,79 2,4 1,92 5,51 4,8 5,19

Nice Actuel 7d 9,95 6,22 3,76 3,32 2,48 4,41 4,39 2,04 1,75 5,46 4,81 4,94

Vallon Pont d'Arc g 9,16 5,38 3,44 3,33 2,28 5,13 4,88 2,27 1,76 5,07 4,67 5,54

Vallon Pont d'Arc d 9,1 5,5 3,5 3,23 2,22 5,2 4,72 2,3 2,04 4,98 4,74 5,39

M. martes CG 1914-328 g 8,44 5,42 3,14 3,12 2,48 1,53 4,63 2,57 2,11 4,42 3,87 4,94

M. martes CG 1914-328 d 8,26 5,46 3,21 3,14 2,44 1,37 4,49 2,79 2,02 4,42 3,5 4,7

M. martes CG 1964-235 g 8,71 5,97 3,3 3,47 3,05 1,61 5,05 2,65 2,31 5,1 4,38 5,01

M. martes CG 1964-235 d 8,86 5,99 3,27 3,46 2,97 1,5 5,03 2,57 2,23 5,03 4,4 5,1

M. martes CG 1962-1702 g 7,79 5,13 2,92 2,97 2,43 1,13 4,37 2,46 1,68 4,73 4,02 4,76

M. martes CG 1962-1702 d 7,79 5,19 2,73 2,98 2,39 1,21 4,4 2,46 1,82 5,01 4 4,69

M. martes CG 1990-78 g 8,6 4,51 3,32 3,18 1,72 1,25 3,77 1,85 1,25 4,04 4,6 4,28

M. martes CG 1990-78 d 8,57 4,66 3,24 3,2 1,7 1,11 3,79 2,03 1,58 4,5 4,38 4,58

M. martes CG 1962-1619 g 8,07 5,31 3,25 3,5 2,52 1,28 3,91 1,51 2,12 3,96 5,02 3,8

M. martes CG 1962-1619 d 8,4 5,15 3,19 3,32 2,55 0,98 3,03 2,1 2 3,58 3,97 3,44

M. abietum IPH-473 g 7,86 4,79 2,83 2,73 2,26 1,4 3,56 2,39 1,67 4,57 4,18 4,19

M. abietum IPH-473 d 7,98 5,05 2,83 2,75 2,27 0,84 3,53 2,42 1,5 4,69 3,88 4,21

M. foina IPH-1 g 8,97 5,78 3,3 3,25 2,21 1,19 4,68 2,21 2,17 4,22 4,87 5,15

M. foina IPH-1 d 9,03 5,83 3,34 3,17 2,28 1,2 4,66 2,24 2,1 4,2 5,06 5,49

M. foina IPH - 1914-11 g 8,57 4,82 3,3 3,28 2,06 1,05 3,42 2,27 1,66 3,97 4,73 3,77

M. foina IPH - 1914-11 d 8,64 4,94 3,26 3,23 1,98 0,94 3,01 1,89 1,46 3,86 5,14 3,89

M. foina CG 1938-846 g 9,25 5,42 3,51 3,28 2,12 1,3 4,25 2,33 1,88 4,67 5,17 5,15

M. foina CG 1938-846 d 9,18 5,31 3,37 3,22 2,1 1,35 4,07 2,14 1,14 4,8 5,32 4,88

M. foina CG 1962-1709 d 9,59 5,64 3,64 3,51 2,43 1,39 4,61 2,17 1,96 4,96 5,04 5,64

M. foina CG 1994-808 g 9,61 5,58 3,82 3,58 2,43 1,21 3,45 2,23 1,67 3,96 5,93 3,39

M. foina CG 1994-808 d 9,44 5,76 3,69 3,51 2,43 0,83 4,35 2,15 2,06 4,77 5,16 5,33

M foina CG 1976-390 g 8,14 4,9 3,04 3,16 2,37 1,14 4,2 1,88 1,62 4,24 4,87 4,89

M foina CG 1976-390 d 8,18 4,89 2,93 3 1,94 1,26 4,07 2 1,71 4,19 4,69 5,06

M. foina CG 1919-80 g 8,31 4,39 2,88 2,82 1,77 0,62 3,12 0,98 1,06 3,92 5,2 4,2

M. foina CG 1919-80 d 8,33 4,46 2,78 2,54 1,85 0,65 2,99 0,99 1,13 3,84 5,13 3,84

M. zibellina CG 1902-1026 g 8,79 5,57 3,05 3,2 2,7 1,37 4,94 2,34 2,35 4,89 4,4 5,43

M. zibellina CG 1902-1026 d 8,77 5,63 3 3,18 2,5 1,54 4,3 2,34 2,23 3,84 5,04 4,23

M. americana CG 1987-422 g 6,83 3,76 2,3 2,23 1,55 1,26 3,56 1,96 1,52 3,62 3,74 3,84

M. americana CG 1987-422 d 6,81 3,77 2,42 2,18 1,61 1,11 3,26 2,21 1,34 3,78 3,58 3,66

M. americana CG 2003-479 g 6,8 3,86 2,51 2,36 1,63 1,08 3,67 1,9 1,39 3,77 3,72 4,39

M. americana CG 2003-479 d 6,79 3,89 2,49 2,29 1,59 0,85 3,57 2,04 1,28 3,79 3,56 4,31

Tanne Beau Prince 20.273.699 g 9,13 6,13 3,33 3,43 2,9 1,66 5 2,94 2,26 5,22 4,31 5,2

Tanne Beau Prince 20.273.699 d 9,18 6,19 3,28 3,36 2,83 1,47 5,01 2,82 2,1 5,24 4,69 5,25

individu \ mesures
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Tableau 45: Mesures P4 Meles (en millimètres). 
 

Première molaire supérieure 
 

 
Tableau 46: Mesures M1 Gulo (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

DMD DVL oblique DVL DMD trigo H. totale H. paracône H. vestib. H. métacône H. protocône  proto-métacône  méta-paracône  para-protocône DVL post.

Tauta Actuel 1 g 8,51 6,91 7,41 5,4            4,97 1,96 3,6 5,8 5,12 4,83 3,86

Tauta Actuel 1 d 8,66 6,95 7,52 5,4 5,09 4,4 1,62 3,95 5,99 5,6 4,76 3,72

Tauta Actuel 2 g 7,3 7,1 7,3 5,5 3,62 4,61 1,8 2,3 5,75 5,75 4,91 3,83

Tauta Actuel 2 d 8,33 7,09 7,58 5,69 3,97 3,9 1,64 2,7 5,65 5,64 4,76 4,17

Tauta Actuel 3 g 8,87 7,24 7,69 5,66 4,22 4,44 2,24 2,8 6,08 5,16 5,21 4,39

Tauta Actuel 3 d 8,87 7,32 7,57 5,71 4,64 4,65 1,74 3,09 6,27 5,15 5,13 4,35

Tauta Actuel 4 g 8,83 7,11 7,31 5,32 3,12 3,25 1,97 2,89 5,09 5,38 3,8 4,89

Tauta Actuel 4 d 8,93 7,05 7,32 4,88 3,44 3,31 1,99 2,14 4,74 4,64 3,93 5,1

Tauta Actuel 5 g0 9,12 8,15

Tauta Actuel 5 d 8,84 7,37 7,98 5,77 8,5 2,94 2,74 1,5 1,06 5,27 4,79 3,82 5,31

Tauta Actuel 6 g 9,26 6,8 8 4,96 4,34 4,7 1,66 3,07 5,44 5,07 4,42 4,65

Tauta Actuel 6 d 8,85 6,54 7,86 4,81 3,81 3,55 1,86 2,56 5,36 5,49 3,92 4,23

Tauta Actuel 7g 8,72 7,62 8,39 5,75 3,6 3,33 1,83 2,26 4,5 4,65 4,1 4,33

Tauta Actuel 7d 8,83 7,64 8,48 5,44 3,2 2,7 1,88 1,74 4,97 4,29 3,84 4,74

Tauta Actuel 8g 9,11 7,12 7,47 5,26 3,35 3,68 1,72 1,91 4,92 4,98 3,99 4,81

Tauta Actuel 8d 8,88 7,13 7,39 5,14 3,41 3,51 1,87 2,2 4,3 5,25 4,48 4,9

Tauta Actuel 9g 8,76 7,35 7,86 4,59 4,74 4,94 1,98 2,78 5,19 3,82 4,52 5,68

Tauta Actuel 9d 8,86 7,26 8,03 4,78 4,98 4,74 1,95 2,57 5,21 4,14 4,46 5,74

Tauta Actuel 10g 7,58 6,53 7,05 4,74 1,26 0,93 0,45 0,3 4,51

Tauta Actuel 10d 7,52 6,12 6,42 4,52 1,3 0,57 0,3 3,71

Tuchan g 8,3 7,12 7,57 6,1 4,14 1,02 2,3 5,22 4,87 4,63 4,13

Tuchan d 8,15 7,2 7,61 5,72 3,99 0,8 2,11 5,26 4,86 4,52 4,1

Nice Actuel 1g 9,15 7,76 9,2 6 3,98 4,5 2,12 2,33 4,7 5,22 4,48 4,82

Nice Actuel 1d 9,18 7,49 8,82 6,4 3,73 3,96 2,03 2,34 4,5 5,21 5,19 4,63

Nice Actuel 2g 9,19 7,69 8,69 5,57 3,22 3,6 1,93 2,44 5,62 4,97 4,3 4,13

Nice Actuel 2d 9,37 7,55 8,55 5,6 3,57 3,37 1,96 2,31 5,99 5,12 4,15 4,49

Nice Actuel 3g 8,58 7 7,84 5,12 4,72 4,23 1,54 2,1 5,6 5,76 4,7 4,41

Nice Actuel 3d 8,78 7,25 7,86 5,21 4,5 4,1 1,67 2,28 5,26 5,48 4,35 4,65

Nice Actuel 4g 8,45 6,53 7,07 4,6 3,53 3,93 1,33 2,14 4,93 5,29 4,99 4,83

Nice Actuel 4d 8,2 6,96 7,31 4,77 4,51 4,13 2,19 2,25 5,4 5,36 4,3 4,05

Drète 23g 8,3 7 7,69 5,61 3,57 3,48 1,45 2,14 4,64 5,56 4,37 4,61

Drète 23d 8,26 7,01 7,75 5,12 3,9 3,29 2,08 2,13 5,15 5,01 3,98 4,26

Drète 175g 8,61 6,89 7,9 5,84 3,94 3,43 1,54 2,1 5,12 4,16 5,67 4,06

Drète 175d 8,1 7 7,72 5,47 2,9 3,02 1,63 2,68 5 4,51 3,85 4,15

Drète 176g 8,03 6,71 6,99 5,77 1,92 1,53 1,18 0,91 3,49

Drète 176d 8,07 6,63 7,08 5,47 2,11 1,63 1,17 0,77 4,07

Drète 177g 8,39 7,08 7,27 5,1 4,27 4,76 1,81 2 5,49 5,71 4,89 4,06

Drète 177d 8,34 7,09 7,36 5,4 4,36 4,03 1 2,05 5,43 5,5 4,61 3,93

Drète 178g 7,88 6,49 7,09 4,5 2,13 2,38 1,62 1,98 3,75

Drète 178d 7,84 6,41 7,26 4,61 1,94 2,07 0,87 1,91 4,61

Drète 179g 7,71 6,56 7,32 4,16 4,65 1,69 2,4 5,37 5,04 4,13 4,69

Drète 179d 8,46 6,89 7,36 4,33 4,06 4,04 1,7 2,2 5,67 5,26 4,4 4,49

Ambrussum A g 9,61 7,68 8,3 5,24 3,83 3,36 1,96 1,64 4,54 4,99 4,37 5,11

Ambrussum A d 9,57 7,74 8,28 5,02 3,56 3,18 1,87 1,43 5,77 4,49 4,14 4,79

Ambrussum B g 9 7,35 7,8 5,05 4,6 4,6 2,11 2,54 4,62 5,07 4,59 4,12

Ambrussum B d 8,69 7,37 7,87 4,59 4,09 1,93 1,93 4,71 4,42 4,17 3,9

Portel 45648 8,95 7,33 7,95 6,04 10,63 4,62 4,89 1,77 3 3,23/5,12 3,33/5,36 4,21 4,43

Portel 46301 8,8 7,27 7,62 6,09 4,09 3,6 1,46 1,96 5,46 5,5 4,64 4,37

Portel 46302 8,89 7,71 8,17 6 3,38 3,14 1,62 2,02 5,43 4,34 4,39 4,83

Portel 46304 g 9 6,82 7,56 5,55 3,14 2,46 1,84 1,22 5,12 8,5 4,82 4,46

Portel 46304 d 9,18 7,02 7,5 5,66 2,62 2,64 1,87 1,26 5,08 7,14 5,26 4,57

Portel 46306 9,48 7,8 8,27 5,81 5,63 5,34 1,96 2,84 6,44 5,32 4,45 4,85

Portel 46315 8,4 6,79 7,59 5,6 9,27 5,88 5,37 1,64 3,14 5,44 4,86 4,17 4,07

Portel 46316 8,58 7,2 7,81 5,76 9,7 4,37 3,93 1,84 1,99 5,09 4,8 4,5 4,15

M. meles Frères 20.275.332 g 8,58 7,07 7,46 5,37 4,18 3,66 1,94 1,79 4,61 3,98 4,57 3,86

M. meles Frères 20.275.332 d 8,69 7,11 7,63 5,44 4,94 3,88 2,47 2,3 4,52 4,51 4,57 3,93

La Fage Aven II 20.099.873.06 8,9 7,65 8,07 6,73 6,05 5,24 2,47 3,46 5,66 5,65 4,43 4,51

La Fage Aven II 20.099.873.07 8,97 7,62 8,12 6,61 6,52 5,45 2,09 3,75 5,51 5,8 4,67 4,91

Ar C15 3376 8,72 7,27 8,03 5,4 4,85 4,41 1,89 1,8 5,81 5,64 4,83 4,61

Arago C15 3378 d 8,64 7,4 7,94 6,03 10,35 5,12 4,14 1,99 2,42 5,49 5,44 4,62 4,45

Arago K18 R11000 d 8,77 7,16 7,52 5,53 10,32 5,27 2,42 1,49 1,8 5,9 4,94 4,69 4,51

Orgnac D9 R12394 8,04 6,79 7,41 4,77 4,15 5,44 1,84 2,6 5,62 4,57 4,41 4,3

Laz P14 644g 9,19 7,36 8 5,87 4,54 3,76 2,39 2,67 4,87 5,08 4,17 4,41

Laz P14 644d 9 7,14 7,9 5,93 3,75 3,65 2,08 2,34 4,89 5,13 4,74 4,59

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 9,54 7,02 7,86 5,59 4,43 5,08 2,19 2 5,85 5,45 4,4 4,48

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 9,62 6,9 8,31 5,89 4,98 4,64 2,42 2,15 5,06 5,43 4,91 4,29

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 g 11,3 7,56 8,47 5,88 5,18 5,6 2,44 4,58 4,21

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 d 11,04 7,78 8,33 5,86 4,6 5,08 2,61 5,15 4,06

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 9,3 7,52 8,03 7,4 5,18 5,24 1,87 1,55 5,59 4,49 4,09 3,81

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 d 9,23 6,86 7,96 6,06 5,52 4,87 1,82 2,21 4,92 4,5 4,03 4,21

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 9,26 7,24 8,33 6,11 4,51 4,07 1,85 1,8 4,96 5,33 4,59 4,35

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 9,27 7,34 8,33 5,76 4,67 4,2 2,14 1,8 5,04 5,19 4,4 4,55

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 g 10,01 7,72 8,48 6,24 3,17 3,12 1,76 2,09 5,02 4,49 4,37 4,8

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 d 10,02 7,67 8,6 6,94 3,06 3,47 1,69 1,25 4,96 4,59 4,29 4,82

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 g 9,93 7,8 8,8 5,5 4,6

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 9,68 7,35 8,39 5,8 5,32 5,51 2,55 2,19 5,95 5,78 5,1 4,74

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 10,18 7,29 8,14 6,14 5,86 6,34 2,57 2,21 5,67 5,36 4,88 5,1

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 10,36 7,54 8,49 6,72 5,81 6,18 2,17 2,18 5,74 5,7 4,41 5,08

M. thorali Saint-Vallier 20.161917 g 9,72 7,23 8,13 5,9 3,96 4,1 2,6 2,06 4,85 4,5 3,7 4,05

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 g 9,54 7,14 8,07 5,48 3,11 2,96 1,44 0,48 4,64 4,65

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 d 9,12 7,13 8,15 5,24 3,11 2,84 1,36 0,54 4,16 4,96

individu \ mesures

1 2 3 4 5 6

DMDl DVL DMDi DMDv H. vest. H. lab.

Villlereversure 160.084 g 8,02 14,83 6,14 7,31 4,54 4,96

Villlereversure 160.085 d 8,02 14,6 6,24 7,59 4,83 5,09

G. gulo CG 2005-853 g 7,64 13,9 5,94 6,75 4,18 4,28

G. gulo CG 2005-853 d 7,75 13,44 5,8 7 4,2 4,56

G. gulo CG 1995-1208 g 8,14 14,58 5,87 7,18 4,48 5,03

G. gulo CG 1995-1208 d 7,97 14,44 5,82 7,12 3,99 3,84

G. gulo CG 1983-946 g 6,65 12,65 5,43 5,71 1,73 2,39

G. gulo CG 1983-946 d 6,61 12,84 5,46 5,58 2,02 2,48

G. gulo CG 1960-35 g 7,79 13,98 6,3 7,04 3,51 4,31

G. gulo CG 1960-35 d 7,5 14,14 5,82 6,67 3,3 3,57

G. gulo CG 1967-37 g 8,15 14,08 6,09 7,19 4,3 4,96

G. gulo CG 1967-37 d 7,91 14 5,94 7,07 3,89 5

Tanne Beau Prince 20.273.700 g 7,33 13,16 5,96 6,93 3,89 4,1

individu \ mesures



 331

 
Tableau 47: Mesures M1 Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 48: Mesures M1 Martes (en millimètres). 
 

DVL DMD ling. DMD int. DMD vestib. Haut. vestib. Haut. ling.

1 2 3 4 5 6

M. nivalis Nice 1d 2,80 1,51 0,96 1,25 0,63

M. nivalis Nice1g 2,78 1,54 1,01 1,27 0,55

M. nivalis Nice 2d 3,76 2,02 1,40 1,69 0,72 0,40

M. nivalis Nice 2g 3,76 2,02 1,35 1,62 0,85 0,68

M. erminea Dk g 3,86 2,28 1,22 1,83 0,88 0,86

M. erminea Dk d 3,85 2,34 1,22 1,72 0,76 0,77

M. putorius CG 2004-311g 6,24 3,75 2,38 3,27 2,49 2,13

M. putorius CG 2004-311d 6,16 3,79 2,40 3,14 2,35 2,24

M. putorius CG 2005-643 g 6,21 3,60 2,28 3,23 2,20 2,14

M. putorius CG 2005-643 d 6,14 3,49 2,31 3,19 2,54 2,01

M. putorius CG 1880-721 g 5,10 2,56 2,16 2,75 1,93 1,60

M. putorius CG 1880-721 d 5,14 2,57 2,09 2,76 1,91 1,72

M. putorius CG 2005-637 g 5,95 3,46 2,26 2,97 2,36 2,13

M. putorius CG 2005-637 d 5,84 3,22 2,22 2,99 2,32 2,03

Lazaret R12 EE92 3,21 1,85 1,26 1,34 0,70 1,03

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 g 3,33 1,66 1,24 1,51 1,24 1,22

Tanne Beau Prince 20.273.685.1 d 3,43 1,66 1,25 1,65 1,43 1,16

Tanne Beau Prince 20.273.685.3 g 2,97 1,53 1,04 1,40 1,07 1,15

Tanne Beau Prince 20.273.685.5 g 3,02 1,69 1,19 1,24 1,11 1,24

Tanne Beau Prince 20.273.685.5 d 3,05 1,71 1,15 1,14 1,10 1,18

individu \ mesures

1 2 3 4 5 6

DMDl DVL DMDi DMDv H. vest. H. lab.

Nice Actuel 1g 5,11 7,66 3,91 4,19 2,39 2,66 2

Nice Actuel 1d 5,11 7,62 3,78 4,14 2,3 2,62 2

Nice Actuel 2g 5,19 7,81 3,98 4,42 2,57 2,79 3

Nice Actuel 2d 5,3 7,93 3,72 4,41 2,35 2,66 3

Nice Actuel 3g 5,74 8,34 4,04 4,81 2,89 2,99 3

Nice Actuel 3d 6 8,22 3,96 4,92 2,71 2,72 3

Nice Actuel 4g 5,45 8,11 3,86 4,04 2,32 2,72 0

Nice Actuel 4d 5,46 8,02 3,92 4,38 2,27 2,63 0

Nice Actuel 5g 6,51 9,07 4,14 5,13 3,43 3,46 3

Nice Actuel 5d 6,57 9,09 4,17 5,1 2,83 3,14 3

Nice Actuel 6g 5,89 9,11 4,36 4,64 3 2,76 0

Nice Actuel 6d 6 9,09 4,16 4,64 2,33 2,46 1

Nice Actuel 7g 6,46 9 3,92 4,88 2,7 2,15 0

Nice Actuel 7d 6,54 9,28 4,38 5,01 2,6 3,5 0

Vallon Pont d'Arc g 5,59 7,73 4,09 4,44 1,94 1,38 1

Vallon Pont d'Arc d 5,54 7,7 4,05 4,44 1,99 1,28 2

M. martes CG 1914-328 g 5,35 7,92 3,84 4,29 2,47 2,27 0

M. martes CG 1914-328 d 5,46 7,96 3,85 4,25 2,49 2,1 0

M. martes CG 1964-235 g 7,3 9,33 5,15 5,23 3,09 2,99 1

M. martes CG 1964-235 d 7,52 9,35 5,08 5,43 2,86 2,28 2

M. martes CG 1962-1702 g 5,87 7,92 3,98 4,08 2,45 3,08 2

M. martes CG 1962-1702 d 5,81 8,03 4,29 4,15 2,56 2,87 2

M. martes CG 1962-1619 g 5,99 8,07 4,36 4,51 2,59 3 2

M. martes CG 1962-1619 d 5,91 8,2 4,32 4,4 2,47 2,27 1

M. abietum IPH-473 g 5,23 7,6 4,12 4,24 1,91 2,3 0

M. abietum IPH-473 d 5,57 7,56 4,07 4,31 2,04 1,47 0

M. foina IPH-1 g 5,84 8,4 3,97 4,58 2,67 3,25 3

M. foina IPH-1 d 5,94 8,37 4,16 4,61 2,8 3,04 3

M. foina IPH - 1914-11 g 5,24 7,87 3,84 4,53 2,45 2,58 2

M. foina IPH - 1914-11 d 5,3 7,59 3,9 4,58 2,1 2,67 3

M. foina CG 1938-846 g 6,21 8,5 3,88 4,58 2,6 2,72 2

M. foina CG 1938-846 d 6,32 8,53 3,93 4,64 2,65 2,75 2

M. foina CG 1962-1709 d 6,54 9,1 4,22 4,95 2,77 2,38 1

M. foina CG 1994-808 g 5,86 8,78 4,15 4,84 2,23 2,67 0

M. foina CG 1994-808 d 5,69 8,83 4,15 5,08 2,27 2,97 0

M foina CG 1976-390 g 5,29 7,63 3,69 4,48 2,65 2,84 3

M foina CG 1976-390 d 5,1 7,71 3,7 4,43 2,87 2,63 3

M. foina CG 1919-80 g 4,82 6,89 3,58 4,04 1,83 1,93 0

M. foina CG 1919-80 d 5 6,83 3,68 4,06 1,55 1,64 0

M. zibellina CG 1902-1026 g 6,52 8,6 4,56 4,63 3,02 2,99 1

M. zibellina CG 1902-1026 d 6,39 8,72 4,63 4,83 2,89 3,04 1

M. americana CG 1987-422 g 3,81 6,3 2,83 3,46 1,85 1,9 3

M. americana CG 1987-422 d 3,86 6,37 2,81 3,39 2,06 1,86 3

M. americana CG 2003-479 g 3,63 6,15 2,9 3,6 1,93 2,2 3

M. americana CG 2003-479 d 3,56 6,21 2,87 3,51 1,97 1,96 2

Tanne Beau Prince 20.273.699 g 6,47 9,03 4,51 4,44 2,82 3,15 3

Tanne Beau Prince 20.273.699 d 6,43 8,91 4,62 4,43 3,14 2,71 3

Portel 45646 5,93 8,48 4,13 4,41 2,65 2,8 1

individu \ mesures Diff. cingulum l.
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Tableau 49: Mesures M1 Meles (en millimètres). 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

DMD DVL DVLo1 DVLo2 H. paracône H. métacône H. métaconule H. sup. talonide H. inf. talonide  para-métacône  métacône-métaconule  métaconule-hypocône  hypo-métacône  hypo-protocône  proto-paracône

Tauta Actuel 1 g 13,98 11,91 13,79 16,51 4,14 3,45 3,85 3,26 2,94 6,22 3,64 4,76 5,25 3,34 5,14

Tauta Actuel 1 d 14,15 11,41 13,5 15,88 4,14 3,62 3,93 2,96 2,64 6,46 3,72 5,24 4,92 3,64 5,57

Tauta Actuel 2 g 14,12 11,97 13,2 15,94 2,76 3,16 2,94 2,51 2,23 5,8 4,33 4 5,39 4,59 6,3

Tauta Actuel 2 d 14,38 12,14 12,79 16,33 2,78 3,26 3,47 2,32 2,39 5,7 4,42 4,2 5,91 4,38 6,03

Tauta Actuel 3 g 15,2 12,25 13,7 16,4 3,6 2,5 2,95 2,65 2,59 6 4,2 4,87 4,8 3,97 5,16

Tauta Actuel 3 d 15,48 12,6 13,9 16,67 3,45 2,86 2,98 2,63 2,93 6,06 4,27 4,38 4,89 4,93 4,61

Tauta Actuel 4 g 13,9 11 13,62 15,25 2,37 2,02 3,11 2,1 2,16 6 4,35 5,1 4,58 4,08 5,48

Tauta Actuel 4 d 13,86 10,95 12,64 15,28 2,85 2,39 2,82 2,12 1,96 6,17 3,85 4,18 5,07 3,85 5,96

Tauta Actuel 5 g 13,9 11,49 13,7 2,8 1,57 1,4 6 3,2

Tauta Actuel 5 d 14,28 12,44 13,43 16,7 2,15 2,51 2,69 1,8 1,68 6,46 3,5

Tauta Actuel Th g 14,29 11,96 13,44 16,29 3,41 3,15 3,1 2,29 1,64 5,69 3,65 4,39 4,26 3 5,46

Tauta Actuel Th d 14,24 11,47 13,7 16,07 3,27 3,17 3,6 2,33 1,95 5,55 3,83 4,73 4,17 3,33 5,12

Tauta Actuel 7g 14,49 12,42 13,86 16,61 2,69 2,76 2,96 2,88 1,49 6,42 3,71 3,86 5,53 3,45 5,95

Tauta Actuel 7d 14,47 12,55 13,86 16,88 2,77 3,03 2,37 1,69 1,5 6 4,27 3,51 5,76 3,59 5,84

Tauta Actuel 8g 14,33 11,8 13,94 16,03 3,16 2,56 2,91 2,25 2,18 5,8 4,28 5,15 4,93 2,85 5,48

Tauta Actuel 8d 14,6 11,81 13,97 16,11 2,56 2,4 2,75 2,3 2,2 6,08 4,16 5,01 4,92 2,96 5,18

Tauta Actuel 9g 13,43 11,58 12,76 16,04 3,72 3,45 3,11 2,47 2,14 5,93 3,32 4,39 4,38 4,19 5,12

Tauta Actuel 9d 13,42 11,96 13,02 16,15 3,66 2,93 3,41 2,69 2,59 6,37 3,38 3,94 4,6 3,82 4,68

Tauta Actuel 10g 13,43 11,51 12,52 15,01 0,88 1,75 2,08 1,36 0,97

Tauta Actuel 10d 13,59 11,16 12,38 15,4 0,49 1,62 2,67 1,99 1,09

Tuchan g 12,8 11,62 12,2 15,62 2,47 2,31 2,13 2,25 2,29 6,1 3,9 3,96 5,18 4,08 5,92

Tuchan d 13,13 11,64 12,15 15,82 2,84 2,59 2,31 2,29 2,18 6,19 3,8 3,82 5,29 3,99 5,8

Nice Actuel 1g 15,06 12,93 14,98 16,61 3,61 3,27 3,98 2,69 2,68 6,79 4,17 4,75 5,79 3,93 6,36

Nice Actuel 1d 16,3 12,93 14,5 17,28 3,97 3,08 2,87 2,21 2,2 6,61 3,86 6,8 5,6 4,33 6,75

Nice Actuel 2g 14,15 12,02 13,14 17,1 2,58 3,01 2,68 2,44 1,12 7,06 3,89

Nice Actuel 2d 14,9 12,32 13,58 16,81 2,5 3,04 3,17 2,6 2,29 6,07 4,09 4,96 5,4 3 6,13

Nice Actuel 3g 13,43 11,74 12,56 16,24 2,79 2,69 2,7 2,26 2,12 5,54 3,08 4,2 4,75 3,67 5,02

Nice Actuel 3d 13,66 11,56 12,57 16,24 2,44 2,8 2,96 2,65 2,29 5,93 3,57 3,6 5,05 3,54 4,8

Nice Actuel 4g 13,94 11,81 12,7 16,01 3,84 3,5 3,03 2,88 2,72 6 3,99 4,83 5,35 3,71 5,74

Nice Actuel 4d 14,12 11,97 13,09 16,46 3,77 3,58 3,03 2,39 2,39 5,98 3,84 5,07 5,3 3,88 5,45

Drète 23g 14,38 12,07 13,25 16,26 2,92 2,8 3,45 2,33 2,04 6,35 3,97 5,14 4,48 3,51 5,08

Drète 23d 14,99 12,04 13,94 16,38 3,13 2,58 3,52 2,39 2,5 6,25 3,34 4,74 4,99 4,06 5,35

Drète 175g 14,71 11,39 13,36 16,64 2,3 3,27 3,09 2,78 2,85 6,03 4,26 5,33 4,61 2,9 4,95

Drète 175d 14,4 11,15 12,95 16,82 2,59 3,2 3,08 2,91 2,73 5,89 4,33 5,22 4,71 2,88 5,26

Drète 176g 13,04 10,99 12,68 14,77 1,73 1,63 2,05 1,41 1,25 5,66 3,39 4,04 5,17 3,18 6,02

Drète 176d 13,22 10,53 12,39 14,9 1,36 0,8 1,86 1,87 1,72 4,86 3,48 4,16 4,71 4,14 5,88

Drète 177g 12,95 11,9 12,33 16,14 3,44 3,1 3,27 2,12 1,8 6,09 3,96 4,68 4,99 3,9 6,13

Drète 177d 13,21 11,76 12,53 16,22 3,3 2,91 3,42 2,2 2,03 6,38 4,05 4,85 5,4 3,66 6,06

Drète 178g 13,59 11,76 12,77 15,7 2 1,51 3 2,48 2,72

Drète 178d 13,4 11,67 12,08 15,7 1,35 2,35 3,54 2,58 2,73

Drète 179g 13,36 11,87 12,86 15,96 3,73 3,11 3,62 2,72 2,4 5,92 3,42 4,52 4,34 3,69 5,52

Drète 179d 13,2 11,15 12,34 15,34 3,17 3 3,6 2,49 2,25 4,29 4,54 4,92 3,65

Ambrussum A g 15,67 13,13 14,71 17,11 2,99 2,35 2,84 2,23 1,89 7,13 4,4 5 6,53 3,72 6,55

Ambrussum A d 15,73 13,31 14,52 16,89 2,54 1,8 2,48 1,95 4,86 5,09 4,36 7,27 3,88 4,94

Ambrussum B g 14,85 12,77 13,92 14,66 2,92 2,73 2,47 2,82 2,61 6 3,4 4,57 4,38 3,17 5,14

Ambrussum B d 14,82 12,83 13,37 14,69 3,47 2,75 3,01 2,81 2,66 5,6 3,34 4,76 4,97 2,74 5,7

M. meles Frères 20.275.332 g 14,64 12,1 13,29 16,22 3,56 3,41 3,05 2,31 0,8 5,76 3,74 4,61 5,73 2,9 6,29

M. meles Frères 20.275.332 d 14,86 11,99 13,64 15,65 3,52 3,28 3,22 2,21 1,17 5,86 3,75 4,31 5,01 3,55 5,39

Portel 45641 15,05 11,39 13,5 15,94 2,4 2,76 3,1 2,59 1,66 5,93 4,08 5,64 5,02 3,73 5,53

Portel 46301 15,19 12,12 13,44 16,41 1,75 2,23 2,59 2,46 2,03 6,01 4,15 4,19 5,72 3,97 5,89

Portel 46302 13,77 11,75 15,12 12,91 0,89 1,64 2,04 2,01 1,46 5,69 5,06

Portel 46304 14,83 12,16 13,33 16,56 1,22 1,7 1,82 1,94 1,42 5,8 3,89 3,81 5,53 4,5 5,33

Portel 46306 14,34 12,87 13,43 16,78 3,61 3,28 3,26 3,14 2,53 6,61 4,07 5,15 5,21 2,81 5,66

Portel 46317 15,2 12,26 13,45 16,9 3,88 3,2 3,03 2,49 2,38 6,55 3,76 5,1 4,71 4,33 5,82

Portel 46318 15,32 12,65 14,67 16,52 4,03 3,67 3,7 2,9 1,49 6,36 4,03 4,91 5,01 3,6 4,95

Portel 46319 13,62 11,97 13,47 16,51 2,13 2,36 3,15 2,7 1,89 5,53 4,13 4,77 5,48 3,37 6,41

La Fage Aven II 20.099.873.08 14,6 12,18 13,82 16,12 4,43 3,94 4,22 3,3 3,02 5,81 4,2 5,11 5,14 2,63 5,43

La Fage Aven II 20.099.873.09 14,84 12,31 13,93 16,14 4,18 4,01 4,18 3,07 2,72 5,42 4,06 5,22 5,46 2,62 5,4

Ar C15 3376 13,26 11,82 12,92 15,13 2,64 3,41 3,92 2,7 2,47 5,4 4,92 5,09 4,91 3,05 5,2

Ar C15 3377 12,98 11,28 12,9 5,51 2,86

Arago H20 R15048 13,68 11,4 12,91 16,16 3,97 3,29 3,44 3,17 2,59 5,66 4,36 5,91 4,33 2,92 5,25

Orgnac D9 R12393 14,58 10,88 13,93 13,62 2,68 3,5 2,88 2,31 3,97 5,45 4,56 3,89

Laz P14 644g 14,11 11,95 12,75 16,35 2,2 1,99 2,87 2,68 1,89 5,58 3,78 3,8 5,3 3,6 5,66

Laz P14 644d 14,12 12 12,7 16,67 2,69 2,11 2,4 1,98 5,51 3,94 3,86 5,08 3 5,52

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 g 13,68 11,98 12,37 14,51 2,74 3,23 2,7 2,56 2,53 4,93 3,65 4,3 4,72 2,47 4,79

M. thorali Saint-Vallier 20.161915 d 13,82 12,02 12,83 15,53 2,87 3,33 2,99 2,41 2,53 5 3,5 4,33 4,94 2,41 5,15

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 g 14,45 12,19 13,22 16,05 3,46 3,63 3,16 2,59 2,41 5,69 3,56 4,11 5,1 3,06 5,51

M. thorali Saint-Vallier 20.161913 d 14,34 12,12 12,69 16,11 3,02 3,57 3,58 2,81 2,48 6,03 3,45 4,01 5,3 3,12 6,04

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 g 13,45 12,67 12,79 15,65 3,74 3,74 3,21 2,94 2,83 4,85 3,56 4,19 4,96 2,29 4,69

M. thorali Saint-Vallier 20.161914 d 13,23 12,51 12,55 15,77 4,13 3,59 3,3 2,92 3,27 4,82 3,27 4,41 5,04 2,18 5,01

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 g 12,99 11,9 12,38 15,56 2,81 3,01 2,7 2,37 1,9 5,22 3,39 3,5 5,33 3,86 4,3

M. thorali Saint-Vallier 20.161937 d 13,05 11,94 12,5 15,7 2,99 3,1 2,87 2,5 2,23 4,25 3,15 3,6 4,93 3,68 4,15

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 g 14,8 12,5 13,12 15,9 2,06 2,8 2,64 2,54 2,04 5,18 3,26 4,11 5,66 3,6 5,03

M. thorali Saint-Vallier 20.161936 d 15,13 12,2 13,3 16,26 2,16 2,52 2,47 2,44 1,78 5,23 2,62 4,12 5,01 4,31 5,4

M. thorali Saint-Vallier 20.161935 g 11,94 11,1 10,95 14,43 5,33 3,59

M. thorali Saint-Vallier 20.161930 g 14,15 12,02 12,9 16,34 3,81 3,29 3,03 2,49 2,24 4,62 3,6 3,66 4,82 2,9 5,3

M. thorali Saint-Vallier 20.161933 g 13,63 11,92 12,58 15,15 4,59 4,46 3,47 3,42 2,75 4,08 2,78 3,9 4,45 1,99 4,53

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 g 15,02 12,2 13,45 14,83 3,95 4,02 3,38 2,88 2,69 4,63 3,41 4,49 4,54 2,32 5,39

M. thorali Saint-Vallier 20.161929 d 14,7 11,35 12 15,34 4,09 2,68 2,16 4,37

M. thorali Saint-Vallier 20.161917 g 14,31 11,74 13,07 15,48 4,11 3,45 3,39 3,02 2,71 4,8 3,19 4,03 5,18 2,34 5,13

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 g 11 12,5

M. thorali Saint-Vallier 20.161916 d 12,04 11,05 11,67 14,93 1,51 2 2,12 1,9 0,76 4,42 4,11

individu \ mesures
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Dents inférieures 
 

Première incisive inférieure 
 

 
Tableau 50: Mesures I1 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 51: Mesures I1 Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 52: Mesures I1 Meles (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 4,74 5,07 2,55

G. gulo CG 2005-853 d 4,79 4,88 2,57

G. gulo CG 1995-1208 g 4,11 4,5 2,74

G. gulo CG 1995-1208 d 4 4,6 2,64

G. gulo CG 1983-946 g 3,45 2,77 1,67

G. gulo CG 1983-946 d 3,74 2,62 1,63

G. gulo CG 1960-35 g 4,52 5,25 2,18

G. gulo CG 1960-35 d 4,39 4,85 1,99

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2g 0,5814 0,5956 0,5562

M. erminea Dk g 0,5405 0,6796 0,6656

M. erminea Dk d 0,4622 0,3875 0,6326

M. putorius CG 2004-311d 0,86 1,48 1,11

M. putorius CG 2005-643 g 0,59 1,2 1,06

M. putorius CG 2005-643 d 0,6 1,02 1,07

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 2,86 1,95 11,27 2,16

Laz R17 R12082 3,19 2,3 10,78 2,94

Laz R15 R236 0 2,73 1,95

La Fage Aven II 20.099.886.1 2,76 4,32 2,39

La Fage Aven II 20.099.886.6 2,79 4,68 13,21 2,63

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 2,24 1,1 1,43

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 2,26 3,51 2,07

M. thorali Saint-Vallier 20.161934 g 2,29 3,51 1,96

individu \ mesures
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Tableau 53: Mesures I1 Martes (en millimètres). 
 
  

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 1,05 0,8

Nice Actuel 2g 0,99 0,95 0,91

Nice Actuel 2d 1,02 1,19 0,99

Nice Actuel 5g 1,21 1,52 0,95

Nice Actuel 5d 1,27 1,8 1

Nice Actuel 7g 1,36 1,64 0,95

Vallon Pont d'Arc g 1,16 0,95 0,81

Vallon Pont d'Arc d 1,16 0,93 0,91

M. martes CG 1914-328 g 1,18 1,41 1,06

M. martes CG 1914-328 d 1,2 1,46 0,93

M. martes CG 1964-235 g 1,44 1,6 0,86

M. martes CG 1964-235 d 1,56 1,41 1,05

M. martes CG 1962-1702 g 1,15 1,52 0,83

M. martes CG 1962-1702 d 1,19 1,3 4,42 0,77

M. martes CG 1990-78 g 1 0,8 0,71

M. martes CG 1990-78 d 1,08 0,86 0,7

M. martes CG 1962-1619 g 1,55 0,6

M. martes CG 1962-1619 d 1,44 0,58

M. abietum IPH-473 g 1,13 0,87 0,57

M. abietum IPH-473 d 1,32 0,79 0,65

M. foina CG 1938-846 g 1,17 1,55 0,82

M. foina CG 1938-846 d 1,08 1,66 0,71

M. foina CG 1962-1709 g 1,35 1,11 0,96

M. foina CG 1962-1709 d 1,21 1,46 0,74

M foina CG 1976-390 g 1,11 0,98 0,92

M foina CG 1976-390 d 1,12 1,32 0,74

M. foina CG 1919-80 g 0,83 1,19 0,68

M. foina CG 1919-80 d 0,68 1,04 0,71

M. zibellina CG 1902-1026 g 1,2 1,48 0,71

M. zibellina CG 1902-1026 d 1,22 1,47 0,92

M. americana CG 1987-422 g 0,85 1,31 0,73

M. americana CG 1987-422 d 0,92 1,06 0,86

M. americana CG 2003-479 g 0,88 1,31 0,56

M. americana CG 2003-479 d 0,99 1,01 0,67

individu \ mesures
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Deuxième incisive inférieure 
 

 
Tableau 54: Mesures I2 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 55: Mesures I2 Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 56: Mesures I2 Meles (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 6,18 4,93 2,69

G. gulo CG 2005-853 d 6,45 4,73 2,91

G. gulo CG 1995-1208 g 6,05 4,18 3,24

G. gulo CG 1995-1208 d 5,8 4,53 3,12

G. gulo CG 1983-946 g 4,55 2,07 2,55

G. gulo CG 1960-35 g 5,64 3,14 2,92

G. gulo CG 1960-35 d 5,58 3,86 2,7

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2d 0,7213 1,3596 0,9772

M. nivalis Nice 2g 0,6755 0,8636 1,0187

M. erminea Dk g 0,8124 0,6947 1,1477

M. erminea Dk d 0,9696 0,3603 1,1924

M. putorius CG 2004-311g 1,54 1,42 1,91

M. putorius CG 2004-311d 1,46 1,49 1,85

M. putorius CG 2005-643 g 1,42 1,24 1,53

M. putorius CG 2005-643 d 1,64 1,26 1,54

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 3,47 2,84 12,86 2,32

Nice Actuel 2g 3,23 1,08 2,29

Laz R15 R236 0 3,38 2,37

La Fage Aven II 20.099.886.1 3,59 4,46 3,27

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 2,99 1,95 1,89

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 2,85 3,15 2,43

M. thorali Saint-Vallier 20.161934 g 2,9 3,35 2,76

Ambrussum A g 3,51 2,1 2,33

Ambrussum A d 3,3 2,08 2,41

individu \ mesures



 336

  
Tableau 57: Mesures I2 Martes (en millimètres). 
 
  

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 1,24 1,19

Nice Actuel 2g 1,58 1,43 1,4

Nice Actuel 2d 1,65 1,35 1,42

Nice Actuel 3d 2,32 1,91 1,61

Nice Actuel 5g 2,2 1,54 1,2

Nice Actuel 5d 2,18 1,47 1,19

Nice Actuel 7g 2,2 1,47 1,56

Nice Actuel 7d 2,19 1,57 1,6

Vallon Pont d'Arc d 1,99 1,48 1,34

M. martes CG 1914-328 g 1,71 1,58 1,26

M. martes CG 1914-328 d 1,69 1,63 1,22

M. martes CG 1964-235 g 2,18 2,05 1,53

M. martes CG 1964-235 d 2,1 1,74 1,8

M. martes CG 1962-1702 g 1,81 1,47 1,29

M. martes CG 1962-1702 d 1,87 1,34 1,19

M. martes CG 1990-78 g 1,55 1,05 1,11

M. martes CG 1990-78 d 1,52 0,93 1,07

M. martes CG 1962-1619 g 1,88 1,02

M. martes CG 1962-1619 d 2 1,18

M. abietum IPH-473 g 1,84 0,89 1,28

M. abietum IPH-473 d 1,92 0,78 1,33

M. foina CG 1938-846 g 1,94 1,46 1,48

M. foina CG 1938-846 d 1,72 1,7 1,33

M. foina CG 1962-1709 g 2,12 1,68 1,59

M. foina CG 1962-1709 d 1,87 1,87 1,63

M. foina CG 1994-808 d 1,84 1,11 6,5 1,3

M foina CG 1976-390 g 2,04 1,48 1,33

M foina CG 1976-390 d 1,94 1,43 1,42

M. foina CG 1919-80 g 1,29 1,76 0,79

M. foina CG 1919-80 d 1,27 1,52 0,81

M. zibellina CG 1902-1026 g 1,84 1,4 1,37

M. zibellina CG 1902-1026 d 1,96 1,31 1,49

M. americana CG 1987-422 g 1,89 1,24 1,25

M. americana CG 1987-422 d 1,91 1,16 1,21

M. americana CG 2003-479 g 1,36 1 1,01

M. americana CG 2003-479 d 1,37 1,22 1,01

individu \ mesures
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Troisième incisive inférieure 
 

 
Tableau 58: Mesures I3 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 59: Mesures I3 Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 60: Mesures I3 Meles (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 5,32 6,2 3,91

G. gulo CG 2005-853 d 5,51 6,16 4,19

G. gulo CG 1995-1208 g 5,22 6,17 4,69

G. gulo CG 1995-1208 d 5,22 6,56 4,51

G. gulo CG 1960-35 g 5,16 6,37 4,05

G. gulo CG 1960-35 d 5,34 6,29 4,18

G. gulo CG 1967-37 d 5,54 6,33 4,48

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2d 0,9077 1,3796 0,8767

M. nivalis Nice 2g 0,9013 0,8302 0,906

M. erminea Dk g 0,9327 0,8375 1,008

M. erminea Dk d 1,0615 0,3294 0,927

M. putorius CG 2004-311d 1,61 1,29 1,27

M. putorius CG 2005-643 g 1,35 1,41 1,88

M. putorius CG 2005-643 d 1,61 1,49 1,85

M. putorius CG 1991-605 d 1,34 1,39 1,13

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 3,34 3,13 11,69 3,61

Nice Actuel 1d 3,44 3,13 11,79 3,52

Laz R15 R236 0 3,33

La Fage Aven II 20.099.873.10 3,07 5,08 13,54 4,07

La Fage Aven II 20.099.873.11 3,02 4,72 13,19 4,2

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 2,47 2,35 2,46

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 2,51 4,39 2,97

M. thorali Saint-Vallier 20.161934 g 2,84 4,4 3,25

Ambrussum A g 3,26 2,47 12,36 3,42

Ambrussum A d0 3,33

M. meles Frères 20.275.332 g 2,89 2,27

individu \ mesures
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Tableau 61: Mesures I3 Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 1,5 1

Nice Actuel 1d0 1,43 0,82

Nice Actuel 2g 1,58 1,88 1,61

Nice Actuel 2d 1,63 1,87 1,65

Nice Actuel 3d 1,89 2,37 1,74

Nice Actuel 5g 2,03 2,46 1,72

Nice Actuel 5d 1,92 2,38 1,71

Nice Actuel 7g 2,14 1,68 1,5

Nice Actuel 7d 2,06 1,66 6,98 1,67

Vallon Pont d'Arc d 2,07 1,8 1,67

M. martes CG 1914-328 g 1,69 2,12 1,61

M. martes CG 1914-328 d 1,63 2,28 1,58

M. martes CG 1964-235 g 2,08 2,61 1,87

M. martes CG 1964-235 d 1,99 2,54 1,87

M. martes CG 1962-1702 g 1,57 1,42 1,53

M. martes CG 1962-1702 d 1,78 2,36 1,38

M. martes CG 1990-78 g 1,78 1,14 1,41

M. martes CG 1990-78 d 1,63 1,41 1,39

M. martes CG 1962-1619 g 1,89 1,01

M. abietum IPH-473 g 1,81 1,4 1,45

M. abietum IPH-473 d 1,76 1,53 1,45

M. foina IPH-1 d 1,92 2,43 1,7

M. foina IPH - 1914-11 g 1,85 1,86 1,54

M. foina IPH - 1914-11 d 1,79 1,62 1,52

M. foina CG 1938-846 g 1,95 2,2 1,64

M. foina CG 1938-846 d 1,89 2,54 1,58

M. foina CG 1962-1709 g 1,98 2,56 2,07

M. foina CG 1962-1709 d 2,03 2,92 1,57

M. foina CG 1994-808 g 1,95 1,68 6,5 1,52

M foina CG 1976-390 g 1,8 1,66 1,63

M foina CG 1976-390 d 1,8 2 1,69

M. foina CG 1919-80 g 1,41 1,83 0,89

M. foina CG 1919-80 d 1,3 1,91 0,91

M. zibellina CG 1902-1026 g 1,92 2,34 1,65

M. zibellina CG 1902-1026 d 1,82 2,75 1,71

M. americana CG 1987-422 g 1,44 2 1,41

M. americana CG 1987-422 d 1,36 1,82 1,33

M. americana CG 2003-479 g 1,38 1,96 1,23

M. americana CG 2003-479 d 1,38 1,71 1,27

individu \ mesures
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Canine inférieure 
 

 
Tableau 62: Mesures c Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 63: Mesures c Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9

DMD H. vestib. DVL H. ant. H. ant. sus-couronne H. totale H. post. sus-couronne H. post. l. cour.

Villereversure 160.089 g0 12,77 10

Villereversure 160.089 d 12,44 21,85 11,11 17,95 14,23 11,09 19,51 12,47

Villereversure 160.101 g 12,47 21,64 11,03 19,25 16,83 42,28 10,13 17,68 11,78

Villereversure 160.104 g 13,05 19,78 11,33 16,53 14,28 41,72 8,55 15,96 12,58

Villereversure 160.106 g 12,98 11 10,94 7,05 4,51 34,97 5,42 12,38

Villereversure 160.102 d 13,55 22,24 11,63 18,43 16,44 43,45 19,07 12,51 11,99

Villereversure 160.103 d 13,77 21,21 11,35 17,11 15,45 43,72 10 17,76 12,85

Villereversure 160.105 d 12,43 21,42 10,87 18,77 16,82 44,03 10,14 18,5 12,27

Villereversure 160.108 d 13,43 18,74 10,73 13,58 12,16 34,68 6,92 13,77 12,9

Villereversure 160.109 d 12,36 17,74 11,95 11,35 10 39,95 5 12 13,02

G. gulo CG 2005-853 g 11,41 19,62 9,8 19,08 15,28 11,86 15,96 11,5

G. gulo CG 2005-853 d 11,69 20,08 10,07 19 16,06 12,37 17,14 11,45

G. gulo CG 1995-1208 g 12,14 21,11 10,45 17,24 14,61 11,4 18,38 11,74

G. gulo CG 1995-1208 d 12,21 21,23 10,23 17,03 14,82 11,41 18,87 11,84

G. gulo CG 1983-946 g 9,64 14,17 9,22 11,78 8,39 9,11 12,38 9,63

G. gulo CG 1983-946 d 10,21 15,95 8,7 12,47 10,32 9,96 12,83 9,92

G. gulo CG 1960-35 g 11,51 19,96 9,81 18,43 14,92 9,7 19,78 10,95

G. gulo CG 1960-35 d 10,61 9 9,13 7,22 5,49 4,91 11,13 9,95

G. gulo CG 1967-37 d 12,11 18,92 9,79 17,41 14,44 11,45 17,82 10,55

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice1d 1,8586 1,37 2,843

M. nivalis Nice1g 2,2486 1,3393 3,545

M. nivalis Nice 2d 2,5646 1,8421 3,821

M. nivalis Nice 2g 2,592 1,8235 4,0439

M. erminea Dk g 2,6644 2,202 5,1309

M. erminea Dk d 2,8132 2,0813 4,8322

M. putorius CG 2004-311g 4,41 3,59 7,13

M. putorius CG 2004-311d 4,45 3,44 8,12

M. putorius CG 2005-643 g 3,91 3,28 3,85

M. putorius CG 2005-643 d 4,01 3,19 8,03

M. putorius CG 2005-637 g 4 3,25 6,11

M. putorius CG 2005-637 d 4,33 3,1 6,27

M. putorius CG 1991-605 g 3,33 2,85 5,54

M. putorius CG 1991-605 d 3,71 2,76 6

M. palerminea HP66 0 2,54 1,95

M.  Zafarraya Q11 147 2,56 1,61

individu \ mesures
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Tableau 64: Mesures c Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9

DMD H. vestib. DVL H. ant. H. ant. sus-couronne H. totale H. post. sus-couronne H. post. l. cour.

Nice Actuel 1g 4,24 7,75 3,46 7,55 5,55 5,14 6,59 4,3

Nice Actuel 1d 6,69 3,31 3,78 6,04

Nice Actuel 2g 3,98 7,23 3,4 7,09 5,41 3,7 6,69 4,07

Nice Actuel 2d 4,12 6,68 3,41 6,92 4,74 2,95 6,01 4,31

Nice Actuel 3g 4,83 8,92 3,57 9,11 6,85 5,29 8,74 4,83

Nice Actuel 3d 4,77 8,94 3,62 8,49 6,2 4,69 7,8 4,9

Nice Actuel 5g 4,73 9 3,82 8,06 6,83 7,56 8,44 4,95

Nice Actuel 5d 4,62 9,59 3,82 7,89 6,98 4,88 8,28 4,76

Nice Actuel 6g 4,73 8,55 3,71 7,68 5,71 4 6,39 4,91

Nice Actuel 6d 4,68 8,38 3,96 6,66 6 4,47 7,14 4,79

Nice Actuel 7g 5,54 8,57 3,95 8,83 6,02 4,86 8,21 4,97

Nice Actuel 7d 5,42 7,87 3,85 7,48 5,2 3,44 7,28 4,98

Vallon Pont d'Arc g 4,46 8,5 4,18 8,33 5,77 17,23 4,13 7,72 4,68

Vallon Pont d'Arc d 4,54 8,14 3,7 7,75 6,04 4,27 7,46 4,74

M. martes CG 1914-328 g 4,89 8,98 3,78 9,24 6,55 5,03 8,68 4,97

M. martes CG 1914-328 d 4,78 9,13 3,79 8,77 6,77 4,33 8,85 4,85

M. martes CG 1964-235 g 4,78 9,94 3,99 9,16 7,3 4,88 9,79 5,45

M. martes CG 1964-235 d 4,85 10,62 3,83 9,17 8,18 5,64 10,04 5,3

M. martes CG 1962-1702 g 4,5 8,38 3,49 7,67 6,23 3,94 8,29 4,53

M. martes CG 1962-1702 d 4,99 8,61 3,56 8,8 6,86 4,14 8,21 4,63

M. martes CG 1990-78 g 3,8 6,64 3,28 5,8 6,27 3,18 6,4 3,98

M. martes CG 1990-78 d 3,89 6,43 3,21 6,17 4,4 3,03 6,12 3,96

M. martes CG 1962-1619 g 4,43 2,03 3,08

M. martes CG 1962-1619 d 4,24 2,35 3,33

M. abietum IPH-473 g 4,61 4,49 3,63 3,77 1,72 4,39 4,4

M. abietum IPH-473 d 4,52 7,81 3,81 7,62 4,7 7,65 4,67

M. foina IPH-1 g 4,85 8,76 3,64 8,35 6,47 4,97 7,99 4,91

M. foina IPH-1 d 4,6 8,92 3,99 8,68 6,91 4,77 7,85 5,07

M. foina IPH - 1914-11 g 4,16 6,77 3,11 6,18 4,46 3,2 5,76 5,17

M. foina IPH - 1914-11 d 4,26 7,39 3,51 7,28 5,46 3,92 6,76 4,29

M. foina CG 1938-846 g 4,29 7,59 3,35 7,78 5,95 4,05 7,15 4,37

M. foina CG 1938-846 d 4,33 7,63 3,62 7,53 4,71 3,61 6,65 4,41

M. foina CG 1962-1709 g 4,85 8,92 4,11 8,8 6,04 4,37 8,52 4,98

M. foina CG 1962-1709 d 4,73 8,3 3,87 7,65 5,41 3,53 7,13 4,92

M. foina CG 1994-808 g 4,71 9,2 3,71 7,61 6,57 18,46 4,54 8,06 5,05

M. foina CG 1994-808 d 5,58 8,79 3,32 8,3 6,33 18,08 6,5 7,56 4,89

M foina CG 1976-390 g 4,04 7,46 3,34 7,07 5,15 4,03 6,9 4,29

M foina CG 1976-390 d 4,06 7,49 3,27 7,14 5,71 4 6,83 4,22

M. foina CG 1919-80 g 4,05 6,8 3,24 6,22 4,66 3,57 6,18 3,9

M. foina CG 1919-80 d 3,89 6,74 3,35 7,98 5,09 3,57 6,61 3,9

M. zibellina CG 1902-1026 g 5,05 10,73 4,07 10,14 7,54 6,25 9,83 4,96

M. zibellina CG 1902-1026 d 4,73 10,5 4,16 10,29 7,79 5,79 9,56 5,05

M. americana CG 1987-422 g 4,06 7,32 3,04 7,17 6,13 4,31 7,39 4,08

M. americana CG 1987-422 d 3,85 7,69 2,93 7,22 6,15 4,39 7,31 4,06

M. americana CG 2003-479 g 4,21 7,85 3,39 7,44 6,3 3,79 7,68 4,33

M. americana CG 2003-479 d 4,13 8,05 3,28 7,6 6,4 4,12 7,48 4,23

Portel 45605 5,02 10,64 4,46 9,9 7,59 5,81 9,26 5,2

Portel 45606 5,49 9,52 4,1 8,9 6,84 19,71 5,06 8,16 4,5

Tanne Beau Prince 20.273.697. 4,01 9,44 3,56 9,57 7,72 5,05 7,69 4,81

La Fage Aven II 20.100.574 4,26 6 3,79 5,42 3,59 3,25 6,67 4,08

individu \ mesures
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1 2 3 4 5 6 7 8 9

DMD H. vestib. DVL H. ant. H. ant. sus-couronne H. totale H. post. sus-couronne H. post. l. cour.

Nice Actuel 1g 10,29 10,46 7,03 9,84 6,56 27,56 3,26 9,87 8,39

Nice Actuel 1d 10,19 10,79 7,1 9,6 7,65 4,76 10,13 8,8

Nice Actuel 2g 7,79 12,51 5,7 10,92 6,56 6,43 9,92 7,43

Nice Actuel 2d 7,99 12,35 5,78 10,39 5,49 5,42 11,15 7,41

Nice Actuel 4g 8,8 12,99 6,09 13,56 9,88 6,98 13,04 8,45

Nice Actuel 4d 8,5 13,25 6,2 13,3 10,06 6,83 12,36 8,44

Drète 23g 8,08 13,74 6,12 10,29 8,62 6,91 11,92 8,1

Drète 23d 8,19 13,56 6,06 10,85 9,33 8,06 11,98 7,92

Vallon Pont-d'Arc g 7,8 12,12 5,88 11,16 5,88 27,4 6,57 11,78 7,73

Tauta Actuel 1 g 7,21 12,38 5,66 12,2 8,4 7,62 10,1 7,36

Tauta Actuel 1 d 7,61 12,48 5,68 12,12 8,94 7,46 10,44 7,49

Tauta Actuel 2 g 7,7 13 5,88 12 7,2 6,56 12,23 8,01

Tauta Actuel 2 d 7,7 13,46 5,87 11,85 7,85 6,57 12,53 7,91

Tauta Actuel Th. g 8,74 12,23 5,37 10,24 8,35 28,24 6,54 11,44 7,49

Tauta Actuel Th. d 8,49 12,56 5,34 10,03 8,54 28,1 6,49 11,58 7,85

Tauta Actuel 8g 9,68 13,88 6,41 10,78 7,49 29,9 7,07 11,52 8,62

Tauta Actuel 8d 9,84 6,82

Tauta Actuel 9g 9,82 13,19 6,94 12,31 8,8 32,11 6,88 12,03 9,01

Tauta Actuel 9d 9,51 13,84 6,96 12,34 6,66 32,61 6,43 11,27 8,73

Tauta Actuel 10g 8,15 7,88 5,59 6,78 5,87 3,84 7,42 7,79

Tauta Actuel 10d 7,77 7,38 5,57 6,59 5,74 3,73 7,25 7,63

Ambrussum A d 9,62 12,8 6,15 11,61 8,72 29,91 7,39 11,95 8,29

Ambrussum B g 9,19 13,13 5,81 11,92 9,37 29,54 7,63 11,88 8,6

Ambrussum B d 8,86 14,02 6,13 12,29 10,04 8,24 12,3 8,35

Portel 45144 8,84 6,28

Portel 45992 7,8 11,6 5,5 10,7 8,4 6,9 11,1 7

Portel 45335 8,78 6,01

Portel 46336 8,82 13,38 5,94 10,84 9,14 7,23 12,16 8,05

Portel 46349 9,2 15,5 7,4 13,2 11,7 31,5 7,8 13 9,5

Portel 46350 7,4 13,7 5,5 12,6 9,3 28,9 7,4 12,5 7,8

Portel 46351 7,7 12,2 4,9 12,4 8,3 27,2 6,2 11,7 7

Portel 46352 7,8 12,6 5,2 11,7 8,5 26,3 6 11,2 7,3

Portel 46353 8,4 14 6,2 12,1 8,5 7,1 13,3 8,4

Portel 46354 8 12,8 5,6 9,6 8,4 27,8 5,5 11 7,9

Portel 46355 8 12,2 6,2 10,9 9,6 29,6 6,6 12 8

Portel 46356 7,6 9,6 5,5 9 5,6 27 4,3 10 6,6

Portel 46357 7,9 10,7 5,3 8,6 6,4 26,4 4,1 9,7 7

Portel 46358 7 9,9 5 10,6 7,6 26,9 4,5 9,4 7,2

Portel 46359 7,3 12,5 5,5 10 9,3 27 6 10,9 7,6

Portel 9413 9,35 14,09 6,65 12,15 9,35 30,86 7,48 11,75 8,96

Portel 45138 10,09 14,56 6,63 13,15 11,14 31 8,78 13,16 9,17

Portel 45139 8,19 10,61 5,89 11,07 8,48 28,6 6,01 9,34 7,35

Portel 45993 8,46 12,7 5,5 9,96 9,46 27,84 7,18 11,1 7,87

Portel 46344 8,69 11,36 5,53 9,16 8,59 27,9 6,65 10,66 8

Portel 46345 8,17 11,42 5,52 10,04 9,01 28,52 6,71 10,72 7,89

Portel 46346 8,55 14,55 6,31 13,02 11,89 29,59 9,19 12,81 8,25

Portel 46347 7,74 13,01 5,55 10,55 9,54 26,67 7,82 11,01 7,86

Portel 46348 7,23 10,67 10,15 8,44 25 6,25 10,94 6,47

Portel 45991 7,85 13,21 6,16 10,67 9,81 7,33 12,5 8,33

Portel 46320 9,66 14,76 7,33 12,27 10,52 30,75 9,97 13,49 9,05

Portel 46321 9,69 12,18 6,33 11,49 10,46 7,88 12,36 8,74

Arago R11905 g 8,9 13,8 6,4 12,9 10 30 5,9 12 8,3

Arago K19 3962 g 8,2 12,24 6,01 10,5 8,7 27,9 6,98 11,62 7,57

Arago G20 3441 g 7,7 11 4,9 11 7,6 26,2 5,6 9 6,8

Arago G20 3442 d 7,37 12 4,84 11,9 9,61 26 6,77 10,75 7,31

Orgnac G9 340 7,61 12,67 4,93 10,16 8,56 27,72 8,57 12,01 6,96

Orgnac C15 470 9,36 14,17 6,36 12,4 10,7 33,15 8,32 13,44 8,66

Laz P14 519d 10,68 14,53 6,58 12,33 9,58 30,99 12,29 13,5 6,5

M. meles Frères 20.275.332 g 8,05 11,58 5,69 10,26 7,88 5,14 11,2 7,88

individu \ mesures
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Tableau 65: Mesures c Meles (en millimètres). 
 

Première prémolaire inférieure 
 

 
Tableau 66: Mesures P1 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 67: Mesures P1 Meles (en millimètres). 
 

La Fage Aven II 20.099.886.1 7,88 12,94 5,29 11,59 8,75 5,75 12,83 8,18

La Fage Aven II 20.099.886.7 7,95 12,63 5,36 11,81 9,62 27,72 7,39 11,49 7,91

La Fage Aven II 20.100.580 7,79 12,73 5,17 11,43 7,9 28,05 5,42 11,9 7,51

La Marche (surface) d 8,07 7,15 6 5,07 3,1 2,5 5,6 7,47

Lussac (La Marche) g 8,38 13,64 5,8 12,11 8,65 28,77 6,64 11,52 6,39

M. thorali Saint-Vallier 20.161920 g 8,77 13,16 5,67 12,58 8,76 6,49 11,1 8,04

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 6,6 10,02 4,97 7,81 7,25 4,1 8,95 6,28

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 7,72 9,62 5,9 7,82 5,39 3,68 6,96 7,52

M. thorali Saint-Vallier 20.161934 g 7,66 11,73 6,35 10,77 7,23 5,57 11,09 7,59

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Villlereversure 160.089 d 4,75 2,56 3,54

G. gulo CG 2005-853 d 3,02 1,93 4,1

G. gulo CG 1995-1208 d 3,47 1,99 3,49

G. gulo CG 1983-946 d 3,33 1,36 3,38

G. gulo CG 1960-35 g0 1,7 1,9

G. gulo CG 1967-37 d 4,09 1,95 3,72

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

M. thorali Saint-Vallier 20.161921 g 1,57 1,13 1,55

M. thorali Saint-Vallier 20.161922 d 2,28 1,24 1,74

M. thorali Saint-Vallier 20.161923 g0 1,65 1,24

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 1,6 1,59

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 1,88 1,38 1,46

M. thorali Saint-Vallier 20.161934 g 1,79 0,75 1,43

M. meles Frères 20.275.332 g 1,43 1,48 1,77

individu \ mesures
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Tableau 68: Mesures P1 Martes (en millimètres). 
 
  

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 1,13 1,22

Nice Actuel 1d0 1,01 1,2

Nice Actuel 2g 1,74 1,2 1,58

Nice Actuel 2d 1,78 1,55 1,62

Nice Actuel 3g 1,58 1,23 1,57

Nice Actuel 5g 1,78 1,54 1,65

Nice Actuel 5d 1,77 1,27 1,7

Nice Actuel 7g 2,1 1,46 1,98

Vallon Pont d'Arc d 1,91 1,16 1,69

M. martes CG 1914-328 g 1,69 1,29 1,94

M. martes CG 1914-328 d 1,94 1,37 1,99

M. martes CG 1964-235 g 2,14 1,24 2,1

M. martes CG 1964-235 d 2,3 1,88 2,21

M. martes CG 1962-1702 g 1,68 1,47 1,94

M. martes CG 1962-1702 d 1,79 1,25 1,78

M. martes CG 1990-78 d 1,6 1,42 3,23 1,5

M. martes CG 1962-1619 g 1,36 1,58

M. martes CG 1962-1619 d 1,99 1,15 1,98

M. abietum IPH-473 g 2,25 1,68 1,99

M. abietum IPH-473 d 2,41 1,48 2,02

M. foina IPH - 1914-11 g 1,6 1,34 1,48

M. foina CG 1962-1709 g 1,96 1,7 1,81

M. foina CG 1962-1709 d 2,08 1,71 1,85

M. americana CG 1987-422 d 2,05 1,26 1,6

M. americana CG 2003-479 g 2,05 1,22 1,55

M. americana CG 2003-479 d 2,16 1,08 1,58

M. zibellina CG 1902-1026 g 2,42 1,53 2

M. zibellina CG 1902-1026 d 2,46 1,47 2,05

individu \ mesures
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Deuxième prémolaire inférieure 
 

 
Tableau 69: Mesures P2 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 70: Mesures P2 Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Villlereversure 160.089 g 7,24 4,02 5,14

Villlereversure 160.089 d 7,27 4,48 4,66

Villlereversure 160.088 d 6,86 4,32 4,97

G. gulo CG 2005-853 g 6,11 3,76 5,43

G. gulo CG 2005-853 d 6,1 3,7 4,16

G. gulo CG 1995-1208 g 6,28 2,95 4,44

G. gulo CG 1995-1208 d 6,19 2,59 4,57

G. gulo CG 1983-946 g 6,09 2,24 4,02

G. gulo CG 1983-946 d 6,3 3,11 3,93

G. gulo CG 1960-35 g 8,25 3,56

G. gulo CG 1960-35 d 6,3 2,99 4,58

G. gulo CG 1967-37 d 6,44 3,22 4,52

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice 2d 1,0886 0,9272 0,5719

M. nivalis Nice 2g 0,998 1,2026 0,7477

M. erminea Dk g 1,177 1,2344 0,8824

M. erminea Dk d 1,299 1,2562 0,7478

M. putorius CG 2004-311d 2,21 1,79 1,43

M. putorius CG 2005-643 g 2,3 1,61 1,39

M. putorius CG 2005-643 d 2,47 1,66 1,34

M. putorius CG 2005-637 g 2 2,05 1,35

M. putorius CG 2005-637 d 2,35 1,59 1,35

M. putorius CG 1991-605 d 2,16 1,52 1,22

Laz T9 BT37d 1,1442 0,7122 0,4411

Laz U10 CU16g 0,9464 0,6175 0,4264

M. praenivalis HP68 1,33 0,75 0,56

M. nivalis Siréjol 20.102.192 1,09 0,66 0,68

M.  Zafarraya Q11 147 1,25 0,94

individu \ mesures
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Tableau 71: Mesures P2 Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 3,77 1,6

Nice Actuel 1d0 3,71 1,61

Nice Actuel 2g 3,97 3,19 2,29

Nice Actuel 2d 3,83 3,21 2,31

Nice Actuel 3g 4,28 3,31 2,39

Nice Actuel 3d 4,35 2,87 2,42

Nice Actuel 5g 4,24 3,82 2,38

Nice Actuel 5d 4,36 3,52 2,34

Nice Actuel 6d 4,15 3,46 2,68

Nice Actuel 7g 4,61 3,04 2,64

Nice Actuel 7d 4,59 3,61 2,63

Vallon Pont d'Arc g 4,24 3,68 2,6

Vallon Pont d'Arc d 4,2 3,5 2,55

M. martes CG 1914-328 g 4,62 3,47 2,55

M. martes CG 1914-328 d 4,46 3,47 2,5

M. martes CG 1964-235 g 4,62 4,08 2,65

M. martes CG 1964-235 d 4,73 4,03 2,7

M. martes CG 1962-1702 g 4,07 3,56 2,44

M. martes CG 1962-1702 d 4,42 3,17 2,45

M. martes CG 1990-78 g 3,9 2,8 2,25

M. martes CG 1990-78 d 3,65 2,66 2,22

M. martes CG 1962-1619 g 4,54 1,68 2,54

M. martes CG 1962-1619 d 4,54 1,65 2,37

M. abietum IPH-473 g 3,95 1,76 2,41

M. abietum IPH-473 d 3,89 2,72 2,48

M. foina IPH-1 g 4,22 3,51 2,34

M. foina IPH-1 d 3,97 3,64 2,34

M. foina IPH - 1914-11 g 4,02 2,47 2,28

M. foina IPH - 1914-11 d 3,94 3,2 2,24

M. foina CG 1938-846 g 4,33 3,1 2,29

M. foina CG 1938-846 d 4,42 3,62 2,57

M. foina CG 1962-1709 g 4,42 3,73 2,73

M. foina CG 1962-1709 d 4,15 3,83 2,5

M. foina CG 1994-808 g 4,47 3,18 2,48

M. foina CG 1994-808 d 4,46 3,46 2,52

M foina CG 1976-390 g 3,68 3,37 2,31

M foina CG 1976-390 d 3,64 3,61 2,31

M. foina CG 1919-80 g 3,51 2,81 1,81

M. zibellina CG 1902-1026 g 4,64 3,84 2,5

M. zibellina CG 1902-1026 d 4,65 3,83 2,5

M. americana CG 1987-422 g 3,69 2,82 2,04

M. americana CG 1987-422 d 3,71 2,45 1,94

M. americana CG 2003-479 g 3,89 3,26 2,04

M. americana CG 2003-479 d 3,8 3,29 2,05

Tanne Beau Prince 20.273.697.1 4,26 3,4 2,45

Tanne Beau Prince 20.273.697.3 4,84 4,25 2,98

Tanne Beau Prince 20.273.697.4 4,65 3,72 2,87

Ornessant QS 143 4,75 3,22 1,99

La Fage Aven II 20.100.574 4,26 2,31 2,37

individu \ mesures
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Tableau 72: Mesures P2 Meles (en millimètres). 
 

Troisième prémolaire inférieure 
 

 
Tableau 73: Mesures P3 Gulo (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 5,18 4,09 10,29 3,39

Nice Actuel 1d 5,37 3,69 10,35 3,42

Nice Actuel 2d 5,08 4,98 3,16

Lazaret R15 R236 0 4,2 2,86

La Fage Aven II 20.099.886.1 5,16 4,22 3,23

M. meles Frères 20.275.332 g 5,13 4,69 3,32

M. meles Frères 20.275.332 d 5,14 3,35 3,19

La Marche (surface) d 4,72 4,8 3,19

M. thorali Saint-Vallier 20.161920 g 4,48 5,13 2,97

M. thorali Saint-Vallier 20.161921 g 5,12 3,14 3,18

M. thorali Saint-Vallier 20.161922 d 5,04 2,38 3,36

M. thorali Saint-Vallier 20.161923 g 5,09 3,81 3,02

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 4,92 4,74 3,15

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 5,29 4,28 3,02

M. thorali Saint-Vallier 20.161934 g 4,99 4,87 3,33

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Villereversure 160.096 g 9,04 5,55 13,95 6,67

Villlereversure 160.089 g 9,14 5,37 6,71

Villlereversure 160.089 d 9,51 5,78 6,32

Villlereversure 160.086 d 9,21 3,62 6,07

Villlereversure 160.087 d 9,16 5,98 6,61

Villlereversure 160.088 d 8,96 5,16 5,86

G. gulo CG 2005-853 g 8,05 4,89 5,48

G. gulo CG 2005-853 d 8,29 4,92 5,59

G. gulo CG 1995-1208 g 9 4,53 6,08

G. gulo CG 1995-1208 d 8,78 3,41 6,23

G. gulo CG 1983-946 g 8,74 3,62 5,42

G. gulo CG 1983-946 d 8,16 3,6 5,33

G. gulo CG 1960-35 g 8,29 5,6

G. gulo CG 1960-35 d 9,24 4,09 6,34

G. gulo CG 1967-37 d 8,7 5,34 6,48

individu \ mesures
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Tableau 74: Mesures P3 Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g0 4,3 1,46

Nice Actuel 1d0 4,23 1,67

Nice Actuel 2g 4,96 3,24 2,46

Nice Actuel 2d 4,83 3,38 2,84

Nice Actuel 3g 5,26 3,59 2,58

Nice Actuel 3d 5,3 3,34 2,61

Nice Actuel 5g 4,99 3,64 2,55

Nice Actuel 5d 5 3,68 2,59

Nice Actuel 6g 4,7 2,85 2,72

Nice Actuel 6d 5,01 3,46 2,71

Nice Actuel 7g 5,12 3,61 2,71

Nice Actuel 7d 5,24 3,58 2,76

Vallon Pont d'Arc g 5,01 3,79 2,84

Vallon Pont d'Arc d 5,16 3,59 2,75

M. martes CG 1914-328 g 5,39 3,41 2,95

M. martes CG 1914-328 d 5,27 3,53 2,81

M. martes CG 1964-235 g 5,22 3,91 3,03

M. martes CG 1964-235 d 5,14 3,61 3

M. martes CG 1962-1702 g 4,94 3,4 2,75

M. martes CG 1962-1702 d 4,91 3,32 2,63

M. martes CG 1990-78 g 4,68 2,85 2,29

M. martes CG 1990-78 d 4,63 2,97 2,33

M. martes CG 1962-1619 d 4,98 1,59 2,75

M. abietum IPH-473 g 4,89 2,78 2,79

M. abietum IPH-473 d 4,7 3,05 2,75

M. foina IPH-1 g 5,14 3,51 2,57

M. foina IPH-1 d 5,11 3,54 2,61

M. foina IPH - 1914-11 g 4,75 2,66 2,53

M. foina IPH - 1914-11 d 4,65 2,85 2,5

M. foina CG 1938-846 g 4,91 2,84 2,58

M. foina CG 1938-846 d 4,92 3,09 2,52

M. foina CG 1962-1709 g 5,26 3,25 2,66

M. foina CG 1962-1709 d 5,23 3,47 2,68

M. foina CG 1994-808 g 5,24 3,96 2,68

M foina CG 1976-390 g 4,61 3,37 2,34

M foina CG 1976-390 d 4,6 3,18 2,34

M. foina CG 1919-80 g 4,87 1,76 2,81

M. foina CG 1919-80 d 4,45 3,09 1,95

M. zibellina CG 1902-1026 g 5,22 3,78 2,76

M. zibellina CG 1902-1026 d 5,13 3,77 2,7

M. americana CG 1987-422 g 4,35 2,88 2,02

M. americana CG 1987-422 d 4,37 2,55 2,01

M. americana CG 2003-479 g 4,41 3,02 1,97

M. americana CG 2003-479 d 4,44 3 2

Ornessant QS 143 6,09 4,08 2,32

La Fage Aven II 20.100.574 4,88 2,09 2,49

Portel 45605 5 3,72 2,76

individu \ mesures
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Tableau 75: Mesures P3 Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 76: Mesures P3 Meles (en millimètres). 
 

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice1d 1,62 0,84 0,77

M. nivalis Nice1g 1,66 0,82 1,38

M. nivalis Nice 2d 1,32 0,56 1,24

M. nivalis Nice 2g 1,34 1,36 1,30

M. erminea Dk g 2,05 1,53 1,45

M. erminea Dk d 2,06 1,66 1,44

M. putorius CG 2004-311g 3,37 2,18 2,99

M. putorius CG 2004-311d 3,28 2,20 2,84

M. putorius CG 2005-643 g 3,28 2,26 3,29

M. putorius CG 2005-643 d 3,20 2,09 2,37

M. putorius CG 2005-637 g 3,25 2,03 2,68

M. putorius CG 2005-637 d 3,27 1,93 2,35

M. putorius CG 1991-605 g 3,31 1,87 2,38

M. putorius CG 1991-605 d 3,10 1,84 2,00

Laz U10 CU16g 1,45 0,82 0,80

M. praenivalis HP68 1,53 0,92 1,13

M. nivalis Siréjol 20.102.192 1,48 0,83 1,11

M.  Zafarraya Q11 147 1,82 1,10

individu \ mesures

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 6,27 4,64 11,2 3,88

Nice Actuel 1d 6,24 4,46 10,96 3,83

Nice Actuel 2g 5,58 5,15 3,64

Nice Actuel 2d 5,57 4,67 3,57

Laz R15 R236 0 5,5 3,15

Vallon Pont-d'Arc g 6,13 4,15 3,55

M. meles Frères 20.275.332 d 5,67 4,29 3,35

La Fage Aven II 20.099.886.1 6,09 3,9 3,59

Lussac (La Marche) g 5,66 4,85 3,51

La Marche (surface) d 5,56 4,61 3,45

Ambrussum A d 5,5 4,03 10,65 3,54

M. thorali Saint-Vallier 20.161920 g 5,83 4,29 3,47

M. thorali Saint-Vallier 20.161921 g 5,67 3,96 3,36

M. thorali Saint-Vallier 20.161922 d 5,44 1,83 3,49

M. thorali Saint-Vallier 20.161923 g0 5,76 3,68

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 5,53 3,52 3,72

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 5,84 5,13 3,23

individu \ mesures
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Quatrième prémolaire inférieure 

 
Tableau 77: Mesures P4 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 78: Mesures P4 Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7

DMD DVL ant. DVL int. DVL post. H ant. H. int. H. post.

Villereversure 160.095 g 13,05 7,06 6,71 8,19 2,24 7,1 2,46

Villereversure 160.096 g 13,6 7,19 6,87 8,22 2,78 7,91 2,63

Villlereversure 160.089 g 12,41 6,88 7,08 7,99 2,83 5,51 2,55

Villlereversure 160.089 d 13,35 7,12 7,04 8,28 2,49 7,75 3,08

Villlereversure 160.086 d 12,82 6,39 6,4 7,65 2,48 7,71 3,1

Villlereversure 160.087 d 12,36 7,31 7,17 8,58 2,87 7,25 2,61

Villlereversure 160.088 d 13,2 6,88 6,69 8,15 2,57 6,51 3,06

Villlereversure 160.089 d

G. gulo CG 2005-853 g 11,92 6,33 6,18 7,64 2,3 6,78 3,19

G. gulo CG 2005-853 d 11,79 6,33 6,19 7,36 2,59 6,69 2,88

G. gulo CG 1995-1208 g 12,7 6,96 6,89 8,51 2,43 6,38 3,03

G. gulo CG 1995-1208 d 12,88 6,97 6,86 8,44 2,39 6,41 3,06

G. gulo CG 1983-946 g 10,66 5,7 5,67 5,78 2,07 5,45 3,6

G. gulo CG 1983-946 d 10,55 5,73 5,71 6,42 1,9 3,76 2,37

G. gulo CG 1960-35 g 11,76 6,38 6,58 8,16 2,73 4,33 2,75

G. gulo CG 1960-35 d 11,46 5,49 7,17 7,61 2,33 4,68 2,72

G. gulo CG 1967-37 d 11,81 6,73 6,64 8,43 2,5 7,12 3,62

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice1d 1,94 0,97 1,63

M. nivalis Nice1g 2,02 0,95 1,72

M. erminea Dk g 2,77 1,47 1,90

M. erminea Dk d 2,97 1,30 2,01

M. putorius CG 2004-311g 4,48 2,7 3,8

M. putorius CG 2004-311d 4,47 2,61 3,72

M. putorius CG 2005-643 g 4,56 2,43 3,29

M. putorius CG 2005-643 d 4,55 2,35 3,27

M. putorius CG 2005-637 g 4,45 2,62 3,36

M. putorius CG 2005-637 d 4,4 2,37 3,11

M. putorius CG 1991-605 g 4,16 2,2 2,96

M. putorius CG 1991-605 d 4,28 2,19 3,09

Laz T9 BT37d 1,92 0,87 1,18

Laz U10 CU16g 1,77 0,89 1,33

Laz U10 CU16d 1,03 0,64 1,34

M. praenivalis HP68 2,03 1,01 1,45

M. nivalis Siréjol 20.102.192 1,89 0,9 1,36

M.  Zafarraya P17 40012 2,1 0,9

M.  Zafarraya Q18 R50169 1,94 1,04

M.  Zafarraya Q11 147 2,34 1,24

Portel 16963 (F3) 4,07 2,27 3,06

M. palerminea HP66 2,94 1,48 2,12

individu \ mesures
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Tableau 79: Mesures P4 Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7

DMD H. totale DVL ant. DVL post. H. ant. H. post. H. cusp2

Nice Actuel 1g 5,3 2,71 2,46 3,7 4,27 2,33

Nice Actuel 1d 5,98 2,89 2,51 4,09 4,93 2,31

Nice Actuel 2g 5,67 2,95 2,57 3,61 4,4 2,71

Nice Actuel 2d 5,64 2,86 2,37 3,41 4,21 0

Nice Actuel 3g 6,26 2,98 2,75 3,68 4,37 2,65

Nice Actuel 3d 6,31 3,08 2,89 3,66 4,83 2,73

Nice Actuel 5g 6,18 2,83 2,82 4,51 4,85 2,8

Nice Actuel 5d 6,08 2,98 2,8 4,15 4,94 2,9

Nice Actuel 6g 6,06 3,12 2,74 4,49 4,85 3,22

Nice Actuel 6d 6,07 3,15 2,75 4,48 5,12 3,12

Nice Actuel 7g 6,32 2,98 2,99 3,98 3,84 2,65

Nice Actuel 7d 6,65 3,09 2,98 4,35 5,01 2,67

Vallon Pont d'Arc g 6,01 3,13 2,41 4,06 5,07 1,14

Vallon Pont d'Arc d 6,12 3,04 2,59 4,08 4,97 1,31

M. martes CG 1914-328 g 5,55 2,83 3,43 3,96 4,92 3,47

M. martes CG 1914-328 d 5,89 2,71 3,27 4,11 4,31 3,44

M. martes CG 1964-235 g 6,04 2,81 3,32 4,2 5,5 3,16

M. martes CG 1964-235 d 6,29 3,03 3,25 4,53 4,92 3,85

M. martes CG 1962-1702 g 5,61 2,54 2,96 3,36 4,22 2,63

M. martes CG 1962-1702 d 5,72 2,7 3,27 3,93 3,94 3,01

M. martes CG 1990-78 g 5,31 2,7 2,35 3,26 3,56 2,45

M. martes CG 1990-78 d 5,56 2,54 2,65 3,27 3,55 2,38

M. martes CG 1962-1619 g 5,93 3,01 3,19 1,51 2,79

M. martes CG 1962-1619 d 5,84 2,25 3,1 2 2,68

M. abietum IPH-473 g 5,65 2,54 2,78 3,77 4,07 2,29

M. abietum IPH-473 d 5,69 2,92 3,09 4,07 4,4 2,5

M. foina IPH-1 g 6,25 2,88 2,74 4,35 4,56 3,15

M. foina IPH-1 d 5,96 2,86 2,99 3,97 4,61 3,15

M. foina IPH - 1914-11 g 5,46 2,94 2,6 3,26 3,44 2,69

M. foina IPH - 1914-11 d 5,4 2,9 2,4 3,37 3,77 2,48

M. foina CG 1938-846 g 5,66 2,68 2,82 3,87 4,05 2,52

M. foina CG 1938-846 d 5,64 2,76 2,97 3,39 3,82 2,66

M. foina CG 1962-1709 g 6,15 2,93 2,95 4,22 4,4 3,67

M. foina CG 1962-1709 d 5,9 2,94 3,03 3,86 4,76 3,24

M. foina CG 1994-808 g 6,54 3,16 3,13 4,07 4,17 3,11

M. foina CG 1994-808 d 6,28 3,15 3,14 4,04 4,49 2,82

M foina CG 1976-390 g 5,21 2,62 2,32 3,96 4,59 2,66

M foina CG 1976-390 d 5,25 2,68 2,46 4,02 4,16 2,53

M. foina CG 1919-80 g 2,11 1,82 1,63

M. foina CG 1919-80 d 2,08 1,51 1,31

M. zibellina CG 1902-1026 g 6,08 2,77 3,12 3,81 4,7 3,35

M. zibellina CG 1902-1026 d 5,97 2,68 3,12 4,53 5,06 3,31

M. americana CG 1987-422 g 4,6 2,06 2,07 3,19 3,85 2,23

M. americana CG 1987-422 d 4,65 2,17 2,05 3,2 3,86 2,56

M. americana CG 2003-479 g 4,77 2,08 2,27 3,32 3,76 2,47

M. americana CG 2003-479 d 4,91 2,06 2,24 3,6 3,79 2,59

La Fage Aven II 20.100.574 5,61 2,88 3,01 2,93 2,96 2,3

Portel 45605 6,01 2,94 2,99 4,05 4,82 3,38
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Tableau 80: Mesures P4 Meles (en millimètres). 
 
  

1 2 3 4 5 6 7 8

DMD H. totale DVL DVL ant. DVL médian H. ant. H. post. H. vestib

Nice Actuel 1g 7,72 4,57 3,54 3,78 4,88 5,07 5,03

Nice Actuel 1d 7,65 4,48 3,56 3,8 4,5 4,63 4,87

Nice Actuel 2g 6,99 4,21 3,36 3,54 4,96 5,92 4,86

Nice Actuel 2d 6,84 4,19 3,32 3,52 4,26 5,43 4,58

Nice Actuel 4g 6,58 3,8 3,36 3,56 3,89 5,46 4,7

Nice Actuel 4d 6,54 3,8 3,36 3,6 3,82 5,32 4,74

Drète 23g 6,51 4,03 3,29 3,99 4,45 4,92 4,19

Drète 23d 6,58 3,91 3,48 3,89 4,57 5,17 4,51

Drète 178g 6,61 4,05 3,46 3,98 2,46 2,56 2,51

Drète 178d 6,27 3,97 3,54 3,78 2,68 3,5 2,66

Vallon Pont-d'Arc g 7,06 3,93 3,31 3,45 4,98 4,97 3,88

Tauta Actuel 7g 7,22 4,22 3,74 3,99 4,73 4,85 4,14

Tauta Actuel 7d 7,07 4,22 3,89 3,9 3,91 4,36 3,52

Tauta Actuel 8g 6,72 3,91 3,56 3,61 3,37 4,75 3,69

Tauta Actuel 8d 6,69 3,8 3,26 3,58 4,45 5,21 4,54

Tauta Actuel 9g 6,68 11,16 3,79 3,67 3,38 5,48 5,1 4,87

Tauta Actuel 9d 6,76 11,12 3,79 3,45 3,38 4,67 4,5 4,28

Tauta Actuel 10g 6,47 3,74 3,1 2,9 1,58 1,51 0,87

Tauta Actuel 10d 6,42 3,77 3,5 3,39 1,6 0,93 1,22

Lazaret R15 R236 6,71 4,1 3,16 3,85 4,49 4,5 4,51

M. meles Frères 20.275.332 g 6,84 3,69 3,31 3,73 4,49 4,9 3,74

M. meles Frères 20.275.332 d 6,67 3,69 3,32 3,74 4,94 5,83 4,03

La Fage Aven II 20.099.886.1 7,24 3,91 3,46 3,85 4,72 5,13 4,66

La Fage Aven II 20.099.886.8 7,34 11,48 3,85 3,24 3,35 5 5,49 4,6

La Marche (surface) g 6,7 4,03 3,5 3,93 3,62 4,28 3,35

La Marche (surface) d 6,66 3,98 3,36 3,68 5,06 5,26 4,46

Lussac (La Marche) g 6,6 4,13 3,29 3,72 5,03 6,21 5,4

Ambrussum A g 7,14 3,9 3,24 3,55 3,4 4,24 3,43

Ambrussum A d 7,26 4,11 3,06 3,37 3,32 3,93 2,74

Ambrussum B g 7,1 11,63 3,89 3,22 3,54 4,49 5,03 3,98

Ambrussum B d 7,05 3,89 3,19 3,56 4,01 4,67 4,43

M. thorali Saint-Vallier 20.161920 g 7,42 4,06 3,29 4 5,13 6,05 4,81

M. thorali Saint-Vallier 20.161921 g 6,5 3,77 3,31 3,65 3,43 4,3 3,96

M. thorali Saint-Vallier 20.161922 d 6,44 3,68 3,37 3,46 1,42 2,6 0,82

M. thorali Saint-Vallier 20.161923 g 6,88 3,8 3,41 3,68 2,69 2,63 1,75

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 6,83 4,16 3,39 3,62 3,26 4,12 2,94

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 6,75 3,88 3,17 3,82 5,87 7,2 6,26
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Première molaire inférieure 
 

 
Tableau 81: Mesures M1 Gulo (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

DMD DVL ant. DVL int. DVL post. H ant. H. int. H. post. intercusp ant intercusp post DMD "trigo"

Villereversure 160.090 g 24,82 11,29 9,5 9,59 9,35 10,68 5,55 9,6 7,9 18,97

Villereversure 160.091 g 24,27 10,91 9,64 8,59 9,52 10,42 5,22 9,27 7,78 18,8

Villlereversure 160.089 g 23,87 11,18 9,77 8,6 11,37 10,84 5,8 9,59 9,59 18,52

Villlereversure 160.089 d 24,15 11,16 9,88 8,01 12,01 11,4 5,44 9,94 8,28 19,53

Villlereversure 160.087 d 22,79 11,06 10,42 8,64 10,99 10,79 2,96 9,11 10,98 19,28

Villlereversure 160.089 d 24,17 11,48 10,42 8,35 12,59 12,03 5,6 9,95 9,82 19,79

G. gulo CG 2005-853 g 22,38 9,6 8,98 8,37 10,94 10,05 4,55 8,73 7,28 17,13

G. gulo CG 2005-853 d 22,63 9,42 8,83 8,08 10,59 9,99 4,62 8,7 7,29 16,8

G. gulo CG 1995-1208 g 23,14 10,54 9,24 8,6 10,55 9,74 4,02 9,05 9,24 17,76

G. gulo CG 1995-1208 d 22,8 10,42 9,31 8,79 10,82 9,83 3,65 8,69 9,65 17,79

G. gulo CG 1983-946 g 19,64 8,71 7,98 7,24 8,61 7,96 3,02 7,5 7,63 15,93

G. gulo CG 1983-946 d 19,25 8,25 7,8 7,19 8,49 8,12 3,37 7,86 7,89 15,58

G. gulo CG 1960-35 g 21,81 9,87 8,86 8,05 10,33 8,92 3,64 8,3 8,55 17,11

G. gulo CG 1960-35 d 21,59 9,69 8,68 8,12 10,06 8,61 3,59 7,32 7,97 17,06

G. gulo CG 1967-37 d 21,79 9,96 8,77 8,4 10,91 9,72 3,96 9,44 9,57 17,06
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Tableau 82: Mesures M1 Mustela (en millimètres). 
 

DMD DVL ant. DVL int. DVL post. Haut. ant. Haut. int. Haut. post.

1 2 3 4 5 6 7

M. nivalis Nice1g 4,1267 1,1366 1,3312 1,0622 1,2565 1,7795 0,6432

M. nivalis Nice1d 4,0058 0,9277 1,2565 1,0917 1,5444 2,116 0,7359

M. nivalis Nice 2g 5,3426 1,5253 1,5701 1,5854 2,2579 2,6771 0,9905

M. nivalis Nice 2d 5,3744 1,4363 1,8243 1,63 2,094 2,4726 1,162

M. erminea Dk g 5,5622 1,6679 2,2417 1,4657 1,9869 2,39 0,8224

M. erminea Dk d 5,4873 1,4967 2,2589 1,615 2,2594 2,5126 0,9721

M. putorius CG 2004-311g 8,61 3,39 2,83 3,26 4,33 1,89 4,24

M. putorius CG 2005-643 g 8,55 2,79 2,41 2,98 4,22 1,92 4,3

M. putorius CG 2005-643 d 8,66 2,64 2,59 3,17 4,36 1,97 4,24

M. putorius CG 2005-637 g 8,31 2,86 2,62 2,97 4,16 2,19 3,68

M. putorius CG 2005-637 d 8,21 2,88 2,54 3 4,22 2,04 3,76

M. putorius CG 1991-605 g 7,68 2,6 2,43 2,42 4,23 1,55 3,91

M. putorius CG 1991-605 d 7,7 2,62 2,55 2,82 4,32 2,15 3,94

Laz P11 DE94g 4,354 1,1152 0,9815 1,0595 1,227 1,0824 0,5588

Laz U16 IQ90g 3,3703 0,948 1,0929 1,0037 1,2205 1,2994 0,617

Laz U10 CU16g 3,1609 0,8215 1,0254 0,973 1,3767 1,564 0,7205

Laz U10 CU16d 2,5665 0,7258 0,8145 0,6804 1,0952 1,1742 0,4301

Laz T9 BT37d 4,2232 0,8609 1,2273 1,0935 1,3999 1,8375 0,8606

Laz T11 DH56g 3,1595 0,8364 0,9369 0,9371 1,1487 1,5596 0,9034

M. praenivalis HP68 3,81 1,07 1,22 1,16 1,86 0,81 1,88

M. nivalis Siréjol 20.102.192 3,96 1,23 1,32 1,04 2,01 0,93 1,78

M.  Zafarraya P17 40012 3,88 1,32

M.  Zafarraya Q18 R50169 3,95 1,43

M.  Zafarraya Q11 147 4,22 1,63

Portel 16963 (F3) 8,7 3,01 3,5 2,39 2,94 4,16 1,66

Ar I20 5635 4,66 1,4

Ar I15 10520 3,35 1,08

Or C12 12811 4,06 1,98

Or C12 12812 4,67 1,43

Or C14 12818 4,27 1,47

Or C15 12397 4,32 1,6

Or C15 12399 4,23 1,55

Or C16 12819 4,4 1,56

Or C16 12821 4,17 1,5

Or D11 12398 4,4 1,66

Or D15 12813 1,35

Or D16 12400 4,35 1,55

Or D16 12401 4,8 1,75

Or D16 12402

Or D16 12809 4,4 1,72

Or E14 12820 4,2 1,57

Or E15 12810

Or E16 12816 4,7 1,88

Or G8 12807 4,74 1,57

Or H10 12833 4,52 1,59

M. palerminea HP66 5,54 1,68 1,73 1,9 2,66 1,36 2,5

M. palerminea HP67 5,38 1,8 1,77 1,85 2,5 1,16 2,71
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Tableau 83: Mesures M1 Martes (en millimètres). 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

DMD DVL ant. DVL int. DVL post. H ant. H. int. H. post. intercusp ant intercusp post DMD "trigo"

Nice Actuel 1g 8,98 3,78 3,46 3,55 3,3 4,73 2,21 4,47 3,19

Nice Actuel 1d 9,16 3,75 3,43 3,69 3,16 4,48 1,81 3,93 3,34

Nice Actuel 2g 9,27 3,59 3,4 3,52 3,51 4,07 2,12 4,31 3,7

Nice Actuel 2d 9,27 3,76 3,3 3,53 3,3 4,14 2,1 4,32 3,81

Nice Actuel 3g 10,75 3,85 3,79 4 2,94 4,61 2,63 4,36 4,56

Nice Actuel 3d 10,54 4,04 3,78 3,71 3,74 4,86 2,42 4,49 4,67

Nice Actuel 5g 10,55 3,79 3,78 4,01 3,81 4,91 2,33 4,54 4,99

Nice Actuel 5d 10,75 3,7 3,71 4 3,65 4,98 2,25 4,41 4,69

Nice Actuel 6g 10,17 4,21 4,05 4,03 3,58 4,64 1,8 4,59 4,89

Nice Actuel 6d 10,24 4,19 4,05 4,03 3,84 4,75 2,21 4,38 4,89

Nice Actuel 7g 10,45 4,19 3,85 4,21 3,61 4,54 1,84 4 4,56

Nice Actuel 7d 10,44 4,02 3,8 4,13 3,78 4,59 1,99 4,59 4,66

Vallon Pont d'Arc g 9,9 3,84 3,52 4,1 3,75 4,83 2,34 4,69 5,1 7

Vallon Pont d'Arc d 9,98 3,71 3,57 4,83 3,9 4,71 2,63 4,8 5,36 6,84

M. martes CG 1914-328 g 9,59 3,62 3,88 4,01 2,92 4,58 2,1 4,36 3,64 6,99

M. martes CG 1914-328 d 9,56 3,62 3,71 4,07 3,49 4,64 2,23 4,05 3,51 7,05

M. martes CG 1964-235 g 10,81 3,66 4,14 4,69 3,83 5,16 2,32 4,76 4,83 7,76

M. martes CG 1964-235 d 11,09 3,57 3,96 4,6 4,01 5,16 2,67 4,7 4,85 8,02

M. martes CG 1962-1702 g 9,49 3,32 3,4 3,82 3,56 4,44 2,17 3,98 3,91 6,73

M. martes CG 1962-1702 d 9,58 3,41 3,53 4,05 3,31 4,08 2,14 4,05 3,41 6,76

M. martes CG 1990-78 g 9,48 3,55 3,3 3,66 2,48 3,86 1,43 3,39 3,8 7,19

M. martes CG 1990-78 d 9,67 3,46 3,25 3,67 2,49 4,04 1,85 4,63 4,33 6,91

M. martes CG 1962-1619 g 9,98 3,8 3,88 4,2 3,53 4,01 1,97 3,91 3,81 7,13

M. martes CG 1962-1619 d 9,95 3,83 3,95 4,23 3,2 3,76 2,01 4,01 3,29 7,13

M. abietum IPH-473 g 9,26 3,41 3,6 3,58 2,74 3,49 1,28 4 4,54 6,28

M. abietum IPH-473 d 8,96 3,44 3,56 3,88 2,14 3,75 0,96 3,66 4,91 5,99

M. foina IPH-1 g 9,6 3,54 3,45 3,74 3,28 4,66 2 4,61 3,7 6,95

M. foina IPH-1 d 9,69 3,48 3,48 3,96 3,34 4,59 2,32 3,59 4,09 7,19

M. foina IPH - 1914-11 g 9,22 3,73 3,41 3,45 2,29 3,32 1,55 4,27 4 6,88

M. foina IPH - 1914-11 d 9,1 3,58 3,4 3,59 2,34 3,13 2,18 3,81 3,81 6,66

M. foina CG 1938-846 g 10,01 3,91 3,69 4,03 3,3 4,21 1,94 4,84 3,47 7,36

M. foina CG 1938-846 d 9,99 3,85 3,56 4,06 3,57 4,23 2,28 4,77 3,59 7,49

M. foina CG 1962-1709 g 9,91 4,11 3,71 4,06 3,76 4,67 2,23 5,04 4,12 7,28

M. foina CG 1962-1709 d 9,9 3,88 3,72 3,99 3,78 4,76 2,44 4,77 4,26 7,46

M. foina CG 1994-808 g 10,31 4,13 3,97 4,09 3,25 4,7 1,26 5,1 5 7,58

M. foina CG 1994-808 d 10,43 4 3,87 4,16 3,26 4,7 1,9 4,83 4,82 7,42

M foina CG 1976-390 g 9,22 3,48 3,15 3,63 3,02 4,21 2,2 4,36 3,53 7,04

M foina CG 1976-390 d 9,1 3,35 3,15 3,62 2,75 4,15 2,15 5,03 3,59 6,87

M. foina CG 1919-80 g 8,75 3,28 3,02 3,3 1,95 2,49 1,99 3,3 3,26 6,42

M. foina CG 1919-80 d 8,97 3,22 3,09 3,24 2,1 3,05 1,87 4,31 3,04 6,3

M. zibellina CG 1902-1026 g 9,92 3,67 3,63 4,12 3,5 4,57 2,15 4,57 3,99 6,92

M. zibellina CG 1902-1026 d 9,69 3,78 3,48 4,11 3,6 4,71 2,28 4,42 3,71 7,11

M. americana CG 1987-422 g 7,64 2,71 2,65 2,86 3,33 3,62 1,89 3,46 2,92 5,69

M. americana CG 1987-422 d 7,73 2,5 2,7 2,81 3,15 3,52 1,71 3,4 3,02 5,58

M. americana CG 2003-479 g 7,77 2,84 2,59 2,82 2,91 3,75 1,92 3,85 3,45 5,65

M. americana CG 2003-479 d 7,99 2,65 2,53 2,84 3 3,72 1,68 3,77 3,21 5,64

Portel 45605 10,13 3,84 4,36 4,19 3,59 4,72 2,32 4,54 4,23 7,35

Tanne Beau Prince 20.273.697.1 9,39 3,51 3,59 3,94 3,49 4,08 2,73 3,71 3,91 6,58

Tanne Beau Prince 20.273.697.3 10,61 4,13 4,43 4,78 3,82 5,41 2,45 4 3,98 7,47

Tanne Beau Prince 20.273.697.4 11,36 3,89 4,1 4,59 4,08 4,83 2,43 4,57 4,28 7,72

Tanne Beau Prince 20.273.697.5 (D) 6,04 2,1 2,05 2,52 2,6 2,68 1,54 3,04 2,41 4,86

Tanne Beau Prince 20.273.697.7 8,83 3,18 3,33 3,46 3,21 4,34 2,05 3,69 3,54 6,17

Tanne Beau Prince 20.273.697.8 9,32 3,64 3,53 3,88 3,43 4,4 1,89 4,14 3,49 6,43

Tanne Beau Prince 20.273.716 g 11,35 3,95 4,32 5,63 3,37 5,69 3,48 4,13 7,69 7

La Fage Aven II 20.100.574 3,32 4,04 1,89 2,69 4,41 6,67

Song Terus 9,5 3,39 4,01 3,36 3,18 4,15 2,17 4,68 5,24 7,16
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Tableau 84: Mesures M1 Meles (en millimètres). 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

DMD DMD trig. DMD tal. DVL DVL ant. DVL post. protoc.-métac.hypoc.-entoc. l. talon hypoc.-protoc.protoc.-parac. parac.-métac. métac.-entoc.H. parac. H. protoc. H. métac. H. talon.

Tauta Actuel 1 g 16 10 5,9 7,68 6,11 6,85 3,68 5 4 3,53 4,6 5,4 3,8 4,23 5,61 5,2 3 1 2

Tauta Actuel 1 d 15,89 9,52 6,68 7,65 6,02 6,31 3,8 5,19 3,95 3,35 4,9 5,1 4,08 4,32 5,78 4,97 2,33 2 3

Tauta Actuel 2 g 16,5 9,14 7,46 7,51 5,62 6,53 3,6 4,5 4 5,7 4,58 6,5 4,44 3,9 5,6 4 2,9

Tauta Actuel 2 d 16,48 9,25 7 7,5 5,46 6,72 3,64 4,81 3,96 4,45 4,59 6,67 4,58 3,93 5,29 4,4 2,69 0

Tauta Actuel 3 g 16,4 8,9 6,8 7 4,6 6,93 3,4 4,3 3,4 4,9 3,3 4,9 3,7 2,8 4,2 3 2,5 2 2

Tauta Actuel Th g 16,24 8,79 7,04 7,69 4,56 6,67 3,01 4,86 4,09 6,13 3,94 6,04 3,98 4,3 5,24 5,38 3,11 1

Tauta Actuel Th d 16,36 8,89 7,12 7,29 4,67 6,75 3,61 4,67 4,36 5,96 4,41 6,44 3,51 3,98 5,41 5,11 3,14 1

Tauta Actuel 7g 17,07 9,2 7,42 8,14 6,6 8,2 4,17 4,83 4,24 6,69 4,95 6,62 3,73 3,35 5,03 3,61 2,01 0

Tauta Actuel 7d 17,21 9,3 7,62 8,22 6,59 8,1 3,65 4,65 4,02 6,49 4,5 6,15 3,83 3,16 3,55 3,32 1,98 0

Tauta Actuel 8g 16,35 8,66 7,69 8,55 6,34 8,44 3,98 5,21 4,48 6,48 3,87 6,17 3,6 3,78 5,32 3,83 1,86 0

Tauta Actuel 8d 16,18 8,21 7,69 8,28 6,26 8,19 3,25 4,97 3,87 6,83 4,02 6,61 3,93 3,83 4,89 3,81 1,62 0

Tauta Actuel 9g 15,95 8,67 7,12 7,12 5,73 7,12 3,71 5,21 4,96 5,43 4,42 6,43 3,7 3,58 5,25 5,21 1,96 1 3

Tauta Actuel 9d 16,12 8,29 8,14 7,12 5,57 7,07 3,6 5,3 4,5 5,41 4,35 6,23 3,68 3,59 4,81 4,47 2,49 1 3

Tauta Actuel 10g 15,67 8,38 7,82 7,64 5,89 7,54 1,02 2,04 1,38 1,29 0

Tauta Actuel 10d 15,78 8,51 7,79 7,42 5,72 7 0,86 2,14 0,86 0,89 0

Nice Actuel 1g 17,47 9,34 8,83 8,88 6,06 8,65 4,37 5,35 4,41 7,24 4,8 6,54 4,38 3,48 5,86 4,47 2,12 0

Nice Actuel 1d 17,38 9,2 8,6 9,12 6,85 8,71 3,63 5,25 5,01 6,42 5,12 5,98 4,31 3,71 4,52 3,5 2,62 1

Nice Actuel 2g 16,79 9,59 7 8,18 6,88 8,17 3,58 4,09 3,9 6,19 4,29 6,8 4,46 3,06 3,9 2,86 2,01 0

Nice Actuel 2d 17,14 9,15 7,47 8,16 6,95 8,16 4,19 5,26 4,34 6,54 4,92 7 4,76 3,72 4,57 4,76 1,97 1

Nice Actuel 4g 16,28 8,9 6,96 7,67 6,37 7,6 3,7 5,47 4,39 4,13 5,87 6,65 3,98 3,56 4,94 2,94 2,71 2 3

Nice Actuel 4d 16,36 8,8 6,75 7,79 6,29 7,91 3,71 5,45 4,4 5,61 4,23 4,33 3,34 4,84 5,07 3,62 1,96 3 3

Drète 23g 15,96 7,73 7,99 7,69 6 6,98 3,45 4,98 4,34 6,03 4 6,01 4,03 3,48 4,91 3,6 2,46 3 4

Drète 23d 15,86 7,71 7,97 7,76 5,86 6,74 3,72 4,72 3,98 6,43 4,23 6,03 4,17 3,4 4,92 4,86 2,34

Drète 178g 14,99 7,3 7,99 7,52 5,7 7 2,7 2,75 2,51 1,94 0

Drète 178d 14,99 7,7 7,5 7,51 5,67 6,37 2,51 3,34 2,99 1,65 0

Vallon Pont-d'Arc g 16,62 8,64 7,3 7,51 6,05 7,45 4,23 5,12 4,2 5,31 4,27 5,54 3,55 3,51 4,9 4,69 2,66 2

Portel 45144 16,23 8,18 7,33 7,8 4,4 6,26 3,99 5,33 4,52 5,91 4,86 6,42 3,35 4,58 5,56 4,35 2,76 3 3

Portel 45223 16,24 8,84 6,95 7,32 4,1 6,47 3,48 4,48 3,83 6,25 3,98 6,02 3,86 3,14 4,1 3,62 2,16 1

Portel 45992 16,58 9,01 7,54 8,03 5,19 7,13 3,15 4,71 4,32 5,25 3,98 6,15 3,7 3,78 3,79 3,09 2,85 2 1

Portel 46668 17,61 8,61 9,03 7,92 3,95 8,42 3,24 5,11 4,26 5,51 4,69 6,06 3,66 3,56 3,91 3,1 2,31 1 1

Portel 47006 18,1 8,5 9,8 7,86 3,59 9,14 3,72 4,96 4,71 5,96 4,91 6,8 4,19 4,92 4,65 3,17 2,64 1 2

Portel 46330 17,27 7,83 8,12 7,92 5,07 7,54 3,51 4,8 4,5 5,41 4,25 6,81 4,08 3,71 4,35 3,93 3,5 2 3

Portel 46331 16,99 8,88 7,56 8,19 5,13 7,16 4 5,33 4,52 6,43 4,5 6,23 4,27 3,06 4,83 4,41 2,79 2 2

Portel 46332 15,93 8,11 7,53 7,22 4,12 6,1 3,04 4,42 4,41 5,33 3,99 5,79 3,58 3,25 3,82 3,79 2,81 3 5

Portel 46333 16,42 8,51 7,51 7,4 4,44 6,66 3,6 4,81 4,51 5,74 4,56 6,31 4,2 3,19 4,91 3,8 2,89 1

Portel 46334 15,83 8,57 6,93 8,02 5,07 7,18 3,38 5,04 4,26 6,04 4,09 5,74 3,5 3,79 4,42 4,19 2,48 0

Portel 46337 16,14 9 6,72 7,43 4,36 6,96 3,92 5,22 4,93 6,47 4,74 6,77 3,64 4,08 4,92 4,51 3,19 2 2

Portel 46339 16,9 9,12 8,08 8,08 4,27 6,99 3,04 4,53 5,75 2,58 3,44 2,74 1 0

Portel 46342 16,6 8,7 7,69 8,4 4,98 6,47 3,58 5,23 6,76 4,42 5,62 3,82 3,38 4,2 4,3 2,78 0

Portel 46343 16,59 8,95 7,24 7,94 5,22 7,6 3,73 4,99 4,72 5,48 4,46 5,72 3,33 2,95 4,97 4,72 2,37 4 6

Portel 46361 15,85 8,51 7,41 6,81 4,1 5,9 4,08 5,14 3,94 5,35 5,38 6,64 3,59 3,99 5,24 4,07 1,78 3 2

Portel 46362 16,7 9,1 6,97 7,81 4,79 6,6 4,01 5,52 4,51 5,9 5,35 6,85 3,62 4,5 6,08 5,46 2,36 4 5

Portel 46364 17,87 9,4 8,04 8,16 5,17 7,12 4,22 5,16 5,25 6,32 4,9 6,7 3,71 4,53 5,72 3,77 2,91 2 2

Portel 45142 16,27 8,97 6,62 6,65 5,41 5,63 1,6 2,11 1,17 1,06 0

Portel 45143 17,24 9,24 8,1 8,39 4,68 7,28 3,64 5,12 6,44 4,55 5,92 3,85 3,47 3,41 2,67 1,33 0

Portel 45645 15,79 6,3 4,1 5,78 1,78 1,95 2,06 1,68 0

Portel 45991 15,33 7,82 7,33 7,23 3,83 6,43 3,29 5,12 4,58 6,07 3,66 5,44 4,14 3,54 4,6 3,86 2,14 2 3

Portel 46320 17,75 9,53 7,46 8,34 5,02 7,62 4,65 5,47 4,99 6,33 5,02 7,01 4 4,39 5,61 4,2 2,79 4 4

Portel 46321 16,43 9,27 6,99 7,8 4,39 6,9 3,95 4,59 6,5 4,29 6,39 3,78 3,39 3,58 3,54 1,68 0

Portel 46322 15,55 9,09 6,64 7,11 4,35 5,9 2,37 2,74 1,68 0,87 0

Portel 46323 17,17 9,24 7,78 7,93 4,29 6,79 3,24 3,95 2,83 6,68 4,64 6,91 4,88 3,2 4,62 2,57 1,43 0

Portel 46324 17,17 8,96 8,41 8,33 4,49 6,87 3,89 5,65 4,69 6,36 4,87 6,39 4,43 4,4 5,8 4,92 2,98 4 4

Portel 46325 16,44 8,9 7,87 7,93 4,53 6,38 3,47 4,61 6,62 4,75 6,11 4,27 3,58 4,74 3,69 1,83 0

Portel 46326 16,62 9,06 7,39 7,69 4,6 6,74 3,62 5,9 4,9 5,78 5 6,75 4,1 4,4 5,71 5,36 2,64 2 2

Portel 46328 7,78 6,72 1,34 0

Portel 46329 16,65 9,09 7,45 8,18 4,73 7,22 3,51 5,4 4,59 6,42 4,69 6,81 4,28 3,98 5,05 4,37 2,73 1 3

Portel 46363 15,81 8,79 7,49 7,46 4,35 6,52 3,59 5,21 4,55 3,77 6,07 4,52 6,27 4,15 5,13 3,77 2,36 3 4

Portel 45640 14,61 8,66 5,88 7,05 5,51 6,41 3,8 4,58 3,83 4,59 5,09 4,27 7,87 4,5 6,18 4,74 2,78 2 cassé

Ambrussum A g 17,93 10,17 8,19 8,2 6,54 8,08 4,04 5,2 5,48 6,66 4,67 6,43 4,38 2,36 4,35 3,34 1,42 0 0

Ambrussum A d 17,78 10,02 8,23 7,9 6,66 8,1 3,5 4,72 4,32 6,01 3,81 5,84 4,46 3,19 4,14 2,83 1,54 0 0

Ambrussum B g 16,57 8,96 7,21 7,92 6,39 7,69 3,94 5,15 4,81 5,75 4,37 6,66 3,86 4,19 5,46 4,11 2,98 2 3

Ambrussum B d 17,21 9,26 7,98 7,77 6,07 7,89 3,28 5 4,46 5,65 4,63 6,57 3,92 3,52 5,44 4,15 2,41 2 3

M. meles Frères 20.275.332 g 16,24 9,08 7,24 7,62 5,96 7,6 3,19 3,82 3,32 5,78 4,42 5,92 3,79 3,03 3,93 2,29 2,06 0

M. meles Frères 20.275.332 d 16,85 9,18 8,07 7,68 5,87 7,69 3,07 4,07 3,84 4,02 4,47 5,84 3,65 3,09 4,24 2,96 1,49 0

La Marche (surface) g 17,15 9,49 7,65 8,08 6,43 8,17 3,47 5,09 3,87 6,71 4,51 6,74 3,98 4,12 4,56 4,05 2,19 0

La Marche (surface) d 16,51 9,17 7,48 7,76 6,56 7,75 3,63 4,97 4,25 6,1 4,43 5,86 4,12 3,67 4,56 4,38 2,19 1

Lussac (La Marche) g 17,61 9,12 7,86 8,19 7,01 8,29 3,79 5,93 4,81 6,08 5,25 6,78 4,11 4,47 6,03 5,8 2,64 3 3

Arago G20 3417 d 16,84 9,53 8,31 7,23 5,49 4,2 4,96 7 4,8 4,82 5,24 4,74 3,44 3

Arago G20 3426 g 14,7 8,3 4,9 6,2 4,54 6,44 2 5 3,9 5,3 3,9 6,7 4,1 3 4,5 2,2 3 3

Arago I20 5756 g 14,7 7,9 6,5 6,2 4,75 6,06 3 4,3 3,6 5 3,5 5,1 2,7 2,5 4,6 3,8 1,5 1 2

Orgnac D16 619 6,91 7,3 2,58 2 2

La Fage Aven II 20.099.886.1 17,68 9,38 7,86 7,77 5,87 7,69 3,64 4,71 5,17 5,93 4,76 6,3 4 4,64 6,09 5,38 2,83 3 4

La Fage Aven II 20.099.886.2 18,17 9,71 8,47 7,81 6,07 8 3,67 4,9 4,97 6,09 4,97 6,29 3,98 4,25 5,94 5,38 2,44 3 4

M. thorali Saint-Vallier 20.161920 g 15,96 9,33 6,43 7,18 5,71 7,15 3,65 4,58 3,64 5,76 4,85 6,57 4,17 4,3 4,44 4,38 2,35 2 2

M. thorali Saint-Vallier 20.161921 g 15,92 9,08 6,3 7,06 5,21 7,07 3,32 4,47 3,81 5,73 4,9 6,44 4,03 2,93 3,27 2,24 1,42 0 0

M. thorali Saint-Vallier 20.161922 d 15,89 9,4 6,98 6,94 5,01 7,07 2,1 1,8 1,83 1,02 0 0

M. thorali Saint-Vallier 20.161923 g0 15,9 6,2

M. thorali Saint-Vallier 20.161924 d 17,95 8,48 6,27 1,83 1,23 2,15

M. thorali Saint-Vallier 20.161925 d 16,41 9,21 6,84 7,47 6,01 7,2 3,85 5 3,91 6,17 5,51 7,11 4,15 4,02 6 5,37 3,6 3 3

M. thorali Saint-Vallier 20.161928 g 16,03 9,26 6,6 7,07 5,32 7,07 3,71 5,03 3,89 5,7 5,37 7,19 3,62 4,93 5,39 4,3 2,52 2 2

individu \ mesures diff. tal. nb cusp.
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Seconde molaire inférieure 
 

 
Tableau 85: Mesures M2 Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 86: Mesures M2 Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

G. gulo CG 2005-853 g 6,16 3,14 4,95

G. gulo CG 2005-853 d 5,74 3,19 4,96

G. gulo CG 1995-1208 g 5,78 3,45 5,27

G. gulo CG 1995-1208 d 5,63 3,21 5,12

G. gulo CG 1983-946 g 5,12 2,45 4,39

G. gulo CG 1983-946 d 5,11 2,36 4,46

G. gulo CG 1960-35 g 5,62 4,12

G. gulo CG 1960-35 d 5 4,04

G. gulo CG 1967-37 d 6,15 3,5 5,24

individu \ mesures

DMD DVL hauteur

2 3 1

M. nivalis Nice1d 0,76 0,73 0,55

M. nivalis Nice1g 0,74 0,70 0,54

M. nivalis Nice 2d 1,04 1,05 0,58

M. nivalis Nice 2g 1,06 1,06 0,49

M. erminea Dk g 1,13 1,17 0,49

M. erminea Dk d 1,06 1,17 0,51

M. putorius CG 2004-311d 2,5 2,17 1

M. putorius CG 2005-643 g 2,56 2,21 1,25

M. putorius CG 2005-637 g 1,95 2,2 1,26

M. putorius CG 2005-637 d 2,49 2,25 1,73

M. putorius CG 1991-605 g 2,15 2,16 1,37

M. putorius CG 1991-605 d 2,26 2,19 1,27

M. palerminea HP67 1,28 1,41 0,93

individu \ mesures
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Tableau 87: Mesures M2 Martes (en millimètres). 

1 2 3 4

DMD H. vestib. H. totale DVL

Nice Actuel 1g 2,88 1,69 3,05

Nice Actuel 1d0 1,93 1,66

Nice Actuel 2g 2,94 1,81 3,05

Nice Actuel 2d 2,89 1,53 2,93

Nice Actuel 3g

Nice Actuel 3d

Nice Actuel 4g

Nice Actuel 4d

Nice Actuel 5g 4,12 1,52 4,08

Nice Actuel 5d 4,04 1,8 4,06

Nice Actuel 6g

Nice Actuel 6d 3,64 1,55 3,57

Nice Actuel 7g 3,55 1,56 4,92 4,08

Nice Actuel 7d 3,72 1,7 4,02

Vallon Pont d'Arc d 3,59 1,88 3,64

M. martes CG 1914-328 g 3,07 1,23 3,3

M. martes CG 1914-328 d 2,83 1,27 3,31

M. martes CG 1964-235 g 3,48 1,72 3,45

M. martes CG 1964-235 d 3,51 2,01 3,77

M. martes CG 1962-1702 g 3,07 1,59 3,28

M. martes CG 1962-1619 g 3,4 1,77 3,65

M. martes CG 1962-1619 d 3,56 1,8 3,61

M. abietum IPH-473 g 2,74 1,61 3,17

M. abietum IPH-473 d 2,92 1,15 3,27

M. foina IPH-1 g 3,56 1,75 4,65 3,57

M. foina IPH - 1914-11 g 3,44 1,58 3,36

M. foina IPH - 1914-11 d 3,34 1,56 3,35

M. foina CG 1938-846 g 3,46 1,58 3,67

M. foina CG 1938-846 d 3,6 1,54 3,86

M. foina CG 1962-1709 g 4 1,85 3,98

M. foina CG 1962-1709 d 4,27 1,89 4,03

M. foina CG 1994-808 d 3,24 1,68 4,68 3,41

M foina CG 1976-390 g 3,11 1,69 3,08

M foina CG 1976-390 d 3,24 1,76 3,14

M. foina CG 1919-80 g 2,4 1,15 2,74

M. foina CG 1919-80 d 2,68 1,11 2,66

M. zibellina CG 1902-1026 g 3,07 1,56 3,33

M. zibellina CG 1902-1026 d 3,04 1,74 3,31

M. americana CG 1987-422 g 2,9 1,16 2,53

M. americana CG 1987-422 d 2,78 1,26 2,5

M. americana CG 2003-479 g 2,79 1,76 2,43

M. americana CG 2003-479 d 2,52 1,63 2,42

Portel 45605 3,53 1,84 3,79

individu \ mesures
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Squelette Post-crânien 

Humérus 

 
Tableau 88: Mesures humérus Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 89: Mesures humérus Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 90: Mesures humérus Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 91: Mesures humérus Meles (en millimètres). 
 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Humérus g 127,91 25 9,04 33,74 27,3 11,02 17,96 15,42 11,32 7,3 11,5 13,78 10,25 9,9 12,62 18,63

G. gulo CG 1983-946 Humérus d 127,65 25,34 8,94 34,04 27,49 10,88 18,92 15,67 11,32 8,09 12,68 13,66 10,72 9,9 13,12 19,23

Villereversure 160.111 Humérus g 89,27 12,19 40,2 14 20,98 DT max trochlée

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

L l l2 l3 h1 h2 h3

Nice Actuel 2 Humérus g. 64,84 11,68 4,85 14,81 12,21 5,47 8,74 7,93 5,91 4,62 5,13 5,63 2,5 ou 7,06 4,45 5,26 6,96

Nice Actuel 2 Humérus d. 64,84 11,65 4,79 14,68 12,1 5,48 8,75 7,81 5,8 4,84 5,25 5,92 2,47 ou 7,15 4,37 5,3 6,9

Nice Actuel 7 Humérus g. 72,06 13,66 5,11 18,21 13,87 6,06 10,7 8,6 6,92 5,14 6,32 7,06 2,87 ou 7,84 5,07 6,73 8,43

Nice Actuel 7 Humérus d. 71,97 13,83 5 16,42 13,78 6,08 9,53 8,88 7,24 4,79 5,99 6,57 2,71 ou 7,62 5,17 6,38 8,32

M. foina IPH-1 Humérus d. 62,92 11,28 4,54 14,79 12,63 5,67 8,36 6,8 6,62 4,49 5,65 5,78 4,05 4,71 5,71 7,33

Tanne Beau Prince 20.273.686.1 Humérus d. 74,5 12,56 4,59 14,34 14,16 5,35 9,28 7,63 6,13 4,3 6,2 6,54 5,42 4,84 5,75 7,43

Tanne Beau Prince 20.273.686.2 Humérus g. 70,33 11,2 4,48 14,12 12,39 5,1 8,13 6,87 6,16 3,76 6,14 5,57 4,3 4,22 5,56 7,41

Tanne Beau Prince 20.273.686.3 Humérus d. 63,42 8,79 4,34 14,07 11,53 4,6 8,29 7,16 4,62 4,05 6,15 6,49 5,07 4,46 5,46 7,46

Tanne Beau Prince 20.273.686.4 Humérus g. 60,39 9,5 4,61 12,98 11,11 5,21 8,41 6,66 5,47 3,59 5,93 5,9 4,32 4,07 5,1 6,44

Tanne Beau Prince 20.273.686.5 Humérus g. 4,7 10,86 4,85

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

L l l2 l3 h1 h2 h3

Or D16 12817 humérus g 24,07 5,41 1,73 4,11 5,26 2,04 2,39

Dk Actuel 1 humérus g 35,66 6,48 2,15 7,01 6,29 2,28 4,02 3,87 3,6 2,41 2,92 3,24 1,51 3,86 et 2,26 2,77 3,18

Dk Actuel 1 humérus d 35,8 6,42 2,11 7,25 6,3 2,3 3,93 3,95 3,59 2,33 2,96 3,19 1,48 3,7 et 2,28 3,04 3,11

M. putorius CG 2004-311 humérus g 51,83 10,91 4,4 12,72 11,24 5,48 6,95 6,42 5,37 4,16 4,67 5,55 3,16 4,08 et 6,05 4,83 5,85

M. putorius CG 2004-311 humérus d 51,92 10,79 4,41 12,75 11,15 5,3 6,91 5,97 5,91 4,28 4,87 4,92 2,96 4,16 et 6,7 4,84 5,87

M. putorius CG 1991-605 humérus g 44,85 9,62 3,83 11,06 9,48 4,8 5,82 5,32 4,98 3,13 3,33 4,42 1,86 3,31 et 5,48 3,72 4,47

M. putorius CG 1991-605 humérus d 44,66 9,69 3,68 10,96 8,86 4,65 5,81 5,64 5,11 3,05 3,54 4,1 2,16 3,2 et 5,65 3,93 4,87

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

L l l2 l3 h1 h2 h3

Nice Actuel 1 Humérus g 113,19 27,5 10,97 18,94 36,02 31,5 13,12 17,17 16,74 10,73 13,1 16,2 9,92 18,44 et 11,08 11,93 19,21

Nice Actuel 1 Humérus d 113,16 27,63 10,8 19,3 35,8 31,62 13,87 17,13 16,76 10,6 12,97 16,27 9,89 19,49 et 10,87 11,31 18,62

Drète 23 Humérus g 91,27 20,39 8,85 14,26 26,69 25,03 10,5 12,69 12,58 8,52 9 12,94 10,1 13,46 et 8,59 10,23 13,73

Drète 23 Humérus d 91,8 20,58 8,64 14,08 25,99 25,34 10,45 13,25 11,55 8,82 9,93 13,07 9,2 14,95 et 8,77 9,42 13,75

Ambrussum A Humérus g 107,46 25,93 10,3 17,03 33,22 29,64 11,8 15,25 14,95 9,63 11,47 13,48 10,27 10,18 et 13,33 11,37 17,11

Ambrussum A Humérus d 106,81 25,02 10,42 17,09 33,05 29,75 11,69 14,57 14,62 9,58 11,23 13,83 10,55 10 et 13,77 11,94 17,22

Ambrussum B Humérus d 103,3 23,33 9,84 16,17 30,44 27,73 11,08 14,64 14,95 8,89 10,68 13,29 10,49 9,6 et 12,75 10,53 15,95

La Marche (surface) Humérus d 106,45 23,42 10,89 16,46 30,62 27,91 11,94 13,19 12,81 7,63 11,51 13,56 10,82 10,26 11,16 17,68

M. meles  Ornessant QS 119 Humérus d 97,22 24,1 11,06 30,31 27,06 11,96 15,87 12,48 11,79 8,1 10,83 13,41 8,41 9,57 10,46 15,89

La Fage Aven II 20.099.857 Humérus g 99,37 28,66 9,25 31,82 24,4 10,68 16,8 15,33 11,49 8,69 11,2 15,14 10,11 10,58 12,3 17,44

La Fage Aven II 20.099.858 Humérus d 100,9 28,55 9,31 30,2 24,01 11,33 16,91 13,99 12,59 7,11 9,54 15,32 9,01 10,52 11,36 16,78

La Fage Aven II 20.100.576 Humérus g 17,84 10,04 23,04 12,41

La Fage Aven II 20.100.584 Humérus d 8,84 30,29 15,65 13,35 10,55 7,2 11,53 13,56 8,81 9,18 11,75 16,81

Ar K19 3842 hum dist d 22,18 23,74 12,3 10,44 12,67

Laz Q14 1190 Humérus d 100 9,61 17,67 28,69 10,49 14,13 16,37 10,21 12,56 17,34 10,95 14,01 et 11,39 12,21 18

M. thorali  Saint-Vallier 20.161938 Humérus d 92,43 21,77 8,74 27,09 25,05 11,19 13,65 11,79 7,42 6,15 8,8 12,18 7,25 9,1 10,68 14,48

Individu\mesures type os
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Radius 

 
Tableau 92: Mesures radius Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 93: Mesures radius Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 94: Mesures radius Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 95: Mesures radius Meles (en millimètres). 

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Radius g 109,26 14,11 7,31 19,99 9,61 5,97 12,86

G. gulo CG 1983-946 Radius d 108,6 14,3 6,78 19,88 9,52 5,95 13,05

Villereversure 160.113 Radius d 110,63 18,44 9,89 14,74 7,1

Tanne Beau Prince 273.701 Radius g 101,12 14,39 7,86 16,92 10,9 6,56 11,62

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. americana CG 2003-479 Radius g. 42,84 4,57 2,44 7,14 3,15 2,34 4,21

Tanne Beau Prince 20.273.688.1 Radius g. 47,62 5,27 2,62 7,15 3,63 2,53 4,94

Tanne Beau Prince 20.273.688.2 Radius d. 49,15 5,9 2,79 7,07 4,17 3,02 5,92

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 2004-311 radius g 37,87 5,84 3,01 7,01 3,93 2,74 4,94

M. putorius CG 1991-605 radius g 33,6 5 2,35 6,28 3,45 2,54 4,38

M. putorius CG 1991-605 radius d 33,38 4,97 2,38 6,09 3,47 2,42 4,33

Lazaret I12 R15156 radius d 18,57 3,54 3,04 2,18 2,07

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Laz Q9 274 Radius d j 49,77 8,77 6,06 8,66 4,94 6,78

Laz Q12 42 Radius d 81,08 14,45 9,5 9,42 8,45 8,96

Ambrussum A Radius g 89,47 13,67 5,96 18,41 8,71 6,59 13,35

Ambrussum A Radius d 90,49 13,76 6,58 18,01 9,2 6,48 13,71

Ambrussum B Radius g 86,73 12,53 6,09 17,92 9,36 6,43 13,21

Ambrussum B Radius d 87,26 12,36 6,22 17,88 9,38 6,4 13,22

M. meles GORF 20.273.358.1 Radius d 86,17 12,41 5,87 18,03 9,19 6,26 13,72

La Fage Aven II 20.099.870 Radius d 72,23 15,55 6,24 11,21 13,45 5,75 7,92

La Fage Aven II 20.099.881 Radius g 75,48 12,01 5,44 15,33 8,44 6,13 13,38

Individu\mesures type os
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Ulna 

 
Tableau 96: Mesures ulna Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 97: Mesures ulna Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 98: Mesures ulna Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 99: Mesures ulna Meles (en millimètres).

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Ulna g 128,66 15,26 9,57 12,33 12,93 5,44 11,99 10,17 5,41 8,06 5,14 12,58 9,14 10,48 11,82 9,97 91,81 15,33 13,54 9,72

G. gulo CG 1983-946 Ulna d 129,33 15,56 9,48 12,95 13,05 5,32 11,39 10,42 5,28 7,93 5,57 14,36 8,41 10,8 11,64 9,5 91,53 13,67 16,06 10,05

Villereversure 160.112 Ulna g 92,15 18,33 11,84 11,74 7,09 10,44 8,14 ou 6,6 13,25 10,92 9,95 10,04 10,63 13,52 18,29 11,39

Tanne Beau Prince 273.702 Ulna d 119,48 18,25 10,97 12,93 13,78 6,02 12,47 10,05 7,03 ou 5,78 13,54 9,9 11,6 9,45 13,97 82 10,51 16,3 10,4

La Fage Aven II 20.100.583 Ulna d 9,34 10,34 5,02 9,04 7,11 5,06

Lazaret T11 2912 Ulna g 38,45 19,3 10,66 7,22 15,62

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. foina IPH-1 Ulna g. 60,78 7,6 4,41 5,19 5,17 2,6 4,24 4,28 2,16 4,16 2,41 6,59 4,16 4,83 5,88 4,75 41,43 6,26 7,11 4,58

M. foina IPH-1 Ulna d. 60,67 7,74 4,25 6,29 5,16 2,52 4,13 4,31 2,28 4,4 3,06 6,81 4,24 4,82 5,91 4,43 41,93 6,48 7,06 4,59

M. americana CG 2003-479 Ulna g. 51,57 5,6 3,19 3,78 3,55 1,79 2,34 3,18 1,87 3,24 2,2 4,91 3,21 3,52 4,39 3,71 37,55 5,23 5,6 3,39

Tanne Beau Prince 20.273.687.1 Ulna g. 62,43 6,87 3,72 4,9 4,88 2,08 3,22 4,03 1,85 3,94 2,69 6,04 3,65 4,92 5,77 3,75 44,68 4,16 6,42 4,24

Tanne Beau Prince 20.273.687.2 Ulna g. 55,73 6,55 4,2 7,17 4,99 2,34 6,94 4,27 5,13 3,62 2,45 5,64 3,36 5,19 5,54 4,24 28,54 4,57 6 4,31

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 2004-311 ulna g 48,7 7,53 4,11 4,62 4,75 2,88 3,63 3,66 1,81 3,91 2,75 5,55 3,64 4,51 5,38 3,77

M. putorius CG 1991-605 ulna g 42,66 6,71 3,34 4,22 4,36 2,26 3,17 3,02 1,92 3,02 2,4 5,39 3,06 3,54 5,45 2,95 28,71 6,49 5,49 3,4

M. putorius CG 1991-605 ulna d 42,62 6,56 3,4 4,55 3,28 2,26 3,06 2,94 1,84 2,95 2,33 5,29 2,92 3,52 5,25 2,97 28,78 6,55 5,86 3,37

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Longueur

DDP 

extrémité 

crâniale

DDP 

médian

DDP crête 

transverse

DT 

extrémité 

crâniale

DT médian
DT crête 

transverse

DDP 

processus 

styloïde

DT 

processus 

styloïde

M. meles Ambrussum  A Ulna g 114,12 15,69 9,3 8,45 12,62 12,32 6,6 8,05 4,87 10,03 7,79 13,59 10,39 9,1 12,43 9,53 71,84 20,64 17,6 9,27

M. meles Ambrussum  A Ulna d 114,55 15,87 9,84 9,53 12,93 12,83 6,18 8,45 5,05 10,39 7,4 12,2 10,43 9,9 12,46 8,07 70,82 20,98 17,91 9,97

M. meles Ambrussum  B Ulna g 109,61 13,37 10,98 9,59 11,69 12,62 4,81 7,37 4,63 9,93 6,86 10,12 10,25 8 11,25 7,99 70,22 19,21 17,01 7,69

M. meles Ambrussum  B Ulna d 109,99 13,48 10,03 9,43 11,49 12,12 4,545 7,4 4,91 9,87 6,63 10,31 9,88 8,14 11,95 7,99 70,72 19,44 17,63 7,5

M. meles Lazaret Q11.428 Ulna d 19,42 10,05 10,89 6,5 10,81 8,13 13,52 11,13 9,68 9,87 11,49 16,82

M. meles  La Fage-Aven II 20.099.860 Ulna g 93,62 14,66 10,02 15,19 9,32 5,53 12,02 9,4 4,68 11,04 10,02 8,2 12,34 8,55 64,53 13,46 15,75 9,89

M. meles  La Fage-Aven II 20.099.865 Ulna d 92,56 13,81 10,06 14,63 8,58 5,37 11,25 9,54 5,27 9,34 9 9,43 8,34 8,79 65,34 12,9 17,35 9,68

M. meles GORF 20.273.358.2 Ulna g 43,87 13,14 7,6 8,9 4,02 7,16 6,79 9,24 7,23 8,09 14,03 13,28 8,97

M. meles GORF 20.273.358.3 Ulna g 43,6 9,89 13,58 8,74 9,02 5,4

Individu\mesures type os
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Fémur 

 
Tableau 100: Mesures fémur Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 101: Mesures fémur Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 102: Mesures fémur Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 103: Mesures fémur Meles (en millimètres). 

  

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Fémur g 131,71 32,4 9,64 27,4 14,72 9 24,74

G. gulo CG 1983-946 Fémur d 131,84 31,56 9,56 27,85 14,78 8,83 24,58

Villereversure 160.115 Fémur d 97,06 11,55 31,27 10,68 23,43

Villereversure 160.116 Fémur d 134,55 37,51 11,8 24,4 12

Villereversure 160.117 Fémur d 140,7 39,16 12,56 25,42 18,73 11,14 19,7

Villereversure 160.118 Fémur g 130,79 21,5 11,73 29,36 20 10,95 27,45

Villereversure 160.119 Fémur g 119,62 31,45 12,76 19,74 15,25 11,67 13,87

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. americana CG 2003-479 Fémur g 59,87 11,97 4,23 5,54 3,76 9,16

Tanne Beau Prince 20.273.690.1 Fémur g. 69,8 13,32 4,44 11,81 6,27 4,47 10,54

Tanne Beau Prince 20.273.690.2 Fémur d. 83,46 16,55 5,39 14,98 7,62 5,25 13,38

Tanne Beau Prince 20.273.691.1 Fémur g. 67,81 12,94 4,66 11,57 5,97 4,66 8,31

Tanne Beau Prince 20.273.691.2 Fémur d. 67,75 12,92 4,6 11,89 6,45 4,71 8,47

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 2004-311 fémur g 57,21 13,24 4,45 11,94 10,18 4,6 9,76

M. putorius CG 2004-311 fémur d 56,59 12,16 4,32 11,99 9,2 4,58 10,17

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Laz R11 R12039 fém prox g? 15,67 10,03 7,49

Ambrussum A Fémur g 117,66 33,38 10,08 26,06 21,6 8,96 25,03

Ambrussum A Fémur d 117,52 33,3 9,64 26,18 21,66 8,78 24,63

Ambrussum B Fémur g 115,12 30,76 9,02 24,54 20,23 9,2 23,4

Ambrussum B Fémur d 114,97 30,88 8,83 24,11 20,77 9 23,49

La Fage Aven II 20.099.855 Fémur d 107,95 31,8 9,39 22,89 14,34 9,13 20,89

La Fage Aven II 20.099.856 Fémur g 99,4 31,8 10,08 17,97 14,64 9,1 13,62

La Fage Aven II 20.100.582 Fémur g 22,76 23,13

Individu\mesures type os
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Autres données acquises mais non exploitées pendant la thèse 

Scapula 

 
Tableau 104: Mesures scapula Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 105: Mesures scapula Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 106: Mesures scapula Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 107: Mesures scapula Meles (en millimètres). 

Tibia 

 
Tableau 108: Mesures tibia Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 109: Mesures tibia Martes (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Scapula g 89,33 34,39 30,15 23,78 26,2 13,36 5,1 19,09 11,91

G. gulo CG 1983-946 Scapula d 88,13 33,89 30,62 23,58 25,97 12,89 4,72 18,86 11,05

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9

L l l2 l3 h1 h2 h3

Tanne Beau Prince 20.273.695.1 Scapula g. 45,7 16,42 14,88 10,25 11,2 6,68 2,51 4,92

Tanne Beau Prince 20.273.695.2 Scapula d. 40,23 13,68 14,54 8,57 10,93 6,53 2,54 7,74 3,43

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 1991-605 scapula g 34,3 8,06 16,06 6,95 8,48 5,06 1,95 8,75 2,37

M. putorius CG 1991-605 scapula d 34 8,55 15,5 6,72 8,58 5,28 1,86 8 2,62

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9

L l l2 l3 h1 h2 h3

Ambrussum A Scapula g 91,98 32,16 32,14 6,93 20,88 21,82 ou 23,77 14,07 20,5 10,04

Ambrussum A Scapula d 93,46 31,46 30,56 5,76 20,11 21,69 ou 23,22 14,64 21,86 9,58

Ambrussum B Scapula g 86,81 29,88 30,07 6,68 20,81 19,36 ou 21,97 12,38 19,42 9,92

Ambrussum B Scapula d 86,68 29,31 29,29 7,26 20,05 19,55 ou 21,84 12,35 19,49 10,03

La Fage Aven II 20.099.869 Scapula d 16,82 21,83 13,51

La Fage Aven II 20.099.890 Scapula g 20,35 22,35 11,88

M. thorali Saint-Vallier 20.161926 Scapula d 83,22 25,74 29,61 17,97 20,57 11,59 5,52 16,6 6,12

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Tibia g 130,15 27,36 8,27 20,75 27,79 11,22 14,22

G. gulo CG 1983-946 Tibia d 130,49 28,3 8,17 21,3 27,88 11,04 14,23

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. americana CG 2003-479 Tibia g. 65,5 10,3 3,38 7,77 8,96 3,6 5,15

Tanne Beau Prince 20.273.689.1 Tibia g. 73,9 11,78 4,07 8,37 9,62 4,21 5,64

Tanne Beau Prince 20.273.689.2 Tibia d. 74,01 11,92 3,99 8,48 9,9 4,08 5,82

Tanne Beau Prince 20.273.689.3 Tibia g. 72,62 11,19 4,2 8,36 8,48 4,61 8,37

Tanne Beau Prince 20.273.689.4 Tibia d. 72,89 11,11 4,38 8,96 8,49 4,67 8,27

Tanne Beau Prince 20.273.689.5 Tibia g. 14,62 4,88 11,44 5,25

Tanne Beau Prince 20.273.689.6 Tibia g. 70,22 11 3,91 8,2 8 4,19 7,19

Individu\mesures type os



 363

 
Tableau 110: Mesures tibia Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 111: Mesures tibia Meles (en millimètres). 
 

 
Tableau 112: Mesures tibia Enhydrictis ardea (en millimètres). 

Fibula 

 
Tableau 113: Mesures fibula Gulo (en millimètres). 
 

 
Tableau 114: Mesures fibula Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 115: Mesures fibula Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 2004-311 tibia g 59,24 11 3,72 7,58 10,38 4,48 7,44

M. putorius CG 2004-311 tibia d 59,2 10,83 3,9 7,99 10,2 4,4 7,1

M. putorius CG 1991-605 tibia g 53,32 10,18 3,33 6,9 9,5 4,28 5,56

M. putorius CG 1991-605 tibia d 52,79 10,1 3,6 6,94 9,38 4,06 5,56

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Or D8 201 tib dist d 56,92 17,65 7,56 11,46 9,46

Ambrussum A tibia g 104,29 27,32 8,44 20,46 24,42 12,34 13,17

Ambrussum A tibia d 103,72 26,96 8,67 19,42 24,38 12,03 13,47

Ambrussum B tibia g 103,26 24,96 6,76 19,48 22,95 11,06 13,44

Ambrussum B tibia d 103,85 25,56 6,93 18,64 22,2 11,63 13,34

M. thorali Saint-Vallier 20.161927 Tibia g 95,69 25,19 7,42 17,82 23,64 9,1 11,37

M. meles GORF 20.273.358.4 Tibia d 94,9 24,32 6,92 19,45 21,29 10,06 12,7

M. meles GORF 20.273.358.5 Tibia d 38,69 7,86 17,74 8,51 11,37

La Fage Aven II 20.099.862-20.099.863 Tibia d 97,5 25,7 7,12 20 18,78 9,38 13,92

La Fage Aven II 20.099.887 Tibia g 95 26,64 7,86 18,99 17,01 9,71 13,31

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

E. ardea Saint-Vallier 20.161.909 Tibia g 83,65 17,4 5,11 12,03 15,07 7,05 9,3

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Fibula g 118,7 10,89 3,7 6,47 5,61 3,59 11,69

G. gulo CG 1983-946 Fibula d 119,07 11,16 3,56 6,4 4,99 3,68 11,9

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. americana CG 2003-479 Fibula g 61,8 4,67 1,8 2,84 2,61 1,46 4,82

Tanne Beau Prince 20.273.692.1 Fibula d? 72,6 6,35 1,61 2,9 3,63 1,41 5,67

Tanne Beau Prince 20.273.692.2 Fibula d? 67,91 5,24 1,72 5,58 3,74 1,85 3,56

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 2004-311 fibula g 53,91 7,75 1,84 4,18 2,62 2,43 5,76

M. putorius CG 1991-605 fibula g 48,59 6,16 1,51 3,67 2,38 2,29 4,59

M. putorius CG 1991-605 fibula d 48,42 6,2 1,67 3,67 2,3 2,15 5,12

Individu\mesures type os
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Tableau 116: Mesures fibula Meles (en millimètres). 

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Ambrussum A Fibula g 96,15 8,28 3,47 7,48 10,37 3,25 9,39

Ambrussum A Fibula d 95,52 8,27 3,08 7,47 10,64 4,24 9,66

Ambrussum B Fibula g 95,07 6,4 4,74 8,54 10,89 2,99 8,86

Ambrussum B Fibula d 95,45 6,92 4,87 8,56 10,53 2,87 9,46

La Fage Aven II 20.099.874 Fibula d 53,26 7,32 2,91 5,36 3,97

La Fage Aven II 20.099.875 Fibula g 77,52 7,53 3,07 7,91 5,04 3,84 7,02

Individu\mesures type os
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Os coxal 

 
Tableau 117: Mesures os coxal Gulo (en millimètres). 

 

 
Tableau 118: Mesures os coxal Martes (en millimètres). 
 

 
Tableau 119: Mesures os coxal Mustela (en millimètres). 
 

 
Tableau 120: Mesures os coxal Meles (en millimètres).

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

L l l2 l3 h1 h2 h3

G. gulo CG 1983-946 Coxal g 111 52,2 32,2 28,9 13,5 12,3 7,51 2,91 6,66 12,4 7,4 57,5 27,5 33,4 23,4 30,2 19,2 15,9 9,06 9,53 8,71 8,58 8,02 8,17 9,11

G. gulo CG 1983-946 Coxal d 110 53,6 31,1 27,8 13,3 12,2 7,79 3,16 6,53 12,1 7,42 58,1 28,5 31,9 22,7 29,5 19,4 16 9,13 9,63 7,66 7,83 7,37 8,58 9,26

Villereversure 160.114 Coxal g 16,4 24,4 22,8 9,73 10,3 8,65 8,4 8,4 8,52 11,6

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. foina IPH-1 Coxal d. 55,3 28,9 10,1 9,59 7,19 5,47 3,48 1,1 4,01 7,18 1,69 27,4 18,7 17,3 13,8 18 9,28 8,04 3,73 4,46 4,14 3,75 2,94 2,84 3,84

Tanne Beau Prince 20.273.696.1 Coxal g. 55,4 24,2 11,9 9,32 7,02 5 3,65 1,44 3,01 6,4 5,43 27,9 15,7 14,9 10,4 14,5 9,13 7,36 4,41 5,21 4,15 4,11 3,08 2,64 3,86

Tanne Beau Prince 20.273.696.2 Coxal d. 48,9 22,1 9,63 9,42 6,3 4,27 2,98 0,94 2,3 4,08 2,11 24,6 16,1 14,8 10,4 15,2 8,62 7,5 4,01 4,5 2,74 3,28 2,49 2,04 3,5

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. putorius CG 2004-311 coxal g 53 22 9,55 8,94 6,45 5,05 3,71 1,36 2,79 6,12 6,12 27,3 16,5 16,3 7,26 11,8 9,12 7,32 4,2 4,31 3,52 3,61 3,3 2,73 3,36

M. putorius CG 2004-311 coxal d 52,9 21,6 9,62 8,92 6,42 5,22 3,46 1,38 2,73 5,91 6,02 28,2 16,8 14,6 7,31 11,8 9,44 7,38 4,3 4,28 3,94 3,78 3,31 3,16 3,49

M. putorius CG 1991-605 coxal g 44,5 21,8 8,66 9,02 5,64 4,95 3,07 1,47 3,05 5,64 3,65 24,5 13,2 13,7 7,45 11,2 8,34 6,59 3,17 2,87 3,26 3,69 4,41 3,06 2,92

M. putorius CG 1991-605 coxal d 43,8 21,8 8,77 9,06 5,78 4,49 3,24 1,5 2,94 5,82 3,59 24,8 13,6 13,5 7,99 11,7 8,12 7,34 3,05 2,93 3,52 3,98 2,89 3,28 2,6

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

L l l2 l3 h1 h2 h3

Nice Actuel 1 Coxal g 119 33,1 7,73 25,8 17,5 13,45 14,6 65,8 30,5 23,35 20,15 9,03 8,26 7,74 10,9 7,41 8,72 9,92

Nice Actuel 1 Coxal d 115 32,4 27,3 23,9 11,58 ou 8 2,19 7,56 66,4 33,5 23 28 21 ou 18 20 ou 23

Drète 23 Coxal g 94,2 45,6 20 5,79 20 12,3 11,07 1,88 5,79 12,3 7 50 24,9 24,6 18,4 21,2 18,5 15,79 7,64 6,9 6,01 5,9 7,7

Drète 23 Coxal d 5,58 10,38 12,2 24,8 16 18 18,7 15,89 7,89 7,42 8,24 6,42 5,65 6,8

Ambrussum A Coxal g 116 56,5 34,8 7,28 23,8 15 10,92 2,07 7,26 14,2 8,85 61,6 30,2 34,2 20,7 25,5 21,09 16,66 10,4 8,84 7,79 7,24 7,06 5,67 7,04

Ambrussum A Coxal d 116 55,6 34,9 7,98 24,2 15,6 12,69 2,08 7,24 14,7 7,63 59,4 29,1 31,3 21,6 24,9 21,23 16,76 10,1 8,48 7,7 7,39 6,9 5,95 7,12

Ambrussum B Coxal g 114 55,2 30 6,91 22 14,3 11,45 1,99 7,32 13,7 8,81 62 28,4 32,7 20,2 24,8 18,54 16,68 10,2 8,6 6,77 5,81 6,74 5,34 6,28

Ambrussum B Coxal d 114 55,1 29,7 6,68 23,3 14,2 11,74 1,99 7,09 13,4 8,77 61,4 29,3 30,5 20,5 24,9 18,41 14,9 9,64 8,52 6,82 7,74 6,93 5,26 6,48

La Fage Aven II 20.099.859 Coxal d 24,9 21,5 16 13,2 6,93 13,8 36,8 22,27 19,15 10,6 9,76 7,14 6,89 8,01

La Fage Aven II 20.099.861 Coxal g 21,4 15,5 13,6 7,07 13,6 25,8 21,48 21,04 10,5 9,71 8,12 6,21 8,23

Individu\mesures type os
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Baculum 

 
Tableau 121: Mesures baculum Meles (en millimètres). 

 
Autopode 

 
Tableau 122: Mesures métacarpien Gulo (en millimètres). 

 

 
Tableau 123: Mesures autopodiens Martes (en millimètres). 

 

  
Tableau 124: Mesures métapodien Mustela (en millimètres). 
 

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Ambrussum A baculum 66,71 6,6 2,92 4,52 3,44 2,51 4,03

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Tanne Beau Prince 273.703 mc 5 g 37,9 8,35 5,55 9,29 9,24 4,47 7,47

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Ar G20 4632 mc1 g 19,03 5,14 4,01

Ar G20 4632 mc2 g 3,71 3,45 3,03

Ar G20 4623 mc3 g 17,66 4,37 3,21

Ar G20 4632a mc5 g? 10,5 3,91 3,32

Ar G20 4632b ph5 g? 7,22 3,61 2,63

Tanne Beau Prince 20.273.693 mt 5 g (?) 28,06 3,77 1,96 3,35 3,35 2,09 2,62

M. americana CG 2003-479 Talus g 10,49 4,31 2,82 4,84 4,43 2,45 2,81

M. americana CG 2003-479 Calcanéum g. 14,7 8,28 2,3 3,8 4,39 5,25 4,88

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

Ar K18 10760 mp distal 13,76 2,44 1,43 2,21 1,41

Individu\mesures type os
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Tableau 125: Mesures autopodiens Meles (en millimètres).

1 2 3 4 5 6 7

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. meles GORF 20.273.340.1 mt 3 g 33,72 6,2 4,56 6,97 6,59 3,96 6,2

M. meles GORF 20.273.340.2 mt 3 d 26,79 6,41 4,65 8,9 3,89

M. meles GORF 20.273.340.3 mt 4 d 35,81 7,26 4,54 7,04 9,24 3,89 5,83

M. meles GORF 20.273.340.4 mt 5 d 34,32 7,63 3,83 6,04 8,7 3,93 5,73

M. meles GORF 20.273.340.5 ph2-4 d? 11,22 6,13 4,57 4,93 4,8 2,64 3,52

La Fage Aven II 20.099.866 Calcanéum d 31,23 9,49 6,21 17,75 10 12,67 10,75

La Fage Aven II 20.099.868 Talus g 21,38 15,34 7,43 10,9 11,84 6,1 6,92

La Fage Aven II 20.099.871.01 mc 1 g 25,41 8,69 5,2 7,68 7,74 3,72 5,55

La Fage Aven II 20.099.871.02 mc 3 g 28,82 6,16 4,32 6,72 8,3 3,4 4,98

La Fage Aven II 20.099.871.03 mc 4 g 24,76 5,63 4,52 6,71 7,64 3,96 5,59

La Fage Aven II 20.099.871.04 mc 5 g 21,21 6,18 3,19 4,23 6,17 2,31 3,43

La Fage Aven II 20.099.871.05 mc 1 d 25,24 8,75 5,5 7,82 8,17 3,98 5,41

La Fage Aven II 20.099.871.06 mc 2 d 28,05 5,67 4,5 6,8 8,17 3,99 6,23

La Fage Aven II 20.099.871.07 mc 3 d 28,65 6,09 4,42 5,88 8,27 3,46 4,34

La Fage Aven II 20.099.871.08 mc 4 d 24,47 5,61 4,45 6,12 7,45 3,9 5,27

La Fage Aven II 20.099.871.09 mc 5 d 19,37 4,84 3,2 4,74 5,31 2,78 4,09

La Fage Aven II 20.099.871.10 mt 1 g 30,16 7,32 3,34 6,89 7,31 4,85 4,98

La Fage Aven II 20.099.871.11 mt 2 g 31,88 6,29 4,92 6,91 9,25 3,66 5,86

La Fage Aven II 20.099.871.12 mt 3 g 30,51 6,57 4,64 6,58 9,14 3,84 5,91

La Fage Aven II 20.099.871.13 mt 4 g 27,39 5,31 4,43 6,85 8,15 4,1 6,67

La Fage Aven II 20.099.871.14 mt 1 d 30,12 8,24 3,98 6,24 8,62 4,39 6,06

La Fage Aven II 20.099.871.15 mt 2 d 32,55 6,45 4,83 6,99 8,57 3,69 5,56

La Fage Aven II 20.099.871.16 mt 3 d 30,81 6,7 4,58 7,11 6,6 4,56 7,03

La Fage Aven II 20.099.871.17 mt 4 d 27,41 4,86 4,4 6,85 8,27 4,12 6,57

La Fage Aven II 20.099.882 Talus d 21,5 14,32 8,02 11,12 11,02 5,16 6,87

La Fage Aven II 20.099.888 Calcanéum g 30,85 9,06 6,28 18,52 9,84 12,87 8,52

Laz P13 R13412 ph 3 (ant?) 15,16 7,11 2,79

Laz P12 R20057 ph 2 ant? 11,57 5,88 4,36 4,62 3,75 3,54

Ar I15 2591 ph 3 11,78 7,48 4,62

Ar G14 R11141 ph 1 (Meles?) 13,63 5,78 4,58 3,6 2,9 2,79

Ar G14 R11141 ph 3 14,66 6,22 3,06

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 ph1 5 d 14,46 6,66 4,11 3,32 4,86 4,88 3,39

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 ph2 5 d 9,09 5,6 4,21 3,76 5,12 4,32 2,74

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 ph3 5 d 13,02 7,3 4,3 2,21 2,5 4,06 2,5

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 ph3 8 6,89 4,16

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 cun. Méd. D. 11,7 7,79 7,25 3,49 8,55 5,62 4,71

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 sésamoïde 6,39 3,16 3,14 2,25 3,35 3,11 2,96

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 sésamoïde 5,4 3,24 2,88 2,3 2,9 2,99 3,02

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 ? tarsien? 8,32 6,55 5,52

M. thorali Saint-Vallier 20.161941 mt 5 d 35,68 7,23 5,59 7,03 6,26 8,17 4,1

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 mt  2 d 31,13 6,75 3,55 6,32 4,89 5,08 4,49

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 mt 3 d 33,44 8,09 3,76 6,45 4,75 6,75 4,59

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 mt 4 d 35,8 8,18 4,28 6,51 4,5 5,43 4,14

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 mt 5 d 26 3,5 6,16 5,03 4,4

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph1 1 d 14,73 5,76 3,95 3,05 4,61 4,75 3,22

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph1 2 d 14,02 6,05 3,54 3,07 4,74 4,47 3,3

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph1 3 d 14,5 5,39 3,48 3,32 4,61 4,73 3,48

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph1 5 d 12,22 4,89 2,79 2,81 3,66 3,86 2,98

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph2 9,83 4,98 3,46 3,57 4,08 4,06 2,53

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph2 12,06 4,93 3,57 3,45 4,34 3,71 2,12

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph3 12,23 7,56 3,76 2,27 2,92 4,65 2,42

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 ph3 7 5,54 3,48

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 sésamoïde 4,81 2,51 2,39 2,08 2,15 2,39 2,51

M. thorali Saint-Vallier 20.161942 sésamoïde 5,53 2,58 2,56 2,08 2,35 2,43 2,56

Individu\mesures type os
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Vertèbres 

 
Tableau 126: Mesures vertèbres Martes (en millimètres). 

 

 
Tableau 127: Mesures vertèbres Meles (en millimètres).

1 2 3 4 5 6 7 8 9

L l l2 l3 h1 h2 h3

Tanne Beau Prince 20.273.694.1 Atlas 27,84 13,28 10,77 5,42 12,41 11,18 19,54 7,66 8,79

Tanne Beau Prince 20.273.694.2 Atlas 30,04 13,09 11,75 5,67 14,19 12,25 20,22 8,65 9,82

Individu\mesures type os

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

L l l2 l3 h1 h2 h3

M. thorali Saint-Vallier 20.161939 Atlas 55,79 27,68 20,46 9,98 23,16 19,5 35,65 13,17 13,57

Meles ? Ornessant QS 87 Atlas 43,43 22,9 16,53 7,93 19,62 19,96 27,72 11,69 12,79 6,85

La Fage Aven II 20.099.889 Atlas 52,87 27,88 22,79 10,35 26,48 24,47 36,41 15,34 14,68 7,55

La Fage Aven II 20.099.877 Axis 39,56 27 25,09 5,15 10,52 22,49 16,3 3,71 28,62 14,6 6,5 11,32 9,2 19,43 25,78 14,19 5,24 16,06 3,82 25,68 17,12

Individu\mesures type os



Crânes et Mandibules autres genres 
 

Eléments crâniens Baranogale antiqua 

 

 
Tableau 128: Mesures crâne Baranogale antiqua (en millimètres). 

 

 
Tableau 129: Mesures mandibule Baranogale antiqua (en millimètres). 
 

Eléments crâniens Enhydrictis ardea 

 

 
Tableau 130: Mesures crâne Enhydrictis ardea (en millimètres). 

 

 
Tableau 131: Mesures mandibule Enhydrictis ardea (en millimètres). 

 
  

1 2 3 4 5 6 g 6 d 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 g 19 d 20 21 22 23 g 23 d 24 25 26 g 26 d 27 g 27 d 28 29 30

Long P-Ac Long P-F Long F-Ac Long Cdb Long P-B DT max. bulle tympanique DT otion-otion DT max cond.occ. DT max tr. occ. H max tr. occ. DT max Eu-Eu DT max Z-Z DT ECT-ECT DT min ENT-ENT DT pal. alv. C DT min cDT max palais DT min palais H max orbite DT max ouv. nas. Long palatin Palatin-lambda Long dts jug. Long P2-Basion Larg prémax I3 Long lign.oc.ant. Long lign.oc.post.H à P2 H P4-M1 H post.orbites

B. antiqua Saint-Vallier 20.161.904 17,35 15,94 14,59 13,57 23,35 13,12 12,51 12,69 30,11 19,27 19,68 30,06 10,87 18,74 18

B. antiqua Saint-Vallier 20.161.905 80 32,65 10,63 12,63 36 32,97 18,83 16,69 16,5 12,46 26,12 15,49 13,81 7,82 34,34 19,08 19,44 13,81 7,87 32,31 32,29 30,29 29,86 13,44 19,77 20,9

B. antiqua Saint-Vallier 20.161.908 72,92 30,46 47,99 72,41 65,83 11,57 11,52 34,04 17,79 10,84 6,72 32,4 40,38 18,17 15,39 14,14 11,29 23,72 13,44 12,03 11,63 6,94 31,92 33,89 17,92 18,87 59,5 7,14 29,5 29,96 25,16 25,42 12,92 19,48 18,5

individus\mesures

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-cond. Long id-apo. Long C post-mil. cond. H proc. ang-cor. L avt P/2-arr M/2 L arr C-arr M/2 H symph. H derr. m1 DT derr. m1 DT cond.

B. antiqua Saint-Vallier 20.161.906 g 49,46 48,95 41,99 24,06 24,14 24,44 8,44 8,43 4,46 9,63

B. antiqua Saint-Vallier 20.161.907 d 49,46 47,3 41,88 24,51 23,29 23,64 8,41 8,61 4,67 11,03

individus\mesures

1 2 3 4 5 6 g 6 d 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 g 19 d 20 21 22 23 g 23 d 24 25 26 g 26 d 27 g 27 d 28 29 30

Long P-Ac Long P-F Long F-Ac Long Cdb Long P-B DT max. bulle tympanique DT otion-otion DT max cond.occ. DT max tr. occ. H max tr. occ. DT max Eu-Eu DT max Z-Z DT ECT-ECT DT min ENT-ENT DT pal. alv. C DT min cDT max palais DT min palais H max orbite DT max ouv. nas. Long palatin Palatin-lambda Long dts jug. Long P2-Basion Larg prémax I3 Long lign.oc.ant. Long lign.oc.post.H à P2 H P4-M1 H post.orbites

E. ardea Saint-Vallier 20.161.912 93,97 37,59 64,39 90,49 81,53 16,32 15,58 50,32 23,89 15,25 8,82 42,41 61,42 27,79 25,8 22,53 18,66 34,22 22,33 13,3 13,93 10,52 49,1 32,11 28,75 28,74 72,96 13,77 39,09 38,48 36,41 40,11 17,51 25,81 27

individus\mesures

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Long id-cond. Long id-apo. Long C post-mil. cond. H proc. ang-cor. L avt P/2-arr M/2 L arr C-arr M/2 H symph. H derr. m1 DT derr. m1 DT cond.

E. ardea Saint-Vallier 20.161.911 31,81 32,05 13,85 12,23 5,37

individus\mesures



Résumé 
 

Dans cette étude paléontologique, plusieurs méthodes ont été mises au point pour 

tester les hypothèses sur l’utilité des mustélidés en tant que signal paléoécologique, 

paléoenvironnemental et chronologique pour les sites préhistoriques du Paléolithique. Les 

genres Gulo, Martes, Mustela et Meles du Pléistocène et de l’Holocène de la moitié Sud de la 

France sont étudiés sous l’angle de l’anatomie comparée, de la biométrie et de la 

morphométrie géométrique sur un matériel très varié : crânien, dentaire et post-crânien. Les 

mustélidés proviennent de nombreux sites différents par leur âge, climat et altitude : Saint-

Vallier, la Caune de l’Arago, Orgnac 3, le Lazaret, le Portel-Ouest, La Fage, La Marche, 

Siréjol, Villereversure, La Tanne du Beau Prince, la grotte des frères Traversat, Tuchan et 

Ambrussum. 

Cette approche systémique a permis de découvrir de nouveaux outils de sexage des 

mustélidés, sur les I3 notamment. L’indice de constriction orbitaire que nous avons établi livre 

une diagnose sexuelle très claire sur les blaireaux. 

La pente de la droite de régression des P4 et des Canines supérieures chez Mustela 

montre une distinction entre M. martes et M. foina. 

Nous confirmons la grande variabilité morphologique de ces petits Carnivores, qui 

reflète les environnements dans lesquels ils vivent ou ont vécu et qui est plus importante que 

la distinction spécifique chez Martes martes et Martes foina. De même, nous proposons Meles 

meles atavus comme sous-espèce chronologique du Pléistocène moyen et présent à la Caune 

de l’Arago. 

De plus, les M. thorali, M. palerminea, M. praenivalis présentent plutôt des 

mandibules robustes et des dents graciles par rapport à leurs homologues actuels. 

 

Mots-clefs : Mustelidae, Gulo, Martes, Mustela, Meles, Pléistocène, Holocène, Paléontologie, 

Biométrie, Morphométrie géométrique (3D), Saint-Vallier, Caune de l’Arago, Orgnac 3, 

Lazaret, Portel-Ouest, La Fage, La Marche, Siréjol, Villereversure, Tanne du Beau Prince, 

grotte des frères Traversat, Tuchan, Ambrussum, Art Préhistorique. 


